
ropy:
:-.... ;" " . .. , ';"".!~
: .; ". : .. L: .Vi:.

• • ~ ) ·U
. I; .'ilvl 11:""'.'1

~L'LQ1 tWWRR)

NATIONS

RAPPORT

UNIES

! - .." • r"1 ...../l.)bl lo, .:. ,

•. ~ .•• '. ' I""' ....

H~ ," J >ri \ ,~., l L- ~ _' • I : I .' , -..

(108 p.)•

DU

UONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

ler ilout 1958 - 31 jnillet 1959

ASSEMBLEE GENERALE

DOCUMENTS OFFICIELS : QUATORZIEME SESSION

SUPPLEMENT No 3 (A/4143)

NEW-YORK

ropy:
".... ;" " . .. , ';"".!~
: .; ,'. : .. L: .\J;:.

• • ~ ) 'U
• 1; ,'Jlvi Il:'''''.'1

~L'LQ1 (WWRR)

NATIONS

RAPPORT

UNIES

! - .." • r"1 ...../l.)bl li' .:. ,

•. ~ ••• '. ' 1""" ...

H~ ," J >ri \ ,~., l L- ~ _' • 1 : 1 .' , -..

(108 P.)•

DU

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

1er août 1958 - 31 juillet 1959

ASSEMBLEE GENERALE

DOCUMENTS OFFICIELS : QUATORZIEME SESSION

SUPPLEMENT No 3 (A/4143)

NEW-YORK



NATIONS UNIES

RAPPORT

DU

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

1er août 1958 - 31 juillet 1959

ASSEMBLEE GENERALE

DOCUMENTS OFFICIELS: QUATORZIEME SESSION

SUPPLEMENT No 3 (A /4143)

New-York, 1959



111

TABLE DES MAllERES

3

3

.,
1

3
3

1
1

1
2

2

2

3

15

15

16

17

8

12

14

15

15

X

Xl

IX

Pagcs

I. - COOPÉRATION INTERNATIONALE EN VUE DL' DÉVELOPPEMENT ÉCONG-
MIQL'E DES PAYS sorS-DÉVELOPPÉS h . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 108

Débats du Conseil .

Décisions du Conseil

fi Pour tous rtllseignements relatifs aux activités du Comeil en matière de démographie, voir chap. VI,
sect. II.

b L'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de l'Assemblée générale contient le point sui
vant: "Développement économique des pays sous-développés: rapport du Secrétaire général sur les mesures
prises par les gouveruements des Etats Membres pour favoriser le développement économique des pays
sous-développés, conformémeJ.t à la résolution 1316 (XIII) de l'Assemblée générale".

I.-LE CONSEIL: CO~IPOSITION, SESSIONS. BCREAC .

II. - ORGANES SUBSIDIAIRES DU CONSEIL .

II. - PROBLÈMES INTERNATIONAL'X RELATIFS AUX PRODUITS DE BASE. .. '"

Rapport de la Commission du commerce international des produits de base

Rapport de la Commission provisoire de coordination des ententes inter-
nationales relatives aux produits de base .

Débats du Conseil . .

III. - COMMERCE ET PAIE~ŒNTS INTERNATIONAUX .

Annexe. - Exposés présentés par des organisations non gouvernementales .

Chapitre III

Développement économique des pays sous-développés fi

A

A. - Comités du Conseil . ".

B. - Commissions et Sous-Commission techniques , .

c. - Commissions économiques régionales .

III. - FONDS SPÉCIAL . . . .. . , ...•••.. , •..•

IV. - FONDS DES NATIONS UNIES püeR L'ENFANCE .................•.....

V, - COMITÉ CENTRAL PERMANENT DE L'OPIUM ET ORGANE DE CONTRÔLE DES

STUPÉFIANTS .

VI. - QUESTION DE LA REpRÉSENTATIO~ DE LA CHINE AU CONSEIL ET DANS
SES ORGANES SCBSIDIAIRES .

VII. - PROGRAMME DE CONFÉRENCES POUR 1960 ,

VIII. - MISE EN ŒUVRE DES RECû:\BIANDATIONS RELATIVES À DES QUESTIONS
ÉCONO~lIQUES ET SOCIALES. . . . . . . . . . . . .

Chapitre II

Situation éeonomique mondiale

I. - En':DE DE LA SITL'ATION ÉCONO~IIQCE MONDIALE

Rapports sur la situation économique mondiale .

Chapitre premier

Questions constitutionllelles et organiques

ScctiollS

NOTE DU SECRÉTARIP..T ..

ABRÉVIATIONS ET SIGLES

INTRODUCTION .



-
Sectiolls

II. -1.\Io\'E:\s sna;ERES l'Ol'R .\Clï·:LERER L'I-:XI'A"SIO:\ l-:CO:\OMIQGE DANS
LES l'A\'S SOl'S-IlI-:n:LOI'I'I::S (;R.\CE A U:-'E ACTION I/I;TER"ATIO:\ALE.

III. -- COURA:\T I:\TER:\ATIO:\AL ilES CAI'ITAl'X l'RIYI-:S

l\', - PROHLlbn:s FISCAl'X I!'-:TER:\ATIO:\Al'X

\', - RAPPORTS DE LA BA:\Ql'E I:\TERN .\TIONALE POUR LA RECO:\STRlTTION ET

LE Dl~n:LOI'I'E:\IE:\T ET DE LA SOCll~Tl~ FI!'-:A!'-:CIJ~RE I:\TERNATIONALE

\ï, - I!'-:DUSTRL\LlSATION ET l'ROnl'CTl\ïTl~

\ï l. - DI~n:LOpl'E:\IE:\T DES RESSOl'RCES I~;-':ERI'I::TlQl'ES

\'III. - COOPÉRATION INTER:\.\TIO:\ALE EX :\IATIÈRE :)1'; CARTQ{;RAPIIIE

IX, - RI~FOR:\IE AGRAIRE .

B

X, - PRü{;RA:\T:\IE D'ASSISTANCE TECIIXIQUE DES ~ATIONS 'CKIES l' .•.••••.•

XI. - ASSISTA:\CE DES ~ATIOXS 'C:\IES EX ~L\TlÈRE D'AD~nXISTRATION PL'·
BLIQl"E d. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

XII. - PROGRA:\DIE ÉLARGI D'ASSISTANCE TECIINIQGE l'

Dix ails d'assistance technique cIans le c:>.dre dt! Programme élargi .

Bilan de l'activité pour 1958. . . . . . . . . . . . . . .

Aspects tinanciers du Programme.

Procédures d'élahoration des programmes ù l'échelon national. .

Arrangements relatifs aux dépenses locales .

H.épartition des dépenses d'administration et des dépenses cIes services
d'exl'cutio.n el~tre le budget du programme ordinaire et celui du Pro-
gramme eiargi . .

Formation à l'étranger de personnel technique cIe ni,'eau moyen .

XIII. - FONDS SPÉCIAL {' .....

Annexe. - Exposés présentés par des organisations non gouvernementales ..

,.
J'ages

IR

lY

19

19

20

22

24

25

26

27

28

28

29

29

30

30

31

32

32

33

Chapitre IV

c L'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de l'Assemblée générale contient le point sui
vant: "Programmes d'assistance technique",

d L'Assemblée doit se prononcer à ce sujet. Une question intitulée "Programmes d'assistance techni
que" est inscrite à l'ordre du jour provisoire de la quatorzième session.

C A l'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de l'Assemblée générale figure le point sui
vant: "Situation et opérations du Fonds spécial",

35

35

39

41

44
45
4G

47

Activités économiques régionales

1. - RAPPORTS DES CO:\Il\IISSIO:\S ÉCOXO~lIQUES RÉGION.\LES

Commission écollomique pour l'Europe .. . . . . . . . . . .. . .

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient .

Commission économique pour l'Amérique latine .

Commission économique pour l'Afrique . .

II. - EXAl\IEN DES RAPPORTS A"rl'lTELS PAR LE CONSEIL. . . .

l\Iodifications du mandat des commissions .

,·Innexe. - Exposés présentés par cIes organisations non gouvernementales ..

Chapitre V

Autres questions économiques

1. - PRINCIPES DE LA COOPÉRATIO~ ÉCO~OMIQGE INTERNATIONALE. . . . . . . . . 48
II. - QUESTIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS ET AUX COMMUNICATIONS. . . . . . 48

III. - ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

Annexe. - Exposés présentés par cIes organisations non gouvernementales. . . . . . 50

IV



\:\S

E.

ET
,\LJi:

ces
1'0-

1~

19

20

22

24

2S

26

27

28

28

29

29

30

30

31

32

32

33

35

35

39

41

44
45

46

47

Saiiolls

C/wtitr(' 1ï

Questions sodales

1. - SITFATION SOCIALE IlA:\S LE :llONDE

Etude internationale des programme..; d'action sociale.

Programme ù long terme d'action internationale concertée dans le domaine
de l'hahitation . .

Services sociaux .

H.épression de la traite des êtres humains l't de l'exploitation de b. prosti-
tution d'aut rui . " ..

Avenir du programme de défense sociale de l'Organisation des Nations
l'nies . .

Développement communautaire .

Fonctions consultatives en matière de service social f

Programme de travail pour 1959-1961 .

Année internationale de la santé et de la recherche médicale .

Etablissement d'une liste de parcs nationaux et réserves analogues .

II. - POPt:'LATION .

Situation démographique mondiale . .

Orientation du programme de travail en matière de démographie .

III, - FONDS DES NATIO:-.<S L'NIES PorR L'ENFANCE (FI3E) .

IV, - RAPPORT DU HAUT-CO:lnnSSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS!\'

V, - CONTRÔLE INTERNATIONAL DES STl'PÉFIANTS.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ...

l\Iise en Œuvre des traités et contrôle international. . . . .. . .

Rapport dù Comité central permanent de l'opium

Trafic illicite .

Emploi abusif des stupéfiants (toxicomanie)

Projet de convention unique sm les stupéfiants .

Opium et opiacés

Feuilles de coca .

Cannabis (chanvre indien) . . . . . . . . . . . . .

Transport de stupéfiants dans les trousses de premiers secours des aéronefs
effectuant des vols internationaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Stupéfiants synthétiques et autres stupéfiants nouveaux .

Assistance technique pour le contrôle des stupéfiant'> f .

Anl1cxc. - Exposés présentés par des organisations non gouvernementales .

Papcs

51

52

53

53

54

54

54

54

5S
55

55

5S
56

56

56

57

59

59

60

60

60

61

61

61

62

62

62
63

63

f L'Assemblée générale doit se prononcer à ce suj et.
!\' Ce rapport fait l'objet d'un point distinct de l'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de

l'Assemblée générale.

48

48

49
50

nt le point sui

;sistance techni-

re le point sui-

Chapitre VII

Droits de l'homme

A

1. - LIBERTÉ DE L'INFOR:lIATION .

Développement des moyens d'information dans les pays sous-développés

Rapports sur les faits nouveaux intéressant la liberté de l'information ..

6S

6S
66

v

•



-
Sl'ctions

Réduction des tarifs des télégrammes de presse internationaux .

Projet de déclaration sur la liberté de l'information. .. . .

II. - DROIT D'ASILE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

III. - ETUDE DU DROIT EN \'ERTV" DV"Ql"EL NUL NE PEUT ÊTRE ARBITRAIREMENT

ARRÊTÉ, DÉTENU OU EXILÉ .

IV. - RApPORTS PÉRIODIQlJES Sl"R LES DROITS DE L'nOMl\fE

V. - PROJET DE DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT h .

VI. - LUTTE CONTRE LES :\fESV"RES DISCRBUKATOIRES ET PROTECTION DES
MINORITÉS .

Convention et recommandation concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession .

Préparation de projets de recommandations et d'un projet de convention
concernant les différents aspects de la discrimination dans le domaine
de l'enseignement .

Etudes des mesures discriminatoires .

Composition de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis-
criminatoires et de la protection des minorités .

Deuxième conférence des organisations non gouvernementales qui s'em-
ploient à éliminer les préjugés et la discrimination .

VII. - COMMUNICATIONS . .

B

VIII. - CONDITION DE LA FE~IME .

Droits politiques de la femme .

Condition de la femme en droit privé .

Nationalité de la femme mariée .

Egalité de salaire pour un travail égal .

Accès de la femme à l'éducation .

Accès de la femme à la vie économique .

1

Pages

66

66

67

67

67

67

68

68

68

68

69

69

69

70

70

70

71

71

71

71

c
IX. - PROGRAMME DE SERVICES CONSV"LTATIFS DANS LE DOMAINE DES DROITS

DE L'HOMME. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

An1lexe, - Exposés présentés par des organisations non gouvernementales. . . 72

Chapitrp VIII

Questions de coordination et relations avec les iustitutions l'lpécialisées

1. - COORDINATION DES ACTIVITÉS 1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

Travaux du Comité administratif de coordination. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

Coordination dans le domaine de l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques 75

Action concertée . . . . . . . . . . . 75

Campagne de lutte contre la faim. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

Evaluation des programmes pour la période 1959- l964. . . . . . . . . . . . . . . 76

II. - CONCENTRATION DES ACTIVITÉS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

DANS LES DOMAINES ÉCONOMIQV"E ET WCIAL ET DANS CELUI DES DROITS

DE L'HOMME, ET CONTROLE ET LINITATION DE LA DOCUMENTATION 76

Concentration des activités 76

Contrôle et limitation de la documentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

h L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet,
i Le paragraphe 584 ci-après appelle une décision de l'Assemblée g-énérale.

VI



Pages Sectio/ls Pages

66

66

67

III. - CONVENT10N SUR LES ,'RIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS
SPÉCIALISÉES: PROJET D'A:-;:-;EXE RELATIVE À L'ORGANISATION INTER

GOCVERNEMENTALE CONSCLTATIVE DE LA NAVIGATION MARITIME ..

.11111l'.1"l'. - Exposés présentés par des organisation:; 110n gouvernementales.

77

ï7

II. - ApPLICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSCLTATiONS .

Exposés écrits présentés par des organisations non gouvernementales .

A'lditions d'organi:mtions non gouvernementales

Chapitre IX

Organisations non gonvernementales

78

80

80

81

NON GOCVERNEMENTALES DOTÉES DU STATUT1. - LISTE DES ORGANISATIONS
CONSULTATIF

68

68

67

67

67

68

68

Chapitre X

Incidences financières des mesures prises par le Conseii

Incidences financières des mesures prises par le Conseil . 82

69
APPEZ'v"DJCES

69

69

70

70

70

71

71

71

71

.;Lippelldicc J. - Ordres d,.! jour de la ïe:;rise de la vingt-sixième session et des
vingt-septième et vingt-huitième sessions du Conseil .

Appendice II. - Composition et sessions du Conseil et de ses organes subsidia:res

Appendice JII. - Répartition de,; sièges au Conseil et dans ses commissions
techniques .

85

87

92

il

72

74
74

7S
7S
7S
76

76

76
77

V11

•



NOTE Dl1 SECRETARIAT

-

l'otc'S
dl',fi

dOClCtnOlts
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E/3223
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? Rapport du COllSeil d'administration du

FI~E ~2-11 septemhre 1958)

2:\. I~apport du Cunseil d'administration du
FI~E ~2-}2 mars )1159)

l\.'f'risc d.. /.1 ,'ill!lt-si.l'it'1Ilt' scssiOlI

1:\. }{,'",llItiuns adopt~l's au cours de la
rl'pri"l' (le la vingt-sixil'mc session E/3169/.\dd.1

1ïll!lt-s,'f'ti.'mc St'SSi(HI

1. }{ésullltions adoptées au cuurs de la
\'Ïngt-septièmc session E/3262

3. Rappnrt dl' ia Cummissi(ln (le la popu-
latinn (dixièml' session) E/3207/Rev.1

1ïllpt-fz llitihllC sessioll

1. }{c'solutions adoptées au cours de la
vingt-huitième ';l's,;inn E/3290

2. Rappurt de la Commission économique
pllur l'Asie et le ),foyen-Orient
(quinzième ses,;ion) E-3214

3. Rapport de la Commission économique
pllur l'Euwpe (quatorzième session) E/322J

"t, Rapport de la Commissinn économique
pO'.1r l'Amérique latine E/32-l6/Rev.1

5. Onzième rapport du Bureau de l'assis-
tance technique E/3226

6. Rapport de la Commi,;sion du com-
merce international des produits de
base ~ sl'ptitme ses,;ion) E/3225

1. Rapport de la Commi,;sion de la con-
dition de la femme (treizième ses-
sion) E/3228

11. Rapport de la Commission des ques-
tions sociales (douzième session) E/3265/Rev.1

12. Rapport de la Commission des trans-
ports et des communications (neu-
vième session) E/3264

8. Rapport de la Commission des droits
de l'homme (quinzième session) E/3229

9. Rapport de la Commission des stupé-
fiants (quatorzième session) E/3254

10. Rapport de la Commission économi-
que pour l'Afrique (première ses-
sion) E/3201

SlIUlt'r(lS

dt'S

_tllrr/l'Ull'ilts

\'l'rSl'S ('omm!"IO'lS (lu CUlbl'il. \'oid la liste dcs
rl'1atifs ù la rqlrisl' dl' la vingt-sixil'mc session,
scptil'me l't ù la vingt-huitième sessÏlln:

IX

C"n"dl;

Cumité éCUUl>llliqUl';

Comité sodal;

Comité de coordination;

Comité du Conseil chargé dt's organisatiu1lS non
~'luVl'rnemcntales ;

Comité intérimaire du calendricr des confén'nces;

Cumité de l'assistance publiljue.

Co~IPTES I{EXIll"S A:\ALYTIQè"ES

Les document>; ch"isis pour figurer parmi les documents im
primés de la session du Conseil à laquelle ils se rapportent
paraissent sous furme d'annexes aux DOCUIIlCllts officiels. Ils
sont imprimés en fascicules, à raison d'un fascicule 110ur cha
que point de l'ordre du jour. La référence "Docll1llCllts (lffi
eicls du COllscil éC(llll'lIliqllc ct social, dllpt-scptihnc s.'ssioll.
AIlIIC.l'CS, point 5 de l'ordre du jour, document E/3219" indique
que le document E/3219 se trouve dans le fascicule des an
nexes relatif au point .5 de J'ordre du jour.

RÉsoLUTIOXS

Parmi les fJOC1l1llCIltS officicls figurent en outre des supplé
ments numprotés qui comprennent surtout les rapports des di-

Les cotes des résolutions du Conseil économique et social ou
de J'Assemblée générale se composent d'un nombre en chiffres
arabes qui est le numéro d'ordre de la résolution et. entre
parenthèses, d'un nombre en chiffres romains qui indique à
quelle session la résolution a été adoptée.

Sl"PPLhlENTS

AXXEXES

E/C-l/

E/T:\C/

Les ,umptes rendus analytiquLs des débats ljui ont eu lien en
séance plénière du CUlbeil sont imprimés sous forme dl' fasci
cules qui f"nt partie des DvtUIIlCllt.:; officiels du COllseil écollo
miquc ct soci.11 ùe la session à laquelle il,; se rapportent. Pour
abréger. les cumptes rendus de ces séances sont, dans Il' pré
sent rappurt, sin"'leme!~t désignés par la cute E/SR.

Il parait en III "(\ ponr chaque session du Conseil, une bro
chure dl' dO'l1ml,/tatiun qui comprend la table des matières
des cumptes rel'dus analytiques imprimés des séances du Cun
seil, la liste complète des délégations au Conse;I, l'ordre du
jour que le C01lSeil a finalement adupté pour la session, et une
liste récapitulative des documents relatifs à l'urdre du jour ùe
la sessi"n qui indique où l'on peut tftluver ces documents.

Les comptes rendus analytiques des débats des comités du
Conseil, ljui ne parais"cnt que sous forme miméographiée, sont
désignés par la cote dt! comité (voir plus haut) à laquelle
s'aj~'utent les lettres ISR.

El
E/.\Cù;'

El~\C.ï1
E/AC2-l1

E/C.2/

Tuus ils d",Ull1l'nts dl' l'Or~anbation dl's :\ation" l'nies
s,,'lt <i"sii-,.a:'s l,ar lllll' 'utl'. i"rmt-t' tlt- It-ttn's majlbcuks l't de
l'hiff res. La simple ml'utiun d\nll' ,ote de ,t' gl'nre signitie
lIuïl s'a~it d'un dunmlellt de l'Orgallisati,,n. Yoid la cote ljui
Sl'rt Ù i(\t-ntitil'r ks do,uments du Colbeil l't dl' ses ,omit~s:

•
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Programme élargi Programme élargi d'assistance technique en
vue du développement économique des
pays sous-développés

AAT

:\IE.\

Banljllt'

BAT

CAC

CAT

CCPO

CEA

CEAEO

CEE

CEP:\L

CIM

FAO

FISE

FMI

GATT

Administration de l'assistance technique

Agence internationale de l'énergie atomique

Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement

Bureau de l'assistance technique

Comité administratif de coordination

Comité de l'assistance technique

Comité central permanent de l'opium

Commission économique pour l'Afrique

Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient

Commission économique pour l'Europe

Commission économique pour l'Amérique
latine

Carte internationale du monde au millio
nième

Org:1I1isa"on des Nations L'nies pour l'ali
mentation et l'agriculture

Fonds de!. Nations Unies pour l'enfance

Fonds monétaire international

Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce

x

IccrCA

0.1CO

OACI

OIT

O~Hl1

OMS

ONG

SFI

SGAT

urT
UNESCO

UNREF

UPU

Commission provlso::'(' de coordination des
ententes internationales relatives aux pro
duits de base

Organisation int~rgouverneml~ntale consul
tative de la navigation mardme

Organisation de l'aviation civile interna
tionale

Organisation internationale du Travail

Organisation météorologique mondiale

Organisation mondiale de la santé

Organisations non gouvernementales

Société financière internationale

Service de gestion de l'assistance technique

Cnion ir'ternatiunale des télécommunications

Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture

Fonds des Xations Unies pour les réfugiés

Union postale universelle
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Le présent rapport du Conseil économique et social,
'lue j'ai l'honneur de présenter ù l'Assemblée générale,
porte sur la période du 1er août 1958 au 31 juillet 1959.

Pendant cette période, le Conseil a coasacré d'impor
tants déhats tant ù la situation économiqLle mondiale
qu'à la situation sociale dans le monde en se souciant
principalement - comme dans toutes ses délibérations,
du. reste - de favoriser le développement économique
et social des pays sous-développés.

Dans le domaine économique, le Conseil a concentré
son attention sur certains effets de la récente récession
et de la reprise qui lui a succédé dans les pays indus
triels, ainsi que sur les répercussions de l'instahilité
des marchés de produits de base et sur leur évolution
ù long terme sur les économies des pays sous-dévelop
pés.

Le Conseil a noté avec satisfaction l'ampleur et la
rapidité de la reprise économique, d'autant qu'on avait
généralement craint, à un moment donné, que la réces
sion ne provoque un ralentissement grave et prolongé
de l'acth'ité économique. Cependant, il a noté également
que. d'après les indications figurant dans l'Etude sur
l'économie mondiale, 1958. on ne pouvait exclure la
possibilité de fluctuations Jlus graves à l'avenir et que
la menace d'inflation à k>-lg terme qui a influencé la
récente politique antirécessionniste pouvait aussi avoir
des répercussions importantes sur l'expansion écono
mique au cours des années à venir.

La récente récession a montré clairement combien
les pays sous-développés étaient tributair~s des tendan
ces de la production et de la demande dans les pays
industriels. Bien qu'elle ait été de courte durée, la
récession a provoqué, dans les pays exportateurs de
produits primaires, une forte diminution du pouvoir
d'achat extérieur et une baisse du revenu. En outre,
la reprise sur les marchés de produits de base semble
avoir marqué un certain retard sur celle de la produc
tion dans les pays industriels. Le Conseil a reconnu que
la réduction de l'instabilité du commerce mondial des
produits de base était un objectif important de la poli
tique économique internationale, mais que l'expansion
économique à long terme des pays industriels n'était pas
moins importante pour le progrès économique des pays
peu développés. Il est d'autant plus important pour les
pays sous-développés que le rythme de l'expansion
économique se maintienne dans des pays industriels
que leur demande de produits primaires importés a ten
da'lce, sur une longue période, à croître moins vite que
la production, tandis que dans les pays sous-développés
la demande d'importations, stimulée par les activités
de développement, a tendance à augmenter plus rapi
dement que la production nationale.

. L'aide économique et les capitaux privés des pays
1l1dustriels ont contribué à combler le déficit accusé par
les transactions extérieure::. des pays sous-développés.
En outre, on a fait observer au cours des débats que
les pays industriels pourraient aider à corriger ce désé
quilibre en diminuant les droits dont ils frappent les
produits primaires à l'importation. De leur côté, les pays
sous-développés pourraient y contribuer en appliquant
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une politique propre ù assurer leur stabilité interne,
ainsi (!tùn entretenant un vigoureux courant d'expan
sion éconumiqm' et en diversifiant leur économie avec
l'aide économique et les capitaux étrangers.

L'intérêt que le Conseil porte aux problèmes des
produits de base s'est aussi manifesté durant les débats
sur le développement éccl!lOmique des pays sous-déve
illl'pés, au cours desquels le Conseil a montré également
qu'il était conscient de la nécessité d'accélérer le
développement économique, Le Conseil s'est pr~occupé

tout particulièrement d'intensifier et de systématiser
les efforts des Xations Unies pour promouvoir l'indus
trialisation rapide et pour rattacher plus étroitement cet
aspect du développement aux activités d'assistance
technique des Xations "Cilies, Sur la hase de la docu
mentation très complète dont il était saisi. le Conseil a
étudié les mesures qui ont été proposées pour favoriser
le développement économique ainsi que les programmes
et les plans par lesquels les gouvernements y contri
huent. Il a demandé instamment aux gouvernements de
passer aussi rapidement et aussi largement que possihle
à l'exécution de plans d'action concrète en vue d'aider
davantage au développement économique des pays sous
développés et il a chargé le Secrétaire général de veiller
à ce que les hesoins soient évalués comme il convient et
que les connaissances et les données d'expérience acqui
ses grâce aux opérations d'assistance technique soient
dûment rassemblées, analysées, diffusées et échangées.

Conscient de l'urgente nécessité de compléter la for
mation interne de capital dans les pays qui s'efforcent
d'~ugmenter leur revenu national et d'élever leurs
niveaux de vie, le Conseil a souligné qu'il importait de
réaliser au plus vite de nouveaux progrès dans la
fourniture de l'aide internationale ainsi que dans le
volume et la répartition des investissements interna
tionaux de capitaux privés.

Les débats sur le premier rapport d'activité du Fonds
spécial des Nations Unies ont montré clairement que
les membres du Conseil avaient pleine confiance dans
l'avenir de cette nouvelle entreprise des Nations Unies,
Le Conseil a été heureux de constater que le Fonds
spécial limitait ses opérations aux projets importants
et pouvant donner des résultats immédiats. Il faut
espérer que les gouvernements feroat maintenant tout
leur possible pour aider le Fonds à atteindre l'objectif
financier fixé par l'Assemblée générale.

L'année a marqué une étape dans les travaux du
Conseil en faveur des pays économiquement peu déve
loppés - le dixième anniversaire de l'adoption de la
résolution 222 (IX) instituant le Programme élargi
d'assistance technique. C'est une des mesures les plus
fructueuses que le Conseil ait prises et il peut en être
justement fier. Depuis le début des opérations, plus de
140 pays et territoires ont bénéficié du programme et
ont profité non seulement des services des 8.000 experts,
hommes et femmes, envoyés en mission, mais aussi de
ceux des 14.000 boursiers qui sont retournés dans leur
pays après avoir reçu une formation à l'étranger.
L'organisation et la gestion du programme se sont amé
liorées constamment d'année en année malgré les



problèmes complexes que posent aux responsables du
programme la coordination entre institutions, les
questions de devises et l'incertitude de la situation
financière.

Il y a un an, l'Assemblée générale a approuvé la
recommandation du Conseil tendant à autoriser le
Secrétaire général à accepter, à titre d'expérience et
sur une base limitée, les demandes présentées par des
gouvernements en vue d'obtenir à titre temporaire
l'assistance cl'experts recrutés internationalement pour
remplir des fonctions d'exécution, de direction ou
d'administration. Le Secrétaire général a informé le
Conseil que l'Organisation avait reçu un grand nombre
de demandes et, sur sa proposition, le Conseil a recom
mandé à l'Assemblée générale de l'autoriser à pour
suivre \'expérience pendant une année supplémentaire
et de l'inviter à présenter, à la trentième session du
Conseil, un rapport donnant une analyse détaillée des
résultats obtenus.

Les activités des commissions économiques régio
nales ont, comme lors des sessions précédentes, occupé
une large place dans les débats du Conseil et il est ré
confortant de noter que tous les membres du Conseil
considèrent maintenant le système des commissions
régionales comme un des rouages les plus importants et
les plus actifs du mécanisme créé par les Nations Unies
pour entreprendre une action pratiqne dans le domaine
économique, notamment en ce qui concerne les aspects
sociaux du développement économique. Ainsi que le
montrent les projets d'assistance technique régionale,
les activités des trois commissions créées il y a dix ans
sont étroitement liées aux opérations d'assistance
technique et les résultats obtenus sont des plus utiles
et des plus prometteurs. La Commission économique
pour l'Afrique a tenu sa première session au mois de
janvier et a déjà entrepris un certain nombre de projets
importants.

Dans le domaine social, le Conseil a étudié cette
année les travaux de la Commission de la population
et de la Commission des questions sociales. Tous les
représentants se sont montrés conscients des répercus
sions que l'accroissement de la population dans le monde
aura sur le développement économique et social, de ses
conséquences dans les pays peu développés, des problè
mes .créés par l'augmentation rapide de la population
urball1e dans la plupart des pays et de la nécessité de
maintenir un éqtlilibre harmonieux entre les program
mes ruratlX et les programmes urbains.

La deuxième Etude internationale des programmes
d'action sociale que le Conseil a examinée de façon assez
détaillée, contenait des données sur les mesures prises
à l'écl1elon international et national pour améliorer
la situation sociale. L'Etttde indiquait que la période
considérée- 1953-1957 - avait été marquée par une
consolidation des conquêtes sociales réalisées précédem
ment et par une expansion relativement lente. Des
membres du Conseil ont souligné l'interdépendance du
progrès économique et du progrès social et ont recherché
de nouveaux moyens pour supprimer les obstacles qui
s'opposent au développement social. Le rôle que peuvent
jouer les gouvernements et les organismes bénévoles
clans la solution des problèmes sociaux a été étudié au
cours des débats et le Conseil en a tenu compte dans les
résolutions qu'il Cl adoptées.

Le Conseil a approuvé les recommandations que la
Commission des questions sociales a formulées au sujet
d'un programme à long terme d'action internationale
concertée dans le domaine de l'habitation, en soulignant
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la nécessité d'intensifier l'action des Nations Unies pour
rép~~1dre aux besoins de la population mondiale en
matlere de logement. Il a également approuvé les
recommandations de la Commission concernant le déve
loppement de programmes nationaux de service social,
le futur programme des Nations Unies dans le domaine
de la prévention clu crime et du traitement des délin
quants, la répression de la traite des êtres humains et
de l'exploitation de la prostitution d'autrui et le pro
gramme de travail des Nations Unies dans le domaine
social pour les deux années qui viennent. Enfin le COI'l
seil a approuvé la suggestion de la Commission tendant
à demander à l'Assemblée générale d'examiner favora
blement la possibilité d'augmenter les crédits relatifs .à
l'assistance technique aux pays sous-développés dans le
domaine social.

En Olltre, le Conseil a prié l'Organisation mondiale
de la santé d'accorder une attention suivie à la question
de la fourniture de médicaments et de préparations
médicales prophylactiques à des prix accessibles aux
groupes à faible revenu; d'autre part, allant clans le
sens de ses débats, il a prié les gouvernements et le
Secrétaire général d'accorder une attention accrue aux
incidences sociales de la planification et du développe
ment économiques.

En examinant le rapport du Haut-Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, le Conseil s'est félicité
de la décision de l'Assemblée générale d'instituer une
Année mondiale du réfug"ié et a noté avec intérêt les
résultats encourageants déjà obtenus. On ne peut évi
demment pas s'attendre à ce que cette mesure permette
de résoudre tous les problèmes qui se posent à propos
des réfugiés, mais elle peut cependant avoir un effet
décisif sur certains problèmes bien définis et déjà an
ciens. Le Haut-Commissaire a informé le Conseil que
54- pays avaient déjà annoncé leur participation à
l'Année mondiale du réfugié. Il faut espérer que les
campagnes nationales que l'on organise actuellement
permettront au public de mieux se rendre compte des
problèmes que pose la tragique situation des réfugiés.

Le Conseil a examiné à nouveau les utiles travaux
de la Commission des stupéfiants. En recommandant à
l'Assemblée générale d'instituer, dans le budget ordi
naire des Nations Unies, un programme d'assistance
technique dans le domaine du contrôle des stupéfiants,
il a fait, semble-t-il, une suggestion utile qui permettra
cle renforcer et de compléter le solide système de con
trôle international des stupéfiants prévu dans les traités.

Dans le domaine des droits de l'homme, les activités
du Conseil ont pris, ces dernières années, une orienta
tion nouvelle. Alors que précédemment le Conseil
s'occupait surtout de la conclusion d'accords interna
tionaux, il s'efforce maintenant de mettre au point un
programme cl'action. Ce n'est pas une tâche facile, dans
un domaine aussi délicat du point de vue politique.
Quelques progrès ont été enregistrés cependant. Sur
l'initiative de la Commission des droits de l'homme et
avec la coopération de l'Assemblée générale, le Conseil
a établi un nouveau programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme, institué un
système en vertu duquel les gouvernements présentent
tous les trois ans des rapports sur les faits nouveaux
intéressant les droits de l'homme et prévu une série
d'éttldes portant sur des droits ou groupes de droits
déterminés.

Un renouvea.u d'intérêt pour la liberté de l'informa.
tion a amené la Commission des droits de l'homme, à la
demande de l'Assemblée générale et avec l'approbation
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du Conseil, à examiner à chacune de ses sessions les
faits nouveaux intéressant cette question - notamment
la fourniture aux pays sous-développés d'une assistance
technique dans le domaine de l'information. Pour faci
liter cet examen, le Secrétaire général a été invité à
présenter un rapport annuel sur les faits nouveaux
intéressant la liberté de l'information. Il a été invité
également à préparer un rapport détaillé sur les faits
intervenus dans le domaine de la liberté de l'information
depuis 1954; ce rapport sera présenté au Conseil en
1961. A ce même sujet, le Conseil a décidé de demander
aux Etats Membres de lui faire connaître leurs vues
quant à l'opportunité, pour les Nations Unies, d'adopter
une déclaration sur la liberté de l'information, ainsi que
leurs observations sur un projet de texte.

En outre, le Conseil a transmis à l'Assemblée générale
le projet de déclaration des droits de l'enfant, que la
Commission des droits de l'homme a achevé cette année.

La Commission de la condition de la femme est sur
le point de terminer deux projets importants concernant
les droits politiques de la femme et la nationalité de
la femme mariée et elle accorde une attention accrue aux
droits économiques de la femme et à la condition de la
femme en droit privé.

L'examen du développement et de la coordination
des activités de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées dans les domaines écono
mique et social et dans celui des droits de l'homme
auquel le Conseil procède chaque année a eu lieu à
nouveau avec la participation personnelle du Secrétaire
général ainsi que des directeurs de nombreuses institu
tions spécialisées et de l'AlEA. Le Conseil a noté avec
satisfaction les efforts déployés pour parvenir à une
plus grande concentration des activités des Nations
Unies dans ce domaine et a procédé à l'examen préli
minaire de l'évaluation des programmes des Nations
Unies pour les cinq années à venir qui lui était présentée
par le Secrétaire général. L'année prochaine, le Conseil
sera saisi d'un rapport d'ensemble sur la portée, les
tendances et le coût des programmes économiques et
sociaux de l'Organisation des Nations Unies et des
principales institutions spécialisées. Le Conseil sera ain
si en mesure, pour la première fois, d'étudier non seu
lement la coordination et la concentration des travaux
en cours, mais aussi la façon dont les ressources, les
efforts et les programmes de la communauté interna
tionale peuvent être orientés et développés au cours
des années qui viennent pour répondre de façon plus
efficace et mieux coordonnée aux besoins fondamentaux
les plus urgents de l'homme d'aujourd'hui. Le Conseil
se félicitera certainement de cette possibilité de rééva
luer et d'étendre ses propres activités - peut-être dans
la voie indiquée par un certain nombre d'orateurs au
cours des récents débats, ce qui l'amènerait à donner une
moins large place à ses tâches secondaires et à se
consacrer davantage aux questions de politique générale
pour l'étude desquelles il a été créé par la Charte.

Dans ce bref aperçu des travaux du Conseil au cours
de l'année considérée, il convient aussi de mentionner
l'intérêt que les organisations non gouvernementales
ont porté aux activités du Conseil et la contribution que
nombre d'entre elles ont apportée aux débats.

Les problèmes que j'ai brièvement mentionnés cÎ
dessus et les nombreuses autres questions dont le
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Conseil s'est également occupé pendant l'année sont
exposés plus en détail dans le rapport ci-après.

II

Par sa forme et par son caractère, le présent rapport
est semblable aux précédents rapports du Conseil
économique et social à l'Assemblée générale 1. Il com
prend le présent volume et les volumes imprimés des
résolutions adoptées à la reprise de la vingt-sixième
session, à la vingt-septième session et à la vingt-huitième
session 2. On y trouvera des renvois aux comptes rendus
analytiques des séances du Conseil et de ses Comités,
qui sont distribués à tous les Membres de l'Organisation
des Nations Unies. A la fin de chaque chapitre, une
annexe donne la liste des exposés oraux et écrits
présentés par des organisations non gouvernementales.

Chacun des dix chapitres que comprend le présent
volume est conçu de manière à pouvoir être renvoyé,
si le bureau de l'Assemblée générale le recommande, à
l'une des grandes commissions de l'Assemblée générale
ou à toute commission mixte que l'Assemblée générale
pourrait décider de nommer. Les chapitres II, III, IV
et V traitent de questions qui sont de la compétence
de la Deuxième Commission, les chapitres VI et VII
de questions de la compétence de la Troisième Com
mission et le chapitre X de questions de la compétence
de la Cinquième Commission. L'Assemblée générale
pourrait examiner en séance plénière les chapitres I,
VIII et IX.

Un certain nombre de questions qui sont traitées dans
le présent rapport font également l'objet de points dis
tincts de l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée
générale. Ces points sont indiqués par des notes de bas
de page. D'autres questions sur lesquelles le Conseil
appelle l'attention de l'Assemblée générale ou au sujet
desquelles elle doit prendre une décision sont indiquées
dans le texte même du rapport ou dans des notes de
bas de page.

On trouvera dans des appendices au présent rapport
l'ordre du jour des sessions du Conseil et des rensei
gnements concernant la composition du Conseil et de ses
organes subsidiaires et les dates de leurs réunions.

Je tiens à exprimer ma reconnaissance aux Vice
Présidents et aux Présidents des comités pour le con
cours qu'ils m'ont apporté dans l'exercice de mes
fonctions de Président du Conseil économique et social.
En m'autorisant à faire aussi largement appel à leur
compétence et à leur expérience, ils ont rendu ma tâche
particulièrement agréable et intéressante. Je tiens
également à remercier sincèrement tous les membres du
Conseil pour l'esprit cle coopération qu'ils ont manifesté
à mon égard, ainsi que le Secrétariat pour l'assistance
qu'il a prêtée aux membres du Bureau et à moi-même
lors de la préparation du présent rapport.

Le Président du Conseil économique et social,

(Signé) Daniel Cosio VILLEGAS

Genève, août 1959.

1 Voir E/L.835 et EjSR.1089. .
2 Docu?nl?llts offidels du Conseil économique et social, j'eprlse

de la vingt-si.rième session, Supplément No lA .. vingt-seph'ème
session, Supplétnel1t No 1 .. vingt-huitième session, Supp/é1ne11t
No 1.
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Chapitre premier

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ORGANIQUES

{; DOCUllle11ts afficicls du Conseil économique ct social, '1'Ïllgt
dcuxième session, AllIlexes, point 9 de l'ordre du jour, docu
ment E/2923, par. 65.

lj Ibid., 7'Îlzgt-qllatrième session, A I1l1e.res, point 9 de l'ordre
du jour, document E/3041, par. 78.

7 Ibid.. 7'ill[lt-sixièlllc session. Allncxes. point 8 de l'ordre du
jour, document E/3175, par. 91.

8 Le mandat du Comité a été modifié par la résolution 174
(VII) du Conseil.

Président: 1\ l. lerzy l\Hchalowski (Pologne). pre
mier vice-président (hi Conseil.

ii) COI/lité social. - Comité plénier constitué à chaque
session.

Pré~ident à la vingt-septième session du Conseil:
M. Zahiruddin Ahmed (Pakistan), second vice-président
du Conseil.

Prêsident à la vingt-huitième session du Conseil:
::\1. G. A. Farnqi (Pakistan). second vice-président du
Conseil.
iii) C(}mit(~ de roordhwtioll. - Comité plénier cons

titué à chaque session.
Président: M, C. W. A. Schurmann (Pays-Bas).

iv) Comité de l'assistance tec1znique. - Comité plénier
permanent créé en vertu de la résolution 222 (IX)
du Conseil. Le nombre des membres a été porté
à 24 par la résolution Mi (XXII!).

Président pour 1958: ),1. Hassan Mohamed Hassan
(Soudan).

Président par intérim: 1\1. Eurico Penteado (Brésil).
Président pour 1959: 1\1. Ernst :Michanek (Suède).

v) Groupe d'étl/de des questions administratives du,
Comité de l'assistance tec1znique. - Groupe d'étude
créé par le CAT (résolution du 2i juillet 1950 Il)
et composé initialement de huit membres du Co
mité. Son mandat a, à deux reprises, été prorogé
d'un an par le CAT (résolutions du 22 juillet
1957 6 et du 25 juillet 1958 7 ). A sa 157ème
séance, le CAT a porté à neuf le nombre des
membres du groupe.

Président pour 1958: M. Hassan Mohamed Hassan
(Soudan).

Président par intérim: M. Eurico Penteado (Brésil).
vi) Comité du Conseil chargé des organisations non

gouz'e/'llemel1tales. - Comité permanent composé
de sept membres du Conseil élus chaque année
conformément à l'article 82 du règlement intérieur.

Présidente: :;vrne Jeanne D. Pe1t (Pays-Bas).

vii) Comité intérimaire du calendrier des confé
rences. - Comité permanent créé par la résolu
tion 101 (\/)8 du Conseil et compo~é de cinq
membres du Conseil.

Président: M. Paul Buxton (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).

viii) Comité exécutif du programme du Haut-Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés.
Comité créé par la résolution 672 (XXV) du

i) Comité économique. - Comité plénier constitué
à chaque session.

* Membres dont le mandat expire le 31 décembre 1959.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale. trei:::ièllle ses-

sion. Séances plénières, 775ème séance.
2 E/SR.1045.
3 E/SR.1048.
4 RISR.1067.

3. A la première séance de sa vingt-septième ses
sion 3, le Conseil a élu ~1. Daniel Cosio Villegas
(l\Iexique) président. M. Jerzy ~lichalowski (Polo
gne) premier vice-président et 1\1. Zahiruddin Ahmed
(Pakistan) second vice-président pour l'année 1959.
A la première séance de la vingt-huitième session 4. le
Conseil a élu M. G. A. Faruqi (Pakistan) second vice
président en remplacement de M. Zahiruddin Ahmed
empêché d'assister à la session.

Section II. - Organes subsidiaires du Conseil

A. - COMITf:s ne COXSEIL

4. Les huit comités du Conseil dont les noms sui
vent sont les comités composés de représentants des
Etats Membres qui se sont réunis pendant la période
considérée. La liste ne comprend pas les comités ou
organes du Secrétariat, le Comité administratif de co
ordination et ses organes subsidiaires, le Bureau de
l'assistance technique et les comités d'experts. Les dates
des séances et la composition des comités énumérés
dans la présente section sont indiquées dans l'appen
dice II.

S~tion J. -Le Conseil: composition, sessions,
bureau

1. :\ ~a treizième session t, l'Assemblée générale
a élu l'Afghanistan, la Bulgarie, l'Espagne, les Etats
Unis d'Amérique, la :l\ouvelle-Zélande et le Yenezuela
pour remplacer les six membres sortants du Conseil
économique et ~ocial: le Brésil. le Canada, les Etats
Cni~ d'Amérique. la Grèce. l'Indonésie et la Yougo
~lavie. L'!. compo~ition du Con~eil était donc la suivante
pour l'année 1959: Afghani~tan, Bulgarie. Chili, Chine.
Co~ta-Rica. E~pagne, Etats-Ur:is d'Amérique. Fin
lande *, France, ~rexique *, Nouvelle-Zélande, Pa
kistan *, Pay~-Bas, Pologne *, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord *, Soudan, Union des
Répuhliques ~ociali~tes soviétiques * et Venezuela,

2. La deuxième partie de la vingt-sixième session
du Conseil s'est tenue les 23 octobre et 10 et 11 dé
cemhre 1958 à Xew-York. Sur l'invitation du Gouver
nement mexicain et en application d'une décision prise
par le Conseil le 23 octohre 1958 2, la vingt-septième
~ession ~'e~t tenue à 1\lexico, du 7 au 24 avril 1959.
L<l vingt-huitième sessio.p s'est tenue à Genève du 30
juin au 31 juillet 1959. On trouvera à l'appendice II des
renseignements sur le nomhre des séances plénières
et des s.éances de comité qui ont eu lieu au cours de
ces sessions.
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Conseil pour remplacer. à partir du 1er janvier
1959, le Comité exécutif du Fonds des Nations
l'nies pour les réfugi~s (U~REF) 9. Le nombre
des membres a été porté de vingt-quatre à vingt
cinq Etats par la résolution 682 (XXVI) du
Conseil.

Président pour 1959: :\1. :\1. Wershof (Canada).

B. - CO:\I:\l1SSIO~S ET SOl'S-(,O:\I:\ITSSIO~ TEC'IIl'\IQl"ES

5. Le Conseil économique et social est assisté par
les sept commissions et la sous-commission suivantes:

i) Commission de statistique **:
ii) Commission de la population >1-* ;

iii) Commission des questions sociales ** :
iv) Commission des droits de l'homme: Sous-Com

mission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités:
v) Commission de la condition de la femme;

vi) Commission des stupéfiants;
vii) Commission du commerce international des pro
duits de base.

6. En conformité de la résolution 693 B (XXVI)
du Conseil, la Commission des transports et des com
munications a présenté au Conseil, à la vingt-huitième
session de celui-ci, un rapport définitif sur ses travaux.
Dans sa résolution 72..J. A (XXVIII), le Conseil a dé
cidé de mettre fin au mandat de la Commission et de
transférer, comme il conviendrait, le reste de ses acti
vités au Conseil et à ses commissions économiques
régionales 10.

7. Cinq des commissions techniques (à savoir les
commissions de statistique, dt; la population, des ques
tions sociales, des droits de l'homme et de la condition
de la femme) sont composées de représentants d'Etats
l\Iembres de l'Organisation des Nations Unies désignés
par le Conseil. Afin d'assurer une représentation équi
librée dans les domaines dont s'occupent les diverses
commissions, le Secrétaire général procède à des échan
ges de vues avec les gouvernements des Etats désignés
avant qu'ils ne nomment définitivement leurs représen
tants et que les nominations ne soient confirmées par
le Conseil 11. La Commission des stupéfiants 12 et la
Commission du commerce international des produits de
base 13 sont composées de représentants nommés direc
tement par les gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies désignés par le
Conseil.

8. La durée du mandat des membres des commis
sions qui ne se réunissent que tous les deux ans est de
quatre ans 14; la durée du mandat des membres des
commissions qui se réunissent tous les ans est de trois

** Ces commissions se réunissent tous les deux ans. La Com
mission de statistique ne s'est pas réunie pendant la période
considérée.

9 Le Comité exécutif de l'UNREF a tenu sa dernière session
(neuvième session [spéciale]) en septembre 1958 sous la prési
dence de Dame May Curwen (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord).

10 Voir chap. V, sect. II.
11 Voir résolution 2/12 et 3 (III) du Conseil.
12 Voir résolution 1/9 du Conseil.
13 En ce qui concerne la Commission du commerce interna

tional des produits de base, le Conseil, dans sa résolution 557 F
(XVIII), a recommandé que "les Etats membres de la Com
mission s'y fassent représenter par des spécialistes qualifiés
possédant une connaissance approfondie des problèmes tech
niques et pratiques du commerce international- des produits de
base".

14 Voir résolution 591 (XX) du Conseil.
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ans. Toutefois, dans le cas de la Commission des
stupéfiants 10 membres ont été élus pour une période
indéfinie: les cinq autres ont été élus pour une période
de trois ans 11S.

9. :\ sa vingt-septième session 16, le Conseil a élu
un tiers des membres de toutes les commissions techni
ques. conformément au système du reno:'lvellement par
roulement. ,

10. A la reprise de la yingt-sixième session et à la
vingt-septième session, le Conseil a confirmé la nomi
nation de membres des commissions techniques dési
gnés par leurs gouvernements 17.

Il. Les dates des séances et la composition des com
missions et de la sous-commission techniques sont indi
qu.ées dans l:~ppendice II ch~ présent rapport. La répar
tItIon des sIeges au ConseIl et dans ses commissions
techniques est donnée dans l'appendice III.

C. - CO:\DrrSSIOl'\S É('o~o:\rrQT:ES RÉGIONALES

12. La Commission économique poltr l'Europe com
prend les l\Jembres européens de l'Organisation des
Xations Unk:s, les Etats-Unis d'Amérique et la Répu
blique fédérale d'Allemagne. La Suisse participe aux
trayaux de la Commission à titre consultatif.

13. La Commission économique PO~t1" l'Asie et l'Ex
trême-Orient comprend les Etats Membres de l'Oro-a
nisation des Nations Unies qui se trouvent dans°la
région géographique que définit le mandat de la Com
mission. ainsi que l'Australie, la République de Corée,
les Etats-Unis d'Amérique, la France, la Nouvelle
Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et la République du Viet-Nam.
Hong-kong, Singapour et le Bornéo britannique sont
memhres associés.

14. La Commission économique pour l'Amérique
latille comprend les Etats d'Amérique latine qui sont
:\lembres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
que les Etats-Unis d'Amérique, la France, les Pays
Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du ~ordo

15. La COli/mission économique pour l'Afrique com
prend les Etats qui se trouvent dans la région géogra
phique à laquelle s'étend sa compétence ainsi que la
Belgique, l'Espagne, la France, l'Italie, le Portugal et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. La Fédération nigérienne, la Gambie, le Kénya
et Zanzibar, l'Ouganda, le Sierra-Leone, le Protectorat
de Somalie, la Somalie (Territoire sous tutelle de la
Somalie sous administration italienne) et le Tanganiyka
sont membres associés. .

16. On trouvera à l'appendice II la composition de
la CEE, de la CEAEO, de la CEPAL et de la CEA et
les dates auxquelles elles se sont réunies.

Section III. - Fonds spécial

17. En conformité de la résolution 1240 (XIII) de
l'Assemblée générale, le Conseil a élu, à la reprise de
sa vingt-sixième session 18, les 18 membres du Conseil
d'administration du Fonds spécial et a fixé par tirage au
sort la durée de leur mandat.

15 Voir résolution 199 (VIII) du Conseil.
Hl E/SR.1065.
17 Pour les noms des membres dont la nomination a été con

firmée, voir Documents officiels du Conseil économique et so
cial, reprise de la vingt-sixième session, Supplément No lA
p. 3; et ibid., vingt-septième session, Supplément No 1, p. 13:

18 E/SR.1045.

1
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IR La composttton et les dates des réunions du

Conseil li'administration sont indiquées dans l'appen
dice II.

Section IV. - Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

19. Conformément à la résolution 1038 (XI) de
l'.\ssemblée gÉnérale, le Conseil d'administration du
FISE est composé de 30 Etats, l\Iembres de l'Organi
sation des l'\ations 1:nies ou membres d'institutions
spécialisées.

20. :\ sa vingt-septième session 19, le Conseil a élu
10 membres du Conseil d'administration pour une pé
riode de trois ans et deux membres pour une période
de deux ans, commençant l~ 1er janvier 1960.

21. A sa 214ème séance. le 12 décembre 1958, le
Conseil d'administration a élu 1I. John E. Ryan (Aus
tralie) président pour 1959 et a institué pour 1959 un
Comité du programme composé de 15 membres et un
Comité du budget d'administration composé de 10
membres.

22. On trouvera à l'appendice II la liste des mem
bres du Conseil d'administration et les dates de ses
réunions.

Section V. - Comité central permanent de l'opium
et organe de contrôle des stupéfiants

23. Aux termes de la Convention international~ sur
les stupéfiants du 19 février 1925, modifiée par le Pro
tocole du Il décembre 1946, le Comité central perma
nent de l'opium se compose de huit membres désignés
à titre personnel par le Conseil économique et social
pour une période de cinq ans.

24. Le 1er juin 1959, le Comité central permanent
a réélu sir Harry Greenfield président et M. Paul
Reuter. vice-président; ils demeureront en fonctions
jusqu'à la veille de la première réunion du Comité en
1960.

25. L'Organe de contrôle des stupéfiants, créé par
la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabri
cation et réglementer la distribution des stupéfiants, se
compose de quatre membres, dont deux sont désignés
par l'OMS, un par la Commission des stupéfiants et
un par le CCPO.

26. Le 8 juin 1958, l'Organe de contrôle des stupé
fiants a élu M. Charles Vaille président et M. G.
Joachimoglu vice-président pour 1959; ils demeureront
en fonctions jusqu'à la veille de la première réunion de
l'Organe en 1960.

Section VI. - Question de la représentation de ~a

Chine au Conseil et dans ses organes suhsidiairL~

27. A la vingt-septième session du Conseil, des dé
clarations ont été faites au sujet de la représentation
de la Chine au Conseil 20. Le représentant de l'URSS
a dit regretter que la République populaire de Chine ne
fût toujours pas représentée et que le siège auquel elle
avait légalement droit fùt occupé par le représentant
du groupe du Kouomintang. Il a été appuyé par le
représentant de la Bulgarie. Le représentant de la
Chine a protesté et dit que son gouvernement était le
seul gouvernement légitime de la Chine et le seul qua
lifié pour représenter le peuple chinois aux conférences
internationales. Cette opinion a été appuyée par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique. Le Président

19 EjSR.1065.
20 EjSR.I048.
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a reçu des communications à ce sujet des délégations
de ITH.sS (E/L.820) et de la Chine (E/L.822 et
833).

2x. .-\ux vingt-septième et vingt-huitième sessions,
le premier \ ïce-Président du Conseil a soulevé la
que:,tion de la représentation <le la Chine à l'occasion
dl' l'examen de:; pouvoirs des représentants (voir El
3241 et E/32971.

29. .-\ la vingt-huitième session. le Président a reçu
une comn1t1nication à ce sujet de la délégation chinoise
(E/L.842).

30. La question de la représentation de la Chine a
également été discutée à la Commission des droits de
l'homme 21. à la Commission de la condition de la
femme::!::! et à la Commission des stupéfiants 23.

Section VII. - Programme de conférences
pour 1960

31. A sa vingt-huitième session, le Conseil a exa
miné 24 un rapport du Secrétaire général (E/3300)
sur ses consultations avec le Comité intérimaire du ca
lendrier des conférences touchant le calendrier des
conférences pour 1960. Le Conseil a approuvé le ca
lendrier joint au rapport du Secrétaire généra1 25•

Sectjon VIII. - Mise en œuvre des recommanda-
tions relatives à des questions économiques et
sociales

32. La présente section du rapport, rédigée confor
métnent à la résolution 450 (XIV) du Conseil, indique
les réponses reçues de gouvernements touchant la mise
en œuvre des recommandations de l'Assemblée géné
rale et du Conseil relatives à des questions économiques
et sociales. Elle ne contient pas de renseignements sur
le fond desdites réponses, mais renvoie aux diverses
sections du rapport, ainsi qu'aux autres documents où
figurent les renseignements en question. Il n'est pas fait
mention dans cette section des renseignements que des
gouvernements communiquent, selon la procédure nor
male. pour être insérés dans les publications périodiques
du Bureau de statistique de l'Organisation des Nations
"L'nies.

33. Le questionnaire sur les tendances, problèmes et
politiques économiques a été envoyé aux gouvernements
en novembre 1958 conformément à la résolution 520 B
(VI) de l'Assemblée générale et aux résolutions 221 E
(IX), 290 (XI), 371 B (XIII)-: 654 C (XXIV) du
Conseil. La deuxième partie de l'Etude Sl/r l'économie
mondiale. 1958, est fondée en partie sur les réponses
à ce questionnaire 26.

34. En conformité de la résolution 824 (IX) modi
fiée par la résolution 1035 (XI) de l'Assemblée générale,
le Secrétaire général s'est enquis auprès des gouverne
ments des mesures qu'ils avaient prises ou mises à
l'étude concernant le courant international des capitaux
privés. L'annexe III du rapport intitulé Le courant
international des caj)itaux privés, 1956-1958 est fondée
en partie sur les réponses à cette enquête 21•

21 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt-
huitième session, Supplément Ne 8, par. 6.

22 Ibid., Supplément No 7, par. ZOo
23 Ibid., Supplément No 9, par. 5-6.
24 EjSR.10S9.
25 Pour le calendrier des conférences approuvé par le Con

seil, voir Documents officiels du Conseil économique et social,
vingt-huitième sessim., Supplément Nol "Autres décisions
prises par le Conseil".

26 Voir chap. II, sect. 1.
21 Voir chap. III, sect. III.
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35. Dans sa résolution 1316 (XIII), l'Assemblée
générale a invité les gouvernements des pays dévelop
pés à faire connaître les mesures qu'ils avaient prises
ou envisagé de prendre pour aider au développement
économiqne des pays sous-développés, et les goU\'er
nements des pays peu développés à faire connaître les
mesures qu'ils avaient prises pour hâter leur progrès
économique et social. Les réponses reçues par le Secré
taire général ont été présentées au Conseil dans le
document E/3258. Il en a été tenu compte dans la pré
paration du rapport du Secrétaire général sur une action
internationale propre à accélérer l'expansion écono
mique des pays peu développés (E/3259) 28, présenté
au Conseil conformément à la résolution 1323 (XIII)
de l'Assemblée générale.

36. En application de la résolution 1321 (XIII) de
l'Assemblée générale, on a demandé aux gouvernements
leur avis sur le résumé des résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social concer
nant divers principes de coopération économique inter
nationale, préparé par le Secrétare général confor
mément à la résolution 1157 (XII) de l'Assemblée
générale. Les réponses des gouvernements ont été
publiées sous forme d'additif au résumé (E/3202).

37. Depuis l'adoption des résolutions 226 D (IX) et
378 B II (XIII) du Conseil et de la résolution 824
(IX) de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a
périodiquement adressé aux gouvernements des circu
laires et des lettres individuelles pour leur demander
de lui communiquer le texte des conventions fiscales
internationales ainsi que des renseignements sur l'état
actuel desdites conventions. Le Secrétaire général a
été informé que, depuis le 1er juin 1958. les gouverne
ments des Etats ci-après ont conclu des conventions
fiscales au nom de leur pays ou des territoires dont ils
assurent les relations internationales: République fédé
rale d'Allemagne, Canada, Danemark. Etats-Unis
d'Amérique, Finlande, France. Inde, Italie. Japon,
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, République arabe unie,
Suède et Suisse. Les textes des conventions et les
renseignements ainsi recueillis sont publiés dans le
Recueil des con'ventions fiscales internationales.

38. En ce qui concerne la résolution 518 C (XVII)
du Conseil. touchant l'état des ratifications de la Con
vention de 1948 relative à la création d'une organisation
intergouvernementale consultative de la navigation ma
ritime (nICO), le Conseil a, à la suite de l'entrée en
vigueur de la Convention le 17 mars 1958, prié le
Secrétaire général [résolution 687 (XXVI)] de prendre
toutes dispositions utiles pour transférer certaines
fonctions d'ordre maritime à la nouvelle Organisation.
Ces fonctions ont été transférées après que l'Assemblée
de l'IMCO eut à sa première session, en janvier 1959,
autorisé leur acceptation. Trente-trois Etats sont ac
tuellement membres de l'IMCO.

39. Pour ce qui est de la résolution 645 C (XXIII)
du Conseil, relative à la ratification de la Connntion
de 1949 sur la circulation routière, le nombre des
Etats contractants est à présent de 40.

40. En ce qui concerne la résolution 645 D (XXIII)
du Conseil, il y a maintenant 29 Etats parties à la
Convention douanière relative à l'importation tempo
raire des véhicules routiers privés, 31 parties à la
Convention sur les facilités douanières en faveur du
tourisme et 26 parties au Protocole additionnel à cette

28 Documents officiels du Conseil économique et social, 7.'Ï11gt
huitième session, Amlexes, point 5 de l'ordre du jour.
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dernière Convention, relatif à l'importation de docu
ments et de matériel de propagande touristique.

41. Dans sa résolution 663 B (XXIV), le Conseil
a invité les Etats l\Iembres à commenter le Rapport
sur /tIll' pfJlitiqul' coordotlllél' l'n matière de niveal/X de
de familiaux (ST/SOA/34) 211 établi par un groupe de
travail d'experts en conformité de la résolution 585 F
(XX) du Conseil. Trente-trois gouvernements ont
communiqué des observations. Une analyse des ré
ponses reçues figure dans le document E/CN.5j336.

42. Entre janvier 1958 et avril 1959, 57 gouverne
ments et 16 organisations non gouvernementales ont
fait parvenir leurs réponses à un questionnaire envoyé
conformément à la résolution 663 E (XXIV) du Con
seil. Les renseignements contenus dans les réponses
reçues à fin décembre 1958 ont servi à la préparation
de la deuxième Etude internationale des programmes
d'action sociall' (E/CN.5/332-ST/SOA/39) 30.

43. Les observations de 23 gouvernements sur le
rapport du Comité consultatif spécial d'experts en ma
tière de prévention du crime et de traitement cles délin
quants, observations communiquées au Secrétaire gé
néraI conformément à la résolution 663 F (XXIV) du
Conseil, sont présentées dans les documents E/CN.5/
340 et Add.l à 5.

44. En ce qui concerne la résolution 317 (IV) de
l'Assemblée générale. trois Etats ont ratifié la Conven
tion pour la répression de la traite des êtres humains et
de l'exploitation cie la prostitution d'autrui ou y ont
adhéré au cours de la période considél ée, ce qui porte
à 25 le nombre des ratifications ou des adhésions à
ladite Convention.

45. Pour ce qui est de la résolution 390 A (XIII)
du Conseil. on a utilisé les réponses de gouvernements
à un questionnaire pour préparer un rapport du Secré
taire général sur "La répression de la traite des êtres
humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui"
(EjCN.5/338). Ces réponses ont aussi servi de base
à une note publiée dans le No 13 de la Revue inter
nationale de politique climine!le (ST/SOA/SER.M/
13) 31.

46. En ce qui concerne le contrôle des stupéfiants 32,

les documents E/CN.7/356 (chap. 1er) et E/CN.7/
356/Ad,q (chap. 1er et annexe, par. 2 à 5 et 87 à 129)
contiennent des renseignements sur les mesures prises
par les gouvernements conformément aux résolutions
211 A (III) de l'Assemblée générale et 159 I (VII),
436 G (XIV), 548 H I (XVIII) et 588 D I (XX)
du Conseil, relatives au Protocole du 19 novembre
1948, et aux résolutions 505 G (XVI) et 626 C II
(XXII) du Conseil, relatives au Protocole de 1953.

47. Les documents E/NR.1957/SUMMARY et
Acld.l:13 contiennent un résumé des renseignements
que les gouvernements ont communiqués en exécution
des résolutions 159 II B (VII) et 505 B (XVI) du
Conseil, sur l'abolition de l'usage de l'opium à fumer.

48. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité des résolutions 159
II C (VII), 436 F (XIV) et 548 D (XVIII) du Con
seil, relatives aux recherches scientifiques sur l'opium,
figurent dans les documents E/CN.7/356 et Add.l
(chap. VI) et E/CN.7/357 et Add.l.

20 Publication des Nations Unies, No de vente: 1957.IV.7.
;{() Publication des Nations Unies. No de vente: 59.IV.2.
31 Publication des Nations Unies. No de vente: 58.IV.4.
32 Voir chap. VI, sect. V.
:1:1 Publication des Nations Unies, Node vente: 59.xI,1 et

Add.l.
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49. Le document E/Nl\1.1958/3 reproduit les l'ensei
gnemen~s fot~rnis par les gouvernements en application
de la resolutlOn 436 D (XIV) du Conseil, relative au
trafic i,1licite de stupéfiants effectué par les équipages
de navIres marchands et d'aéronefs civils.

50. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité des résolutions 588 B
(XX l. 626 C III (XXII) et 689 E (XXVI) du Con
sei~. reht~ives au contrôle in.t~rnational des stupéfiants
et '.1 la mIse en (l'uvrt' des traItes, figurent dans les docu
ments E/CN.7/356 (chap. III) et E/CN.7/356/Add.1
(chap. III et annexe. par. 109 à 117).

51. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements pour appliquer la résolution 548 E
(XVIII) du Conseil, relative à la question de la feuille
de coca. figurent clans les documents E/CN.7/356
(chap. VIII) et E/CN.7/370.

52. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité de la résolution 548
G (XVIII) clu Conseil, relative à la question de la
diacetylmorphine, figurent dans le document E/CN.71
366.

53. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution 548 H
II (XVIII) du Conseil, relative à la cétobémidone. fi
gurent dans les documents E/CN.7/356 (chap IX)
rt6~N.7/3561Add.l (annexe, par. 4 et 5) et E,!CN.7i

54.. Des renseignements sur les demandes d'assistance
techmque pour le contrôle des stupéfiants présentées par
des gouvernements conformément aux résolutions 626
I? et ~_ (XXII) du Conseil figurent dans le document
I.../CN .1 /364.

55. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements pour donner suite à la résolution 689
C (XXVI) du Conseil qui les a invités instamment à
surveiller de près la publicité relative aux nouveaux
stupéfiants. figurent dans le document E/CN .7/3561
Adcl.l (annexe, par. 87 à 95).

56. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité de la résolution 689 D
(XXVI) du Conseil qui les a priés instamment de
placer la norméthadone sous contrôle national, figu
rent dans le document E/C\.Î /356/Add.1 (annexe.
par. 96 à 108). '

57. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements pour donner suite à la résolution
689 F (XXVI) du Conseil qui leur a recommandé de
contrôler les stupéfiants se trouvant dans les trousses
~e prelTl;ier secours des aéronefs qui effectuent des vols
mternatlOnaux figurent dans le document EICN.71
356/Add.1 (annexe, par. 118 à 129).

, 58. Des renseignements sur les observations présen
tees 'par le~ gouvernements touchant le projet de con
ventl;0n Ul11que sur les stupéfiants qui leur a été com
mUluqué par le Secrétaire général en conformité de la
résolution 689 J (XXVI) du Conseil, figurent dans les
documents E/CN .7/356 (chap. V) et EICN.7/356/
Add.1 (chap. V).

59. Dans le domaine des droits de l'homme 34 le
nombre des Etats parties aux conventions conclues ;ous
les auspices de l'Assemblée générale ou du Conseil a
augmenté comme il est indiqué ci-dessous.

60. L'Assemblée générale a, dans sa résolution 630
(VII), recommandé instamment aux Etats Membres,

34 Voir chap. VII.
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ainsi qu'à certaÏtI5 autres Etats, de devenir parties à 13.
Convention relative au droit international de rectifica
tion. Au cours de la période sur laquelle porte le présent
rapport, un Etat a ratifié ladite Convention. Au 1er
jUi~l 1959, neuf Etats l'avaient signée et cinq l'avaient
ratIfiée ou y avaient adhéré. Il faut la ratification ou
l'adh.ésion de six Etats pour que la Convention entre
en VIgueur.

61. Dans sa résolution 928 (X), l'Assemblée a
exp.rimé le. ferme espoir que les gouvernements pren
draIent rapIdement les mesures nécessaires aux fins de
r~tifier l,a Convention sur le statut des apatrides ou
d y adhere:'r dans le plus bref délai possible. Vingt
deux Etats ont si~né cette convention. Au cours de la
période sur laqu~lle porte le présent rapport. trois
~lot~velles adhésiol13 ont été reçues. ce qui porte le total
a C1l1CJ. Il faut la ratification ou l'adhésion de six Etats
pour que:' la Convention entre en vigueur.

62. Par sa résolution 795 (VIII), l'Assemblée a fait
d~ notl\'~au appel aux Etats pour qu'ils adhèrent le plus
tot pOSSIble à la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide. Deux Etats ont adhéré
à cette convention. ce qui a porté à 60 le nombre total
des ratifications et des adhésions à la date du 1el' juin
1959.

63. ~ar.s~ ~ésolution 794 (VIII). l'Assemblée géné
rale a l~1Vlte 1l1stamment tous les Etats parties à la
ConventIOn de 1926 relative à l'esclavage à signer ou à
accepter le Protocole de 1953 qui transfère à l'Orga
nisation des Nations Unies les fonctions exercées précé
demment par la Société des Nations, et elle a recom
mandé à tous les autres Etats d'adhérer à la Convention
ainsi. amendée. Le nombre des Etats parties à la Con
ventIOn de 1926 relative à l'esclavage, modifiée par le
Protocole de 1953, était passé à 44 au 1er juin 1959.
Huit ~tats sont devenus parties à la Convention supplé
mentaIre. de 1956 relative à l'abolition de l'esclavage,
de la traIte des esclaves et des institutions et pratiques
analogues à l'esclavage, ce qui a porté à 28 le nombre
total des parties à ladite Convention à la date du
1er juin 1959.

64. Pour ce qui est des résolutions 640 (VII) et
ï93 (VIII) de l'Assemblée générale, deux Etats sont
devenus parties à la Convention sur les droits politiques
de la femme. Au 1er juin 1959, 41 Etats avaient sirrné
cette convention et 31 l'avaient ratifiée ou v ava~nt
adhéré. •

65. La Convention sur la nationalité de la femme
mariée 1résolution 1040 (XI) de l'Assemblée rrénécale,
annexe l CJui est entrée en vig.leur le Il août 1958. a
été signée par 25 Etats Membres; au 1er juin 1959, 15
Etats l'avaient ratifiée on y avaient adhéré.

66. En ce qui concerne la résolution 652 D (XXIV)
du Conseil, l~, CO~1\:ention ,de 1~51 .de l'OIT (No 100)
concernant 1egaltte de remuneratlOn entre la main
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine pour
un travail de valeur égale avait, au 1er juin 1959 été
ratifiée par 31 Etats. '

67: On a également reçu des réponses relatives à
la mIse en œuvre d'autres recommandations intéressant
les droits de l'homme comme il est indiqué ci-dessous.

68. At: 1er juin 1959, 25 Etats avaient communiqué
des renseIgnements relatifs à la célébration. sur leur
territoire, du dixième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme er! conformité des
résolutions 651 B (XXIV) et 683 F (XXVI) du
Conseil.

-
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69. Conformément aux résolutions 1189 A (XII)

et 1,~ 13 C (.'\ 1II) de l':\ssl'mhlée gt-nt-ralt.. 20 Etats
~I emhres ont fait coz'naitre leurs vues toudlant Il'
projet Ill' cOll\'l'ntion sur la lihl'rté de l'information :l~.,

Cl' qui porte ù 29 le nomhre total dl's Etats qui ont pré
sl'nté dl's ohsl'rvations Ù Cl' suj et (:\13&18 et additifs).

ïO. Conformt'nll'nt ù la résolution (î-l3 (X.'\ II 1) du
Conseil. quatre gOIl\'erllt'ml'nts ont transmis des rensei
gnemeus sur ks IllOYl'ns dïniormation dans les pays
sous-llt'\"l'hlppt's ;I~., (l' qui porte Il' total ù 12 (E/3205
et :\<1d,I),

il. Coniormélllent ù la résolution 683 C (XXVI)
du Conseil. n'_'ui Etats :\Iemhres <le l'Organisation des
l'\ations l"nil's ou nlt'mhn's d'institutions spécialisées
(lnt l'ommtllliqul~ leurs ohsl'r\'ations (E/Cl'\A/7ïl et
Acld.l à 5) touchant le rapport du Comité cie la liberté
de l'information (E/Ct'\.4jï(î2) de la Commission des
droib dl' l'homme,

i2, Dans sa résolution (,2-l B (XXII), le Conseil a
demandl' aux Etab :\1l'mhrl's dl' l'Organisation des
Xations l"nies et cll'S institutions spécialisées de pré
sentt'r un rapport périodique sur les clroits cie l'homme
pour la périiH1l' Il}5-l-195(I, Six goun'rnements ont fait
parvenir leurs rappprt "'. ce qui porte le total à 41. Un
:.S~l'l1é dl'S ral~p~rts figure dans les documents E!CI'\A/
I::V et .\dd.l 't 1,

i3. L'.lll1/ltaÎrr des droits de l'llO III III L' toltr 1956,
étahli l'Il application cll'S résolutions 303 H (XI) et
683 1) (X.'\ \ 1) clu Conseil contient des renseigne
ments rl'latiis aux faits nom"eaux survenus dans 74
Etats. Cinquante-sept g(luvernements (lnt commtllliqué
des iniormations dt'stinées il l'Annuaire.

74. En ce qui C01lCerne la résolution 56 (1) dp. l'As
semhlée générale relative aux droits politiques de la
femme, trois Etats ont accordé cles droits politiques
aux femmes pendant la période considérée. (\"oir égaIe
ment le paragraphe 64).

75. Au cours de la périocle sur laquelle porte le pré
sent r"pport, des gouvernements ont fait parvenir leurs
réponses au questionnaire sur les possibilités qui sont
offertes aux femmes comme juristes, architectes et ingé-

35 DOClImt'llts officicls de l'Assemblée gélléralc, trci:;i'\l1lc SCo
sioll.. Su/,plémcllt X 0 3, par. 58.
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nil'urs (l':/C,\ .(l,!3-l3 et additifs). préparé en applica
tion dl' la résolutilll' (152 E (.'\XI\") du COIbeil, au
qUl'stionllaire relatii ù l';igl' du lIlariagl" au libre consen
tement au mariage et à l'eurl'gistreml'nt des mariages,
prt'pan:- l"llniormt'nll'nt à la rt'solution (l<~O H (.'\.'\ VI)
du Conseil ;11" ainsi qu'aux partics 1 (sect. C). II l't III
qui traitent rl'~pccti\"t'Iltent dt' 1':Il:Cl'S dl's femmes aux
chargt's et i, llIctions puhliqtws ail, dcs droits cie la femme
en Illatière dl' rt'ginlt' des !liens (E/C,;.,r ,Cl/Z08!AcI<I.4)
et lIt' I:~ cOlHlition dl' la iemme dans le droit de la fa
millt, (Jo: le\" .lIl1x5/.\<1<1.1 (l) du l:uc~~;nnnaire relatif
à la condition jurilliqtll, et au traitement cie la femllle
préparé en applkation de la résolution 2/11 <lu Conseil.
Dl's rensl'Ïgm'Illl'nts ont é~alcment été commttlliqués par
dcs gl ltl\'l'rtll'Illl'nts en conformité cie la résolution "52
H (.'\.'\1\") du Conseil, sur la législation fiscale appli
cahle aux ft'mll1es et spécialcment aux femmes mariées
t'tTl'l'luallt tlll travail rt'nlttlléré (E/CN,f>/344 et
additiis) ,

Îf>. En coniormité (Il' la résolution 651 E (XXI\")
du l'1l11SeiI. 29 Etats :\1 emhres ont fait parvenir leurs
ohscr\'ations touchant un projet de déclaration des
droits dl' l'eniant (E/CXAjï~O et Ad(1.1 et 2).

ii. En coniormité cie la résolution 651 F (XXI\')
du Couseil, 2(î gom'ertll'Illents ont fait parvenir leurs
ohservations touchant un projet de cléclaration sur le
droit (l'asile (E/C\,-l/ixl et Adc1.1 et 2),

ix. Dnnnant suitl' à sa résolution 572 (XIX), le
Conseil a l'onvoqué Ulle conférence pour achever la
rédaction dc la COIt\"cntion sur la poursuite à l'étranger
<les actions alimentaires et la signer. L1. Convention a
été signée par 26 Etats. Cinq autres Etats y ont adhéré,
ce qui a porté à 12 le nOlllhre total des ratifications
et dcs adhésiolls au 1er juin 1959.

79. Donnant suite il sa résolution 3ô9 (I\'), l'As
selllhlée générale a conmqt'é une conférence pour ache
ver la rédaction de la Convention concernant la décla
ration dl' décès des personnes clisparues et la signer.
Cn Protocoie a prorog? de 10 ans la validité de cette
cOIl\'entilln, qui de\'ait n'nir il l'xpiration Il' 23 janvier
1957. rn autre Etat a adhéré au Protocole, ce qui a
porté ù six, au 1er juin 1959, le nombre des Etats
parties il la Convention amendée par le Protocole.

ail Ces réponse.; seront jluhliées l'n 1<JW.
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SITUATION ECONOMIQUE MONDIALE
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Section J. - Etudp. de la situation économique
mondiale

80. Ouvrant, à la vingt-huitième session du Conseil,
1t' déhat sur la situatioll éco~lOmique mondiale, le Se
crétaire général a déclaré 1 que si l'on envisageait la
situation dans l'avenir immédiat, les événements récents
al1torbaient l'optimisme. La reprise qui avait suivi la
récession était en bonne voie: en Amérique du Nord,
la production avait déjà dépassé les maxima atteints au
cours des années passées et en Europe occidentale le
rythme de l'activité économique s'était accéléré, Si l'on
avait pu craindre que la récession n'aboutisse à une
forte régression, cette appréhension n'avait pas été
justifiée et il fallait s'en féliciter. Cependant, on ne
pouvait écarter l'éventualité qu'à l'avenir des reculs de
l'activité économique ne prennent une forme plus grave.

81. Les perspectives plus lointaines inspiraient
moins d·optimisme. Le rythme de l'expansion écono
mique avait déjà commencé à se ralentir quelque temps
avant le début de la récession. Si ce ralentissement était
dû en partie au fait que la reconstruction consécutive
à la guerre était terminée. d'autres éléments étaient
également en jeu. Au cours des dernières années,
l'ori<:ntatiùn de la politique économique s'était modifiée.
L 'inquiétude croissante qu'inspirait l'inflation des prix,
en particulier, avait engendré une tendance à résoudre
le conflit entre la stabilité et la croissance peut-être trop
exclusivement tians le sens de la stabilité. L'attitude des
gouvernements à l'égard de l'expansion avait été influen
cée aussi par des considérations touchant la balance des
paiements. La libération progressive des échanges et
des paiements en Europe occidentale avait considéra
blement accru l'interdépendance des pays de cette
région. Dans ces conditions. aucun pays ne pouvait
n~aintenir un. rythme de croissance beaucoup plus ra
pl~e que celtll des autres pays avec lesquels il commer
ÇaIt sans s'exposer à des pressions considérables sur sa
balance des paiements. La nécessité d'éviter ces pres·
~ions p~uvait conduire à ralentir le rythme d'expansion
econonllque.

82. Comme l'indiquait l'Etude sur !'économie mon
diale l'Il 1958 (E/324+) 2, les grands pays industriels,
lorsqu'ils fixaient le rythme de leur développement à
long term,:, contribuaient beaucoup à déterminer le
rythme pos~i,)le d'expansion des pays sous-développés.
L'expansion de la capacité de production des pays
sot~s-développés dépendait au premier chef des impor
tatlOns de biens d'équipement que leur fournissaient les
pays industrialisés et ils devaient se procurer les
ressources en devises que nécessitaient ces importations
surtout au moyen d'exportations de produits primaires.
D~ns les pays industriels, la demande de produits
prImaires considérée sur une longue période augmentait
plus lentement que la production, tandis que dans les
pays sous-développés sur la \oie du progrès écono-

1 E/SR.1068.
2 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.Il.C.l. On

trouvera un résumé de l'Etude aux pararagraphes 92 à 102.

7

n~ique les besoins ~·import.ations s'étaient accrus plus
vite que la production natlOnale. En conséquence, les
pays sous-développés avaient constamment marqué une
tendance au déséquilil'-e extérieur, ao-gravée souvent

1 .. fl' bpar ( es poussees 111 at~ nmstes.
83. Les pays à économie planifiée avaient dû égale

ment choisir entre les deux objectifs - expansion et
stabilité; dans le passé, ils avaient presque toujours
opté pour l'expansion. Plus récemment, le rythme
d'expansion avait eu tendance à se ralentir et dans le
cadre des plans économiques on s'était attaché davantage
il la consommation,

84. S'il était vrai que l'expansion continue des
grands pays créditeurs était une condition nécessaire au
développement économique mondial, elle n'était pas, à
elle seule, une condition suffisante. Les pays industriels
pourraient, certes, contribuer à atténuer le déficit en
devises des pays sous-développés si, abaissant leurs
ta~ifs . ùot:ani~rs, ils i~lportai~nt plus de produits
p~~mmre.s: l:naIS cela t;e resoudratt p.as tout le problème.
L 111stablhte des prIX des prodUIts de base, autre
obstacle à l'expansion des pays de production primaire,
avait également persisté, même durant les périodes
d'essor économique.

85. Sans doute, toute expansion économique saine
sttppose-t-elle que les Etats appliquent chez eux une
politique judicieuse, mais on faciliterait beaucoup la
solution du problème que pose l'écart grandissant entre
pays sous-développés et pays économiquement avancés
en s'attaquant par des méthodes nouvelles à l'instabilité
des prix des produits de base et en reconsidérant les
principes sur lesquels repose l'aide économique interna
tionale.

86. Le secrétaire exécutif de la Commission écono
mique pour l'Europe a déclaré 3 que l'essor de l'économie
européenne décrit dans l'Etude sur la situation écono
mique de l'Europe en 1958 (E/ECE/345) 4 s'était
poursuivi et même accé~éré. Les principales forces
ex~)Unsionnistes avaient été l'accroissement soutenu de
la consùmmation, la reprise de la construction et, dans
cer~ains cas, les dépenses publiques. Le développement
rapIde des exportations en 1959 avait donné une impul
sion accrue à l'économie des pays d'Europe. Les pays
d'Europe orientale avaient prévu pour 1959 des taux
d'accroissement élevés de l'investissement. Dans les
plans en cours d'exécution, des secteurf tels que
l'agriculture et le logement occupaient une plus large
place qu.e dans le passé et l'on avait exprimé l'espoir
que le mveau de la consommation serait relevé parallè
lement aux investissements.

8i. En Europe occidentale, J'investissement privé
n'avait réagi que lentement au renversement des mesu
res de politique économique restrictive, à l'utilisation de
stimulants nouveaux et à l'amélioration générale des
perspectives économiques. Sans une élévation constante
du niveau de l'investissement, on ne saurait, comme

3 E/SR.1069.
4 Publication des Nations Unies. No de vente: 59.ILE.1.
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l'exigeait k dl'vt'1opPl'tIIl'nt l'conollliqul', augml'lltl'r la
prolhll'ti\'itl' et nll11lilit'r la str11l'tun' dl' l'apparl'il de
production, On avait envisagl' la possibilité dt, voir
rl'apparaitre, durant l'actudk' phase d'essor, des pro
hlt-nll's ll'inflation l't cont:u qu'il fallait trouver des
tIIl,thodl'S Ill'rtllcttallt dl' rl'sollllrl' l'es prohlèmes sans
mettre pl"l'tllaturl'nll'nt tin ;\ l'expansion,

~~, I.e secrl'tain' l'Xt'l'utif dl' la Conl111ission écono
miqul' pour 1'.\111l'riqlll' latine a déclaré:\ que le rythme
d'expansion à loug tl'rtlle dl' la rl'giou s'était sensi
hletlleut rakt.ti l'es dernit-res ;11lUl'eS, uue fois disparues
ks conditions rt'1ative111ent favorahks lks pre111ières
anllées ll'après gUl'rn.. 11 l~tait lkn'ntl l'vident qu'on ne
pouvait intrlllluire ks 111l,tlllldt's dl' la technique IllO

dernt' t't aCl'l'lt'rer l'illllustrialisation sans transformer
le système traditionut'1 du C0111t11erCe extl'rieur et qu'on
ne jlouvait porter le l'l'n'nu par hahitaut ù un niveau
à peu }ln\., satisiaisant sailS nlllliitier la structure éco
nomique dl's pays dl' la région, l'uur retrlluver le rythme
d'expansion éwn0111ique des premières anllées d'après
guerre, il ialllirait appliquer sur Ulle très grande édll'lle
une politique lk suhstitution lks imJlurtatious l'our
assurer k S11l'l'I\S d'tl11e telle politique, il iallllrait orga
niser 1111t' iudustril' puissante, notam111l'ut pour îa
fahrication dl' hil'uS d'l'quipl'menL I.e fractiounement
actuel dl' l'dTort iudustrit'1 et du Illarchl~ avait nui gra
n'ment à l'efiicacitl' et lÏntl'gratill11 économique
progressive dl' la régiun paraissait donc s'imposer. Ll'
Groupe de travail du marché rl'gional de l'Amérique
latim' avait Jlrogressé dans l'élahoration lk mesures
envisagées et 1\11l eSJll'rait qu'à hrève échéance se tien
drait une réunion d'experts gouvernementaux qui
pourraient présenter un avant-projet. Dans le domaine
des paielllents, une récente réunion des hanques centra
les de la régiun avait ahouti à des Jlropositions concrètes
en vue de l'étahlissement d'un svstème de transferts
multilatéraux des soldes hi1atérau~ résultant de l'appli
cation des accords hilatéraux en vigueur.

89. Le secrétaire exécutif de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient a déclaré Il que
si la région avait subi en 1958 quelques reculs sur le
plan éwnotllique, la situation s'était améliorée vers la
fin de l'année et cette reprise s'était poursuivie en 1959.
L:l production de denrées alimentaires, en particulier,
avait sensiblement augmenté grâce à de meilleurt's
récoltes. La chute de leurs expllrtations en 1958 avait
forcé les pays d'Asie à réduire leurs importations de
biens d'équipement nécessaires à leur développement
économique. L'Europe occidentale étant un important
débouché pour les pays de la région, la Commission
avait continué à s'intéresser vivement aux progrès de la
convertibilité et à la mise en place de la Communauté
économique européenne.

90. A longue échéance, le problème le plus grave
dans la région était celui que posaient la densité de la
population et l'accroissement démographique. Dans ces
conditions, les programmes de développement industriel
devaient avoir pour but non seulement d'encourager
la diversification de l'économie, mais aussi de résoudre
le prohlème de la pléthore de main-d'œuvre. Seule une
action sur le plan national, il est vrai, permettrait de
résoudre des problèmes' comme ceux cie la population
et de la répartition des ressources, mais une action
internationale pourrait contribuer à en résoudre d'autres
qui se posent avec acuité dans la région, notamment
l'instabilité des prix des produits de hase, la pénurie

~ E;SR.1071.
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Ill' capitaux et lk llevisl's et il' rt'tour fréquellt dl' la
liiset te.

l)j, I.e sl'C'rl'tain' eXl'l'utii dl' la Conl111ission l'l'OnO
Illiqtll, pour 1':\iriIIUl" l\ans un hn'f exposé sur l'l'volu
tion l'l'onomique al'tl1t'lk ('t les priuL'Ïpaux prohlt-n1t's dl'
l'l' continent, a dl'darl' i qUl' partout t'n Afriqul' 011
s'l,tait dn'mt'nt inq11iétl' dt' la d111te lil'S prix des
pnllluit s dl' base tn 1l)3~. Les prix ,n-:lÎent hien cessé
de tll'chir vers la 6n (il' l'al1ill'e, mais ('t'tte expérience
::vait n'nfurcl' dans la rl'gion la conviction que la diver
siticatilln ùlllstituerait k seul moyen dl' protection
durahl . Les pays d'.\friqUl' s'eiTorçaient dl' stabiliser
les prix payés aux prllllul'teurs et d'amelll'r ks Etats
industriels :\ ahaisser ks tarifs douaniers appliqul's aux
produits afri('ains, .\ longue l'l'héance, l'un des plus
grands hesoins dl' la région était celui Ile capitaux
étrangers. Déjà, di\'l'rses sources nationales et interna
tionales avaient fourni, ù titre otIkiel. des subventions et
des prêts appréL'Ïahll's et dl' nombn'ux pays 11':\fri<Jtll,
:n'aient adopté dl'S lois pour encourager l'invl'stissement
de capitaux privés étrangers. Les apports Ile capitaux
étaÎt'nt cl'J1t'11llant restés inférieurs aux lll'soins. En
même temps, plusieurs pays s'étaient efforcés de
dén'loJlper chez eux le marché flnancÎer. Le progrès
éCllnollliqUl' Ile l':\frique était retanll' par le matlll~te

d'{,llt'rgie peu coùtl'use et de compétences techuiques et
par une connaissance insut1i.sante des ressources natu
relles, La rl'gion profiterait grandement d'une intensi
lication de l'aille internationak' dans plusieurs de ces
domaines.

H.\l'l'ORTS slï~ LA SITL\TIO,,", {,CO,,",O:\lI\,ll"E ;lIO:'\llIALE

l)2. Le Conseil. dans son examen annuel de la situa
tion écollomique mon(liale, s'est fondé surtout sur
l'Etude sur 1\;collomÎc /IIondialc, 1958 (E/3244) s.
Outre un exposé (le l'holution économique en 1958 et
un bref aperçu des perspectives pour 1959, ce document
contenait Ulle étude, sur le plan international. des
problèmes que posaient les produits de base et les
politillues y relatives.

93. Dans l'introduction à l'Etude, on notait que la
reprise qui avait suivi les récents reculs dans les pays
industriels avait été encourageante, Les trois récessions
llue les Etats-Lnis d'Amérique avaient subies depuis la
fin de la guerre avaient été de hrève durée, mais on
aurait tort de tenir pour acquis que des récessions
futures suivraient le même cours. S'il était vrai que les
stahilisateurs automatiques tels que les impôts progres
sifs, les prestations de la sécurité sociale et les subven
tions à l'agriculture avaient sensiblement renforcé les
pays industriels, ces éléments ne pouvaient que ralentir
une régression, mais non pas amorcer par eux-mêmes
un redressement. En l'ahsence d'une demande réelle
suffisante, une intervention vigoureuse des pouvoirs
puhlics pourrait être nécessaire. non seulement sur le
plan de la monnaie, mais aussi sur le terrain fiscal.

94. La menace d'une inflation future avait non
seulement influé sur la politique antirécessioniste, mais
pouvait même avoir des répercussions importantes sur
le développement économique à long terme. On avait,
de nos jours, tendance à insister sur les dangers de
l'inflation et à ne pas tenir assez compte des risques et
du prix cl'une déflation. Quand des ressources en
hommes et en matériel restaient inemployées, les dom
mages causés à la société et les souffrances n'étaient pas
moins graves que les pertes provoquées par l'inflation.

i E;SR.1072.
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Q5. l1n aSpl'l't très serll'ux de la récente récession
indnstriel1l' ,wait l,té sa réperl'ussioll sur les marchés
des prlllluits primaires. Fait d'égale importance, les
}lerspel,tin's d\'xportation ;l plus longue l'l'hl'anl'e dl'S
pays de prlllluL'tion primaire n'étaient pas encoura
treantes. Elles étaient f011l'tion dl' l'accroissement de la
Jl'mal1lk' lk prolluits primaires importés dans les pays
ilHlustriels, mais l'et al'croissl'mt'nt y avait l,té très
infl'rieur :\ l'expansion du ren'ml nati;l\lal et de la pro
duction, .\u contraint, dans la plupart des pays sous
dl'\"('loppl's, les besoins d'importation avaient en !t'11l1anl'e
ù augnll'nter plus rapillenll'nt que la production car le
dl,\'t'Ioppement économique avait exigé un fort accrois
sement des importations, dl' biens d'équipement en par
tÏl'ulier. 1:augnll'ntation trop lente des n'l'dtes d'expor
tation avait pnWo(IUl' des ditlil'ultés accrues dans la
balam'e IleS paiements. C'est l'l' conflit qui risquait
d'empêcher que les pays dl' prmluL'ti()n primaire n'attei
gnent ou lit' maintienllt'nt un rythme d'expansion
sutl1sant. I.es pays avanl'ès pourraient être d'un grand
sel'oms s'ils rl'lluisaient julIÏl'ieusement lems droits
d'importation sur les produits primaires, mais faute
d'une assistance internationale plus abondante, les pro
grès ne pourraient être que d'une décevante lenteur.

%. On notait dans l'Etude que, de Ini ù 1957, les
expllrtations dl' produits primain's autres que le pétrole
en pn1Yenanl'e des pays sous-développés n'avaient
augmentl'. ('n nllume, que Ile 23 pour 100, pourcentage
qui Ill' représentait qu'un sixil'me du taux d'accroisse
ment de la prlllluL'tion manufacturil're dans le monde.
La hausse des prix des pro<luits primaires par rapport
à ceux des articles manufal'turl's ,n'ait, il l'st vrai.
atténué le dècalage du pouvoir d'achat externe des
exportations de produits primaires. Néanmoins, si l'on
faisait abstraction du pétrole, l'accroissement du pouvoir
d'achat externe des pays sllus-développés au cours des
trente années précédant 1l)5i n'avait représenté que les
deux cinquièmes de l'expansion cIe la production manu
factmière mondiale. De plus, l'instabilité des marchés
de produits primaires n'avait cessé de poser un pro
IJ1ème depuis la fin de la guerre. Bien que le commerce
des produits de base ait été, depuis la fin du dernier
conflit, un peu plus stable qu'entre les deux guerres, ce
progrès ne pouvait se comparer à celui réalisé dans la
stabilisation de l'économie interne des pays industriels.

97. Passant en revue les politiques nationales en
matière de produits de base, l'Etude notait que les me
sures de protection et de soutien des prix adoptées par
les pays industriels avaient eu pour effet de freiner les
importations de produits primaires, en Europe occi
dentale surtout, et d'accroître l'excédent exportable de
certains produits agricoles aux Etats-Unis d'Amérique.
Dans les pays de production primaire, la politique à
long terme en matière de produits de hase avait souvent
été, dans une large mesure, inspirée par la conviction
que le volume des exportations de produits primaires ne
pourrait s'accroître dans l'avenir que dans une propor
tion très limitée: ce leur était une raison de plus
d'encourag-er l'industrialisation. Pour tenter de parer à
l'instabilité à court terme du commerce des produits de
base, de uOl11hreux pays de production primaire avaient
adopté des mesures pour atténuer les répercussions des
fluctuations externes sur leur économie. Mais, dans ce
domaine, l'action isolée d'ul1 pays ne pouvait avoir que
des effets très limités,

98. L'Etude notait que cette portée limitée des
mesures prises isolément par les Etats justifiait une
politique internationale en matière de produits de base.
Toutefois, les conflits entre intérêts nationaux avaient

9

gl'nèralenwnt réduit les ('ntl'ntt's intt'rnationales sur les
produits lIt- haSt' à des jonctions sans relief, comme celle
dt, fat'Ïlitl'r des édlangt's dl' YlWS. l.es accords formels
l'll1ldns llepuis la lin dl' la guerre avaient eu pour
print'Ïpal lllt'rit~, lIt- poser nn ensemble de print'Ïpes nou
veaux, 1<'ls qUt' la reprl'sentation paritaire l\t'S consom
mateurs et des pfll<hwteurs ou la nécessite d'harmoniser
les al'l'onls m'('l' une répartition ratio1l11l'lle des ressour
ces. l.es print'Ïpaux accords iuternationaux sur les
prodnits dl' base l'ondus depuis la guerre avaient, dans
une certaine nwsure, permis d't~tahlir des mécanismes
dl' stabilisation. Selon l'h'tuci,', si les Etats trotn'aient le
champ d'al'till11 actut'l tfllP restreint. <les méthodes plus
amlat'Ïl'uses et Ile plus vaste portt'e pourraient être
illlliquèes,

ql). 1)ans It-s pays ,'t l'conomie planifiée, la pènurie
constante dl' la plupart des produits primaires m'ait été
un trait saillant de l'expérienct' d'après guerre. Cela
tenait en partie ù la place prl'dmninante <lue le dévelop
penll'nt i1ll1ustrit'l occupait dans les plans économiques.
~Ialgrl' la planilication et la n:'partition dirigée des
ressotll-ces, les prix des prodnits de base avaient égale
ment int1ul' sm les rapports ('ntre l'offre et la demande.
Tandis que, dans tous les pays à économie planitiée, la
production indnstrielle avait progressé à un rythme très
rapide dnrant la pl'riolle d'aprl's gnerre, l'expansion de
l'agriculture m'ait l,té lJans l'ensemble très modeste: la
production minérale était restée elle aussi retardataire,
mais moins que la production agricole. Cependant, les
nom'eaux plans à long terme adoptés dans les trois
11ernières années prénlyaient un accroissement très
sensihle de la prmluction et <les échanges de produits
primairL's. De plus, presque tous les pays avaient pris,
depuis 1tlS3, d'importantes mesurFs pOUf corriger les
défauts de leur système d'étahlissement des prix.

100. En examinant l'évolution économique en 1958,
l'Etude notait llue, dans le groupe des pays industriels,
la moyenne de production de l'année avait Été légère
ment inférieure à celle de 1957. Le deuxième semestre
de 1l)SX avait été marqué par une reprise partielle et
l'activité économique avait continué à grandir durant
les premiers mois de 1959. Aux Etats-Unis d'Amérique,
le renversement de la conjoncture après la récente
régression avait été dû en premier lieu aux mesures
prises par le secteur public qui. stimulant l'économie,
avaient suffi à renverser le mouvement de contraction
dü au recul très marqué des investissements en capital
fixe. En Europe occidentale, l'activité économique
n'avait pas fléchi de façon notable bien que le rythme
des investissements en capital fixe se soit ralenti là
aussi. La confiance n'y avait pas été ébranlée aussi
profondément qu'en Amérique du Nord et la liquidation
des stocks y avait été beaucoup moins poussée. L'évo
lution des échanges et des paiements internationaux
des pays industriels au cours de 1958 avait été lè con
traire de ce que le monde croyait devoir être la consé
quence d'une récession en Amérique du Nord: les
réserves d'or des Etats-Unis avaient baissé, tandis que
les réserves d'or et de devises étrangères d'autres pays
industriels avaient augmenté à un rythme presque sans
précédent. Fait capital, la récession avait coïncidé avec
la fin de !a période d'essor au Japon et en Europe
occidentale, ce qui avait nui aux exportations des
Etats-Unis vers ces pays. On prévoyait que pour l'en
semble des pays industriels la production dépasserait
en 1959 le niveau de l'année précédente. Il était néan
moins probable que le sous-emploi non seulement du
matériel mais eucore cIe la main-d'œuvre persisterait
pendant quelque temps.
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101. Pour la premièn' fois depuis 1952, le volume
des exportations des pays de production primaire
n'avait pas augmenté en 195~. La cause immédiate en
était le recul de l'activité économique dans les pays
industriels, mais on relevait que le rythme d'expansion
fléchissait déjà depuis 1955. Les cours des produits
primaires avaient sensibkment haissé tandis que la va
leur unitaire, à l'exportation, des articles manufacturés
avait continué à augmenter. En conséquence, les
rapports d'échange entre produits primaires et produits
manufacturés avaient baissé en moyenne de 8 pour 100
de 1957 à 1958. Dans l'ensemhle, les importations des
pays de pn1ductinn primaire avaient été inférieures
d'enYÎron 7 pour 100 à celles de 1957: cette réduction
s'était traduite par un ralentissement assez général du
rythme d'expansion économique..Avec le début de la
reprise dans les pays industriels, la demande de certains
produits primaires s'était améliorée quelque peu au
cours du deuxième semestre de 1958 et cette tendance
s'était maintenue en 1959.

102. L'Etude notait que, dans les pays à économie
planifiée, la producdon industrielle avait continué à
s'accroître en 1958, à peu près à la même cadence qu'en
1957 sauf, exception importante, en Chine continentale,
où l'on avait signalé un taux d'accroissement d'un ni
veau inusité. Alors qu'en 1957 la production des biens
de consommation :wait en général augmenté plus vite
que celle des biens de production, c'est ce dernier
secteur qui avait, en général. progressé davantage en
1958. Dans la plupart des pays d'Europe orientale, la
production agricole n'avait que modérément dépassé le
niveau atteint en 1957. :\Iais l'augmentation avait été
très sensible en Union soviétique, et, en Chine conti
nentale, on signalait un accroi""ement impressionnant
de plus de 60 pour 100. La Chine continentale mise à
part, Îe rythme d'expansion du commerce extérieur de
tous les pays à économie planifiée s'était très nettement
ralenti en 1958. Les plans pour 1959 prévoyaient des
taux d'accroissement extrêmement élevés pour la
Bulgarie et la Chine continentale et des rythmes d'ex
pansion généralement inférieurs à ceux de 1958 pour le::;
autres pays à économie planifiée. Les plans à Îong
terme, nouveaux ou revisés, prévoyaient pour 1958,
dans la plupart des pays, un taux d'accroissement de
la production industrielle plus faible que par le passé.
En revanche, on prévoyait en général pour l'agriculture
un rythme d'expansion plus rapide qu'auparavant.

103. L'Etude sur la situation économique de l'Europe
en 1958 (E/ECE/345) 9 et les Bulletins économiques
pour l'Europe donnaient une analyse de l'évolutiQ)l
économique actuelle dans les pays de l'Europe orientale
et occidentale et en Union soviétique. Les Bulletins
contenaient également des articles sur les répercussions
dans le monde de la récession américaine de 1957/58,
l'évolution récente des échanges entre les pays d'Europe
occidentale et les pays d'Europe orientale ainsi que sur
la planification et la gestion économiques en Yougosla
vie. L'Etude consacrait des chapitres au rapport entre
l'expansion économique et la balance des paiement.s des
pays de l'Europe occidentale, à la consommation d aux
problèmes de distribution en Europe orituLâle et en
Union soviétique, et aux tendances de la consommation
en Europe occidentale.

104. En 1958, le produit intérieur avait continué de
beaucoup augmenter dans les pays d'Europe orientale
et en Union soviétique, grâce surtout au développement
de l'industrie qui s'était poursuivi de façon assez uni-

9 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.ILE.!.
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forme et à peu près aIt même rythme qu'en 1957,
L'expansion industriellt, était due surtout à une utili
sation plus intensÎ\·t' des capitaux et à une plus grande
produt·tivité de la main-ù'!t'u\'rt'. Les revenus réels par
hahitant etait'nt n'stés stationnaires ou avaient augmenté
plus lentement llue par le passé, de sorte que les res
soun'es disponihles avaient subi une pression bien
moindre que les années précédentes. En 1958, rindustrie
avait beaucoup mieux réussi à atténuer certaines des
pénuries et anomalies étudiées dans les Etudes précé
dentes. La plupart des pays avaient procédé à d("
grandes réformes de structure dans le domaine agricole.

105. Un changement très net s'était produit en cours
d'année dans l'optique des gouvernements et des hom
mes d'affaires d'Europe occidentale, leurs craintes
initiales concernant les répercussions de la récession
américaine et la tendance à la stagnation en Europe
occidentale ayant fait place à un optimisme relatif.
L'Etude il'diquait que si l'accroissement de la produc
tion s'était ralenti ou avait cessé, en revanche l'amélio
ration des balauces des paiements, la plus grande
stabilité des prix et de plus faibles augmentations de
salaires offraient de meilleures perspectives pour une
reprise de l'expansion. Aussi l'Etude accordait-elle une
importance particulière à la possibilité d'assouplir peu à
peu les restrictions et de stimuler la demande par
diverses mesures. Les auteurs de l'Etude concluaient
que les mesures prises vers la fin de 1958 ne pouvaient
pas avoir de profondes répercussions sur l'activité éco
nomique - tel a'était d'ailleurs pas leur but - et
qu'étant donné la capacité excédentaire, l'amélioration
du marché de l'argent et des marchés financiers ne
saurait susciter à elle seule une prompte reprise des
investissements industriels.

106. Le chapitre consacré aux balances des paie
ments en Europe occidentale insistait particulièrement
sur les liens entre l'expansion économique et la balance
extérieure. Il examinait le rapport entre la structure
économique générale de différents pays, la composition
de leurs exportations et leur balance des paiements et
montrait que, d'une manière générale, une rapide expan
sion de la production tendait à aller de pair avec une
balance externe créditrice. Il étudiait également le rôle
que jouait l'offre de main-d'Œuvre. Dans une autre
section, on suivait l'évolution de la balance des paie
ments dans certains pays d'Europe occidentale pour
illustrer et préciser les conclusions générales qui se
dégageaient de l'analyse précédente. Pour terminer, ce
chapitre mesurait la marge d'ajustement à un déséqui
libre extérieur, compte tenu des récentes mesures de
convertibilité monétaire, et ~tudiait brièvement les ré
percussions que l'intégration économique graduelle des
six pays membres de la Communauté économique euro
péenne auraient probablement sur la balance des
paiements d'autres pays.

107. Un autre chapitre de l'Etude était consacré aux
tendances de la consommation en Europe occidentale,
en s'attachant surtout aux dépenses encourues pour
l'achat de denrées alimentaires et de biens de consom
mation durables. Etudiant l'accroissement du revenu
réel par habitant ainsi que celui de la part de la con
sommation et des investissements dans le produit na
tional brut, le chapitre concluait qu'à la diminution de
la part de la consommation depuis 1950 avait corres
pondu une augmentation presque égale de l'épargne des
particuliers, ce qui indiquait que cette épargne avait
largement contribué au financement de l'expansion
considérable des investissements entre 1950 et 1956.
Une des principales conclusions de cette étude était
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•
que la part (ks dép"'nsl's alimentaires dans l'ensemble
des dt'penses de consommatiun était n'stée stationnain'.
Ou avait t'ga1t-ment étudit, les variations dans la COI11

position des dép('ns('s alimentain's et acconlt, beaucoup
d'attention à la demande croissante de biens de con
sommation durabks, llotaulIllent il l'accroiss('ment passé
et prévu de la demande d'automobiles. Dans une der
nière section ont l'tt' (.'xamint'es les conséquences
qu'auraient l'importance croissante de la consommation
pour le rythme futur du développement général et l'ex
pansion du secteur des services comme stabilisateur
autumatique de l'économie.

108. Enfln, on a cherché, dans un autre chapitre de
l'Etude. il faire le point des principaux problèmes que
présente la consommation personnelle en Europe orien
tale et en Union soviétique. Ce chapitre groupait les
données connues qui ont trait aux tendances passées
et à la structure de la consommation en Europe orientale
et en Union soviétique depuis la fin de la guerre.
L'étude portait sur les variations de l'offre de denrées
alimentaires et d'autres biens de consommation et rele
vait que, contrairement à ce qui s'était passé dans les
pays d'Europe occidentale, la consommation par habi
tant, en VOlume, de presque tOlItes les denrées alimen
taires de base s'était jusqu'ici accrue très vite au fur
et à mesure que les revenus augmentaient. On a
analysé les renseignements existants sur les budgets
familiaux pour montrer, dans divers cas, la composition
des dépenses de consommation et souligné les différences
par rapport à la structure de la consommation en
Europe occidentale. On a étudié également l'évolution
probable de la demande ainsi que la question des prix
relatifs et l'étude se terminait par l'examen des problè
mes qui se posent quand on s'efforce de mieux adapter
l'offre à la demande.

109. L'Etude sur la situation économique de l'Asie
et de l'Extrême-Oriellt en 1958 10 passait en revue la
situation économique de la région en 1958 et les progrès
de l'industrialisation depuis la fin de la guerre.

110. D'une manière générale, l'année 1958 avait été
marquée par des reculs économiques temporaires en
Asie et en Extrême-Orient. la Chine continentale mise
à part. Des conditions atmosphériques défavorables
avaient fait baisser en 1957/58 la production de riz dans
la principale zone rizicole qui va de l'Inde du centre et
du nord-est aux Philippines. Il ne s'agissait, à vrai
dire, que d'un recul temporaire et les estimations de la
récolte de paddy de 1958/59 étaient encourageantes:
néanmoins, dans toute une série de pays. l'expansion
agricole n'avait pas été aussi -forte que prévu.

111. Certains pays en voie d'industrialisation. comme
la Chine (Taïwan). l'Inde, la Corée du Sud. le Pakistan
et les Philippines. avaient modérément accru leur
production industrielle en 1958. A ces gains, il fallait
toutefois opposer le passif de la récession japonaise.
Dans l'ensemble. cependant, la production industrielle
de la région n'avait pas vraiment baissé. Après avoir
pris un grand essor. elle était restée stationnaire durant
la dernière partie de 1957, mais passé quelques fluctua
tions elle avait repris, d'une manière générale, sa
marche ascendante vers la fin de 1958. Un fléchissement
de la production textile de l'Inde et du Japon avait été
lié à la mise en Œuvre, dans certains pays importateurs,
de plans tendant à un plus grand degré d'autarcie.
L'Etude soulignait la nécessité de consultations inter-

10 Publication des Nations Unies. No de vente: 19S9.ILF.l
(également publié en tant que volume IX, No 4 du Ecollomie
Bulletin iOl- Asia alld tlze Far East).
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nationales ù l'intérieur ('t ù l'extérieur de la région pour
édter une concurrenc(' trop acharnée.

112. La récession industridle qui avait débuté aux
Etat~-l"nis au troisième trimestre de 1957 avait fait
haisser qudque peu les recettes que la région tirait de
l'exportation de C('rtains pru1luits, le caoutchouc et
l'étain notamment. Les exportations de produits pri
main's de la région avaient en particulier souffert du
fait que. pour défendre 'Sa balance des paiements, le
Japon avait ft'duit assez radicalement ses importations.
La récession ayant eu pour effet de diminuer les
ressources en devises, on avait réduit les importations,
même celles de hiens d'équipement. et le développement
éCOIlOmique dans la plupart des pays de la région s'en
était trom'é :oalenti. Comme l'Europe occidentale restait
le plus grand déhouché pour les produits primaires de
la région, on attachait une grande importance aux
premières réductions des droits d'importation dans la
Communauté économique européenne entrée en vigueur
le 1er jam'ier 1959, et aux mesures de convertibilité
monétaire annoncées en décembre 1958. Les pays de la
région de la CEAEO ne pouvaient tirer qu'un avan
tage assez limité des mesures de convertibilité partielle
prises par les pays d'Europe occidentale, mais on
pensait que ces mesures faciliteraient le progrès vers le
multilatéralisme. Certains pays de la région avaient
exprimé la crainte que l'association à la Communauté
économique européenne des territoires d'outre-mer de
ses memhres n'aboutisse à des mesures discriminatoires
à l'encontre de certains produits primaires exportés par
l'Asie. Les renseignements dont on disposait ne per
mettaient pas cependant de tirer des conclusions
précises.

113. L'étude sur la situation économique de l'Amé
rique latine en 1958 (Estudio Economico de A11lhica
Latina, 1958 - E/CN.12/498 et Add.1) analysait
l'influence exercée sur l'Amérique latine par les évé
nements extérieurs et étudiait l'évolution récente de
quelques pays ainsi que les événements dans l'ensemble
de la région. Plusieurs questions étaient traitées dans
les annexes à cette étude à savoir: les accords se rap
portant au café et à d'autres produits d'exportation
latino-américains: les contingentements imposés par les
Etats-Unis à l'importation de pétrole, de plomb et de
zinc; le commerce avec l'URSS et l'Europe orientale;
les projets de développement de l'industrie automobile,
de la sidérurgie et d'autres industries lourdes de l'Amé
rique latine. L'étude montrait que la diminution des
recettes d'exportation latino-américaines tenait avant
tout au rythme plus lent de développement de tous les
pays industriels depuis 1955 plutôt qu'à la récession
aux Etats-Unis d'Amérique. Le développement des
économies de l'Amérique latine, qui avait fait augmenter
la demande d'importation, ainsi que la stagnation ou
la chute des exportations avaient créé dans les balances
des paiements des problèmes d'une gravité croissante.
De plus. la pénurie de produits importés par rapport aux
besoins avait renforcé les tendances inflationnistes, dont
l'origine était due au manque d'équilibre des program
mes de développement et à des mesures économiques
mal venues. principalement dans le domaine fiscal et
monétaire. Plusieurs gouvernements avaient adopté des
mesures pour faire face à ces problèmes de déséquilibre
intérieur et extérieur qui avait en bien des cas ralenti
le développement économique.

114. Le volume des importations par les Etats-Unis
de produits latino-américains n'avait presque pas varié
malgré la récession, mais les prix avaient baissé. Les
importations de l'Europe occidentale avaient diminué.

-
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115. I.e rt'sst'rrenlt'nt llu Collllllt'rCe mondial avait

C:lUSl' tlllt' rl'ductioll des frets maritimt's. ce qui, dans
une t'ertaint' mesure, avait l'l1mpensl' la haisse des prix.
En 1q5~. I:! valeur Iles exportations latino-amériL'aines
avait liimilllH: Ill' iOO milliolls de dollars, soit d'environ
~ pour \ll0. l.es apports dt' {'apitaux privés avaient
ègalenlt'Ilt lliminul' et les Cfl'dits ù moyen tt'rme pO~lr

tinant'er les importations dl' hiens ll'l'quipl'ment avaient
cessl' de s'accroitre. En même temps. l'auglllt'ntation
des alllortissl'ments avait compen';l' les {'ntrées plus
importantes de capitaux puhlÎt's. l.es dt"'ises d:,;poni
hks pour k pait'mt'nt l!eS importations avaient donc
diminul' hrutalenlt'nt: aUSSI les importations avaient
elles haissé dl' pn\; d'un milliard lIt- dollars. Les me
sures prises en \'llt' Ile limitt'r plus encore It-,; importa
tions avait'nt t'Xercl' dans plusÎeur,; pays de fortes
pressions sur Ile,; marchl's des change,; en voie Ile lihl'
ration. Le taux dl' change t'n vigueur pour le,; impor
tions avait augmt'ntl' cllnsillt'rahleml'nt pendant l'au
nl'e. surtout en ~\rgeutillt,. au Brl':,i1 et au Chili. :\Ial
grt' la rl'ductiou des inl1JortatÎous le dl'ticit de la région
;lvait atteint plus de lJÔO millions de dollars dont IJrl:~:'
de ..J.l)0 millions pour le \'enezue\a. Le déficit dl' ce pays
avait l'té couvert par une partie de :'es réserves d'or et
de devises. Les réserves du reste de \'.\mérique latiue
avaient égaIt-ment diminué de plus de 200 millions de
dollars pour tomher ù un niwau critique. De plus.
heaucoup de nations avaient dù contracter de noun'aux
emprunts ù court terme, surtLlut aux Etats-Unis
d'.\mérique.

116. Les recettes extérieures étant le principal élé
ment dynamÎtjue de l'économie latina-américaine, il
n'était pas surprenant. étallt donné les tendances de
l'l'conomie mondiale que le taux de croissance du pro
duit brut ait diminué en 1958, tombant à 3 pour 100
contre 5 pour 100 en 195ï. Si l'on tenait compte de
l'accroissement démographique, on constatait que le pro
duit par habitant était resté stationnaire.

Il ï. Plusieurs facteurs internes avaient contribué à
neutraliser les effets déprimants des conditions exté
rieures. Dans quelques pays importants de l'Amérique
latine, la demande de produits uationaux avait tendu
à se maintenir au même niveau que l'année précédente
ou à le dépasser. La production agricole avait également
augmenté dans presque tous les pays d'Amérique latine.
Ouant à l'industrie manufacturière. le rythme d'accrois
~ment de la production. après s'être ralenti temporai
rement en 195ï avait recouvré en 1958 la vigueur qu'il
avait montrée en 1956; cela tenait au fait que les indus
tries dynamiques telles que la sidérurgie, l'industrie
métallurgique et mécanique, l'industrie de l'automobile
et des tracteurs avaient continué à progresser en 1958,
bien que leur importance dans l'ensemble de l'industrie
de l'Amérique latine soit restée limitée.

118. Certains gouvernements avaient également
marqué une tendance à neutraliser la diminution de la
demande externe par des mesures compensatrices:
dévaluation des taux de change applicables à l'expor
tation de certains produits, octroi de subventions à
l'exportation, financement ou achat par l'Etat des stocks
excédentaires. L'investissement brut avait dépassé le
niveau de 195ï du fait que de nombreux pays avaient
cherché à fabriquer des produits de substitution pour
leurs importations et entrepris des travaux en vue du
développement par l'Etat des secteurs de base. Les
dépenses publiques s'étaient maintenues à un niveau
élevé et l'on avait enregistré des déficits budgétaires
considérables. Les dépenses de consommation avaient
montré également une certaine tendance à l'augmenta-
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tion. Le phénomène de l'inllation était resté circonscrit
aux ~euls pays qui l'éprouvaient antérieurt'ment. quoi
qne dans qul'!I!11es-Uns d'etltre eux -1':\rgt'ntine, le
Brt'siI et l'L'ruguay - la hausse dt's prix ~,,' soit accé
U'rée. l'our attt'Illwr rinfllwnce des facteurs inflation
nistes. quelqnes pays - la Bolide t't le Chili prindpa
lement - avaient appliqut, lllle politique d'austérité.
L' .\rgentine avait allnOlKé une sévère politique anti
inflationniste qui devait receVl1lr, au déhut de 1959.
lill commencement d'application.

119. Le rapport sur l'E'''o!utioJ/ (:('ol/(}}1/iquc au
.lloyt'll-Orit'llt. Jl)5ï-JC)58 (E/3256) 11, présenté comme
supplément :l. l'Etudc sur 1'(;(,(}J/omic mOl/dia!c. exami
nait hrièwnlt'nt les prindpaux faits SUr\'ellllS dans cette
règion dans le domaine de l'agriculture, de l'industrie,
du pétrole, du commerce extérieur et des paiements,
L'appendice statistique consacré aux principales activi
tt'S l'conomiques des pays de la région occupait une
large place dans le rapport.

120. L'un des principaux facteurs de révolution
économique dans cette région en 195ï et 1958 avait été
le dén'loppement continu de l'industrie pétrolière. :\Tal
gré le reCt11 de la production durant la dernière partie
de l'année 195() et au déhut de 195ï, :l. la suite de la
crise de Suez, le niveau de prnduction de 195ï avait
dépassé dt' 3i pour 100 celui de 1956 et en 1958 l'ac
croissement m'ait été de près de 21 pour 100 par rapport
:l. 1l)5ï. La production agricole avait légèrement aug
menté tant en 195ï qu'en 1958 et l'on continuait il.
s'orienter vers la p, -duction cIe cultures marchandes
industrielles en faisant ~lsage de plus en plus d'engrais
et de machines agricoles. Dans plusieurs pays de la
région, toutefois, h production agricole avait subi
d'amples fluctuations en raison de variations atmosphé
riques locales. La pro(luction manufacturière s'était
accrue dans la plupart des pays de la région, mais en
Irak et au Liban les événements politiques de 1958
avaient eu un effet défavorable. En Turquie, la situation
cIifficile de la balance des paiements avait eu tendance
à ralentir en 1958 le rythme des investissements dans
l'industrie. Le pétrole· nus à part, les exportations
avaient augmenté cI'environ ï.S pour 100 de 1956 à
195ï, malS avaient d'une manière générale diminué
en 1958, tant le volume que les prix des exportations
agricoles ayant baissé. Les importations avaient aug
menté légèrement en 1957 et fortement en 1958,
conséquence de l'accroissement des recettes tirées de
l'industrie pétrolière et des crédits étrangers.

121. Comme prévu dans sa résolution 690 C
(XX\Tl, le Conseil a été également saisi d'un rapport
préliminaire du Secrétaire général (E/3266 et Add.1) 12

qui décrivait les mesures qu'il avait prises en vue de
préparer un rapport trimestriel sur l'évolution à court
terme de la situation économique mondiale. On trouvait
en annexe au rapport l'exposé des données statistiques
tant internationales que nationales, qui pourraient être
présentées dans l'étude trimestrielle envisagée de l'évo
lution économique.

DÉB.\TS DU CONSEIL

1.22. Au cours des débats du Conseil 13 certains
représentants ont dit le mérite de l'analyse donnée dans
l'Etude slIr l'économie mondiale, 1958 (E/3244) de
divers aspects du problème du commerce des produits
de base ainsi que de diverses mesures nationales et

11 Publication des Nations Unies, Node vente: 59.II.C.2.
12 Documellts officiels du COllseil économique et social, 1'illgt

llllitihlle session, A1l1Ie.t'es, point 2 de l'ordre du jour.
1:l E/SR.1068 à 1073, 1087; E/AC.6/SR,271.
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iuternationales tendant il le résolHlre et de leurs effets
sur l'l'l'(lI1omic' des pays sous-(léveloppés.

123. 1livers memhres du Consc'il ont fait ohservel'
que l'Ulll' (les l'onséquenl'l's les plus gran's de la dernière
l'l'cession avait l,té l't,net qu'elle avait eu sur le cOIn
IIll'rCe lIlolHlial (les produits dt, hase. Elle ;n'ait attiré
l'attt'ntion sm le prohlème dt, l'iustahilitl' du marcht'
des pro(luits dt' hast' et snI' ses const'qul'nces pour le
progrès l'conomique dc's pays sous-développés, Le flé
chisselllc'nt des l'OU1'S et le ralentissement du commerœ
des procluits de hasc' au cours de la récession, joints il
une certaine augnll'ntation des prix industriels, avaient
fait haissc'r d'environ 2.000 millions de dollars les
recettes réellc's des pays exportatems de produits de
hase l't avaient c'ntraint' une dilllinution correspondante
de leur capacité d'importation. En outre, plusieurs
reprl'sentant.; ont souligné que la reprise de la produc
tion industrielle n'avait eu jusqu'ù présent qu'un effet
limitl' sm les l'oms des produits primaires.

124. Des memhres du Conseil ont noté que l'expé
rience récente avait prouvé une fois de plus l'effet
désastn'ux que l'instahilité du marché des produits de
hase pOll\'ait avoir sur l'économie des pays sous-dé
n'loppl's et sur leur expansion. Faute de réserves de
devises suffisantes, souvent les pays n'avaient pas pu
prendre cIe mesures efficaces pour atténuer les réper
cussions cIe la dimiuution de leurs recettes cl't'xportation
sur leurs importations, et, ne pouvant plus se procurer
l'équipement nécessaire, s'étaient vus contraints dt'
différer l'exécution de certains programmes d'ill\'estis
sement.

125. L: stahilisation du commerce des produits de
hast' était essentiellement un problème d'ordre inter
national: les pays sous-développés, laissés à eux-mêmes,
ne pouvaient pas faire grand-chose pour le résoudre,
Tandis que certains rt'présentants étaient d'avis que la
lutte contre les fluctuations cycliques de la demande
dans les pays industriels ferait beaucoup pour éliminer
le prohlème, d'autres estimaient qu'elle n'apporterait
qu'une solution partielle et que d'autres mesures étaient
également nécessaires. Lt's mesures directes de stabili
sation appliquées jusqu'à ce jour n'avaient porté que
sur un petit nombre de produits particuliers et ne
s'étaient pas révélées très effi.caces, mais les accords
existants pouvaient et devaient être renforcés et béné
ficier d'un plus vaste appui. Certains représentants ont
dit qu'il pouvait y avoir lieu d'envisager autrement le
prohlème de la stabilisation du commerce des produits
de base. On a généralement l'l'l'omm que la solution à
long terme du problème de l'instabilité économique due
aux fluctuations des cours des produits de base était
la diversification des économies. Elle réduirait l'insta
bilité en élargissant la gamme des produits exportés, et
elle atténuerait l'effet des fluctuations des recettes d'ex
portation sur les pays sous-développés en diminuant la
me.sure dans laquelle leur économie dépend des impor
tatIOns.

126. Une grande partie des débats du Conseil a été
consacrée aux tendances et perspectives à long terme
du commerce des produits de base, envisagées par rap
~or~ . at~ problèl,ne d'un développement économique
eqmltbre dans 1ensemble du monde. Certains repré
~entants ont noté que la demande de produits primaires
Importés des pays industriels avait eu tendance, à la
longue, à augmenter moins vite que la produc:tion. On a
reconnu que, dans la mesure où ce retard provenait de
~hangements technologiques et structurels de l'industrie,
II accompagnait inévitablement le progrès industriel et
semblait devoir subsister, Plusieurs représentants se
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sont (Il-darl-s inqnÎl'ts des incidences que pourrait ayoir
Cttte sitnatilll1 sur It, dén'Ioppement économique futur
cles pays (It- production primaire. Etant donné que les
pays non inc1tlStrit'1s devaient importer pratiquement
tons les hiens cl'l'quipel11l'nt nl'cc'ssaires pour dl'vt'!opper
kur capacité cIe procluction, le rythme d'expal1sil)11 qu'il
It-ur l'tait pllssihk de soutl'nir était ionctil)11, dans une
large I1Il'"ml', (It- It-urs re'cc'ttc's (l't'xportation. Dans ces
conditions, lem t'xpansion ne pouvait être que plus
knte qtlt' celle des pays inclnstril'1s, d'autant plus que le
dl'veloppc'mc'nt dl' leur production avait tendance à
s 'acc(111lpagner d'une aUl-,'1llentation comparativement
plus forte de la clemalllle (l'importatiuns. Tonte tentative
punI' ac'cl'I~'rc'r l'expansion économique des pays sons
cIl'n'lllppl's l'chouerait (lonc il hrt-w échéance avec
l'apparition de diffi.cultés (le halance des paiements.
Certains représentallts ollt cependant estimé que ces
prl'YJ,.;illl15 l'taient trop pessimistes.

12ï. Les memhres dn Cllnseil se sont aeeordl's à
re'l'll1111aitre non seulement que les pays industriels
avaient le devoir d'aider les pays sous-développés qui
s'efforçaient de développer leur économie, mais qu'il
était aussi (lans lem propre intérêt de le faire. L'expan
sion contill11e des pays industriels était une condition
nécessaire au déve\llppemt'nt du reste du monde. Il était
égalemellt indispensahle de prendre des mesures pour
aicIer les pays sllus-développés il résoudre le problème
dn dl'sl'quilihre persistant de lem commerce extérieur.
Pltlsil'Hrs représentants ont préconisé des conct'ssions
douanières et la réduction (les charges fiscales frappant
les procluits primaires importés. pour en stimuler le
cnml1H'l'l'e. On a également suggéré lJue les pays indus
triels em'i,.;agent de modérer la protection dont ils
entoun'l1t lellr production agricole intérieure et accrois
sent leurs importations de denrées alimentaires. On
a a\'ancé q\le si les pays industriels remplaçaient un
produit national coûteux par un produit importé moins
onéreux, leur commerce se développerait et s'accompa
gnerait vraisemblablement d'un accroissement de la
con,;ommation totale.

128. Divers représentants ont sotlligné il plusieurs
reprises que les pays sous-développés avaient encore,
et de plus en plus, besoin d'apports suffisants de capi
taux. Ou a fait rèmarquer que pendant les années qui
avaient suivi la guerre les apports de capitaux privés
avaient été insuffisants pour les besoins et avaient été
inégalement répartis, On a reconnu que l'assistance
économique et les prêts officiels étaient venus les com
pléter de plus en plus largement, mais certains repré
sentants ont jugé qu'il importait de faire un vaste effort
pour développer encore ce mode de financement, On
a fait allusion à ce propos à la suggestion tendant à ce
que !es pays envisagent de reconsidérer la politique qui
consIste à subordonner le développement de l'aide inter
nationale aux pays sous-développés aux progrès
accomplis dans le domaine du désarmement mondial.

129. La diversification économique est indispensable
pour résoudre les problèmes à long terme qui se posent
aux pays sous-développés ainsi que ceux qui découlent
de l'instabilité du commerce des produits de base.
Certains représentants ont noté que l'expansion écono
mi9ue à long terme des pays sous-développés dépen
dalt tout autant de l'augmentation de leur capacité
d'importation que de leur aptitude à remplacer des
articles importés par des produits locaux.

130. Plusieurs représentants ont parlé du problème
de l'expansion et de la stabilité. On avait avancé
q~l'état?t donné le. sujet de ~réoccupation croissante que
ImflatlOn des pnx devenaIt pour les gouvernements,
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ceux-ci pouyait'nt ayoir eu tendance, lorsqu'ils avaient
llti choisir entre la stah'litô monétaire et l'expansion
économique, à trancher trop exclusivement en faveur
de la stahilité. On s'est accordé à trouver qu'il fallait
continuer à chercher à réaliser l'une et l'autre. Certains
représentants ont estimé que non seulement la stabilité
des prix était compatible avec l'expansion économique,
mai::. encore (lU'elle en était un facteur essentiel. D'au
tres ont noté qu'il pouvait y avoir conflit entre les deux
objectifs, mais qu'il devait être possible de les concilier.

131. Passant à la situation actuelle, plusieurs repré
sentants nnt rappelé que l'on avait craint en 1958 que
la récession qui frappait le~ Etats-Unis ne devienne plus
grave que les précédentes. Les événements avaient
démontré que ces c~aintes n'étaient pas justifiées. Bien
que la contraction ait été plus forte qu'au cours des
récessions précédentes, la reprise avait été plus rapide
et la production avait atteint une nouvelle pointe.
Duns les pays d'Europe occidentale, le recul avait été
plus modéré et plus bref encore. On a, cependant, attiré
l'attention sur le fait que le taux de chômage était resté
relativement élevé dans certains pays industriels pendant
la période de reprise. Certains représentants se sont
déclarés convaincus que les stabilisateurs automatiques
avaient fonctionné de manière telle qu'il était inutile
de craindre une spirale déflationniste impossible à
enrayer, lors d'une nouYelle récession. Les pays indus
triels avaient appris à maintenir dans des limites
raisonnahles les récessions éventuelles.

132. Certains représentants ont signalé que, contrai
rement à ce qui s'était passé précédemment, les réserves
des pays autres que les Etats-Unis s'étaient renforcées
pendant la récession. Des capitaux avaient continué à
sortir des Etats-Unis pendant toute la période de
reprise. On a souligné que la reconstitution des rés~rves,

notamment celles des pays d'Europe occidentale, avait
facilité la libéralisation des échanges et des paiements
mondiaux et avait permis de faire des progrès consi
dérables dans le sens d'une pleine convertibilité des
monnaies européennes.

133. En ce qui concerne le rapport préliminaire (E/
3266 et Add.1) sur les travaux effectués en ce qui
concerne les évaluations à court terme de la situation
économique mondiale, on a suggéré de compléter les
données statistiques par des commentaires relatifs aux
tendances dépassant l'avenir immédiat. On a également
noté qu'il faudrait une analyse des tenùances à plus
longue échéance pour pouvoir définir les objectifs d'une
politique économique internationale.

13+. Le représentant du Fonds monétaire interna
tional s'est déclaré en désaccord avec deux idées
exprimées dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1958
(E/32++). II ne pouvait partager l'avis selon lequel la
stahilisation des prix risquait de se révéler incompatible
avec l'expansion économique. En ce qui concerne la
conclusion de l'Etude aux termes de laquelle les pays
sous-développés éprouveraient des difficultés chroniques
de balance des paiements du fait que l'élasticité de la
demande d'importations en fonction du revenu serait
plus forte dans les pays sous-développés que ne l'est
la demande d'importations de produits primaires dans
les pays industriels, il a fait remarquer qu'il fallait dis
tingner une situation de concurrence et une situation où
la concurrence était complètement freinée. La thèse
exposée dans l'Etude ne pouvait être soutenue que dans
le second cas.

135. Le représentant de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture a déclaré que
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la production agricole avait continué de se développer
dans le monde entier et que la cadence de ce dévelop
pen1t'nt avait légèrement dépassé celle de l'accroissement
déll1ographÎllue. La fin de la récession et la reprise qui
m'ait suivi n'anlÎent guère contribué à améliorer la
situation des prix agricoles. Le fait que les prix indus
triels avaient accusé une tendance à la hausse par
rapport aux prix agricoles avait eu de très fortes
répercussions sur la situation de la balance des paie
ments des pays peu développés. La situation avait
atteint un degré de gnlYité tel que les plans de déve
loppement se trouvaient compromis. En l'état actuel des
choses, deux solutions étaient possibles: la première
était l'application de mesures internationales de stabili
sation des prix, qui semblait avoir peu de chances
immédiates de succès; la seconde consisterait à ce que
les pays peu développés développent leur industrie
jusqu'au niveau qui leur permettrait de payer en partie
leurs importations de biens d'équipement par leurs
exportations de produits industriels. Ils importeraient
également davantage de denrées alimentaires. C'était
d'ailleurs ce qui était en train de se produire, mais ce
processus exigeait un apport de fonds considérable des
pays plus prospères. Certains signes donnent à penser
que cet apport augmentait.

DÉCISIO:KS DF CO:KSEIL

136. Le Conseil a adopté une résolution [741
(XX\ 'III)] dans laquelle, reconnaissant la nécessité,
pour aider aussi bien le secteur public que le secteur
privé, du pays même comme de l'étranger, lorsqu'ils
devaient formuler leurs politiques d'investissement et
de développement, d'avoir des statistiques et d'autres
données périodique::; économiques appropriées ainsi que
des études économiques sérieuses, a appelé l'attention
des Etats :'Iembres sur le fait que beaucoup de pays
avaient toujours besoin de mettre au point des statis
tiques exactes et de réunir d'autres données à jour
essentielles pour leurs études et enquêtes économiques.
Le Conseil a prié le Secrétaire général de procéder, de
concert avec les institutions spécialisées et autres
organes compétents, à une évaluation Jes techniques de
prévision économique à long terme qui avaient été
mises au point et notamment de celles auxquelles avaient
actuellement recours l'Organisation des Nations Unies
et ses organes subsidiaires, des possibilités d'appliquer
ces techniques aux pays à des stades différents de
développement, ainsi que de leurs possibilités et limi
tations. Il a prié en outre le Secrétaire général de
soumettre au Conseil, à sa trentième session, un pre
mier rapport rendant sommairement compte des
prévisions établies jusqu'alors et des problèmes que
posait leur établissement, d'autres rapports devant
suivre sur ces mêmes questions, si le besoin s'en faisait
sentir.

137. Dans sa résolution 727 A (XXVIII), le Con
seil, rappelant sa résolution 695 (XXVI) et les réso
lutions de l'Assemblée générale 1260 (XIII) et 1316
(XIII), a exprimé sa satisfaction que les commissions
économiques régionales et d'autres organes des Nations
U nies, les institutions spécialisées, l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique et les organisations non
gouvernementales aient récemment pris des mesures
pour développer les échanges internationaux d'informa
tions scientifiques et techniques. Il estimait que le
rythme du progrès scientifique et technique dans le
monde et l'accroissement continu, dans divers domaines,
des ronnaissances humaines qui pouvaient servir à
intensifier le développement économique, obligeaient à
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prêter la \~lus gral~de atte!ltiO!~ aux échanges. interna
tionaux ,lmfor:'l:ltlOns sClentlhques et teduuques. Il
s'est déclaré pen"mdé que ces considérations devraient
continuer <le trouver l'expression qui leur convenait
dans les travaux des Xations Unies et des institutions
spécialisées, et pour ces raisons, recevraient la place qui
leur ('tait due dans les évaluations des programmes
pour les cinq années à venir des Xations Unies et des
institutions spécialisées et dans le rapport d'ensemble
qui serait fondé sur ces évaluations H. Enfin, le Conseil
a décidé de revoir cette question à sa trente et unième
session. après examen des programmes pour les cinq
années à \"t'nir actuellement préparés par l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées et des
autres rapports pertinents en cours d'élaboration,

Section II. - Problèmes internaiionaux
relatifs aux produits de hase

138. .\ propos de la question des problèmes interna
tionaux relatifs aux produits de base, le Conseil était
saisi. à sa vingt-huitième session 15, du rapport de la
Commission du commerce international des produits de
base sur sa septième session (E/3225) 16 et du rapport
de 1959 de la Commission provisoire de coordination
des ententes internationales relatives aux produits de
base (E/3269) 17. Il disposait également de la première
partie de l'Etude sur l'économie mondiale, 1958 (E/
3244) 18, qui traite du commerce des produits de base
et des politiques v relatives dans la période d'après
guerre, question qt~e le C:0ns~il a ab~rdée à l'o~casion ~e
son examen de la situatIon economlque mondIale (vOlr
section Ici-dessus).

RAPPORT IlE L\ CO:\I:\IISSIOX Dr CO:\I:\IERCE

IXTERKATIOXAL DES l'RODCITS DE BASE

139. Le Conseil a examiné le rapport de la Commis
sion du commerce international des produits de base
sur sa septième session 16, la première qu'elle ait tenue
depuis sa réopranisation, avec son statut modifié et son
nouveau mand~t [résolution. 691 (XXVI~ du Co:~sei~].
Le rapport appelait l'attentIOn sur le f~llt qt:e l.mdlce
des termes de l'échange entre les prodmts pnmaires et
les articles manufacturés avait encore diminué en 1958,
et qu'il était inférieur d'environ, 20 pour 100 ~ ,celt~i de
1950. Le fléchissement constate en 1958 a ete du en
grande partie à la faibl~sse de la demande d~ certains
produits de consommatIon courante et au fait qu~, les
consommateurs ont puisé dans leurs stocks de matleres
premières. D'une manière générale, les stocks de pro~

duits primaires des pays eXl?ortateurs .ont augme~te

en 1958. En même temps, la baIsse des pnx des prodmts
de base entraînait une réduction de la valeur de leurs
exportations.

140. La Commission a présenté un important pro
gramme de travail (E/3225, Chapitre .IV), cOm?re~I~n!
l'étude des conséquences des fluctuatIOns de 1actlvIte
économique dans les pays industriels sur le commerce
international des produits de base, l'étude des mesures
nationales et internationales tendant à remédier aux
fluctuations sur les marchés des produits de base, et
l'étude des perspectives de la production et de la de
mande de produits primaires. La Commission a égale-

14 Voir chap. VIII, sect. l, par. 591 à 594.
15 E/AC.6/SR.267-270; E/SR.l.08?. ..
16 Documents officiels du ConseIl eC;J!lamlque et SOCial, '<~llgt-

huitième session, Supplément No 6. .
17 Ibid., 7.'ingt-huitième session, A 1111e:res, pOlllt 8 de l'ordre

du jour.
18 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.Il.C.l.
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ment décidé d'examiner à sa huitième session les
nlt'snres internationales visant il clJmpenser les fluctua
tions des recettes en de\'Ïses provenant des exportations
de pr()(lnits primaires,

1-1-1. La Commission a informé le Conseil que cer
tains de ses memhres estimaient que le Conseil et la
Cllnférence de la F.\O devraient examiner l'opportunité
d'une réunion commune de la Commission du commerce
et des produits de hase et de la Commission des prodt11~~

de la Fc\O, atin d'étudier le premier rapport de fond
sur les perspectives de la pro<luction et de la demande
de prodnits primaires,

RAPPORT DE LA CO:-DIISSOX PROVISOIRE DE COORDIXA

TIOK DES EX TEXTES IXTERXATIOXALES RELATIVES

Arx PRODlTrs DE BASE

142. La Commiss~cn provisoire de coordination des
ententes internationa;es relatives aux produits de base
(ICCIC.\) a fait remarquer que la période considérée
dans son rapport (E/3269) 17 - 1958 et le début de
1959 - avait été marquée par l'ampleur inhabituelle des
consultations et de l'action intergouvernementales con
cernant les problèmes relatifs aux produits de base. Tout
en reconnaissant l'importance des consultations portant
sur des principes généraux et l'existence d'une interdé
pendance entre certains produits, la Commission a fait
nloir que l'expérience récente prouvait qu'il fallait
continuer à chercher la solution des problèmes relatifs
aux produits de base dans un examen séparé des pro
blèmes pl'Opres à chaque produit. La Commission a
passé en revue l'expérience des récentes conférences des
Nations Unies sur les produits de base. Il a été tenu
compte au cours des négociations à la fois de l'évolu
tion des idées concernant les techniques nouvelles et
des changements intervenus en matière de commerciali
sation. Les nouveaux accords sur le sucre et le blé
s'appliquaient à une proportion plus grande du com
melTe international et à un nombre plus élevé de pays
participants. La Commission a reconnu qu'il pourrait
parfois être nécessaire de prendre des mesures d'ur
gence, mais elle a rappelé que de telles mesures ne
devaient pas être contraires aux principes établis et
que l'on devait, tout en les appliquant, envisager des
ententes plus durables. La Commission a exprimé l'avis
que les groupes d'étude pouvaient contribuer utilement
à résoudre divers problèmes que posait le commerce
international des produits de base. La Commission
avait parfois jugé utile de consulter d'abord les gou
vernements intéressés et, à cette fin, elle avait trouvé
commode de prier le Secrétaire général de convoquer
des réunions préparatoires.

143. La Commission a continué à coordonner les
travaux des divers groupes d'étude des produits de base.
Dans son rapport, elle a présenté un aperçu sommaire
des consultations et de l'action intergouvernementales
en 1958 et au début de 1959 en ce qui concerne le
cacao, la noix de coco et les produits dérivés, le café,
le cuivre, le coton, le plomb et le zinc, l'huile d'olive,
le riz, le caoutchouc, le sucre, le thé, l'étain, le tabac, le
blé et la laine.

DÉBATS DU CONSEIL

144. Comme on l'a signalé à la section Ici-dessus,
les problèmes internationaux relatifs aux produits de
base ont également retenu toute l'attention du Conseil
pendant son examen de la situation économique mon
diale, la première partie de l'Etude S1W l'écono"'l'tie mon
diale, 1958 (E/3244) traitant de façon complète du
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commerce des produits de base et des politiques y rela
tives dans la période d'après guerre.

145. .\u cours du débat nui a suivi l'examen des
rapports des deux Conl1nissio'ns, certains membres du
Conseil ont souligné la complexité des problèmes inter
nationaux relatifs aux produits dl' base et en p~.rticulier

de l'intenlt'pendance entre les tluctuations à court terme
et révolution à long terme. On a évoqué l'importance
des consultations intergoun'rnementales daxls ce domai
ne et les diverses cnnfèrences et réunions qui ont eu lieu
en 195~ et au début de 1°59. On a fait valoir que les
gouvernements intéressés devaient se consulter pour
résoudre les problèmes que posent les produits de base,
et à ce propos on a mentionné tout particulièrement la
question de l'écoulement des stocks excédentaires. On
a également envisagé la possibilité de consultations
entre le Secrétaire général et les gOU\'ernements sur les
mesures que l'on pourrait encore prendre pour résou
dre ces problèmes.

146. Le Conseil a noté que la septième session de
la Commission avait été marquée par la participation
active de pays industriels qui sont actuellement mem
bres de la Commissio'l et par la présence d'un nombre
important de pays non membres qui avaient répondu à
l'invitation du Conseil 1résolution 691 B (X:,\YI) 1. Le
Conseil a estimé que la Commission était appelée à
jouer un rôle de plus en plus important dans la coordi
nation des activités intergouvernementales concernant
les problèmes relatifs aux produits de base.

l4ï. Pn certain nombre de représentants ont déclaré
qu'ils considéraient le programme de travail de la
Commission comme un plan d'étude bien équilibré des
principaux problèmes. On a accueilli favorablement le
projet d'étude des conséquences ùes fluctuations de
l'activité économique dans les pays industriels, étant
donné les rapports qui existent entre elles et les fluc
tuations à court terme des prix des produits primaires
et du volume de leur commerce. On a souligné la né
cessité d'empêcher un fléchissement de la demande de
ces produits dans les r"ys industrialisés, et insisté sur
l'intérêt qu'il y aurait ~ ~tudier les possibilités de réduire
les fluctuations sur les marchés des produits primaires,
ou d'en atténuer les effets néfastes au moven de mesures
internationales ou nationales. A cet égard, plusieurs
représentants ont <lltiré l'attention sur les répercussions
des mesures nationales sur le plan international. Le
projet d'étude des perspectives de la production et de la
demande de produits primaires a suscité l'intérêt du
Conseil, qui a accueilli avec satisfaction cette initiative
de la Comll;ission. Certains représentants, à propos
de la décision de la Commission d'examiner les mesures
financières de compensation, ont exprimé l'espoir que le
Fonds monétaire international serait en mesure de
l'aider dans cette étude.

148. Le représentant de la FAO a parlé de la place
de l'agriculture dans le commerce mondial des produits
de base et des tendances récentes des produits <'gricoles.
II a défini dans ses grandes lignes l'action de la FA0
dans ce domaine et déclaré que la FAO était désireuse
de collaborer avec la Commission.

149. A la fin du débat, le Conseil a adopté une réso
lution [ï26 (XXVIII) 1 dans laquelle il a approuvé le
programme de travail adopté par la Commission du
commerce international des produits de hase, y compris
l'étude des mesures qu'il conviendrait de prendre sur le
plan national et sur le plan international pour remédier
aux fluctuations des prix sur les marchés des produits
de base. II recommandait également aux gouvernements,
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daus leurs efforts pour résoudre les problèmes concer
nant lm produit donné, de prendre en considération
l'avis des pays de production primaire intéressés, en
particulier des pays peu développés et des pays tribu
taires, dans une large mesure, de l'exportation d'un petit
nomhe de produits de base. et de tenir compte des
consé(IUences nuisibles que toutes mesures envisagées
pourraient avoir pour ces pays. Enfin, il priait le
Secrétaire général de saisir le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, avant l'ouverture de la Conférence de
1959 ùe cette organisation, de la question d'une réu
nion conll111me de la Commission du commerce interna
tional des produits de h:lse et du Comité des produits de
la F.\O et de présenter à la trentième session du Con
seil, compte tenu du point de vue de la Commission du
commerce international des produits de base et de celui
de la 1".\0, un rapport sur l'opportunité et, le cas
échéant, sur les modalités d'Hne telle session commune.

Section III. - Commerce et paiements
internationaux

ISO. A sa vingt-septième session, le Conseil a
examiné III le rappcrt annuel du Fonds monétaire in
ternational pour l'exercice ayant pris fin le 30 avril 1958
ainsi (lU'lm exposé complémentaire portant sur la
période du 1er mai au 31 décembre 1958 ~II.

151. Dans la déclaration qu'il a faite devant le Con
seil. le Directeur général du Fonds a passé en revue
les principaux événements qui ont influé sur la situa
tion économique au cours des 12 derniers mois, men
tionnant en particulier la fin de la réceSSIOn aux Etats
Unis et le fait qut' la politique antirécessionniste des
Etats-Unis a eu des effets favorables sur les réserves
monétaires d'autres pays qui ont pu, à leur tour, adopter
des mesures pour mettre fin à la récession. Il a insisté
sur la nécessité cIe résorber le chômage. tout en évitant
une hausse des coùts et des prix, sur les répercussions
qu'a eues dans les pays de production primaire la
chute des prix des matières premières - due en partie
à des fluctuations cycliques et en partie à la structure
même de l'économie~ et sur les efforts de ces pays
pour se développer, qui sont souvent générateurs de
pressions inflationnistes; il a rappelé le retour à la
convertibilité extérieure des monnaies dans 14 pays
d'Europe occidentale, le renouveau d'expansion que
connaît le commerce international et les plans prévus
pour augmenter les ressources du Fonds monétaire
et de la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement.

152. Au cours des 12 derniers mois, le total des
sommes remboursées au Fonds (537,3 millions de dol
lars) a dépassé le montant des tirages effectués (269,9
millions de dollars); 1.157,3 millions de dollars ont été
prêtés par le Fonds en vertu d'arrangements de princi
pe. Depuis sa création. le Fonds a mis à la disposition
de ses membres 4.200 millions de dollars, dont les deux
tiers environ depuis 1956. En outre, 41 arrangements de
principe ont été conclus. L'amélioration de la situation
en Europe occidentale a amené le Fonds à s'intéresser

111 E/SR.I052 et 1053,
~o Fonds monétaire international, Rapport allllllcl des admi

nistratellrs prmr l'exercice qlli a pris fin le 30 m'l'il 1958
(\Vashington [D. CJ), transmis au Conseil par une i'ote du
Secrétaire général (E/3197); et "Aperçu de l'activité du
Fonds pour la période du 1er mai au 31 décembre 1958" et
Enlargement of FZII/d resollrces thl'ollph inereases ·in qllotas;
A report l>}' the Exeellti'i.'l' Dircetors to the Board of Gm'cmors
(\Vashington [D. cn, transmis au Conseil par une note du
Secrétaire général (E/3197/Add.I et Corr.l).
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davantage à d'autres parties du monde. Au cours des
12 mois considérés, le Fonds a accordé son assistance
à 20 pays, dont 13 pays d'.-\mérique latine. Les pro
grammes de stahilitation monétaire de grande envergure
entrepris en Tunluie et en Argentine et auxquels des
pays membres ont apporté une aide en même temps
que le Fonds sont particulièrement :.lléressants. Le
Fonds a donné des consultations à 34 pays, en y en
vovant généralement une mission; il a accordé une
assistan~e technique aux Etats membres qui en ont fait
la demande et 41 pays ont bénéficié de son programme
de formation.

153. Le Conseil des Gouverneurs a approuvé un
accroissement des quotes-parts, et si tous les pays inté
ressés acceptent l'augmentation pr€vue, les ressources
du Fonds seront accrues de 5.800 millions cie doHars
et ses avoirs en or, ainsi que dans les six monnaies dans
lesquelles les prélèvements ont été opérés au cours des
dernières années. augr.lenteront de 75 pour 100.

154. Plusieurs représentants ont félicité le Fonds
d'avoir contrihué à instituer la convertibilité extérieure
des devises en Europe occidentale et ont exprimé leur
satisfaction du projet d'augmenter les ressources du
Fonds. Des membres du Conseil ont aussi félicité le
Fonds de l'assistance financière qu'il avait accordée à
divers pays. soit directement soit en vertu d'arrange
ments de principe, des consultations qu'il avait données
et de l'aide qu'il avait apportée aux pays qui voulaient
mettre au point des programmes de stabilisation écono
mique. La persistance de la pénurie de dollars, en dépit
de l'amélioration de la situation en ce qui concerne les
paiements inttrnationaux, a été signalée. On a émis
l'avis qu'il serait souhaitable que le Fonds envisage la
possihilité [l'utilisel ses ressources accmes pour atténuer
les répercussions des fluctuations de prix des produits
primaires et qu'il s'intéresse de près aux mesures
adoptées par les différents pays sur le plan monétaire.
Plusieurs représentants se sont inquiétés des répercus
sions sur l'économie des pays sous-développés de
l'évolution défavorable de leur balance des paiements
due à la détérioration des termes de l'échange; ils 011t
indiqué qu'une responsabilité particulière incombait à
cet égard aux grands pays industriels. Plusieurs
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E/AC6/SR.267.
Fédération syndicale mondiale:

Situation éconumique mondiale: E/SR.1069.
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repr~selltants ont aussi souligné ks dangers que présen
tait l'inflation, tlui augmentait, au lieu de les résoudre.
les dit1icultl's des pays sous-dévdoppés et ils ont déclaré
que ks mesures monétaires et fiscales ne pouvaient
assurt'r la stahilité économique qu'ù court terme et
qn'il fallait des mesures de caractère plus fondamental
pour stahilist'r la situation à long terme.

1S'=;. Le Directeur général a dit dans sa réponse que
la chute des cours des produits primaires imposait des
responsabilités aux grands pays indu.,trie1s vis-à-vis
des pays sous-développés. :'\.ux pays industriels incom·
hait, notamment, la responsahilité d'adopter des mesures
antirécessionnistes et une politique commerciale plus
libérale, de fournir cle~ fonds pour le développement et
de conclure des arrangements spéciaux concernant les
produits de hase, question à laquelle le Fonc:.> comptait
s'intéresser davantage à l'awllir. La proposition d'uti
liser les ressources accrues du Fonds à financer des
mesures pour résoudre les problèmes que posent les
prix des produits de hase devrait être étudiée en elle
même, une fois terminée l'étmlp entreprise par
l'Organisation des ~atiom; Vnies. Le Directeur général
n'était pas d';t\·is que la seule mi".·:on du Fonds devait
être de corriger les déséquilihres ,... temps normal. les
buts énoncés i. l'article premier c: Accord relatif au
Fonds cOïfespondant clairement am: questions de
politique financière générale et aux problèmes de rem
ploi. Il a souligné qu'il importait que tous les membres
du Fonds participent aux consultations de cet orga
nisme. car celles-ci porteraient de plus en plus sur les
que;tic111s générales définies à l'article premier cIe
L\ccord relatif au FOl1lk Il faudrait étudier de près,
dans un proche avenir, le" meilleurs moyens d'organiser
ces consultations.

1S6. Le Conseil clôt le débat en prenant acte du
rapport du Fonds monétaire international rrésolution
706 (XXVII) 1.

1S7. .-\ sa vingt-huitième session, au cours de"
débats sur la situ? jon économique mondiale, le Conseil
se trounit saisi oe la résolution 1322 (XIII) de l'As
semblée générale. sur le développement de la coopéra
t:on int~rnationale dans le domaine des échanges
commerCIaUx.

ExposÉs ORAUX FAITS DE\'ANT LE CO:\lITÉ 'JU CONSEIL CHARGÉ

DES ORGANISATIONS NON GOU\'ERNEMENTALES, CONFOR:\fÉMENT
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Pax Romana:
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SR.178.
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Chambre de commerce internationale:
E/CZ/5Z8. Valeur en douane des marchandists importées.

Fédération syndicale mondiaie:
E/CZ/535. Situation économique mondiale.
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Chapitre III

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES *
l:;~. .\ :,a Yingt-:,eptil'nlt' session. le COIbeil a con

si<lt'rt' certain:, aspects partÏL'nliers de la qw'stion du
dt,\"t'Ioppenlt'llt t'COllll111iqllt, des pays sous-dén'Ioppés.
11lltammellt les prohlt'mes <lue posellt l'industrialisation
et la pro<lt1l'tiYitt" les :,ources d'éuergit" la coopération
internatiouak dans k domaine de la cartographie et
la réforme agraire. Il a t'galelllent examiné les rapports
annuels <le la Banque internationale pour la recons
trnction et le dt,\"t'Inppement et de la Société financière
internationale..\ sa Ylllgt-11l1itiènlt' session. le Conseil
a repris l'étude <le certains de ces problèmes, puis a
fait le point de la coopt'ration internationale en yue du
déyel()ppelllent l'conomique et a l'nYisagé les perspec
th'es dans ce dpmaillt,: il a passé en l't'nIe les diyers
Im.yens suggérés pnur accélérer l'expansion économique
dans les pays snus-déwlnppés gràce à une action inter
nationale.

1:;q. On trouwra, dans la partie :\ du présent cha
pitre, des in<lÏL'atinns sur la documentatinn dont le
Conseil a été saisi. ainsi qu'un expps{> des mesures
prises par le Conseil :,ur chacun des points de l'ordre
du jour Ci lrrespondants 1. I.a partie B fait état des
dis.:ussiolb du Conseil clln"acrées aux questinns d'assis
tance technique et au premier :-apport du Con"eil
d';vlmini"tratiou du Fnll<1s spécial.

l(iO..\ sa YÎn~t-huitit'llle ses"il 1I1 , le Conseil était
également sai:,i <l'un rapport intérimaire sur les tech
nique" 'l'étmle des ressources et des he~oins (E/326ï
et .\<1d.l ):!. préparé par le Secrétaire général en appli
cation de la résolution 61.+ C (XXII) du Conseil.
Conformément aux sug-gestions faites par le Secrétaire
général à la yingt-sixième session (E/3l34 3 • par. 4ï)
et approuyéc.; alors par le Conseil rrésolution 693 B
(XX\'I ), annexe 1, le rapport intérimaire portait sur
les techniques d'étude dans trois domaines particuliers:
démographie (ressources humaines), reSS~l1rces hydrau
liques et cartographie.

A

Section J. - Coopération internationale en vue du
développement économique des pays sous-déve
loppés **
161. A sa yingt-huitième session. le Conseil a exa

miné un rapport intérimaire préparé par le Secrétaire

*Pour tous renseignements relatifs aux activités d'l Conseil
en matière de démographie, voir chap. VI, sect. II.

** L'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de
l'A,semblée générale contient le point suivant: "Développement
économique des pays sous-développés: rapport du Secrétaire
général sur les mesures prises par les gouvernements des Etats
Membres pour favoriser le développement économique des pays
sous-développés, conformément à la résolution 1316 (XIII) de
l'Assemblée générale".

J E/SR.1ü85-1087, E/SR.1089; ElAC.6/SR.272-273.
:! Documents officiels du Conseil économique et social, vingt

huitième session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour.
3 Ibid., dngt-sixièmc session, Annexes, point 3 de l'ordre du

jour.

gt;l1t'rai l E'32.5x et .\<1<1.1 et .2) t cont"ormément ù la
résolution 1311> (X III) de l'.\ssemblée générale. Dans
ce rapport t'taient rassemhlés les reuseignements trans
mis par 1l'~ gou\'t'rnements sur les mesures qu'ils ont
prises ,lU envisagé de prendre en vue <raider les pays
sous-dl'\"t'Iop:~s et. dans 'e cas <les gouvernements des
pay~ :'tlUs-déye!oppés. sur les mesures qu'ils ont décidé
de prendre potU hâter leur progrès économique et
social. Il donnait également un résumé de ces rensei
gnenlt'nts groupés sous les titres suiyants: assistance
technique, t1nancement du <Iéyelul'pement économique,
CO(lIl\~'ration scientifique, planification ;'t long terme et
expan:,illn (lu commerce international.

Hi.2. :\u cours du <il'hat, on a noté lm accroissement
de la coopération entre les Etats, dont t~moignaient

le vif intérêt manifesté par les gouyernements et les
mesures qu'ils prenaient. Cependant. c'était une tàche
si clln:,idérahle de réduire l'écart entre les pays déve
lllppés et les pays sous-dl've!oppés que l'on a souligné
la nécessité (le poursuiHe cette coopération et de
lïntt'n~itier par tot,,, les moyens possibles.

1(l3. Dans sa résolutioll ï..J.O ~\ (XXVIII). le COIl
seil a demandé ilHtamment aux gouvernemellts des
Etat~ :. [embres <le passer aus:,i largement et aussi
rapidement que possible à l'ext;cution de tous les pro
grammes l't de tous les plans d'action concrète l'" vue
d'aider <hl":lIltage "ll dé"e!"I)pement économique des
pays sous-dévelopl'~'s.

Section II. - Moyens suggérés pour a~célérer l'ex
pansion économique dans les pays sous-déve
loppé" grâce à une action internationale

10'+. .-\ sa vingt-huitième session. le Const'il était
également saisi d'un rapport préparé par le Secrétaire
général (E/3259):! en application cie la résolution 1323
(XIII) de L\ssemhlée glllérale. Ce rapport donnait
lm apen:u analytique des diverses suggestions et pro
positions formulées au cours des dernières années. au
sein des organe" économiques des Xations Unies, sur
des sujets concernant le développement économique,
comme les produits de hast' et le commerce interna
tional des produits de hase, le déwloppement des res
sources naturelles, l'industrialisation, l'assistance tech
nique et le financement du développement économique.
Conformément à la résolution 1316 (XIII) de l'Assem
blée générale, on a tenu compte dans ce rapport des
renseignements communiqués par les gouvernements
au Secrétaire général.

165. L'impression qui s'est dégagée des débats du
Conseil sur ces suggestions et propositions a été assez
encourageante. Le Conseil a reconnu l'efficacité des
efforts déployés par l'entremise des Nations Unies et
d'autres institutions internationales ainsi que par voie
d'accords pour favoriser le développement économique
des pays sous-développés. Certaines dél~gations ont

4 En application de 1;> résolution 1316 (XIII) de l'Assem
blée générale, un rapport final sera soumis à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa quatorzième sessinn.
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souligné qu'il fallait prendre des mesures plus pratiques
et intensifier l'action concertée pour s'attaquer aux
problèmes ks plus importants que ies pays sous-déve
loppés devaient résoudre, Parmi ces problèmes, on a
mentionné en particulier le renforcement du commerce
international des produits de base. Par sa résolution
740 A (XXVII!), le Conseil a transmis à l'Assemblée
générale l'aperçu analytique préparé par le Secrétaire
général (E/3259) ainsi que les observations dont ce
rapport a fait l'objet il. la yingt-huitième session du
Conseil.

Section III. - Courant international des capitaux
privés

166. Au cours des débats sur la coopération inter
nationale et les mesures visant au développement écono
mique, l'attention du Conseil a été appelée sur les pro
blèmes de financement. A propos de la nécessité de
cGtnpléter les investissements nationaux dans les pays
sous-développés par un apport substantiel et continu
de capitaux étrangers, le Conseil a discuté, sur la
base du rapport sur Le courant international des capi
taux prÏ7.1h, 1956-1958 (E/3249)5, le rôle que peuvent
jouer les invtstissements privés étrangers. Certaines
délégations ont exprimé l'opinion que les investisse
n1ents privés n'étaient pas une forme satisfaisante
d'aide extérieure, car ils étaient faits en fonction de
leur ral'pnrt et non des besoins. Par contre, plusieurs
délégations ~c 6utlt félicitées des principales conclusions
du document, à savoir que la somme des capitaux privés
inyestis à l'étranger par les principaux pays fournisseurs
de capitaux avait été plus élevée que par le passé au
cours des dernières années que l'Europe occidentale
était redevenue un fournis" r important de capitaux
et que les placements internationaux de portefeuille
reprenaient de l'ampleur. On a reconnu cependant que
la répartition des capitaux entre les régions et les
industries restait très inégale, les pays sous-développés
dépouryus de ressources naturelles importantes attirant
peu les investissements privés. On a jugé qu'il était
indispensable de fournir des capitaux sous forme de
dons ou cIe prêts officiels il. intérêt peu élevé.

167. Dans sa résolution 740 D (XXVIII), le Con
seil. prenant note de la résolution 1317 (XIII) dans
laquelle l'Assemblée générale demandait instamment aux
Etats Membres de continuer à travailler à la création
d'un fonds d'équipement des Kations Unies, a invité
les Etats l\Iembres des Nations Unies et des institu
tions spécialisées à accorder toute l'attention voulue
il. la résolution 1317 (XIII) de l'Assemblée générale
et il. continuer d'examiner la possibilité de fournir les
ressources financières qui permettraient d'accélérer le
développement économique, compte tenu des moyens
prévus dans ladite résolution, ainsi que des autres
moyens qui avaient été proposés ou mentionnés lors des
débats ou dans les documents du Conseil et de l'Assem
blée générale.

Section IV. - Problèmes fiscaux internationaux

168. A sa vingt-huitième session, le Conseil était
saisi d'une étude des mesures prises récemment par les
gouvernements au sujet des investissements étrangers
(E/3249, annexe III), qui traitait entre autres des
nouvelles mesures fiscales adoptées par les pays ill'por
tateurs et les pays exportateurs cie capitaux. On a

5 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.II.D.2. Ce
rapport était le premier des rapports qui paraîtront tous les
trois ans, conformément à la résolution 824 (IX) de l'Assem
blée générale, mod;fiée par la résolution 1035 (XI).
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remarqué que, au cours des dernières années, de nom
breux pays importateurs de capitaux, non seulement
avaient pris des mesures visant il. stimuler les investis
sements privés étrangers, mais encore avaient systé
matisé ], ur administration, tandis que certains pays
exportateurs de capitaux avaient modifié le régime
fiscal auquel étaient soumis les bénéfices tirés des
investissements à l'étranger.

169. Le Conseil était également saisi d'une étude
(E/3272) sur l'imposition en Suède des investissements
privés suédois à l'étranger; cette étude était la qua
trième d'une série d'études par pays sur l'imposition
des investissements privés à l'étranger 6. Le Secrétaire
général a proposé 7 de mettre fin à cette série, les
remeignements en question étant maintenant publiés
par un institut de recherche privé, en collaboration
avec le Secrétariat, étant bien entendu que le Secrétariat
continuera ses recherches sur l'imposition des inves
tissements à l'étranger en vue Je faciliter les opérations
d'assistance technique, l'établissement des programmes
fiscaux dans les pays sous-développés et les études en
cours sur le financement du développement industriel
et les mouvements de capitaux privés. Le Conseil a
approuvé cette proposition 8.

Section V. - Rapports de la Banque internatio~

nale pour la reconstruction et le développement
et de la Société financière internationale

170. A sa vingt-septième session, le Conseil a exa
miné Il les rapports annuels de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement et de la
Société financ~ère internationale, ainsi que les supplé
ments donnant un aperçu des principales activités de
CL. organisations, jusqu'au 31 janvier 1959 pour la
prelilière et jusqu'au 15 mars 1959 pour la seconde 10,

171. Dans une déclar,tion prononcée devant le
Conseil. le Président de la Banque a indiqué que la
Banque avait développé ses activités. Au cours des
12 mois écoulés, la Banque avait consenti 34 prêts
représentant au total plus de 750 millions de do'l1ars.
L'Asie avait reçu 400 millions de dollars, l'Amérique
htine 150 millions, l'Afrique 110 millions et l'Europe
90 millions. Pendant la même période, la Banque
;lTait émis plus de 630 millions de dollars de bons, dont
lEs trois cinquièmes en dehors des Etats-Unis et un
cinquième en monnaies autres que le dollar des Etats
Unis.

172. Les gUewerneurs de la Banque avaient décidé
de doubler le cal-'ital de la Banque. Compte tenu de
cette décision et des propositions visant la création de
nouvelles institutions de crédit régionales en Amérique

Il Les études précédentes avaient trait aux Pays-Bas (E/
2865/Add.1), à la Belgique (E/2865/Add.2) et au Royaume
Uni (E/3074/Add.l).

7 DOCll11Zents officiels du Cllnseil économique ct social, ,;.'ingt.,
huitièmc session, Amzc.r.s, point 4 de l'ordre du jour, docu
ment E/3274, par. 13.

S Voir chap. VIII, sect. II.
l'E/SR,1054 et 1055.
10 Banque internationale pour la reconstruction et le déve

loppement, Trcidènze rapport annuel, 1957-1958 (Washington
[D. C]). transmis au Conseil par une note du Secrétaire gé
néral (E/3198); et "Supplément au treizième rapport annuel:
Aperçu des acti' ~·és de la Banque du 1er juillet 1958 au
31 janvier 1959", .iansmis au Conseil par une note du Secré
taire général (E/3198/Add.l). Société financière internatio
nale, Dcuxième rapport annuel, 1957-1958 (Washington
rD. Cn, transmis au Conseil par une note du Secrétaire gé-

;ral (E/3199); et "Supplément au deuxième rapport annuel:
Aperçu des activités de la Société du 11 septembre 1958 au
15 mars 1959", transmis au Conseil par une note du Secrétaire
général (E/3199/Add.1).
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latine l't au Moyt'n-Orient, on était fondé à espérer
que le montant des capitaux puhlics disponihles pour
raide au dt'\'e!oppenll'nt économique:' continuerait d'aug
menter. Ces perspl'ctiVl's devraiellt YÏwment encou
rager les pays il utiliser leurs propre:'~ ~'apitaux, qui
seuls pouvaient assurer un succès durahIe. C'était dam;
le sectl'ur des servil'l's ll'utilité puhlique qu'il importait
tout partÏl'ulièrt'ml'llt d'employer It's ~'apitaux natio
naux; la Banque avait souligné il diverses reprisl's la
nécessitl' dt' fixer ks tarifs dt' manière il prrnlt'ttre il
~'~'s Sl'rnces, non seult'mt'Ilt dl' ~'olt\Tir It'urs frais, mais
t'Ilcon' dl' contrihl1\'r au linanù'ment dt' leur expansion.

173. :\u cours lh' la périolle c(\l1silll'rt'r, l'a~,tion de
la Bm~qt1t' ne S'l'tait pas limitét' au domaine financier::
elle avait envoyé des missions dans certains pays pour
donner des l'()l1se~ls au sujet lIe mesures dt'stinét'~ ~\

assurer le dt'veloppellll'nt de leur éCOlHlmie, participé il
des travam:: relatifs il l'utilisatinn de l'hlergie atomique
à des tins pac~tiques, encouragé l'actiYÏté des hanqt1t's
pour le déVl'loppl'nll'nt industriel, c(lllahoré avec le
Fonds spécial t!t's Nations lTnies et joué un rôk dl'
médiateur dans certains différends qui opposaient les
gouvernements d'Etats :'.[emhres.

1i'+. Passant en revue le rappnrt de la Socit,tl' finan
cière internationale tS FI), le Président dl' la Banque
a signalé qu(' les opérations rie la Société avaient g-agnl'
en ampleur. ll('puis sa création, la SFI avait pris, dans
sept pays, 1.+ engagements d'inVl'stisselllt'nt reprl'
s('ntant t1l1 total de 13 millions de (lollars. Des nll'mhres
du personnel dl' la SFI s't'taient rendus dans 3X pays,
soit pour étudier certains projets précis, snit pnur
pr('ndre contact avec c('rtaines personn('s.

liS. Plusieurs représentants ont félicité la Banque
d'avoir dt'vl'Inppé des activités t1n;l.ncières et autres l't,
notamment, d'avoir fourni une aide aux pays sous
développés. On a fait ohserver cependant que le montant
des prêts conselltis par la Banque était peu éln'é par
rapport il la diminution, pendant la période considérée,
de la capacité d'importation des pays de production
primaire. De nomhreux représentants ont souligné les
difficultés éprouvées par !es pays sous-développés et
ont appelé l'attention notamment sur les problèmes
que pose l'institution <1e tarifs satisfaisants pour les
services d'utilité puhlique. On a reconnu que les em
prunts de la Banque, de même (lue les prêts consentis
par elle, avaient été mieux répartis du point de vue
géographique. On s'est <k'mandé toutefois si les prêts
<!ir('cts à l'agriculture et ù l'industrie étaient suffisam
ment importants par rapport aux prêts destinés ù déve
lopper l'infrastructure de l'économie. Plusieurs repré
sentants ont constaté avec satisfaction que les opéra
tions de prêts de la Banque étaient devenues plus
souples, mais ils ont suggéré d'accélérer la procédure
d'octroi des prêts. On a souligné, ù propos de la colla
boration de la Banque avec d'autres institutions pu
bliques, qu'il serait souhaitable d'en créer de nouvelles,
telles que l'Association internationale de développement
et le Fonds spécial des Nations Unies: pour le déve
loppement économique (SUNFEll). On s'est félicité
de l'augmentation des emprunts privés contractés, sans
la ~;arantie de la Banque, au moment de l'obtention des
prêts de la Banque.

17ô. Plusieurs représentants se sont déclarés satis
faits des travaux de la SFI : on a exprimé l'avis (lU'l'lIe
devrait développer ses activités et ne pas tarder à
émettre ses propres ohligations afin d'augmenter ses
ressources. On a félicité la Société de la plus grande
souplesse de ses opérations, mais on a fait ohserver
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qu'dIe avait, jusqu'id, limitt' son activité aux pays
sous-développés les plus av~ttll'és t't souligné qu'dIe
~1.\"ait atta~'hé rf'1ativt'lllt'nt Pt'U d'importance au déve
loppl'nlt'nt d'industries appartt'llunt à dt'S n'ssortissants
dt's p:l.)"S emprttllteurs.

17i. Dans sa réponse, le l'rési(lent (le la Banque
a préeisé qm' près lIt- 20 pour 100 des prêts dl' la
Banque avaient l'tl' consl'ntis à l'ilv:ustrie, mais (IU'il
t'tait SOUVl'nt nt'cessain' {h' commetll'er par aider ks
pays à instituer It-urs st'n'ices d'utilité puhliqttt' eSSl'n
tit'Is. Il a appelé l'attention, ù propos de l'aide fournie
par la Banqttl' il l'industrie, sur les prêts qu'elle avait
~'onsentis ;\ (les hanques nationall's dl' dévl'1oppement.
Il a t'galenlt'nt signaIt, ks avantages qttl' l'agriculture
tirait indirectt'ntt'nt dt, hon nomhre dl's prêts l'ons{'ntis
par la Banque ù d'autres st'cll'urs. La Banque s'efIor
çait sans l'l'sse dl' rl'(luire les forlltalitl's et les <lélais
d'octroi <les prêts, mais parfois les n'tards étaient impu
tahles aux gouverm'ments des pays emprunteurs, qui
tardaient ù adopter les mesures administrati\'<'s et légis
latiws nt'cessain's. Touchant l'activité lk la Banque
dans <l'autres domaint's, le Président a indiqué que la
Banque avait aidt- 1(l pays il l'tahlir des programmes
<le <ll'veloppement et se préparait il faire de même pour
trois autres pays. Eufin, il a al1ltoncé que la SFI st'rait
hientlit eu mt'sun' de dt'\"t'Iopper davantage ses actidtés.

1iX. Le Conseil a dos le dt'hat {'n prenant acte des
rapJlorts de la Banqm' et (k la SFI [résolution iOï
(XX\1I) 1.

Sf't'tion VI, - Indu8triali~ation et IJrodu('tivit~

lit). c\ sa vingt-sl'lltième sessiOll, le Conseil a hl'
saisi du rapJlort ac1ressl' au St'crl'taire général par le
Comité consultatif charg~~ d'étudier le programme <il'
travail <lans le domaine <le l'industrialisation (E/
321.)) li, d étahli en exéeution de la résolution <>i.+ :\
(XX\'); de mémoires soumis au Comité, aux fins
<l'exalllen, par certains de ses memhn's (E/3213/
Add.1 ) II ; du troisième rapport concernant les progrès
accolllJllis en exécution du programme de travail sur
l'industrialisation (E/321 l)) 12, étahli par le Secrétaire
général comme suite ù la l't'solution 5t}i A (XX1)
du Conseil; du rapport sur la (;l'stion des entreprises
indllstri<'!ll's dans les pays sous-dh'clappés t:l, établi par
le Secrl'tariat dans k cadre de son programme de
travail, principalement sur la hase des discussions d'un
groupe d'experts qui s'est réuni au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies à l'automne de 1957 et du
deuxième numéro du Rulletin dl' l'industrialisatio/1 et
de la /,roducfÏ7,ité 14.

lXü. Au cours du déhat li>, de nomhreux représen
tants ont informé le Conseil des progrès de l'industria
lisation dans leur pays. Quelques représentants de pays
économi<juenlt'nt sous-développés ont signalé un certain
nomhre de difficultés qui entravaient leurs efforts en
ce sens, notamment l'insta1Jilité des recettes en devises
étrangères, qu'entraînent ks fluctuations des cours
mondiaux des produits de hase et dt' l'activité écono
mique des pays plus avancés. Ils ont souligné la néces
sité d'tille intégration économique progressive et d'une
diversification graduelle drs activitl;s économiques, en

11 [Joc/l/llcllis oj/icids du Collseil ';'-ollOllliqllC ct social, 7'illgl
s/'ptihllc sessioll, Amlt".t"t'S, point 5 de l'ordre du jour. doC'll
ment E/32Li et Add.l-2.

12 Ibid.. poinl 5 dl' ['ordre du jour.
l:ll'nhlkalillll dl's Natiolls Unies, No dl' vellte: 5lUI.n.5.
1-Il'uhIirali(ln des Natiolls Unies. No dl' vente: 59.II.B.1.
li> E/SR1ll49-1051, 1053. 1056-1058. 1060; E/AC.6/SR256
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partil'ulier lks l'xportations, afin lk renforn'r l'économil'
t't de favoriser Il' dt"\'eloppt'ment imlustril'1 dt, ces pays.

l~l. Les llll'lllhn's <lu Conseil ont approt1\'t" dans
l't'nst'mhlt' Il's n'conllll:uHlations l'sst'ntielles qUt' le
Comitl' consultatif m'ait fornmlt"es pour l'orientation
gént'rak (lu programllle dl' travail llu Sl'l'rl'tariat dt's
Nations L'nil's t'n matit'n' d'industrialisation, Ils ont
fl'C\llmU qu'il importait ll'organisl'r Il' programnlt' de
façou il faciliter l'imlustrialisation rapidl' des pays sous
développés et que ks travaux dt'\'ail'ut être dl' nature il
pernlt'ttre aux g01l\'erne111l'nts <l't'u ntiliser ks rl'sultats
daus la pratique, Il a l'tl' COl1\'t'lll1 générakment que la
position ct'utrak t't les responsahilitl's dl' J'Organisation
des Nat ions linies llans la promotiou llu développe111ent
él'ouo111ique demandait'nt que J'on l'oulie au ~~ecrétariat

l'ertains travaux qui 11l' pourraieut être eXl'l'utés avec
autaut d't'flicacitl' par d'autres organismes: et qu'il
fallait étahlir uue liaison plus l'troite que ja111ais entre
les projl'ts de n'dlt'rdlt's dans le cadn' llu progran1111l'
lk travail en matièn' d'industrialisation t't les at'tivitl's
dt' l'assistanl'e !t'chniqul' dt' 1'0:\ LT, Y co111pris cl'1les
du FotHls spécial. il la fois eu ce qui concerne les
servil't's de sel'rt'-tariat technique affet'tl's aux opérations
pratiqtll,s t't l'orientation des red1l'rdlt's.

1~2. La plupart des 111l'mhres du Conseil ont reconnu
que des projl'tS C0I11111l' Ct'UX qui se rapportent aux
zones ou parcs industriels l't il la petite industrie sont
l'llllformes il la première n'c0111mandat ion, puisqu'ils
doivent proliter immédiateml'lll aux pays S011s-dén'
loppl':-:. 11(0 nomhreux n1l'mhres du Conseil ont soulignl'
l'utilité du travail dl' redll'rdll' effl'l'lué par le Secré
tariat daus llt's t"tmks relatin's il certaines imlustries
'lU usines: d'autres memhn's ont appuyé Cl' point dl'
Yllt' du C0111itl' consulbtif st'1ou lequel il c01l\'il'mIrait
d'élargir la portée des tr:1\ :IttX de recherche du Secré
tariat dt' façon il indure des analyses d\mlre macro
économiqtlt' (:'t'st-il-din' ks tra\'aux relatifs aux plans
t't aux programmes de dén'loppen1l'nt industrit'l).

1~3. En ce qui concenw la seconde recommandation,
le Conseil a reconnu lltll, le Secrétariat devait jouer le
rllk lk l'entre dl' rassemblement, d'analvse et de diffu
sion dl' ('('rtaines catégories de renseignënlents tels que
l'eux qui Slll~t recueillis dans des opérations d'assistance
technique exécutées par diverses organisations, D'une
manière plus générale, Ir· Conseil a e..;timé souhaitahle
que le Secrétariat organü;e le rassemhlement et la diffu
sion par des clll,férences, des cycles d'étude, des
colloqucs, etc. de connaissances et dl.' faits relatifs il
différentes matières dans le domaine de l'industrie.

W..f., Des memhres du Conseil ont déclaré qu'ils
approuvaient les n'col11mandations du Comité consultatif
relatives aux services de secrétariat technique affectés
aux opérations d'assistance et notamment celles qui
tendent ù améliorer la sélection et la mise au courant
des experts et ù réaliser Uth' liaison plus étroite entre
les services consultatifs d'expert~ et le programme de
hourses des pays hénéficiaires. Un membre du Conseil
s'est déclaré en faveur de la fourniture de services de
secrétariat technique aux opérations d'assistance au
stade de l'établissement du programme,

185. Répondant il certains membres du Conseil qui
avaient exprimé leur inquiétude quant au nombre et
à la portée des travaux proposés par le Comité consul
tatif, le représentant du Secrétaire général a fait obser
ver que la plupart des membref du Conseil, au cours
des déhats des années précédentes, avaient fait remar
quer que le programme de travail du Secrétariat dans
le domaine de l'industrialisation était insuffisant en
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portét, et t'n ampleur, ÇJuelqUt'S rt'présentants ont pro
POSt' que la question de l'ordre de priorité dans Il" pro
granlt11l' de travail soit n't'lll1sidért'e par le Conseil ù
~a vingt-11l'uviènll' session, ù la lumière des discussions
relatives aux programmt'S quinquennaux qui lloivent
:n'oir lil'u il la \'ingt-huitit'me st'ssbn Hl.

1~(l, Tous lt's nlt'mhn's llu Conseil ont appro11\'l'
l'organisation mise sur piell par lt' Secrétaire général
pour la mist' en lt'11\Tt' lhl programme. Dcs opinions
di\'l'rgentl's tOlltl'fois ont t,té exprimées en ce qui con
n'rtle la nécessiti' lit- réunir de nou\'t'au le Comité
consultat if en ll)(lO, et plusieurs représentants ont
rl'aflirml' J'opinion qu'ils avail'nt t'xpriml'e aux sessions
pri'l'i'dentl's du Const'il, :\ savoir qu'un organisme ou
une agt'nCl' sp('ciale de\Tait être l'réé dans k cadre des
Nations Unies t'n vue dt' traiter lIes prohlèmes de
l'indu~trial:sation,

l~ï, Quelques n1l'mhres du Conseil ont déclaré
qu'une difTusion plus large des études du Secrétariat
al'croitrait de manière considérahle leur utilité pour
les gouvernements t't ils ont suggéré que des mestlres
soient prises il l'et effet,

l~~. ,\ l'issue du déhat, le Conseil a adopté une
rl'~olution 1rl'~olution ïOl) :\ (XXXI I) 1 dans laquelle
il a ft'Iiciti' le Secrétaire général du travail accompli
jusqu'alors au titre du programme relatif ù l'industria
lisation et a pris note avec satisfaction du rapport et
des recommandations du Comité consultatif relatifs ù
l'extension du programtl1e de travail et il son t'xl'cution.
Le Const'il a prié le Secrétaire gét'éral de préparer,
comptl' tenu des programmes quinquennaux qui seraient
étudii's ù sa vingt-huitième session, des propositions
l'onl'ernant les travaux futurs en matière d'industriali
sation, ]Jour que le Conseil les examine il sa vingt
ne\!\'ièmt' session et Jluisse étudier plus avant l'ordre
de prioritl' des divers éléments du programnlt' lIe tra
vail. I.e Conseil a prié aussi le Secrétaire général d'ac
corder, dans ct' programme, toute l'importance voulue
aux (,ttHles relatives aux méthodes d'étahlissement de
programmes nu de plans d'industrialisation, ces études
pouvant servir de hase il l'assistance technique donnée
aux goun'rnements en cette matière, compte tenu des
travaux accompiis par les commissions économiques
rl'giona 1..s: et, dans l'intervalle, d'attacher une impor
tance particulière aux projets qui présenteraient un
intérêt pratique direct pour le développement écono
mique, par exemple les projets concernant la petite
industrie, les zones et parcs industriels, les techniques
de gestion et les instituts de recherche technologique,
Le Conseil a exprimp sa satisfaction de ce que le Secré
taire g-énéral ait fait de la Section de l'industrie du
Secrétariat un service de la Direction des affaires
économiques, l'a prié instamment d'envisager de ren
forcer encore les moyens <l'action et le programme de
travail de l'Organisation <les Nations Unies dans le
domaine de l'industrialisation et a approuvé aussi le
recours, individuellement otl en groupe, aux services
<le consultants. 11 a souligné l'intérêt qu'il y avait à
el1courager, sur le plan national et régional, l'organi
sation <le cvcles d'l,tude, <le consultations et de centre..;
de formatil;n, afin de donner une application pratiqu~
aux résultats des rechermes et des études qui ont été
faites ou seront faites dans l'avenir dans le cadre du
programme; il a invité les commissions économiques
régionales ù prévoir dans leurs programmes de travail
<les cycles d'étude et des colloques portant sur des
sujets précis et qui puissent servir les fins du programme

111 Vllil" chap. VIII, sect. II.
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de~ ~ation~ U nit'~ colll't'rnant lïndustriali~ation. Lt'
Consl'il a n'l'otntn.uHlé dl' cllonlotlllt'r plus étrllitl'tnent
Il' prO!!;ralllllll' lit' tra\"ail sur l'industriali~athlll an'c
Il'~ opJrations du l'n1g-ratnllll' l'!argi d'assistance tt'dl
nillUl' et du Fonds spl~l'ial; il a jugé ~ouhaitahit' lit'
continUt'r l't, si hl'soin l'tait, ,l'l'Iargir t'lll'lIrl' la l'ollpl'
ration entre Il' Sl'l'1"l'tain' gènèral et il's illstitutions
spél'ialisèl's dans le dOlllaine dl' l'itHlu~trialisation. Eulin,
il a pril' installlnlt'nt k Sl'crl'tairl' gl'nl'ral de pn'lHlre
Il's tnl'Sun's vonlul's pour dill"usl'r aussi largelllent que
pllssihk ks l'ttllks l't Il's rapports préparés dans le
cadre du pn1gralllnlt' dl' tr.wail sur l'illliustrialisation,
et notallltnl'nt il' HHl/(,tin d,' l'industrialisation ct de III
l'rodHt'fi'i:'it(:.

1Kt}. nans la résl)lutilln Îl)l) B l XX:VI 1), Il' Couseil
a pris note an'c satisfaction des l'Itllrts que font certains
gnl11pl'S dl' pays sous-llévl'1oppés pllur intégrer pn1gn's
sivelllent leurs éconolllit's et di\"ersilier gralh1l'lIen1t'nt
leurs acti\"ités l'conollliqUt,s; il a reconnu toute la valeur
dl' la cllllahoration que n )rganisation des Nations
Unies, par l'interlllédiaire des COllllllissions régionail's
du Conseil l't dl's institutions ~pl'L'Ïalisées, apportait
aux pays qui d1l'rd1l'nt .\ atteindre l'es objel'lifs; et il
a n'col11lllallllé il ces organisations de donner un rang
dl' prioritl' èil'\"l" dans leurs prograllln1l'S dl' travai\'
il l'octroi ,l'une assi~tance aux pays qui cherchent à
din'rsilil'r leurs exportatillns, surtllut ceux qui se pro
posent d'atteindre cet ohjectif par l'elIllrt conjoint lieS
secteurs puhlic et pri\"l~ 17.

Section VII. - Développt'lUt'nt des ressources
énergétiques

1llO. .\ sa vingt -sept i~n1l' session, Il' Conseil était
saisi d'un .. Rappllrt sur ks travaux entrepris dans le
dlllllaine du dl'wloppelllellt de l't'nergie et recolllman
dations v relatives" (E/3212 l't :\dd.I) III et d'un rap
port sm" 'ks .. Faits nom'eaux inten'enus dans le dllmaine
des sources Ilouvelles d'énergil' et reCOllll11allllations
CllnCl'rnant l'ordre dn jour d'ulle conférence interna
tionale" l E/321 K) Ill. Ces deux rapports avaient été
r{'digl's par Il' Secr{'taire gl'lIl'ral t'n application de la
résllintion (153 (XXIV) du Conseil.

Il)l. Pour étahlir le prel11ier dt's deux rapports sus
tnentiollIlés, on avait passé en revue les études, rapports
et pnwrammes dl' travail des organes et services des
Nati01~ lJnies s'occupant des questions d'ént'rgie t't
l'on avait tenu compte dl' Cl' qu'avaient fait dans ce
domaine les institutions sp{'cialisl'es et d'autres organi
sations internationales. Le rappllrt passait en revue les
travaux consacrés aux probl~n1l's énergétiques en g-éné
raI (ressourct's, besoins, commt'rce, prix), aux C01n
hustihles classiques, aux formes nouvelles d'énergie t't
il l'l'nergie électrique, respectivement. II contenait éga
Iement tille analyse dl' l'expérience acquise et des diffi
cultés rencontrées dans It' domaine de l'assistance
technique pour le développt'ment de::" rt'ssources en
{'nergie t't formulait un certain nombre de recomman
dations pour l'llrientation des travaux futurs,

192. Une de ces rt:'commanc1ations était que les
Nations Unies s'emploient bientôt à mettre au point,
avt'c l'aide d'un g-roupe d'experts et la coopération
d'org-anisations internationales comme la Conférence
mondiale de l'énerg-ie, des méthocIes, pour l'évaluation
économique des ressources énerg-étiques, qui assurent
la comparabilité intt'rnationale. Une autre recomman-

17 Voir aussi la section VII ci-après.
If! DOClt1IlCllfs officicls dll Conscil écoll?/Iliqllc ct social, ~'il/gt

scptièmc sessioIl , Anllcxcs, point 5 de l'ordre du jour.
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dation l;tait d'entn'pn'ndn', par priorité, l'analyse à
hl\lg tl'l1ltl' dl's coùts l't prix des l'om1Justihks t't de
l'l'nergie dans ,lin'rs pay~.

1°3. l.l' rapport signalait l'n outn' que Illln nomhre
dl's pl'llhll\nws l'colll11niqul's que soull'vait Il' dl,\'t'Iop
pl'n1l'nt l~nergl'tiqm' dans hos pays sous-dèH'lllppés
tùtvail'nt l'nl'on' rl'tl'1lt1 qm' trt's peu l'attention l't
proposait, pnur l'ombler l'l'ttt' lal'1u1l', d'organiser lieS
cvcks d,{',ttllk auxquels participerail'nt des touction
n"aires du :\1 inistt're des tra\'aux puhlil's l't d'autres
minist~rl's,

1ll..J.. Entin, Il' rappnrt n'l'llmmandait d'l'lttn'pn'Illln"
l'n tant qUt' premil'r pas \'ers l'aml'Iioration dl' la l'onr
dinatilllt lieS activités d'assistant'l' tedmiqlH', une {,tude
g':-nérak dt, l'assistanl'e ll'chnique fournit' dans it' lln
maine dl' l'énergie.

Ill:;. Le rappllrt sur ks "Faits nouveaux intt'rvenus
(lans It' llomainl' des Sll\lrces nouvelles d'énergie et
n'commandatilll1s concernant l'ordre du jour d'ul1l' con
férence inll'rttatinnale" (E/321K) 111 examinait les faits
nouwaux sun'e1ltlS depuis la puhlication dl' l'étude pré
célknte intitulée ,";ourcl'S nom'cl/es d'h,er/lù' ct dh,e/o/,
1"'JIl,'nt (;Ct11IOJIlÎqUI' (E/2l)l)ï) \!l. Il était fondé sur une
dnctlllll'ntation pron'nant de sources diverses, compre
nant, notanlll1l'nt, plnsieurs études scientifiques de
l'U~ESCO.

1%. En application lk la rl"snlution 131l) (XIII)
dl' \':\ssl'mhlée génl'rak, le Conseill;tait saisi d'un autre
dllCUlllent - Il' rapport du Colh)qtll' sur la mise en
valeur des n'ssllurces p{,trolil-res de L\sie l't lie l'Ex
trên1l'-t )rient. qui S'l'st tenu :l ~ l'\\'-Delhi, l'n dl'l'emhre
1llSK, sous les ausJlice~ dl' la Commission économique
pour L\sie et l'Ext,ême-t )rient l CE.\EO) 1E/32031::!1l·

lllÎ. :\u l'ours du déhat ::!1, les memhres du Conseil
se sllnt ,lédarés satisfaits du rapport sur k dévelop
penwnt dl' l'l'nergie. On a estimé que ks propositions
concr~tes liU'il contenait ml'ritaient dt' n'tenir sérieu
seml'nt l'attention. Le rapport sur !cs sources nouvelles
d'énergie a été également rl'çu fa\"lll":lhlement et les
prllpositions relati\"t~s il l'ordre du jour d'une conférence
interttationale ont été. d'une mani~re g'l'nl'rale, approu
vét's en principe.

NK. Les reprl'selltants lInt l'tl' gl'néralemt'tlt d'accord
pnur penser qu'il importait de mettre les pays qui ont
le choix entre din'rses SOlUTes d'ént'rgie en me511re
de iain' l'l'valuation économique qui s'impose. On a
si;!.'nalé .\ ce pl'llpOS qu'il fallait dl'Iimiter nettement !es
tttd1l's il accomplir par Il' ~ecrétariat dn Si~gt', les
commissions l'conomiques rl'gionales et L\gt'nct' inter
nationale de l'l'nergie atol11iqne (.\ rE:\ ), afin d'assnrer
la Cl)onlination des efforts et d'évit~'r les doubles em
plois, t't qu'il y avait lieu <1e demander an St'crétaire
!!;énéral de préparer une note sur la répartition <les
tra\'aux entre ces différents organismes.

1l)9. Certains membres ont t'xprimé des doutes quant
ù l'opportunité, au stade actuel, d'entreprendre par
priorité l'analyse à long terme des coûts et prix des
comhustibles dans divers pays. La r>lnpart des mt'mbres
ont approuvé cependant la recommandation dn Secré
taire général tendant à organiser des cycles d'étude sur
les aspects économiques du développement énergétique.

200. En ce qui concerne les formes l10uveIIes d'éner
gie, les membres ont estimé que le Secrétaire général

l\l Publication des ~ations Unies, No dl' Vl'llte: 1957.ILB.1.
::!o Publication des Nations Unies, No de vente: 59.11.1".3,

1ère partie.
::!I E/SR.1049 à 1051, 1053 et 1056 à 1058; E/AC.6/SR.256

à 261.
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avait eu raisnn lh- dlllisir l'l'lIl'rgie solain" l't'uel"/:ie
t'Illil'nlll' l't 1't'IIl'rgil' gl'otlll'rmiqm' l'ol1ln1l' t'tant ks
trois fortlll's sur 1l'sqt1l'1I1's ill'onn'nait dl' mettre l'al'l't'nt
Illlltr 1l' mOllll'llt. 1hl a dit. tllUtl'illis, qu'il serait hon dl'
iain' Illll·ter 1l's t,tlllles iutures t'gall'n1l'11t sur ks l'llln
hustihh-s dlimiques. I.es n'prl'sl'ntants llnt approl1\'é,
d'l1I11' manil'n' g{'nt'rale, l'illlportaul'l' an'onlée aux
applil'ations pratiques. Il a l'tt' n'l'l1l1l1U que Il' sUl'cès
11l' la pl'lldl:lil1l' l'llllft'renl'l' Ilt'pendrait lIans lII1l' largl'
1Il1'sUre du sllin a\'l'l' lequl'1 l,lie serait prt'part'e. On a
sllulignt' aussi que Il'~ pays illllustrialisé~ t'tail'nt en
1Il1'SUn' d'appnrtl'r lIIll' l'nntrihution partinllièrement
impllrtante aux travaux de la conft'renCl' l'n rai~nn dl'
1l'urs cnnnaissanl'es tl'l'Imiqul's pnussél's dans les dn
lIlainl's en question.

201. Quelque~ reprt'Sl'ntallts ont estimt' qu'il y aurait
lieu Ill' prt'l'i~l'r t'l'l'tains aspl'l'ls Ile l'onlre du jour
pmpost" snit l'II l'onsultation m'el' les gou\"erlll'ml'nts
intl'ressés, soit au sein d'lm comité ad hoc d'experts
et 1\1II a snggt'ré d'attendre les résultats lh-S réunions
prt'Iiminaires avant dl' décider de la datl' l't dl' l'ordre
du inur de la l'llnfl'n'lIn" En n'\'and1l', ll'autres mem
hre~ Ollt exprimé l'avis que 1l's réunions d'expl'rts
devraient sen'ir ù rapprnd1l'r la datl' dl' la coniérence
et nnn ù l'éloigner. Pnl' pn)positinn tl'ndant ù élargir
Il' malHIat 11l' la l'onft'renl"e dl' manière ù comprendre
les l'nmlmstihh-s dassiql1l's a rallié peu dl' sufTrages.

202. 1.1' Conseil a également examint- le rapport du
Colloque snr la mise en valeur des ressources pétro
lières dl' l'.\sie et lh- l'Extrême-Orient. Certains repré
sentants ont t'tt- ll'avis que ks Xations Unie~ 11evraient
favori~er l'organi~ation, Ilan~ d'autre~ régions, dl' col
loque~ dn même genre, alin Ill' déterminer le~ problèmes
l'on1llll1n~ Ù difTt-rent~ pay~ l't dl' faciliter la coordination
des etïorts. On a également ~ouligné qu'il fallait appor
ter aux pays sou~-dl'n'loppés 11I1l' aide l'oncrète dan~ le
domaine dl' la pm t'ct ion et dl' l'exploitation dl' leur~

gi~elllent~ dl' pétn,_:. l)n a proposé dl' réunir un comité
d'expl'l'b pLlur t-tndier les moyen~ d'indure k dl've
loppen1l'nt des re~~ource~ pt-trolièn's dan~ les pro
grammes d'a~sistance techniqne l'l t-conomique de l'O)JU
l't de~ institntion~ ~péciali~t'e~. Enfin, on a proposé cie
transmettre aux commi~~ion~ économiques rég-ionales
le rapport dn Colloque ain~i que les Cllmpte~' rendu~
de~ déhat~ dn Con~eil snr la que~tion.

203. Le~ reprl'~entant~ dl' 1'.\1E.\ l'l dl' l'UNE~CO
Llnt fait chacun lllle dt-c1aration snr le~ travaux que
kllrs organi~ation~ etTectuent dan~ le domaine de
l't-Ilergie.

.20-1-. .\ la tin du dt'hat. Il' Conseil a adopté deux
r~solutions 1710 (XX\'1l) et 711 (XXYlIll, compo
sees, chacune, dl' deux parties. ])ans la rl'solutiLln 710 A
(XX \'11), le Conseil a ft'lil'itt- le ~eerl'taire général
dl' son rapport sur k~ ~ource~ llLlll\'elle~ d'{>nerg-ie et
l'a prit- dl' prelllire les mesun's néces~aires il la rJunion
d'une l'llllft-rence de~ ~ations C nies sur l'énerg-ie ~olaire,

l'énergie l'olienne l'l l'énergie g-l'otherlllique, con~idérées

spt-cialement du pLlint dl' \'lIe dl' leurs applications.
Cl'lte conft'rence devrait ~e tenir en 1t)()1 si possible
l'l au plus tard en 1t)(12, sur la ha~e dl' l'ordre du jour
suggért' dans Il' rapport (E/321~, 1ère partie), compte
tenu de~ précisions ou modifications sur lesquelles les
gouvernements des Etats Melllhres et les in~titutions

spt-ciali~ées Cllmpt-tente~ pourraient ultérieurement dé
sirer attirer l'attention du Secrétaire général. L'ordre
du jour devrait tenir COlllpte ég-alemeill des modifica
tions qui paraîtraient ~ouhaitahlt:~ il l'issue des réunions
d'experts que le Secrétaire général était prié de con-
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Hlqlll'r, l'n l'ollsultation a\"l'l' les gouvernenll'nts intt'
re~sl's l't Il'S institutiLlns spl'l'ia1i~t'es, au plu~ tanl ù la
tin lh- lOhO. Il s'agirait dl' l'l'unions préliminaires pour
l'édJ:lnge Il'infLlrmatiLlns snr ks redll'rd1l'~ entrepri~es

et ks rt'sultats Llhtenu~ en l'l' qui concerne 1e~ applica
tiLlns dt's SOurCI'S nouvelles d'l'nergit.. en particulier
l't'lIl'rgil' gl'llthl'rtlliqlll' et l'énergie solaire, dont le~

rapporb sl'rail'nt prl'sentl'~ il la l'onft'rence. Le ~ecré

taire gL'lll'ral l'tait t'ga!l'llll'nt invitt' ù faire rapport au
Cllnsl'il, au plus tanl Illrs de sa trentième se~~ion, sur
!l's n1l'stln's qu'il aurait prises pour donner suitl' ù la
rl'slliut illll.

20:;, Pans la rt'slllutilln 710 B (XXVII), le Conseil
a pris al'tl' du rapport ~ur le llt-\"l'loppl'ment de l'énergie
l't a pril' h- ~1'lTl'tain' gl'néral d't-Iahorer une métho
dologil' pllUV:lllt ~en'ir ù évaluer, ~elon les critères
utill'mellt comparahles, k~ re~~ources énergétiques par
pays, par rt'giLln ou pour tout autre en~emhle géogra
phique. Les gllU\"l'rnement~ de~ Etat~ Membres étaient
il1\'ité~ ù iournir au Sl'erétaire général, sur sa demande,
h-s infLlrmations qui pouvaient être néce~saires pour
l't'Iahoration dl' l'l'lte méthodologie. En outre, le Con
seil priait le ~ecrétaire gt'néral d'a~~urer, :\ la demande
des gou\"l'rnement~ des Etat~ Memhres intére~sés, la
prt'paratiLln dl' l'ydes d'étude sur le plan régional, ou
~elon tout\' autre pn1l'élltm' appropriée, atin dl' faire
mieux connaître les prohlèn1l'~ él'onomiques que posait
l'aménagl'ment de~ re~source~ énergétiques dans les
pays slllls-llén'loppés, en knant compte des travaux
rl'alist-s par Ie~ organisations et institutions gouvel'lll'
ml'nta1l'~, intl'rglll1\'el'l1l'lllentale~ et nou gouvernemen
tale~. Enlin, le l \mseil dt'cidait que de~ personnes
qualifil'es appartenant ù de~ in~titutions ~cientifiques

ou aux hrand1l's intére~~ées de l'industrie dan~ lt,~ pays
partil'ipants pourraient prendre part :\ ce~ cvdes ,j'étude,
si kur gOll\'ertlelllent le demanllait. '

20(1. ~ur la hase de~ recommandation~ contenues
dans Il' rapport du ~ecrl'taire général sur le dt-velop
pl'llll'nt dl' l'l'nergie l'l dans le rapport du Comité
l'llnsultatif chargt- d'examiner le programme de travail
dans k domaine dl' l'industriali~ation (E/2213 et Add.1
et 2) ~~ ~:;, le CLlllseil a adopté 11l1l' autre rt-~olution

1711 .\ (X X\ 'II ) 1 dans laquelle il a prié le Secrétaire
gént'fal dl' pré~enll'r au CLlnseil, lor~ dl' sa vingt
11l1itième ~ession, un rapport sur la po~~ihilité et l'utilité
dl' ra~~emhler. d'analyser et de diffu~er les données
ll'expérienl'l' ohtelll1l'S Ù l'occasion des projets d'a~sis

tance tel'1l1liqlll' nll1ltilatéraux, régionaux, hilatéraux
llll natiLlnaux l't Ih-~ activitt-s COl1lll'xes dan'" le domaine
dl' l'i11l1ustrialisation et des ressources en énergie,

207. l'ar la rl'solution 711 H (XX\'1I), le Conseil
translllet ta it :l1lX commi~sions économique~ régionales
Il' rapport Ilu Colloque ~ur la mi~e en valeur de~ re~

sources pl,trolières dl' l':\sie et de l'Extrême-Orient
ainsi que les compte~ rendu~ des dt'hats que le Conseil
a l'l~nSacrl'~ Ù cl'lte que~tion lors de sa vingt-septième
se~S!l1n.

20~. .\ sa vingt -11l1itième se~sion, le Con~eil était
saisi ~l du rapport pré~enté par le Secrétaire général
en exél'ution dl' la résolution 711 A (XXVII) [El
32731~~', Il était dit, dan~ Cl' rapport, que, faute dl'
temps, il n'avait pas l,té po~sihh- d'examiner en détail
tous le~ aspect~ de la questiou. On a e~tilllé qu'une

~~ /l",'/lI1Il'lIls ,'./Iici<'!s dll COlIseil écollomiqlle ct social. duol
,1'<'/,1;,'/11,' ,1',',1'.1';<'11. ,-lllll"X"S, point 5 dl' l'onlrl' du jour. '

~:; ,""ir l'gaknll'l1t la sl'ction VI t'Ï-lkssus.
~-1 Ei:\C,(l/~IU72, 273: E/~IUOR5-1087, 1089.
~;; /l,','uII/l'uls (Itlicic!s dll C(llls.-il éC(lllollliqrlC et soe;"I, ~';IIl/I.

/z1l;1;,'/IIl' St'Ssi(lll, .'/11 Il ,'.l't'S, [loint 5 de l'ordre du jour. '
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étude et une analyse complètes de l'expérience acquise
dans le domaine de l'assistance technique seraient utiles
mais qu'une tâche de cette nature et de cette envergure
imposerait une lourde charge au Secrétariat, La réali
sation de cette étude dépendrait en partie de la possi
bilité d'obtenir des n'nst'ignements, en partie tlu volume
des informations rassemblées et de l'effectif du per
sonnel nécessaire pour exècuter le travail. On a suggéré
oue le Secrétariat aborde le prohlème sur une base
,'élective et à titre d'essai, en s'attachant d'abord aux
donllt;es d'expérience déjà réunies - il pourrait ainsi
se préoccuper, dans le domaine des ressources énergé
tiques, des problèmes de l'électrification et, dans le
domaine de l'imlll..trialisation, des problèmes que pose
l'étahlissement de programmes et de plans de dévelop
pement industriel.

209. Le Conseil a approuvé ks vues exprimées dans
le rapport du Secrétaire général. :\u cours des déhats,
on a fait remarquer que les travaux proposés ne posaient
aucun problème financier pour le moment et que, si
les arrangements suggérés d lIlnaient de hons résultats,
le Conseil pourait examiner ~)Ius tard les incidences
financières qu'entraînerait un élargissement du champ
d'activité.

210. Par sa résolution 7..J.O C CX~\YIII), le Conseil
écollomique et social a chargé le Secrétaire général
d'entreprt'n<lre tout d'abonl sur une base sélective et
expl'rinll'ntale le rassemblement, l'analyse et la diffusion
de données sur l'expérience acquise en ce qui concerne
l'assistance tedllli<jlH' multilatérale, régionale, hilatérale
et nationale dans les domailks de l'industrialisation et
des ressources en énergie, et de lui faire rapport pério
di<juement sur l'avancement des travaux.

211. Rappelant SC'S résolutions 710 B (XXVII), 711
B (X X\ï 1) et 3-1-5 :\ (X II), le Conseil, par sa résolu
tion 740 B (XX\ïII), a invité le Secrétaire général
il l'informer. si possible il sa vingt-neuvième session,
des étndes que l'Organisation des Xations Unies et ses
organes subsidiaires auront entreprises jusque-là en ce
qui concerne la mise en valeur des ressources pétrolières
dans les pays sous-développés et à faire figurer dans
son rapport lllle liste des projets relatifs aux questions
pétrolières qui auront été entrepris en vertu du pro
gramme de dé\'eloppement C't d'assistance technique des
t\ations Unies et cIes institutions spécialisées: il l'a aussi
ill\'ité ù mettre à la disposition des gouvernements
participants intéressés dC's renseignements sur les
moyens par lesquels les programmes étahlis sous les
auspices des Nations l'nies peuvent aider à la mise en
valeur des ressources pétrolières des pays sous-déve
loppés: enfin, il a décidé cI'envisager, il une session
ultérieure, compte tenu cles renseignements fournis et
des demandes adresséC's par les gouvernements membres,
s'il y aurait lieu ou non d'accorder aux gouvernements
une assistance complémentaire clans ce domaine, dans
le cadr~ des activités actuelles de <lheloppement et
cI'assistance technique des 1\ations Unies et des institu
tions spécialisèes.

Section VIII. - Coopération internationale
en matière de cartographie

212. La deuxième Conférence cartographique
régionale des N'ations Unies pour l'Asie et l'Extrême
Orient, réunie en application de la résolution 600
(XXI) du Con"eil, s'est tenue du 21 octobre au 1er 110
\'emhre 1958 à Tokyo, où elle était l'hôte du Gouver
nement japonais. Lés représentants de 28 pays et des
ohsprvateurs de cinq organisations scientifiques inter-
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nationales, intergouvernementales ou non gouvernemen
tales, ont pris part aux travaux,

213. La Conférence a examiné les questions relatives
à l'extension cie la coopératîon régionale en matière de
cartographie et certains problèmes techniques qui se
posent dans diverses branches de cette science. Ses
memhres ont échangé des informations sur des procédés
normalisés et cie nouvelles techniques intéressant parti
culièrement la région, La Conférence s'est attachée
particulièrement à l'application de clonnées cartogra
phiques précises et de méthodes topographiques
mmlernes pour l'établissement cie cartes et l'exploitation
des ressourœs naturelles ainsi que pour les étndes de
planification économiqne et sociale. Elle a étudié
également certains plans qui présentent un intérêt
monclial. tels que la Carte internationale du monde au
millionième t CI i\l), la carte bathyml'trique gl'nérale,
les cartes aénlllautiqul's mondiales et la normalisation
internationale cil' l'orthographe et de la transcription
des llllms. La Conférence a aclopté trente-cinq résolu
tions qui figurent clans son rapport (E/CONF.25/3) :lll.

21-1-. La ConférC'nce S'l'st dédarée com'aincut' qne ses
<Iélibl'rations avaient iourni des renseignements précieux
qui pertllC'ttraient de mieux s'attaquer aux problèmes
cartl1graphiqllt's dl' la région sur les plans international
et national. et elle a n'c()mman<lé qtÙml' autre confé
rence sllit Cllll\'oquée en 11)(11 au pIns tard.

215. I.e Cllnseil a examiné :l7, il sa vingt-septièmC'
session, le rapport de la Coniérence ainsi que le rapport
du 'secrt'taire géllt'ral sur cette question (E/3209 et
.\d<l.1--1-) :!S. Tenant Cllmpte de l'intérêt croissant quC' les
gouvernements ont manifestl' en participant aux travaux
des conférences precl;dcntes ct cie la recommandation de
la Confl'n'ncc de Tokyo, le Conseil a prié le Secrétaire
général 1résolution ï14 (XXVII) l de consulter les
g'otl\'ernemen!s des Etats :\relllbres de l'Organisation
des Natinn,.; Unies et les institutions spécialisées inté
ressée,.; sur la co!l\·ocatinn. en 1q(i l au plus tard, d'une
troisième conférence cartographiquC' régionale des Na
tions Unies pour l'.\sie et l'Extrême-Orient et sur la
<late. le lien et l'nnlre cln jour de cette conférence, et
de rendre l'llmpte an Conseil économique et social à sa
vingt-netn'ième sessinn.

2l(i. Le Conseil a examiné aussi:l7 le rapport du
Secrétaire général (E/32t)<) et Adcl.1-4):l8 sur les
consultations qu'il avait entreprises avec les gouverne
ments an sujC't cie son projet de travaux tendant à
assurer l'uniformité internationale dans la transcription
des 11l1m,.; géographiqnes (E/3209, par. Il), projet
étahli en exécution du paragraphe 4, a, de la résolution
1lO0 (XXI) dn Conseil. Il ressort des débats du Conseil
et des r~ponses reçues que <le nomhreux gouvernements
ont marqué cie l'intérêt pour cette question. On a recon
nu que les travaux dans ce domaine soulevaient deux
questions fondamentales: sur le plan national, la stan
darclisation sous une forme unique d'un nom
géographique par les pays intéressés et, sur le plan
international, l'accord sur <les méthodes uniformes de
transcription dans d'autres langues de la forme adoptée.
On a constaté aussi un accorcl général sur la nécessité
cl'organiser un vaste échange de renseignements
techniques par l'intermécliaire d'un organisme central

:lfl fJellxi'\lIIt' COllfh'cllcc carfoilraplriqlle régiollalc dcs Na
fions {'Ilies 1'''111' l'.4.si,' cf n:xfrhnc-Oricilf. ZO ocfobrc
1er 1I07'clllbre 1958, TollYo. vol. 1, Rapport dc la CO/llé"'/lce
(publication des Nations Unies, Node vente: 59.1.9).

~7 E/SR.1063, 1064, 1066.
:lN nOClllllcllfs officiels dll COI/Sc il écollomiqllc cf social. 1'Ïllgt

sepfihllt' sessioll, .-llll/exes, point 6 de l'ordre du jour.
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ainsi que sur la mist' eu lt'uvre par les Kations Unies
dt, la normalisation internationale dans ce domaine.

217. Par sa résolution 715 A {XXVII), le Conseil a
prié le Senétaire général: (J) (l'enl'ourager ks pays qui
11'ont pas d'organisnll' national pm!r la normalisation
et la l'oordination dt's noms géographiques à t'n l'réer un
et à t'tablir prodminement une lllHlll'nc1ature géogra
phique nationale, et de les conseiller il cettt' fin: b) de
prendre ks mesnres nél'essaires pour faire assurer les
fondions dl' l'entralisation en ce qui l'onl'erne les uoms
géographiques, t't nntamment pour rassembler des
nl1menclaturt's, rassemhkr et commtmiquer des rt'nsei
gnenwnts sur les prol'édt's tel'hniques que l'haque Etat
:\lemhre a adoptés pour la normalisation des noms
gt'ngraphiqtll's uationaux ainsi que sur les méthodes et
ks systèmes employt's par l'haque Etat l\fembre pour
la transl'ription des noms géographilltlt'S des autres
pays.

21 K. Le Conseil a prié en outre le St'l'rétaire général
(le l'onstituer, en tenant lltîn1t'nt 1'1lInpte d'une réparti
tion géographiqne éqnitable ainsi que des différents
systèn1l's linguistiques du monde, nn petit gronpe de
l'onsultants qui seraient l'hoisis l!ans les pays ayant la
plus gra11l1e exp{'rienl'e des prohlèmes de nomenclature
géographique et qui auraient pllur tâche d'étudier les
prohlèmes techniques dl' normalisation des n0111S
géographiques dans chaque pays et de présenter au
Conseil. à la session qui 1'0nvietHlrair, un rapport sur
l'intt'l"êt <[u 'il y aurait il réunir une l'onft'renl'e interna
tionak pour l't'tmk lIt' l'es questions et il encourager
la l'onstitution dl' groupes de travail sur des hases
lingnistiljtlt's l'ommunes. De plus, le Conseil a prié les
gouVt'rnemetlts lIes pays intéressés 'lui ont déjà l'expé
rienl'e de ces questions de détacher, sur la demande du
Senétaire généra!, et à leurs frais, des consultants qui
feraient partie du groupe.

219. Enfin, le Secrétaire général a présenté au
Conseil à sa vingt-septième session un rapport (E/
3200 et :\dd.I-4):!s sur les consultations qu'il avait
engagées avec les gouvernements des pays qui ont
adhéré aux cOtlYentions relatives à la carte internationale
du monde au millionième (CIM) concernant la propo
sition faite par le Secrétaire général. à la demande du
Conseil et tendant à amender les spécifications actuelles
régissant la préparation et la publication des feuilles de
la CIl\f (E/32()l), par. 21). Les 16 réponses reçues
it1l1iquaient que les pays étaient favorables dans l'ensem
ble au principe de l'assouplissement des spécifications
en vue de hâter la publication des cartes CBL Les
réponses du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amé
rique, qui proposent une définition plus précise de la
limite de latitude laissée à chaque pays. différaient
toutefois quant à la définition suggérée.

220, En tenant compte de ces considérations, le
Conseil a prié le Senétaire général [résolution ïlS B
(XXVII) l d'inviter instamment les gouvernements à
faire connaître leur avis sur son projet. En outre, il a
demandé au Secrétaire général de présenter au Conseil.
à sa vingt-neuvième session. et après avoir examiné les
réponses des gouvernements et consulté les spécialistes
du projet. des recommandations précises concernant les
amendements à apporter aux spécifications régissant la
préparation et la puhlication des feuilles de la CIM.

221. Considérant qu'il est indispensable de connaître
les ressources naturelles renomTlables d'un pays pour
planifier le développement de ces ressources et leur
exploitation maximum, le Conseil a demandé au Secré
taire général [résolution 715 C (XXVII)] de consulter
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les organisations techniliues compétentes au sujet de la
possibilitt' d'indiquer au moyen de symboles appropriés,
sur les futures éditions de feuilles de la Carte interna
tionale du nll111de au millionième. la couverture végétale
existante l't de faire rappl1rt au Conseil :l une de ses
prochaines sessions sur le rt;suitat de ses consultations,

Se<'tion IX. - Réformt" agraire

222. ..\ sa vingt-septiènw sl'ssion, le Conseil a exa
miné un rapport sur la réforme agraire {Ej320H):!1l
préparè par k Secrétaire gt'néral en collahoration.
notanmwnt, an'c la F:\O. conilmnénwnt il. la résolution
()oft) B (XXII 1) du Conseil. La première partie du
rappllrt rendait compte des travaux entrepris par l'Or
ganisation des :\ations UnÎt's et ll's institutions
spt'cialist'es intt'ressées, soit sl'part'nwnt soit en commun,
pour appuyer les mesures nationales de rt'forme agraire.
La deuxiènlt' partie donnait un aperçu préliminaire d'un
notlYeau rapport sur lt's nwsurt's nationales et leurs
répercussions, qui doit être soumis au Conseil en 1962,
Le rappll1·t traitait de din'rses <[llt'stions choisies connue
sujets d't'tmle t'\'t'ntut'is. confurmément au paragraphe
5 lIe la résolution (14l) B (XXIII) du Conseil, parmi
les uombreux problèmes que pose la réforme agraire.

223. .\u cours du débat sur la réforme agrairt, :10,

le Conseil a étt' unanime à reconnaître que les mesures
(le réiorme - notanltlwnt lt's mesures qui garantissent
aux intl;ressés un droit d'ocl"ltpation il. long terme,
celles <[ui concernent la constitution d'exploitations
ll'tme superlicie rentahle, le dén'Illppement de la colo
nisatilln agricole et le cllntnile du crédit - donnaient
une impulsilln à la formation de capital et enconrageaient
les cultivateurs il prOlluire davantage, à mieux utiliser
la terre et les reSSllnrces <lispllnihles et fa"orisaient le
dén'Illppement éCllnomique l'n général. Un ccrtain nom
hre lIe représentants ont fait obsern'r que partout oit
les parcelles étaient trop petites et trop dispersées, oit
les possibilités lie devenir propriétaire étaient rares, oit
les impôts étaient trop éle,'és, les règlements adminis
tratifs trop stricts et l'insécnrité de jouissance
généralisée, les mauvaises méthodes de culture et le
niveau généralement has de la producti"ité agricole
décottrag~'aient l'effort indi"iduel. retardaient les progrès
techniques et créaient une situation qui entraînait un
gaspillage cIe la main-d'œuvre et des ressources et
paralysait le cIéwloppement économique. De nombreux
membres du Conseil ont souligné les résultats intéres
sants que des gouvernements a"aient obtenus grâc? aux
mesures de réforme agraire.

224. En ce qui concerne la contribution de l'Orga
nisatilln cIes ~ations Unies, de la FAO et d'autres
institutions spécialisées. on a constaté a"ec regret que
ces organisations n'avaient pas reçu des gouvernements
beaucoup dl' demandes d'assistance technique en vue de
faciliter la réforme agraire ou d'intégrer les programmes
de réforme agraire dans les pians généraux de dévelop
pement économique. Certains représentants ont fait
valoir que la façon dont on abordait maintenant les
questions de réforme agraire avait pris un caractère
plus technique que par le passé et que l'ONU et les
institutions spécialisées, notamment la F AO, étaient
toutt'S désignées pour réunir, examiner et diffuser les
renseignements indispensahles pour mener à bien toute
action entreprise dans ce domaine. D'autres représen
tants ont exprimé l'avis qu'un programme de réforme

:!u DOCllmcllts officiels dll Conseil é,onomiqlle ct social, ~'illqt-

s,,/,tihne session .•"lnne.1"es. point 5 ne l'ordre du jour. '
:Ill E/SR.1049 à 1051, 1053, 1056 à 1058. 1060 et 1061; El

AC.6/SR.256 à 261.
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agraire, pour donner de bons résultats, devait compren
dre des mesures pour améliorer l'agriculture et l'élevage,
la diffusion d'un enseignement rural et le développement
du crédit agricole, et qu'il fallait prévoir, en même
temps, d'autres possibilités d'emploi dans les entreprises
industrielles pour les personnes qui seraient amenées à
quitter la terre. Quelques membres du Conseil ont
souligné qu'il fallait, si l'on voulait promouvoir le
bien-être de ceux qui vivent de l'agriculture, fournir
aux travailleurs agricoles et aux agriculteurs sans terre
la possibilité de disposer de terres et encourager la
constitution de coopératives agricoles.

225. Certains représentants ont regretté que le rap
port du Secrétaire général ne soit qu'un exposé des
mesures prises par les institutions intéressées dans le
domaine des recherches et enquêtes sur la question et
qu'il ne donne pas davantage de renseignements sur
les progrès réalisés dans les divers pays et n'étudie pas
le fond même des mesures de réforme agraire. D'autres
représentants ont dit qu'il y aurait lieu d'entreprendre
un plus grand nombre d'études de caractère pratique
pour essayer de répondre aux besoins particuliers des
différents pays dans les diverses régions. Il a été reconnu
que les études effectuées et les cycles d'étude envisagés
seraient d'autant plus utiles que l'ONU et les institu
tions spécialisées insisteraient davantage sur la nécessité
d'Échanger les connaissances acquises. Le Conseil a
estimé qu'il convenait de continuer à organiser des
réunions et cycles d'étude qui permettent aux pays
d'une même région de se communiquer des renseigne
ments utiles. On a également émis l'opinion que les
services de l'ONU et les institutions spécialisées inté
ressées auraient intérêt à se mettre en rapport avec les
universités et instituts s'occupant de ces questions dans
les pays à économie planifiée.

226. Au cours du débat sur le prochain rapport, bon
nombre de représentants ont approuvé les grandes
lignes de l'aperçu qui figure dans la deuxième partie du
rapport (E/3208) et ont exprimé leur satisfaction de
voir que l'on envisageait de consacrer ce rapport à
certains problèmes particuliers et de ne plus se con
tenter, pour recueillir des renseignements, d'adresser
un questionnaire aux gouvernements tous les trois ans.
Alors que certains membres du Conseil ont exprimé
ravis que les gouvernements devraient être invités à
communiquer plus de renseignements qu'on ne leur en
demandait jusqu'ici dans les questionnaires sur la
réforme agraire, d'autres représentants ont dit qu'il ne
fallait pas abuser de cette méthode. Certains d'entre eux
ont proposé que le rapport de 1962 comprenne une
section où seraient résumées les mesures prises par les
gouvernements intéressés pour appliquer la résolution
370 (XIII) du Conseil, en faisant valoir qu'il existait
un rapport étroit entre la solution des problèmes posés
par la réforme agraire et les mesures destinées à favo
riser le développement de l'agriculture sur le plan
national; pour eux, la réforme agraire était un problème
non seulement économique mais aussi socio-économique
et ils estimaient que des considérations fondées sur la
rentabilité des exploitations ne devraient pas empêcher
une distribution plus équitable des terres.

227. A la fin du débat, le Conseil a adopté une
résolution [712 (XXVII)] dans laquelle il invitait les
Etats 1fembres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres d'institutions spécialisées à continuer
d'appliquer, comme il conviendrait, les résolutions du
Conseil et de l'Assemblée générale relatives à la
réfQrme agraire. Aux termes de cette résolution, le
Cons~il félicitait le Secrétaire général et les institutions
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spécialisées intéressées des travaux qu'ils avaient entre
pris pour faire progresser la réforme agraire, tels
qu'ils étaient brièvement exposés dans le rapport sur
la réforme agraire (E/3208), et priait le Secrétaire
général d'ét;>blir, en coopération avec les institutions
spécialisées intéressées, notamment avec la FAO, un
autre rapport à soumettre au Conseil en 1962, en suivant
les grandes lignes de l'aperçu préliminaire figurant au
paragraphe 57 du dernier rapport (E/3208), compte
tenu des sources d'information énumérées aux para
graphes 59 et 60 de ce rapport et des avis que les
Etats ~lembres pourraient exprimer devant le Conseil
et l'Assemblée générale. Le Conseil invitait les Etats
)'Iembres de l'Organisation des Nations Unies et
membres d'institutions spécialisées à fournir au Secré
taire général et aux institutions spécialisées intéressées,
sur leur demande, la documentation dont ils pourraient
avoir besoin pour établir le rapport. Le Conseil recom
mandait aussi à ces Etats d'envisager de créer, selon
qu'il conviendrait, des centres régionaux de recherche
et de formation pour aider à étudier de façon suivie les
régimes fonciers et l'utilisation des terres et invitait la
FAO et les autres organisations internationales com
pétentes à coopérer aux travaux de ces centres.

B

Section X. - Programme d'assistance technique
des Nations Unies *

228. A sa vingt-huitième session 31, le Conseil a
examiné le rapport du Secrétaire général sur le pro
gramme d'assistance technique des Nations Unies
(E/3236) 3::, où étaient décrits les travaux entrepris
en exécution des r~solutions 200 (III), 304 (IV), 418
(V), 723 (VIII) et 926 (X) de l'Assemblée générale.
Le Conseil a pris également connaissance des rensei
gnements contenus dans le rapport annuel du Bureau
de l'assistance technique au Comité de l'assistance
technique (E/3226 33 et Add.1) concernant les travaux
exécutés par l'Organisation des Nations Unies au titre
du Programme élargi, ainsi que des recommandations
du CAT (E/3298) 32 qui, à la demande du Conseil,
avait étudié les rapports mentionnés ci-dessus.

229. Le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'assistance technique des Nations Unies
(E/3236) passait en revue les services fournis aux
gouvernements pendant l'année 1958. Ce rapport, qui
devait être examiné en même temps que le rapport
annuel du BAT au CAT et en constitue le complément,
portait sur les travaux que l'Organisation avait effec
tués au titre du Programme élargi et des programmes
ordinaires, décrivait succinctement les activités entre
prises par type d'assistance fournie, par pays et par
région; il contenait également des tableaux financiers
et statistiques, qui reproduisaient des renseignements
relatifs à l'assistance technique fournie dans le domaine
de l'aclministration publique (voir ci-dessous sect. XI).
A propos de l'orientation du programme, le rap
port signalait que les gouvernements bénéficiaires
attachaient de l'importance au maintien de la continuité
de projets utiles d'assistânce technique et qu'il importait
d'éviter qu'ils ne perdent de leur valeur par suite d'un
retrait prématuré de l'assistance; pour ce double motif,

* L'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de
l'Assemblée générale contient le point suivant: "Programmes
d'assistance technique".

31 E/TAC/SR.186, 187. 189, 191, 195 et 196; E/SR.1088.
32 Documents officiels du Conscil économique et social, villgt

lzuitihne session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour.
:ill Ibid., L'Îngt-llllitième session, Supplément No 5.
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il serait difficile d'entreprendre de nouveaux projets
tant que l'on n'augmenterait pas d'une façon sensible
les ressources totales disponibles.

230. En pr~se!,tant le rapport au CAT, le Commis
saire à l'assistance technique a mis l'accent sur la
nécessité de fournir une assistance à de nombreuses
régions du continent africain. Certains résultats avaient
déjà été obtenus mais si l'on n'avait pu pousser plus
avant le programme d'assistance technique pour
l'Afrique, c'était en grande partie parce qu'on avait
modifié les programmes des autres régions et des pays
des autres régions. Le Commissaire a signalé qu'il
était toujours difficile de recmter des experts et de
placer des boursiers. L'aide apportée par divers comités
nationaux avait beaucoup contribué à éliminer ces
difficultés. Le Commissaire a annoncé que le coût des
services d'administration et des services d'exécution ne
s'était élevé qu'à 13,2 pour 100 du coût total des
opérations et que la somme de 144·.000 dollars affectée
primitivement à ces dépenses avait pu servir à des
projets d'assistance technique. Enfin, il a fait état de
la réorganisation de l'AAT dans le cadre du Secrétariat,
dont il est question au paragraphe 597 ci-dessous.

231. Conformément à la résolution 1320 (XIII) de
l'Assemblée générale relative à l'opportunité et à la
possibilité pratique d'établir et de tenir à jour des
registres du personnel scientifique et technique des pays
peu développés, le Commissaire a signalé au Comité
que certaines institutions tenaient à jour de tels regis
tres pour différentes régions et différents pays. L'opinion
générale des institutions a été que la tenue à jour d'un
registre central n'irait pas sans problème: il faudrait
établir des normes pour le choix des noms à retenir, il
serait difficile de les tenir constamment à jour et cela
pourrait être coûteux. De plus, les membres du Comité
se tenaient pour assurés que les dispositifs en place
permettaient de recmter efficacement le personnel.

232. Au cours des débats du CAT, certains repré
sentants se sont félicités des réalisations de l'AAT et
ont approuvé l'affectation à des projets d'assistance
technique de la somme économisée sur le coût des ser
vices d'administration et des services d'exécution.

233. En ce qui concerne la présentation du rapport
du Secrétaire général, le Comité a demandé qu'à l'avenir
tous les rapports sur les opérations d'assistance
technique effectuées par les Nations Unies soient
groupés en t.n document unique, que le rapport soit
plus étendu et comprenne une analyse def. faits qui y
sont généralement contenus, particulièrement des i ·~n
dances du programme ainsi que des conclusions à en
tirer.

234. Le Comité a soulevé la question de savoir s'il
était souhaitable de placer le programme ordinaire sous
le contrôle d'un organe intergouvernemental. Le Com
missaire a indiqué au Comité que la question était
actuellement examinée par le représentant du Secrétaire
général et le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires.

235. Le Comité a pris note de la déclaration du
Commissaire sur les registres du personnel scientifique
et technique.

236. Sur la recommandation du CAT, le Conseil a
pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
L~néral (E/3236), par sa résolution 738 (XXVIII).
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Section XI. - Assistance des Nations Unies
en matière d'administration publique *

237. A sa vingt-huitième session, le Conseil était
saisi:14 d'un rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance technique en matière d'administration publique
(E/3230) 3;; ainsi que d'une déclaration du Secrétaire
général (E/3230/Add.l) 35 au sujet des progrès du
programme expérimental relatif à l'envoi de personnel
exécutif et administratif. entrepris en 1958 en applica
tion de la résolution 1256 (XIII) de l'Assemblée
générale. Le Conseil était également saisi d'un rapport
du CAT (E/3298) 3:> qu'il avait chargé d'examiner ces
questions.

238. Ainsi que l'avait demandé le Comité de l'assis
tance technique à sa vingt-quatrième session, le rapport
du Secrétaire général, comme celui de 1958, qui fut le
premier à fournir ces renseignements, contenait des
données détaillées et complètes sur l'activité de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de
l'assistance technique en matière d'administration
publique, à la fois au titre du programme ordinaire et
du Programme élargi d'assistance technique.

239. Au cours de la discussion générale, plusieurs
membres du CAT ont souligné l'importance d'une
administration saine et efficace, condition essentielle du
succès pour le développement économique et l'action
sociale. D'aucuns ont regretté que les gouvernements
demandeurs n'aient pas suffisamment recours aux
bourses et l'on a également recommandé qu'une impor
tance accrue soit donnée aux instituts régionaux de
formation et aux autres formes d'action concertée. On
a exprimé l'espoir que le recrutement se ferait sur une
base très large et que l'on ferait appel à des expèri:s,
choisis sur le plan régional et originaire de pays sous
développés, au courant des problèmes se posant dans des
pays semblables aux leurs. Le Comité a pris note du
rapport du Secrétaire général (E/3230).

240. Dans sa déclaration sur l'état d'avancement du
programme expérimental. le Secrétaire général a rap
porté qu'à la date du 8 juillet 1959, il avait reçu 90
demandes fermes émanant de 28 pays. En ce qui
concerne neuf postes. les candidats approuvés par leur
gouvernement avaient déjà été nommés ou étaient sur
le point de l'être: les candidatures à cinq autres postes
restaient en suspens. dans l'attente de l'approbation des
gouvernements et le recrutement à 15 autres postes
était en cours. Comme il fallait s'y attendre puisqu'il
s'agissait de la mise en œuvre d'un nouveau programme,
le processus d'établissement des demandes - il était
parfois nécessaire de tirer celles-ci au clair - et le choix
cl 'tm ordre de priorité par les gouvernements prenaient
du temps. L'on avait également jugé nécessaire
d'avancer prudemment pour commencer et d'élargir les
possibilités de choix, à la fois entre pays et entre postes,
afin que les bienfaits de ce nouveau genre d'assistance
technique soient répartis équitablement et compte
dûment tenu de la priorité des besoins. Bien que le
temps écoulé depuis le début de cette expérience soit
trop court pour que l'on puisse tirer des conclusions
définitives quant aux résultats, il était pourtant évident
que les besoins en personnel exécutif et administratif
étaient importants et assez généraux et que maints

*L'Assemblée doit se prononcer à ce sujet. Une question in
titulée '''Programmes d'assistance technique" est inscrite à
l'ordre du jour provisoire de la quatorzième session.

~4 E/TAC/SR.190, 192, 195, 196. E/SR.1088.
3:> Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

"<'Îngt-llllitÎhne session, AllIzexes, point 7 de l'ordre du jour.
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gouvernements accueillaient avec enthousiasme l'offre
d'une aide sous cette forme, Le recrutemeut de candidats
remplissant toutes les conditions voulues pour les
missions de ce genre Il'avait pas présenté de graves
difficultés, En fait, le Secrétaire général a regretté que
les possibilités de faire face aux besoins déclarés aient
été si sévèrement réduites par les limites imposées à
cette expérience. Dans ces conditions, il a proposé au
Conseil de poursuivre cette expérience en en accroissant
un peu la portée.

241. Gn certain nombre de membres du CAT se
sont déclarés satisfaits du programme et de la façon
dont il était mis en œuvre tandis que certains autres
ont réitéré les doutes qu'ils avaient formulés au début
concemant l'opportunité d'entreprendre ce programme.
On s'est demandé également s'il était opportun d'élargir
le programme avant que celui-ci eùt fait l'objet d'une
évaluation appropriée, La majorité des membres a
estimé cependant qu'il cOlwenait de laisser à l'expérience
la possibilité de se dérouler pendant assez de temps et
avec assez d'ampleur pour qu'elle puisse faire ses preu
ves. Certains, pourtant. (lnt exprimé ravis que la
('ontinuation de l'expériènce se justifiait, mais qu'il
convenait de fixer une limite de temps précise.

242. Le Comité a noté que le crédit autorisé pour
le programme de 1959 ne serait vraisemblablement pas
intégralement utilisé. Il a noté également que le Secré
taire général avait pris pour bien entendu que le
nombre de postes à pourvoir au titre du programme
expérimental ne devrait pas dépasser 25. Certains
membres se sont demandé si une telle conclusion devait
vraiment être tirée des débats que l'"\ssemblée générale.
et ses commissions ont consacrés à cette question, mais
la plupart ont été d'avis qu'il fallait en tout cas indiquer
clairement que l'ampleur du programme ne devrait dé
pendre à l'avenir que des ressources financières rendues
o"ponibles et non d'une limite imposée au nombre de
postes.

243. Sur la proposition du CAT, le Conseil a adopté
une résolution fi39 (XXVIII) ] dans laquelle il a
recommandé à l'Assemblée générale que l'expérience
commencée en 1959 soit poursuivie sur la base de la
résolution 1256 (XIII) adoptée par l'Assemblée
générale le 14 novembre 1958: que, pour décider de la
question de savoir si le programme expérimental serait
poursuivi, elle tienne compte des vues exprimées au
Comité de l'assistance technique quant à l'état d'avance
ment du programme et à l'opportunité de laisser au
Secrétaire général suffisamment de latitude pour la
poursuite de cette expérience, dans les limites des res
sources mises à sa disposition: et que le Secrétaire
général soit prié de présenter un rapport analysant d'une
façon détaillée le déroulement de l'expérience, ainsi
que des recommandations fondées sur cette analyse, à
la session du Conseil qui se tiendra au cours de l'été
de 1960.

Section XII. - Programme élargi d'assistance
technique *

244. A la reprise de sa vingt-sixième session, le
Conseil a décidé [résolution i04 (XXVI)] de modifier
sa résolution 222 (IX), pour permettre à l'Agence
internationale de l'énergie atomique de devenir membre
du Bureau de l'assistance technique et de participer au
Programme élargi d'assistance technique dans les

* Une question intitulée "Programmes d'assistance technique"
est inscrite à l'ordre du jour provisoire de la quatorzième ses
sion de l'Assemblée générale.
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mêmes conditions que les autres organisations partici
pantes.

245. .:\ sa vingt-huitième session 36, le Conseil était
saisi du rapport du Comité de l'assistance technique
(Ej3l91) 37 sur les travaux de sa session de novembre
et décembre 1958, au cours de laquelle il avait approuvé
le programme de travaux pour 1959, et autorisé
l'allocation aux organisations participantes des fonds
nécessaires pour l'exé::ution des projets approuvés 38.

246, Le Conseil était également saisi du rapport
annuel du BAT au CAT (E/3226 3u et Add.l) et du
rapport du CAT (E/3298) 37 sur les travaux de sa
session de juin et juillet 1959. Le Conseil a noté qu'au
cours de cette session, le CAT avait examiné les rap
ports du BAT portant sur les procédures d'élaboration
des programmes à l'échelon national (E/TAC/84), les
arrangements relatifs aux dépenses locales (E/TAC/
85), le montant du Fonds de roulement et de réserve
(E/TACj86), les observations des organisations qui
participent au Programme élargi sur la répartition des
dépenses d'administration et des dépenses des services
d'exécution entre le budget du programme ordinaire
et celui du Programme élargi (E/TAC/83 et Add,1-3
et E/TAC/89), ainsi que le rapport préparé sur ce
suj et par l,: Comité consultatif pour les questions admi
nistratiws et budgétaires (A/4130) et un rapport
présenté par l'OIT sur la formation à l'étranger de
personnel technique de niveau moyen (E/TAC/8i).

247. En ce qui concerne la question du montant du
Fonds de roulement et de réserve, le CAT a pris acte
du rapport du BAT (E/TAC/86) et décidé de ne
prendre aucune mesure pour le moment. Les autres
décisions et recommandations du CAT et les mesures
prises par le Conseil à leur sujet sont indiquées plus
loin.

DIX AXS D'ASSISTANCE TECHNIQl..'E DANS LE CADRE

DT: PROGRA:\DIE ÉLARGI

2-+8. Le CAT a examiné le déroulement des activités
entreprises au titre du Programme élargi d'assistance
technique au cours des dix années écoulées depuis sa
création. Huit mille experts avaient été recrutés pour
l'exécution du Programme élargi et plus de 14.000
bourses avaient été accordées. Environ 140 pays et
territoires avaient bénéficié du Programme et le nombre
des pays contributaires était passé de 54 à 85. Les
contributions, qui s'étaient accrues progressivement,
atteindraient cette année un total général de 235 millions
de dollars pour l'ensemble de la période de 10 ans; il
convenait d'ajouter à ce chiffre les dépenses de contre
partie des pays bénéficiaires, qui représentaient à peu
près le triple du montant des dépenses d'exécution du
Programme élargi.

249. Le Comité a constaté avec plaisir le caractère
de plus en plus international du Programme, qui s'est
traduit notamment par le nombre croissant de pays qui
offraient des experts et des moyens de formation aux
boursiers: ce qui, à l'origine, n'avait été qu'un pro
gramme d'assistance technique était devenu une coopé
ration technique à l'échelle mondiale. Le Comité a
également noté la coopération de plus en plus étroite

sn E/TAC/SR.182-191, 193-200; E/SR.l088.
:17 DocuHw/lts officirls du Consâl économiquc ct social, z>Ïngt

lzuitihn<, scssion, Anncxcs, point 7 de l'ordre du jour.
:~I; Par la suite, à sa treizième session, l'Assemblée générale

a conéirmé [résolution 1305 (XIII)] l'allocation de fonds aux
organisations participantes pour le programme de 1959.

:w Documcnts officiels du Conseil économique ct social, villgt
huitihnl! sCSSiO/I, Supplémcnt No S.
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qui s'est établie entre les institutions au cours des 10
premières années. Le nombre des organisations parti
dpant au Programme était passé de six à neuf au cours
de cette période.

BILAN IlE L'ACTIYITI, poeR 195~

250. Dans sa résolution ï33 (XXVIII), le Conseil
a pris note avec satisfaction du rapport annuel du
BAT au CAT (E/3226 et Add.l).

251. Examinant les travaux effectués en 1958, le
Comité a noté que les dépenses d'exécution du Pro
gramme avaient atteint leur chiffre record depuis 1950.
Du point de vue de l'assistance accordée, le nombre de
mois-experts et la yaleur des fournitures et du matériel
fournis avaient légèrement augmenté, tandis que le nom
bre de bourses accordées avait diminué.

252. Le Comité a eu conscience que l'œuvre des
experts et la formation (ks boursiers étaient la raison
d'être du Programme. En particulier, il a pris note avec
satisfaction ciu nombre d'experts que les pays sous
développés pouvaient fournir. Son attention a été attirée
sur divers problèmes liés au recrutement des experts;
plusieurs membres ont souligné la nécessité d'améliorer
encore les méthodes de recrutement et de préparation
des experts et de faire en sorte qu'ils puissent plus
facilement rendre compte de leurs travaux et les évaluer
à la fin de leur mission. Le Comité a noté que ces
problèmes étaient également examinés à une réunion
des comités nationaux européens et il a été heureux
qu'on lui ait donné l'assurance que l'on ne négligerait
rien pour procéder de façon plus efficace au recrutement
des experts dans le plus grand nombre possible de pays
et de territoires.

253. Le Comité s'est préoccup§ de la diminution du
nombre de bourses octroyées mais il a aussi reconnu
qu'avec le système de l'établissement des programmes
par pays, c'étaient les gouvernements demandeurs qui
devaient se prononcer sur l'ordre des priorités à accor
der aux divers types d'assistance. On a également noté
que cette diminution avait été compensée en partie par
une augmentation du nombre des bourses octroyées dans
le cacIre cles programmes ordinaires des organisations
participantes. A cet égard, il est apparu que les gou
vernements, en formulant leurs demandes, portaient de
plus en plus d'atte'ltion aux divers moyens d'obtenir
une assistance à un moment donné, et il se pourrait
qu'ils demandent plus d'experts dans le cadre du Pro
gramme élargi et un plus grand nombre de bourses au
titre des programmes multilatéraux ou bilatéraux.

254. Comme les années précédentes, le Comité a
envisagé la répartition géographique de l'assistance
technique et plusieurs membres se sont félicités de
l'assistance accrue apportée aux pays qui ont récemment
accédé à l'indépendance. On a souligné que les terri
toires non autonomes et les territoires sous tutelle
hénéficiaient d'une assistance plus importante. Le
Comité a noté le degré toujours plus grand d'intégration
des projets du Programme élargi aux plans et aux
programmes nationaux de développement et il a espéré
que la situation continuerait de s'améliorer dans ce
sens. En ce qui concerne les projets continus, le Comité
s'est félicité qu'une analyse complète de ces projets
figure dans le rapport annuel du BAT et, tandis que
plusieurs membres manifestaient quelque inquiétude au
sujet du nombre de projets à très long terme, il a noté
l'emploi toujours plus large qui était fait des plans
d'opération, grâce auxquels les projets à long terme
étaient plus rationnellement mis en œuvre et leur trans
fert aux gouvernements rendu progressif et sans heurt.
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255. Le Comité a vu, dans la faveur croissante que
connait l'assistance technique fournie à titre onéreux,
une preuve de plus de l'intérêt que les gouvernements
attachaient à l'assistance technique que leur permettaient
d'ohtenir les organisations internationales.

256. Le Comité a tenu à faire savoir combien il
appréciait l'examen critique du Progrf\mme qui figure
dans le rapport annuel. Quelques suggestions ont été
émises, et en particulier on a estimé !'fJuhaitable de
fournir un plus grand nombre de renseignements sur ies
projets qui se sont soldés par un échec et sur les raisons
de tels échecs. Le Comité a admis qu'il n'était pas
nécessaire que les futurs examens critiques du Pro
gramme portent sur l'ensemble du Programme chaque
année et qu'ils pourraient ne contenir qu'une description
sommaire des principaux faits nouveaux et présenter un
exposé approfondi sur certains points.

257. Au cours du débat sur le rapport annuel du
BAT, le Comité a étudié la requête adressée par le Con
grès de l'Organisation météorologique mondiale au Con
seil (E/T:-\C/S8 et Add.1), concernant la fixation d'une
quote·-part annuelle minimum qui permettrait de pré
voir au moins un modeste total partiel pour chaque pays
clont on savait qu'il avait besoin d'une assistance de
l'O:\DI: il a examiné en outre une demande semblable
adressée par le représentant de l'VIT. Le Com;té a
estimé que le mieux était simplement de prier le Pré
sident-Directeur du BAT d'aménager si possible la
quote-part allouée aux petites institutions en prélevant
sur les sommes tenues à sa disposition à titre de réserve
pour les cas où il fallait faire face à des surcroîts de
dépenses occasionnés par un changement des plans.

A.SpECTS FIXAXCIERS Dl" PROGRA:\DIE

258. Le Comité a marqué sa préoccupation du fait
qu'en 1959, pour la première fois, les contributions
n'a"aient pas accusé d'augmentation même modeste et
que, hien que quelques gouvernements aient annoncé
des contributions accrues, le montant des crédits dis
ponibles pour 1959 serait d'environ 30 millions de
dollars, soit à peu près 1,3 million de dollars de moins
qu'en 1955. Le Comité a rappelé qu'à sa session de
novembre 1958, prévoyant le cas où les ressources
seraient insuffisantes, il avait approuvé le prélèvement
d'une somme de 1,5 million de dollars sur le Fonds
de roulement et de réserve, mais il a noté qu'en dépit
de cette aide supplémentaire, le programme de 1959 ne
pourrait pas être exécuté à concurrence de plus de 94
pour 100. Le CAT a noté également que diverses
sommes, correspondant à la fois à des promesses de
contributions hénévoles et à des engagements obliga
toires au titre des dépenses locales pour le!' années
précédentes étaient encore impayées, et il a souligné
l'importance d'un règlement rapide de ces montants.

259. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [734 (XXVIII)] dans laquelle
il a noté avec une profonde satisfaction les résultats
déjà enregistrés par le Programme. Il a reconnu que
ces résultats avaient été rendus possibles par les contri
btttjr-,s volontaires des Etats Membres de l'Organisation
de~ Jations Unies et des institutions spécialisées, aussi

que par la participation substantielle des pays qui
f,· -.ient une assistance, et que, de ce fait, des bases
sohues avaient été jetées pour le Programme à son
niveau actuel. Le Conseil était conscient des efforts que
les gouvernements et les organisations intéressées fai
saient pour augmenter encore les ressources àisponibles
pour l'assistance technique, grâce au système des fonds
d'affectation spéciale et à l'expansion des activités locales

v.
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que les "Irganisations finançaient sur leurs Ludgets
ordinaires; i; a regretté. cependant, que le rythme
d'expansion du Programme élargi pendant ces der
nières années se soit ralenti alo,s qu'en même temps le
nombre et l'importance des demandes d'assistance
émanant tant des pays indépendants depuis peu que des
<lutres pays avaient continué d'augmenter, Le Conseil
était préoccupe, en part;~uiier, par la réduction dL
programme d'exécution pour 1959 et des prévisions
concernant l'établissement du programme pour 1960,
alors qu'une nouvelle augmentation de l'assistance était
nécessaire dans le cas de certains pays d'Afrique et
d'autres régions au moment où ils accédaient à l'indé
pendance. Le Conseil a réaffirmé sa conviction que, vu
le~ résultats obtenus jusqu'ici, une expansion continue
et progre.;s:-:e des activités et des ressources financières
du Programme était souhaitable. Eu égard à ces con
sidèrations, le Conseil a exprimé l'espoir, au déhut de
la deuxième décennie du programme, que tous les pays
qui participent au programme seraient prêts à aug
menter encore leurs contributions; il a prié le Sècrétaire
général de porter la ûrésente résolution à la connais
sance des gouvernements qui seraient invités à assister
à la Conférence annuelle de l'assistance technique, en
octobre 1959, pour y annoncer leurs contributions au
Compte spécial clu Programme élargi pour 1960.

PROCÉDl'RES D'ÉLABORATlO:\ DES PROGRA~nrES

A L'ÉCHELO:\ :\ATlOXAL

260. Conformément à la résolution 700 (XXVI) du
Conseil, le BATa présenté au CAT des propositions
visant à simplifier les procédures d'élaboration des
programmes et à (!Jnner plus de souplesse à l'exécution
du Programme.

261. l.~ Comité a longuement étudié cette question
et il ::l. accordé une attention toute particulière à la
3uggestion du Bureau de l'assistance technique tenda:lt
ü ce que le Programme soit établi. approuvé et exécuté
pour deux années, au lieu d'une année comme c'est le
cas actuellement. Il a été généralement reconnu que si
l'on établissait les programmes pour deux années. on
disposerait cl'tm plus long délai pour préparer les pro
jets, recruter les experts. sélectionner les boursiers et se
procurer le matériel. Pourvu que ks fonds nécessaires
soient dispor :bles, les projets pourraient être mis à
exécution au moment le plus opportun de la pÉ.dode
de deux années, qui serait fixé de concert par les
gouvernements et les organisations participantes inté
ressées. L'établissement des programmes pour deux
années permettrait de mieux préparer les projets à
l'avance et d'-~~roître l'èfficacité de la mise en œuvre
du Progra'11ll1t.

262. Le Comité a reconnu qu'il serait certes utile que
le;; gouven1Fments puissent annoncer leurs contributions
pour pbs d'une année mais que le régime d'établisse
ment des programmes pour deux ans n'impliquait pas
nécessairement l'adoption d'un système d'engagement
bisannuel car un certain nombre de pays éprouveraient
peut-être des difficultés d'ordre constitutionnel ou autres
à souscrire des engagements pour deux ans. Le Comité
n'a clonc proposé aucune modification à la règle des
engagements annuels et il a précisé que les attributions
de fonds à chaque organisation participante pour la
mise en œuvre des projets continueraient à être faites
chaque année. Cependant, si l'on adoptait le système
d'établissement bisannuel des projets, les organisations
participantes auraient toute latitude, aprè3 consultation
avec le~ gouvernements intéressés, de reporter des
projets de la première année à !a seconde, ou d'en
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avancer l'exécution de la deuxième année à la première,
Les organisations participantes conserveraient les soldes
détenus par elles à la fin de la pre1l1ière année et
pourraient les utiliser au cours de la seconde.

?ô3. Le Comité a reconnu que le régime des pro
grammes bisannuels ne résoudrait peut-être pas
entièrement les rl~fficultés r~ncontrées dans l'application
du système actuel, et il a recommanllé d'adopter ce
régime à titre d'essai pour la période de 1961-1962. Il
a procédé à un premier examen de plusieurs autres
"I.l~.ons. telles que l'établissement des budgets de
projets et l'établissement de" projets dans le cadre du
programme et il a prié le Burent de l'assistance
technique de lui présenter, lors de sa session de juillet
1960, un rapport sur l'intérêt et la possibilité d'instituer
un système d'établissement des projets.

264. Le ConJÎté a examiné d'autres suggestions de
caractère technique, destinées à accroître la souplesse
du programme, et il a étudié la question du montant de
la petite réserve qui doit être mise à la disposition des
organisations participantes et du Président-Directeur
pour leur permettre ù'opérer des aménagements mi
neurs dans le programme lors de son établissement.

265. Sur la recommandation du CAT, I..:: Conseil a
adopté une résolution [735 (XXVIII)] relative à
l'plahoration des programmes à l'échelon national, dans
laquelle il a décidé qu'à titre d'essai et pour la période
d(' 1961-1962. les projets au titre du Programme
seraient établis et approuvés pour une période de deux
années, mais que les attributions de foncis à chaque
organisation participante continueraient à être faites
chaque année. Le Conseil a estimé en outre que les
projets dont la durée prévue dépassait deux ans
devraient être approuvés par le gouvernement intéressé,
pour toute la durée du projet, à l'époque où le projet
figurait pour la première fois dans le programme
national. Il a prié le Bureau de l'assistance technique de
présenter au CAT, en novembre 1959, des recomman
dations détaillées concernant la mise en œuvre du
Programme pour une période de deux années, après
avoir consulté les gouvernements bénéficiaires par
l'intermédiaire des représentants r~sidents. Il a prié
le CAT de soumettre au Conseil, à la reprise de sa
vingt-huitième session, les amende:, 1\ '1ts qu'il pourrait
être nécessaire d'apporter aux rét:..iutions concernant
le Progra'nme élargi d'assistance technique en vue
d'établir et d!' mettre en œuvre ce programme par
périodes de deux ans. En dernier lieu, le Conseil a
invité le Bureau de l'aSSIstance technique e-.: les organi
sations participantes à prendre les dispositions youlues
pour que le Programme élargi puisse être mis en
œuvre par périodes de deux ans.

ARRAKGE~IENTS RELATIFS AUX DÉPENSES LOCALES

266. Le Comité était saisi d'un rapport du Bureau
sur les arrangements relatifs aux dépenses locales
(E/TAC/85), dans lequel le Bureau recommandait
de fixer. à partir du programme cle 1960, le mon
tant des contributions des gouvernements bénéfi
ciaires à 12,5 pour 100 cles coûts des services d'experts
effectivement fournis au pays au cours de l'année. Le
Président-i 1irecteur a indiqué, cependant, que les con
sultations avec les gouvernements avaient montré qu'il
n'existait guère cle chance d'arriver à un accord
substantiel sur cette recommandation, mais que l'on
notait un sentiment persistant en faveur d':·ne simplifi
cation du système actuel de règlement des dépense&
locales. Il a proposé que, pour 1960, les dépenses
locales à la charge de chaque gouvernement soient
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fixées sur la base d'un pourcentage du coût total des
sen'ires d'experts fournis à ce gouvernement, mais que
ce pourcelltage soit fixé pour chaque pays sur la base
des frais de subsistance locaux des experts effectivement
à la charge dé ce pays en 1958.

267. Les membres ùu Comité ont en général
reconnu (ltÙ1ll tel système permettrait de simplifier,
co~nme il était désirable, les méthodes de calcul des
contributions sans toutefois Iain: disparaître ce qu'il
pouvait y avoir d'inéquitable dans les 1l10ntants fixés
pour 1958. Sur la recommandation du Comité, le Con
seil a adopté une resolution [736 (XXVIlI)] dans
laquelle il a décidé d'appliquer ce système en 1960 à
titre d'arrangement provisoire. Il a également prié le
Président-Directeur de présenter aL1 Comité de l'assis
tance technique, en juillet 1960, un rapport sur les
moyens d'assurer une répartition plus équitable des
dépenses locales entre les gouvl:'rnements intéressés.

RÉPARTITION DES DÉPE~SES D'j"D:\IINISTRISION ET DES

DÉPENSES DI.:s SERnCES D'EXÉCUTION ENTRE LE BUD
GET DU PROGRAMME ORDINAIRE ET CELl"l Dt: PRO

GRAl\BIE ÉLARGI

268. Le CAT était SaISI des observations et des
décisions communiquées par le& organes dire::teurs des
organisations participantes au sujet de la répartition
des dépenses d'administration et des dépenses des
services d'exéc:tt~on el~tre le budget du programme ordi
naire et celui du Programme élargi, ainsi que des
suggestIOns formulées par le Comité consultatif à ce
sujet. Il a continué à eX:lluiner la question de savoir si
le budget ordinaire des organisations participante3
devrait prendre en charge la totalité ou une partie
déterminée des dépenses d'administration et des dépen
ses des services d'exécution 40. Le Comité a noté que
les opinions à ce sujet variaient selon les organes
directeurs des organisations participantes, encore qu'ils
soient, pour la plupart, d'avis de s'en tenir à une
forme de remboursement par prélèvement sur le Compte
spécial du Programme élargi, et que ie Comité consul
tatif se soit déclaré en faveur de l'application d'un
pourcentage uniforme - soit 12 pour 100 des alloca
tions faites pour les divers projets, compte tenu des
dépenses locales - pour déterminer le montant de la
somme forfaitaire a allouer par prélèvements sur le
Compte spécial, à chacune des orgalli~ations partici
pantes pour couvnr ses dépenses d'administration et
celles des services d'exécution.

269. Certains membres du Comité ont estimé, tout
en appuyant les propositions du Comité consultatif en
tant que mesure provisoire, que les dépenses d'adminis
tration et les dépenses des services d'exécution
devraient être progressivement pnses en charge par
les budgets ordinaires des organisations. D'autres
membres ont estimé flue le Compte spécial devrait
pourvoir à toutes les dépenses découlant des activités
entreprises au titre du Programme élargi. A cet égard,
deux membres ont indiqué que la prise en charge
même partielle des dépenses d'administration et des
dépenses des services d'exécution par les budgets ordi
naires des organisations impliquerait l'abandon du
principe des contributions volontaires et l'adoption du
principe du paiement obligatoire des contributions des
membres en monnaie forte qui créeraient un précédent
grave. .J'autres membres ont pensé que le problè.,.,e

40 Documents officiels de r.lssemblée générale, trei:::k;/le
session, Supplément No 3, par. 252-257.
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consistait en réalité à réduire les dépenses et à simplifier
les procédures actuelles. D'autres encore ont estimé
que ie CAT ne de\Tait prendre aucune dédsion avant
d'avoir consulté tous les gouvernements à ce sujet.

270. Le Comité a en gén~ral reconnu que tout
système pré\'Oyant 1"alloc,:tÎon d'une somme forfaitaire
aux organisations participantes sur la base d'un pour
centage uniforme devrait pré\'uir des périodes de
transition d'mH.' durée variable compte tenu de la
diversité des l'xerClces financiers des organisations
participr.ntes, ct qu'il y aurait lieu d'introduire quelque
souplesse dans ce système lorsqu'il s'agirait de l'appli
quer à de petites institutions.

271. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [737 (XXVIII)] dans laquelle
il reconnaissait qu'il était souhaitable de maintenir les
dépenses d'administration et les dépenses des services
d'exécution relatives au Programme élargi d'assistance
technique à un niveau aussi bas que possible, afin de
porter au maximum les ressources consacrées à la mise
en œuvre des projets; le Conseil considérait qu'il
convenait de prendre, dès qu'il serait possible, une
décision définitive sur la question de la répartition des
dépenses d'administration et des dépenses des services
d'exécution entre le budget du Programme élargi et
celui du programme ordinaire, et il a décidé qu'à titre
provisoire, les allocations faites par prélèvement sur
le Compte spécial du Programme élargi pour couvrir
les dépenses d'administration et les dépenses des
services d'exécution des organisations participantes
devraient prendre la forme de sommes forfaitaires,
étant entendu que: pour 1960, leur montant ne devrait
pas excéder celui des allocations correspondantes pour
1959: pour 1961, leur montant se situerait à mi-chemin
entre les allocations pour 1960 et l'équivalent de 12 pour
100 des allocations faites en 1959 pour les projets,
compte tenu des dépenses locales; pour 1962, leur
montant devrait être l'éqdvalent de 12 pour 100 des
allocations faites en 1959 pour les projets, compte tenu
des dépenses locales. Le Conseil a également décidé
qu'une somme de 84.000 dollars devrai': être allouée à
l'Agence internationale de l'énergie atomique en 1960
pour couvrir ses dépenses d'administration et ses
dépenses des services d'exécution èt que, pour 1961, le
montant de la somme forfaitaire serait calculé sur la
base des allocations faites au titre du programme pour
1960. Le Conseil a reconnu qu'il faudrait user d'une
certaine souplesse dans l'application des dispositions
prises aux organisations participantes dont les budgets
sont peu importants ou qui ne bénéficient que de faibles
allocations au titre du Programme élargi. Le Conseil a
invité les organisations participantes à poursuivre leurs
efforts en vue de réduire le plus possible, sous réserve
de la bonne marche des opérations. les dépenses d'admi
nistration et les dépenses des servir.es d'exécution et
leur a demandé d'examiner dès que faire se pourrait la
possibilité d'inscrire tout excédent à leur budget ordi
naire si ces dépenses ne pouvaient être couvertes
entièrement par les allocations provenant du Compte
spécial. En outre. toute fraction des fonds alloués pour
les dépenses d'administration et les dépenses des ser
vices d'exécution, mais dont telle organisation partici
pante n'aurait pas eu besoin à cette fin, devrait être
prise en considération lorsque l'on fixerait la quote-part
de cette organisation. Le Conseil a décidé d'examinet,
à sa session d'été de 1960, les autres dispositions
financières à prendre pour le" dépenses d'administration
et les dépenses des services d'exécution.
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272, Le Comité a pris note du rapport sur la forma
tion,t l'ét nl1lgt'r de personnel it'chniqut' de niveau moyen
tEl L\CI~7) qui lui a été prl'St'ntl' conforménlt'nt à
la résolution 12.55 (X Ill) dl' l'. \ssetllhll-e gl-nl'rak

Section XIII. - Fonds spécial *
273, Le rôle du Conseil éconotlliqut' t't sodal à

l'égard llu Fonds spl'dal crét' récemment est défini dans
la rl'solution 1240 (X III) lIe l'.\ssl,tllhlée gl'nl'ra1t' qui
prévoit notammt'nt liue it' Const'il économiljut' et social
sera chargl' ll'l'lahon'r les règit's t't principes généraux
llui doin'Ilt régir l'administration t't les lIpL'rations dn
Fonds spt'cial. de paSSt'r en re\"lll' les opérations du
Fonds d'après les rapports anuuels liue présentera le
Conseil d'mlministration t't d'examiner le Progr:ullnlt'
élargi ll'a~:sistance technique et le programme du Fonds
spL'cial dans leurs rapports récipwqut's.

274. .\ sa vingt-sixièuw session, lors lIt' l'examen
des recommandations dl' la Conl1niss:on préparatoirl'
du Fonds spédal. le Conseil a approuvé une recom
mallliatil)u visant à l'réer uu comité chargé d'aidl'r le
Conseil à examiner les rapports relatifs au Fonds
spécial des ?\ations Pnies et au Programult' élargi
d'assi.,~ance tedmiqtll, dont il est saisi, et à l,tudier
toutes les liuestious relatin's aux ,ll'tivités de ces
organismes que le Conseil jugera hon dl' lui soumettre.
En raisnn du caractère prélimiuaire du premier rapport
prèsl'Ilté par Il' Cnnseil ll'ac1ministration dn Fn1l<1s
spécial. le Cnnseil a dèddé Ile remettre à plus tard la
création de ce comité 41.

275. :\ sa vingt-lmitiènw sessinn 4:!, It' Conseil a
examiné le premier rapport du Conseil d'administration
du Fonds spécial 4:1. Prenant la parole à l'ouYl'rturl' des
déhats, le Directeur général du Fonds spécial a rappelé
qUl la créatinn du FOlllis spl-cial a pu être comparée à
Ulle manière d'offensi\"t' économique dont la portée sur
le développement économique des régions snus-déve
loppées sl'rait sans précédent. Il a évoqué à ce propos
la disproportion entre le re\"t'nu national moyen et le
revenu par hahitant dans les pays sous-dé\'eloppés d'une
part et dans les pays plus avancés d'autre part. .:\
l'heure actuelle. le taux d'accroissement du revenu
national des pays peu développés était infiniment trop
lent et l'accroissement rapide de la population ne faisait
que retarder l'augmentation nette du revenu national.
A u cours de la période 1%0-1GiO, il faudrait s'efforcer
de dou1>ler l'augmentation du revenu national annuel
net de ces pays, et de la fair~ passer de 1 à 2 pour 100.
Si modeste qu'elle soit du point de vue du revenu
par habitant, cette augmentation n'en améliorerait pas
moins consirlérablement les conditions de vie réelles.

2ïo. Pour y parvenir, les pays sous-développés
devraient eux-mêmes augnwnter leurs investissements,
tandis que. de leur côté, les pays plus avancés pourraient
douhler les leurs dans les pays sous-développés. Le
Directeur gL'néral a en outre souligné que l'un des huts
essentiels du Fonds spécial est d'intensifier la capacité
ù'absorption de capitaux de ces pays.

Zïï. Dans la plupart cles cas, la principale raison
pour laquelle un pays était sous-développé tenait à une

* A l'ordre du jour provisoire de la quatorzième session de
l'Assemhlée générale figure le point suivant: "Situation et opé
rations du Fonds spécial".

41 E/SR.1()(16.
42 E(SR.lORl, lOR2.
4:1 J)"CllI1lCllts officiels dll COIlscil écll1IO/IliqllC ct social. 7'illgt

lwiti.'mc scssioll, AIl1ICXCS, point 6 de l'ordre du jour.
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utilisation insuffisante dl' ses ressources matérÏt'lles et
Immaillt,s qu'il connaissait mal. Pour le Directeur
génl'ral. lt' Fonds spédal devait permt'ttre de faire un
pas de plus tians la vùie oun'rte par le llrograml\ll'
élargi ll'assistanct' kl'!milllll' et tl'atteiudre des domait:ès
partil-ulièn'mt'nt favorablt,s aux inVt'stissements de
l'apitaux. I.e Conseil d'administration avait adopté la
politique t'onsistant à insish'r sur des programmes qui
ll1l'ttent en évitknce le potentiel de production des
ressourn's non encore t'Vahlées, sur les besoins essentiels
dt, formatiou du personnel, sur la l'féation lIe centn's
de redwrche t't sur dt's enquêtes pt'U l'OlÎtt'USt'S pt'rtlll't
tant llt-S investissements rilpidt's. Il st'rait également
possihk de llotllll'r une certaine importance aux enquêtes
l'ttectuées en prévision d': .IVl'stissements, llui pourraient
se prl'senter sous forme d'étudl's techniques prépara
toires et d'avant-projt'ts.

27~. Le Directeur général a ajouté qu'il ne fallait
pas consilll'rer les pn'miers projets approuvés par le
Conseil d'administration comme constituant un ensemhll'
typique. :\ mesure que les opérations du Fonds spécial
s't'tendraient, il st'rait possihle de mettre sur pied un
prngraml11l' mieux équilihré.

2ï\). L' Din'ckur général a attiré l'attention sur le
fait qu'on dispos:~it actuellement tk la moitié à peine des
l'féllits qu'au départ on avait jugl'S nécessaires pour le
financement du Fonds spécial et du Programme élargi
d'assistance technique. Il espérait que les gouvernements
n'considéreraient cette question des contrihutions afin
que l'on puisse atteindre !t' montant de lOO millions de
llollars préconisé par l'.\ssel11hlée gl'néraie.

2~(). Les 10 prochaines années seraient d'une im
portance crucialt-. Ce qu'il fallait avant tout, c'était
rl'aliser une percée dans q~lelques pays au moins pour
permettre au Fonds de faire s~'s preuves et de montrer
ce dont il l'tait capable. L'impulsion ainsi donnée pour
rait. dès avant la tin de notre siècle, mener à la victoire
sur la pauvreté, l'ignorance et la maladie.

281. Au cours du débat, plusieurs représentants ont
n'ndu hommage au Directeur génl'ral et à ses collabo
rateurs pour avoir lancé le Fomls spécial avec tant de
succès. En lJuelques mois, en effet. le Directeur général
a pu présenter au Conseil d'administration un premier
progran1l1w, dont les 13 projets, approuvés par le
Conseil d'administration, sont en cours ù'exécution.
n'une manière générale, on s'est accordé à penser que
les projets choisis semblaient pleins de promesses et
paraissaient correspondre aux objectifs que le Fonds
spécial s'était donnés. Pour la plupart, les membres
du Conseil ont apprmwé les principer énoncés par le
Directeur général: le Fonds spécial tievait prêter une
attention tnute particulière aux programmes de nature
à mettre en évidence le potentiel des ressources non
encore recensées, et aux activités fondamentales de for
mation et de recher,-he. Certaines délégations ont expri
mé quelque inquiétude quant à la possibilité d'appliquer
trop strictement le principe suivant lequel les projets
devraient conduire immédiatement à des investissements
et permettre d'augmenter la productivité à bref délai.
Pour elles, il v avait aussi certains cas où le Fonds
devrait permettre de suppléer au manque d'études
générales et techniques sur les ressources naturelles et
la main-d'œuvre disponibles. Le Fonds spécial pourrait
en outre envisager des projets pilotes. Pour ce qui est
de la répartition géographique des projets, divers repré
sentants ont exprimé l'espoir que l'on accroîtrait
l'assistance prêtée aux p'lYS qui viennent d'accéder à
l'indépendance. Pour permettre au Conseil d'adminis-
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tration d'l'vah1l'r les projl'ts avel' plus dl' prel'1SlOn, Il,
sel'rl'tariat (ln Fonds spécial dt'vrait :l l'm'('nir com
mnlliq\1l'r Iles donnl'es plus l'llmplt>tes sur lt's proj('ts
lJU'il aurait t'xaminl's.

2X2. En l't' qni colll'ertH' l\'xécution des projets,
"lnsi('nrs rqlfl:'sl'ntants ont émis l'opinion qm' si le
gonverIH'11t'nt hénl'fidaire avait les moyt'ns d'entre
prendre l't'xl'cution ll\m projet, il l'ollVt'nait dl' lui
donner l'occasion Ill.' le faire. Toutl'fois, Il' Directeur
gélll'rai (lt'vrait être en nH'surt' dl' faire appl'1, h' cas
échéant. :l l'aide dl' l'Organisation lks Nations linies
et des institutions spédalisl'es. On a également n'IHln
hommage :l l'assistauce qm' les Nations Uni('s et les
institutions spécialisées avaient prêtée aux glH1\'erm'
nH'nts pour les ai(lt'r :l mettre sur pit'd des projets
économiqm'l11t'nt rentahks et I1nandèrement sains.
Cette coop{'ration pourrait s'intt'nsitier pendant la
phase (l'exl'cution des projets, au cours dt' laque11t' le
nile de ces institutions prendrait nne importance accrue.
Plusit'urs repré"entants se sont alarmés de l'amplenr
des frais g{'nl'raux que les institutions spédalisées
prt'voyail'\lt pour l'exl'cution des projets. Pne partie
aussi importante qne Jlossihle des ressources llu Fonds
devait être COllSaCrl'l' aux opérations proprement dites.

2X3. Les Illl'Illhres du Conseil ont exprimé l'espoir
unanime qu'en IlJ(lO le nomhre lks Etats contrilmallts
et ks montants \'l'rsés au FO\1(ls spédal augmentt'raient
considérahlenll'nt. :\nl'\111 t'fIort ne devrait être négligé
pour atteindre l'ohjedif fixé rar l':\sselllhlée générale
dans sa résolutioll 12-1-0 (X 1Il). On a également élllis
l'opinion que l'elll]1n'sselllent que les gouvernements
mettraient il fournir un appui suhstantil'1 au Fonds
spécial permettrait sans doute dl' juger dans quelle
mesure l'assistance 111uItilatl'rale en pays peu dén'loppés

l'wit vraiment réalisahle, Pour plusieurs représentants.
U11l' t'ntente sur le désarnlt'l1lent l1lollllial libérerait des
ressourn's cOllsid{'rahk's dont pourrait profiter le Fonds
spédal. En l'(' qui cOlll't'rne la forme dt's contrihutions,
il était inquit,tant dt' constater qu'une grande partie des
contrihut ious annoncét':-; 11l' pourraient pratiquenlt'nt
pas l't re emploYl'es, l'ar t'!lt'S l'taiellt versét's en monnaies
nationales non conwrtihlt's ou ditlidlemt'nt utilisah!t's.
Plusieurs n'prl':-;t'ntauts ont ll'autre part insisté pour
que l'on utilise p!t'iI1l'lllt'nt !t's cllntrihutions versées en
1ll111l1laie:-; national"s.

2X-I-. En rl'pOnSl' aux ohservations formulées au
l'ours du déhat. h' Dirt'ctt'ur génl'ral a prl'dsé que le
plan d'opérations llu Fonds spédal Ile faisait pas de
llint'n'nces t'ntre inwstisst'ments puhlics et investisse
n1('nl:-; privt's. II partagl'ait awc les memhres du Conseil
l'espoir lIt- \'oir s'l'!t'ndn' la portée du programme et
:-;'ac('('lén'r !t' rythme dl' son application au cours de
l'année il wnir, t't il a fait appel aux gOU\'t'rnements
pour qu'ils \"l'rsent en lll(ll) !t'ur part du Imdgl't dont
le total t'st fixl' :l 100 millious <i,' (lo11ars, Le Directeur
général a t'xprimt' la grande confiance qu'il avait en
l'awnir du progralllme, qui reposait sur ridée que le
sous-développement n'était que !t' résultat d'une utili
sation insuf1isante des n':-;Sllurces et de la main-d'œuvre,
et qu'mit' fois lt's reSSllurCl'S dl'COIln'rtt's, les investis
seml'nts ne tarderail'Ilt pas il suivn'.

2~S. :\ la fin du déhat, le Conseil a approuvé le
rapport du Const'il d'administration du Fonds spécial
et a dt'dllé de ml'nti0l111l'r dans son rapport à ],Assem
hlt'l' génl'rall' ks ollservations formulées à ce sujt'! ainsi
que les l'loges adressés au Directeur général t't à son
person11l'I pour la t;Îche accomplie.
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Chapitre IV

ACTIVITES ECONOMIQUES REGIONALES

2xo. ..\ sa vingt-huitième session, au cours du débat
sur la situation économique mundiale, le Conseil a
examiné les rapports annuels de la CEE, de la CEAEO
et de la CEPAL, ainsi que le premier rapport de la
CEA et un rapport du Secrétaire général sur le lien
entre les travaux des commissions éCfltlomiques régio
nales de l'Organisation des Nations Unies et les
programmes de l'ONU dans le domaine social (El
3250). Les rapports des conlluisslons économiques
régionales sont résumés dans les paragraphes 289 à
391 ci-après, et un compte rendu des débats du Conseil
sur ces rapports est donné dans les paragraphes 392
à 401.

287. Le Conseil a également examiné la question de
la concentration des travaux des commissions et les
évaluations de leurs programmes de travail pour 1959
1964 qui figuraient en annexe aux rapports annuels. Un
exposé des débats du Conseil sur ces questions figure
au chapitre VIII. Un résumé des études économiques
régionales pour l'Europe, l'Asie et l'Extrême-Orient
et l'Amérique latine, ainsi qu'une brève étude de l'évo
lution récente de l'économie en Afrique fondée sur le
rapport que le Secrétaire exécutif de la CEA a présenté
au Conseil figurent au chapitre II; le Conseil les a
examinés en même temps que l'Etude sur l'économie
m01,diale pour 1958.

288. Le Conseil a examiné également des proposi
tions d'amendements aux mandats de la CEE, de la
CEAEO et de la CEPAL. Cette question est traitée
aux paragraphes 399 à 401.

Section J. - Rapports des commissions écono
miques régionales

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

289. Comme elle l'indique dans son rapport annuel
(E/322ï) 1. la Commission économiqup pour l'Europe.
à sa quatorzième session. a passé en revue l'ensemble
cIe ses activités. qui faisaient l'objet d'un point distinct
de l'ordre du jour. Elle a aussi examiné les travaux de
ses organes subsidiaires ainsi que la situation écono
mique de l'Europe, en se fondant sur l'E tilde Sl/r la
situation économique de l'Europe en 1958 (E/ECEI
345) 2.

290. La Commission a examiné les résolutions et
décisions l'intéressant qui avaient été adoptées par le
Conseil et l'Assemblée générale depuis la treizième
session de la Commission, en s'attachant tout parti
culièrement à la résolution 693 B (XXVI) du Conseil.
En ce qui concerne la résolution 694 B (XXVI) du
Conseil, la Commission a décidé d'amender l'article 3
de son règlement intérieur qui dispose désormais que
ies documents de base relatifs à l'ordre du jour pro
visoire d'une session doivent être, d'une manière
générale, communiqués aux gouvernements au plus

1 Documents officiels du Conseil économique et social. vingt
huitième session, Supplément No 3.

2 Publication des Nations Unies. No de vente: 59.n.E.t.
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tard quarante-deux jours avant l'ouverture de la session.
Pour ce qui est de la décision:l du Conseil relative aux
propositions d'amendements aux mandats de la CEE,
de la CEAEO et de la CEPAL, la Commission a décidé,
étant donné les opinions divergentes qui s'étaient fait
jour à ce sujet. que le rapport annuel de la Commission
au Conseil devrait dûment faire état des vues exprimées
au cours de sa session, pour que le Conseil en soit
informé 4.

291. La Commission a approuvé son programme de
travail et l'ordre de priorité pour 1959-1960. Elle était
également saisie de l'évaluation de son programme de
travail pour la période 1959-1964, effectuée en vertu
des résolutions 1)65 C (XXIV) et 694 D (XXVI) du
Conseil. Elle a décidé de joind'e en annexe à son rap
port annuel au Conseil cette é'raluation ainsi que les
comptes rendus des débats consacrés à cette question.

292. La Commission a adopté une série de résolu
tions (E/3227. 3ème partie). Sur la question du
commerce. elle a im'ité le Secrétaire exécutif à faire
rapport à la Commission, à sa prochaine session, sur
les nouvelles opinions exprimées par les gouvernements
au sujet des propositions de l'Union soviétique relatives
à la création d'une organisation régionale du commerce
paneuropéenne et à la convocation d'une conférence
des ministres sur les questions touchant le dévelop
pement des échanges intra-européens; eH;: a invité le
Secrétaire exécutif à entreprendre une étude sur les
accords économiques et commerciaux à long terme;
enfin. elle a exprimé l'espoir que les pays qui font partie
de divers groupements sous-régionaux tiendraient sans
cesse compte des intérêts des pays tiers. Elle a aussi
adopté des résolutions relatives à la poursuite des tra
vaux déjà en cours sur l'automatisation, la documen
tation technique et économique. la productivité du
travail et la lutte contre la pollution des eaux. Dans une
résolution concernant les problèmes de l'énergie en
Europe, la Commission a reconnu l'utilité que pouvaient
présenter des réunions spéciales périodiques consacrées
aux problèmes de l'énergie et a décidé d'envisager à
une session ultérieure la convocation d'une autre
réunion de cette nature. La Commission a décidé de
faire du Groupe de travail spécial des problèmes du
gaz un organe permanent. Dans une résolution relative
à la coopération interrégionale. la Commission s'est,
notamment, félicitée de l'intérêt qu'avaient manifesté
nombre de pays des autres régions pour l'activité de
ses organes subsidiaires et a exprimé l'avis que le
Secrétaire exécutif devrait participer à l'élaboration de
toute étude commune sur le commerce qui serait entre
prise en vertu de la résolution 1322 (XIII) de
l'Assemblée générale. Quant aux travaux nouveaux,
la Commission a chargé le Secrétaire exécutif de
préparer une étude sur la nature et l'importance de la
production et des exportations de biens d'équipement

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trei::;ième
session, Supplément No 3, par. 373-374.

4 Voir ci-après par. 399 à 401.
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293. Des experts désignés par la Zone orientale
d'Allemagne ont participé à certaines des réunions des
organes subsidiaires de la Commission, conformément
à l'article 10 du mandat de la CEE. A la quatorzième
session de la Commission, plusieurs représentants ont
rappelé, au sujet des tenues "Zone orientale d'Allema
gne", que les experts en question et un certain nombre
de représentants avaient déclaré devant ces organes
subsidiaires que les experts représentaient la République
démocratique allemande et que l'article 10 avait perdu
son sens en ce qui concernait la République démocra
tique allemande. D'autres délégations ont déclaré
qu'elles s'opposaient à tout changement, soutenant que
les dispositions de l'article 10 du mandat de la Com
mission continuaient de s'appliquer.

294. La Commission a continué à collaborer avec les
institutions spécialisées et est restée en relation de
travail. à l'échelon des secrétariats, avec un certain
nombre d'organismes intergouvernementaux ne faisant
pas partie de la famille des Nations Unies. Comme par
le passé, un nombre considérable d'organisations non
gouvernementales ont collahoré avec le secrétariat et
les organes subsidiaires de la CEE.

295. On trouvera brièvement résumées ci-dessous
certaines des activités principales des organes subsi
diaires de la Commission, qui sont exposées dans le
rapport de cette dernière (E/3227).

Agriculture
296. Le Comité des prohlèmes agricoles a continué

d'échanger des renseignements sur les modifications
récentes de la politique agricole des gouvernements et
sur d'autres faits nouveaux. Il a étudié les perspectives
à court terme des marchés de plusieurs produits agri
coles. Un groupe d'experts a effectué une étude des
facteurs qui influent sur la demande des principales
denrées alimentaires et a entrepris une comparaison
des objectifs de la production et des perspectives de
la consommation dans les divers pays en 1965. Les
organes subsidiaires du Comité qui s'occupent, respec
tivement, d~ la normalisation des denrées périssables,
de l'établissement de conditions de vente uniformes pour
certains produits agricoles et des problèmes posés par
la mécanisation de l'agriculture ont poursuivi leurs
travaux. En outre, des visites collectives ont été
organisées, ainsi que des échanges de renseignements
bibliographiques, de films et d'autres documents.

Chat'bon

297. Le Comité du charbon et ses organes subsi
diaires se sont particulièrement attachés aux problèmes
de la production, du commerce et de l'utilisation des
statistiques. Le Comité proprement dit a continué
d'étudier un certain nombre de problèmes à long terme,
notamment celui des investissements, liés au développe
ment futur de l'industrie et du marché charbonniers
eu Europe. Il a mis au point des méthodes visant à
élargir les échanges de renseignements et d'experts
entre les pays patticipants, surtout en ce qui concerne
les problèmes de production. Le Sous-Comité du marché
charbonnier a poursuivi son examen des problèmes à
court terme de la commercialisation. Un projet relatif
aux conditions générales d'exportation et d'importation
des combustibles solides a été rédigé. Le Groupe de
travail de l'utilisation a poursuivi ses études sur la
carbonisation à basse et à moyenne température et a
entrepris l'étude intensive de certains problèmes parti-
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culier:, relatifs à l'utilisation rationnelle des combusti
bles de qualité inférieure.

Ga::
298. Le Groupe de travail des problèmes du gaz a

étuùié avec une attention particulière un certain nombre
de problèmes importants concernant l'industrie du
gaz en Europe, notamment ceux qui ont trait au rôle
actuel et futur ùes importantes réserves de gaz naturel,
qui est en train ùe transformer radicalement l'industrie.
A ce sujet, le transport et la commercialisation du gaz
liquéfié ont fait l'objet d'une étude. Le Groupe de
travail a également examiné les problèmes que pose la
souplesse de l'industrie ùu gaz et des rapports ont été
établis au sujet du stockage souterrain de gaz et des
politiques tarifaires en tant que moyen de régularisation
de la demande. Le Groupe de travail a aussi étudié les
méthodes ù'évaluation de la demande de gaz.

Encrgic électrique
299. Le Comité de l'énergie électrique a continué de

suivre avec attention les faits nouveaux survenus dans
ce domaine, en particulier les questions relatives au
financement de nouveaux ouvrages dans le domaine de
l'énergie électrique, à la couverture des pointes de
charge et à la rationalisation de la consommation
d'énergie électrique. Dans le cadre de ses recherches
sur les nouvelles possibilités d'échange d'énergie
électrique entre les pays de l'Europe centrale et du
sud-est de l'Europe, le Comité a effectué une évaluation
des aménagements hydro-électriques existants, en cons
truction ou en projet sur le Danube. Il a entrepris une
étude des droits et obligations des entreprises de
production et des entreprises de transport et de distri
hution de l'énergie électrique à l'égard des collectivités
publiques et des particuliers, ainsi que du problème des
garanties dans les contrats d'échange et de vente
d'énergie électrique. Il a aussi publié une série de sept
rapports sur des questions relatives à l'électrification
rurale. En vue de mettre au point des méthodes uni
formes de détermination des ressources hydro-électriques
exploitables d'Europe, le Comité s'est mis d'accord
sur les principes de hase à retenir pour déterminer le
potentiel linéaire hydro-électrique des cours d'eau et
les indices des irrégularités de l'écoulement. Il a aussi
décidé de publier régulièrement un bulletin contenant
des renseignements sur le déhit des principaux fleuves
européens. Le Comité s'est efforcé de favoriser les
échanges d'informations, dans le cadre de son mandat,
et a entrepris l'analyse des rapports présentés à la
Deuxième Conférence internationale des Nations Unies
sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques, traitant des aspects économiques de la production
d'énergie électrique par des centrales nucléaires.

Logc1l/cnt
300. Le Comité de l'habitat a pas~é en revue les

principaux faits nouveaux et les perspectives d'avenir
dans le domaine du logement. en se fondant sur une
étude du secrétariat sur le logement en Europe
tendances et politiques de 1957 (E/ECE/329). Il a
examiné certains problèmes à long terme relatifs à
l'élahoration des programmes de construction de loge
ments et au financement de la construction et, en se
fondant sur un rapport établi par la Fédération mondiale
des anciens combattants en qualité de rapporteur, la
question de la construction de logements pour les
personnes physiquement diminuées. Une étude d'en
semhle sur l'hahitat rural a été entreprise avec le
concours d'un groupe de rapporteurs. Un autre groupe
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a poursuivi la préparation d'un rapport sur les pro
grammes et politiques de suppression des taudis. Le
Comité a chargé un groupe de rapporteurs d'entre
prendre une enquête pilote sur certains prohlèmes
particuliers d'urbanisme et d'aménagement des agglo
mérations. Le Comité a examiné les problèmes relatifs
au coÎtt élevé de la -:onstruction. II a entrepris des
préparatifs en vue d'une réunion spéciale sur la norma
lisation et ses incidences sur le commerce international
des matériaux de construction. Les rapporteurs ont
continué à travailler à la préparation d'une étude
d\'nsemble sur l'utilisation de l'espace dans les loge
ments de type courant.

301. Le premier Bulletin allnuel des statistiques du
lOflClllcnt ct de la cOllstructioll l'our l'Europe a été
publié.

302. Le Comité a décidé d'organiser de temps à
autre. avec le concours d'experts des pays industrialisés
intéressés, des cycles d'étude consacrés à des q1lestions
précises relatives au logement et présentant un intérêt
pour les pays moins industrialisés et les pays en voie
de développement. Dans le cadre des efforts déployés
pour fp,voriser la coopération entre tous les pays
d'Europe sur les questions techniques relatives à la
construction de logements, la collaboration est devenue
toujours plus étroite avec les organisations internatio
nales professionnelles et spécialisées dans ce domaine.
et le Comité a organisé des visites par groupes en
Tchécoslovaquie et en Italie.

Industrie ct produits dl' base

303. Dans le cadre de l'activité du Comité de l'in
dustrie et des produits de base, le Groupe de travail
spécial des contrats en matière d'industries mécaniques
et celui des machines agricoles ont poursuivi leurs
travaux. Avec le concours du secrétariat, deux rappor
teurs désignés par les Gouvernements du Royaume
Uni et de l'URSS ont préparé un rapport sur les
incidences économiques de l'automatisation (E/ECE/
334-G. annexe II).

Transports illthieurs

304. Une convention relative au transport interna
tional cIe marchandises sous le couvert de carnets TIR
(Conven~ion TIR) a été signée au début de 1959 par
12 pays. La nouvelle convencion remplace la con
vention provisoire adoptée en 1949 et prévoit un champ
d'application plus vaste.

305. Depuis 1958. 12 pays européens ont renoncé
à exiger des documents douaniers pour l'importation
temporaire de véhicules automohiles à usage privé.

306. Des progrès ont été accomplis en ce qui con
cerne les propositions relatives à l'unification des
règlements de police et de la signalisation en navigation
intérieure, ainsi que l'unification des marques d'identi
fication et des certificats de bâtiments.

307. Afin d'uniformiser la signalisation routière en
Europe et de diminuer ainsi les risques d'accidents de
la circulation routière, de nouveaux signaux routiers
ont été approuvés et des prescriptions détaillées uni
formes concernant les marques routières ont été re
commandées aux gouvernements aux fins d'insertion
dans leur réglementation nationale.

308. L'Accord de 1958 concernant l'adoption de
conditions uniformes d'homologation et la reconnais
sance réciproque de l'homologation des véhicules à
moteur a été mis au point et ouvert à la signature. Des
projets de règlements relatifs aux projecteurs et aux
ampoules ont été acceptés par plusieurs pays.
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30Q. Les annexes A et 13 de l'Accord européen
relatif ,Ht transport international des marchandises
dangereuses par route (ADR) ont été modifiées afin,
notamment, d'être rendues conformes au règlement
européen sur le transport de marchandises dangereuses
par voie ferrée.

310. Afin cIe faciliter la constitution d'un pool
européen de palettes, le Comité des transports inté
rieurs a fixé les dimensions unifiées à adopter pour les
palettes.

311. II a recommandé aux gouvernements d'effectuer
un recensement en 1960 sur les grandes routes inter
nationales. afin de déterminer dans quelle mesure ces
artères sont adaptées au trafic.

Jlaill-d'll'lI'Z're

312. Le Comité de la main-d'u.'uvre n'avant eu
auœne activité, le Bureau international du Travail a
soumis à la Commission à sa quatorzième session un
rapport sur le prohlème de la main-d'œuvre en Europe
en 195~.

Acier

313. Le Comité de l'acier a passé en revue les ten
dances générales des marchés européens et mondiaux
de l'acier en 1957, en se fondant sur une étude préparée
par le secrétariat (E/ECE/330). L'étude d'ensemble
sur les perspectives à long terme de la sidérurgie
européenne s'est poursuivie au cours de l'année. L'objet
principal de cette étude est de déterminer les mesures
qui aideraient l'Europe à s'adapter à l'évolution pro
bable à long terme du marché mondial de l'acier.

314. Les Bulletins trimestriels de statistiques de
['acicr!'ol/r [",lIrope ont été publiés en 1958 sous une
forme nou\'Clle et, pour la première fois, en édition
trilingue.

315. Le Groupe de travail des statistiques de l'acier
a étudié la question du rassemblement régulier de
statistiques sur les stocks des négociants et des consom
mateurs et sur la consommation réelle d'acier.

316. Le Comité a déployé de nouveaux efforts pour
favoriser la coopération entre tous les pays d'Europe
sur les prohlèmes techniques de la sidérurgie. II a été
décidé que le secrétariat préparerait, à la fin de chaque
année. un calendrier des congrès techniques de la
sidérurgie à participation internationale. Les gouver
nements ont été invités à faire connaître au secrétariat
les visites d'experts qui auront été organisées, à titre
de réciprocité, entre les pays de l'Europe occidentale et
ceux de l'Europe orientale, et à communiquer le pro
gramme de ces visites pour l'année à venir. Plusieurs
pays participant aux travaux du Comité ont échangé
des renseignements détaillés sur les méthodes employées
pour établir les tableaux d'effectifs dans certaines
aciéries déterminées. Un groupe d'experts a continué
d'étudier les méthodes employées pour calculer la
capacité de production de fer et d'acier. Le Comité a
décidé de réunir à nouveau le Groupe de travail spécial
pour qu'il examine la possibilité d'élaborer des clauses
uniformes dans les conditions de vente unifiées des
produits sidérurgiques.

Bois

317. Le Comité du bois a examiné l'évolution en
1958 des marchés des sciages résineux, des bois ronds
de petites dimensions et des bois feuillus ainsi que leurs
perspectives pour 1959. Il a également passé en revue
l'étude sur les tendances de l'utilisation du bois pour la
confection de traverses de chemin de fer et a décidé

~ ..
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qltt' It's nouveaux travaux relatifs à cette étude, à
l'ét\llle sur la cnnsommatilll1 de hois dans Il' secteur de
l'emhallage l't 1l's travaux colll'ernant certains problèmes
concernant l'utilisation du hnis et (lt's déchets de bois
sl'raient entrepris par priorité.

31~. Le Comité mÎxtl' FAU/CEE des techniques
de travail en forêt et de la formation des ouvriers
fnrestiers a pllllrsuivi ses travaux l'n collaboration avec
It, BIT. Vn petit groupe d'e~q)('rts a également été
réuni pnur fadliter les travaux du Groupe de travail
mixte F.\O/CEE des statistiques des forêts et des
pw(luits forestiers.

,)1 (). Le Comité a imité les gouvernements à faire
s:n-oir au seL'rétariat s'ils seraient disposés à organiser,
sur la base de la rédprocité, des voyages d'étude dans
Il' cadre des travaux entrepris par le Comité, afin de
dén'lopper les contacts eutre les pays participants.

J)h't'/(ltt('II/('lIt du (Omll//TCl'

,~20. r.e Comité pour le développement du com
merce a passé en revue l'évolution des échanges intra
"lropéens et notamml'llt des échanges Est-Ouest. en

s attachaut en particuiier aux difficultés et aux pro
blèmes fl'ncontrés, d01lt un certain nombre d'obstacles
précis auxquels se sout heurtés les pays dans les efforts
qu'ils ont faits pour stimuler le commerce Est-Ouest.
Le Comité a examiné la répercussion, sur le commerce
intra-européen, de la création de la Communauté
économique européenne et d'autres efforts d'intpgration
économique à l'échelon sous-régional et û. noté qUE' le
secrétariat :t\'ait l'intention (le continuer, dans toute la
mesure du possible. ù analyser dans ses publications
régulières les répercu%ions économiques sur le com
merce intra-eumpéen de tous les efforts déployés en
Europe, ù l't'dwlon sous-régional en vue de parvenir à
tllll' plus grande intégration économique.

321. Le Comité a examiné une série de suggestions
relatives aux moyens spécifiques de développer en
Europe des échanges mutuellement avantageux, sug
gestiotls qu'un certain nombre cie gouvernements
avaient présentées conformément à la résolution 12
(::'\ r r r) cie la Commission (;. Il a décidé de convoquer
en juin 1959 une réunion spéciale d'experts afin de
faire mieux co:maître l'organisation et les techniques
adoptées dans les pays d'Europe en matière de com
merce extérieur (et notamment de paiements), et de
contribuer ainsi à améliorer la compréhension mutuelle.
Parmi les autres questions qu'a étudiées le Comité, on
peut citer l'arbitrage, les foires commerciales et salons
spécialisés. l'unification des conditions générales de
\"Cnte. les problèmes d'assurance et les accords de
paiements. Le Comité a examiné ia question des échan
ges commerciaux avec les pays d'autres régions. Il a
noté anc satisfaction que des représentants de pays
d'autres régions avaient suivi les travaux de sa septième
session.

322. Le Comité a invité le secrétariat à établir un
rapport sur les problèmes liés à la protection des brevets
et autres inventions. et à étudier la possibilité de sim
plifier et d'uniformiser les documents d'exportation.

323. La sixième Consultation d'experts sur le com
merce entre l'Est et l'Ouest a eu lieu en même temps
que la session du Comité, pendant laqueEe s'est tenue
également une réunion de représentants des gouverne
ments qui ont examiné le régime de la compensation
multilatérale.

;; Documents officiels du Conseil économique et social, 'lJingt
si:rihne session, Supplémmt No 3, 3ème partie.
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324. Ll's Cllmités de la CEE ont poursuivi divers
t"l\'aux prévus dans la résolution ï (XI) de la Com
Illissilln n. Le Comité des problèmes agricoles a terminé
ses travaux sur la préparation de conditions de vente
uniformes pour les agrunH.'S, entrepris à la demande
des pays de l'Europe méridionale. Sous les douhles
auspices dl' la Conférence des statisticiens européens
et de la F:\O, un cycle régional d'étude des recense
ments et enquêtes agricoles s'est consacré essentiellement
aux problt'ml's que pose l'amélioration des services de
statistÎllul' dans ks pays de la région ayant droit à
une assistance technique, c'est-à-dire clans la l)lupart des
pays de l'Europe méridionale. Le Comité de l'énergie
électrique a poursuivi ses travaux relatifs au pragrmllme
"'Yugelexport" et ù l'enquê" menée par le secrétariat
sur la possibilité d'échanger de l'énergie électrique entre
les pays de l'Europe centrale et de l'Europe du Sud
Est. Le Comité de l'habitat a décidé que seraient orga
nisés périodiquement. sous ses auspices, des cycles
d'étude sur des sujets intéressant les pays moins indus
trialisés et en voie de développement. Les travaux
effectués sous les auspices du Comité des transports
intérieurs, relatifs au développement du réseau routier
dans les pays du sud-est de l'Europe, se sont poursui
vis. Le secrétariat est resté en contact étroit avec la
F.-\Cm sujet du projet de développement méditerra
néen.

StatistiqUt'S

325. La Conférence des statisticiens européens a
e:,miné les rapports cIe ses groupes de travail des
n.cen:.'ements et enquêtes agricoles et des recensements
de la population et des habitations, ainsi que les rapports
de ses groupes cIe rapporteurs sur les statistiques du
mouvement de l'actif et du passif financiers, les moyens
de comparer les systèmes de comptabilité nationale et
les statistiques sur les localités et la classification de
la population par régions urbaines et rurales. La
Conférence a également étudié: les mémoires du Jecré
tariat sur les statistiques des dépenses de consommation
privée et les moyens employés pour corriger les séries
chronologiques relatives aux caractéristiques économi
ques en vue cIe compenser les variations saisonnières et
assimilées; cles rapports établis par le secrétariat, en
coopération avec le BIT, sur des enquêtes courantes
relatives aux hudgets familiaux et sur la mesure dans
laqnelle sont mises en Cl.'uvre les recommandations
internationales relatives aux statistiques de l'emploi et
du chômage; un mémoire établi par la FAO en coopé
ration avec le secrétariat de l'Organisation européenne
cie coopération économique sur les indices de la pro
duction agricole; un mémoire, établi par un rapporteur
clésigné par un gouvernement, sur les études et la
formation complémentaire des statisticiens; un rapport
du secrétariat sur l'activité des comités de la CEE dans
le domaine des statistiques; enfin, les rapports de
diverses organisations internationales sur leurs travaux
statistiques. Un cycle régional d'études stai.istiques ~,ur

les recensements agricoles a été organisé en Pologne
sous les doubles au"pices de la FAO et de la Conférence.
Au cours de l'année, des pn,grammes européens de
statistiques de la formation de capital fixe, de recense
ments de population, de recensements de l'habitation
et de rec.:ensements agricoles ont été inaugurés.

6 Ibid., vingt-dcl/:l:ième session, Supplément No 6, 3ème par
tie.
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COMl\lISSION IkOl'\Ol\lIQ}"E POUR L'ASIE
ET L'EXTRlhlE-ORIENT

32ô. Comme die l'indique dans son rapport (Ej
3214) 7, la Commission économique pour l'..Asie et
rExtrême-Orient a examiné, Ù sa quinzième session, les
travaux de ses organes subsi(F"lir es et a remanié son
programme de travail pour POUh';' s'attacher davantage
ù renforcer la coopération intrarégionale et interré
gionale en matière de développement et de plans
économiques, de commerce, de mise en valeur des res
sources et de transports et comnltlnications. La Com
mission a passé en re\"tte les problèmes posés par la
haisse des cours de produits de bast' durant l'année à
la suite de la récession dans les pays industriels et par
la nécessité d'accroÎtn.' la production agricole. Elle a
recommandé d'organiser un cycle d'étude qui évaluerait
et exploiterait les données tirées du programme de
recensements mondiaux de 1960 et de tenir une confé
re'lce régionale de la population. La Commission a
également adopté des résolntions (Ej3214, 3ème
partie) sur la colonisation rurale ainsi que sur l'accrois
sement démographique et le développement économique
dans la région de la CEAEO.

327. La Commission s'est déclarée satisfaite de
révaluation réaliste dont ses travaux ont fait l'objet en
exécution des résolutions 665 C (XXIV) et 694 D
(XXVI) du Conseil. Elle a adopté une résolution [Ej
3214, 3ème partie, résolution 29 (XV) 1. par laquelle
elle déclare faire sien, dans ses grandes lignes, le rapport
pertinent et constate avec satisfaction que son pro
gramme de travail et rorc1re des priorités pour 1959
19üO tiennent compte des propositions faites dans ce
rapport.

32R A la demande du Conseil l'l, la Commission a
examiné deux projets d'amendement à son mandat.
run portant sur les aspects sociaux du développement
économique et les rapports entre les facteurs économi
ques et les facteurs sociaux, et l'autre sur rétablissement
d'une liaison et d'une coopération appropriées avec les
autres commissions régionales. La Commission a adopté
une résolution [Ej3214, 3ème partie, résolution 30
(XV) l recommandant au Conseil de modifier le ma11(lat
de la Commission H.

32Q. .:\ la (l"mande du Conseil [résolution 694 B
(X;"Yl) ], la Commission a modifié son règlement inté
rieur. qui prévoit maintenant que les documents de base
seront distribués six semaines avant le début d'une
session.

330. La Commission a continué à collaborer étroite
ment avec les inctitutions spécialisées et d'autres
organisations intergouvernementales dans des domaines
d'intérêt commun. Comme par le passé, de nombreuses
organisations non gouvernementales internationales ont
coopéré activement avec le secrétariat et les organes
subsidiaires de la Commission.

331. On trouvl'ra ci-après un bref résumé de certains
des travaux principaux des organe~ subsidiaires dont
l'exposé fIgure dans le rapport de la Commission (Ej
3214).
Dh.'rfop!,c11lCllt ct plan éc011011Iiql/cS

332. La Commission a fait sien le rapport du Groupe
de travail du développement et des plans économiques
(quatrième session: [E/CN .ll/I...ôl] qui s'était inté~

~ {~oeumclIl:ç officil'/s du COllsri/ hOlloll1ique cl s,'cia/. "il1[1l
lilI/l'l'ille SCSSlOlI. Supplémc1I1 No 2.

1{ V(lir Doeu"/ellls officiels dc l'Assemblée générale. Irci::;il~lIIe
sessioll. SlIppléme1l1 No 3, par. 373-374.

!l Voir ci-après, par. 399 à 401.
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ressé particulièrement aux problèmes d'industrialisation
dans le cadre général du développement et de la plani
t!cation tconomiqt1l's. Le Groupe de travail a mis l'accent
sur les principes d'action de l'Etat et les mesures
qu'exige le progrès de l'industrialisation, notamment
pour parer au manque de capitaux, de devises, de
main-<I'U'tl\Te qualifiée, d'entrepreneurs et de personnel
de direction,

333. La Commission a noté que les Etats auraient
intérêt à coordonner leurs plans de développement
économique, en particulier quand il s'agit de lancer des
industries qui ont besoin de débouchés plus vastes que
ne peuvent en offrir la plupart des marchés nationallx.
Elle a examiné les répercussions du rythme d'accroisse
ment démographique, qui s'accélère à l'heure actuelle
dans l\.'s pays de la région, sur le ravitaillement, les
investissements et l'épargne et sur le développement
économique dans son ensemble. Elle a décidé de réunir
des groupes de travail de spécialistes des techniques de
programmation et de créer une conférence de planifica
teurs (économiques) d'Asie qui se réunirait tous les
trois ans à partir de 1961. Le Groupe de travail doit
examiner, en 1959, la question de l'équilibre à maintenir
entre le développement social et le développement
économique et en 1960 les aspects économiques du
développement des transports.

Co 11Il11Cra
334. :\ sa deuxième session, le Comité du commerce

a passé en revue l'évolution actuelle des échallges et des
politiques commerciales. Il a examiné les répercussions
possibles, sur le commerce des pays de la région, de la
Communauté économique européenne, compte tenu des
vues exprimées par les Etats :Membres et à la lumière
des travaux pertinents du GATT. Le Comité a été
d'avis que les mesures prises en Europe occidentale au
début de 1959 en matière de paiements et de changes
représentaient un grand pas vers la création d'un sys
tème multilatéral et aboutiraient probablement à une
concurrence plus vive tant pour les importations que
pour les exportations de la région.

335. Le Comité a noté que selon l'affirmation du
secrétaire exécutif dans son rapport sur les pourparlers
relatifs à l'expansion du commerce intrarégional (Ej
O\.lljTRADEjL.22i, les pays participants avaient
jugé ces pourparlers utiles. En examinant les conclu
sions du Groupe de travail des douanes (EjCN.Ilj
TRADEjL.17), le Comité a fait remarquer que
L\dministrati r l11 douanière de chaque pays pouvait
prendre l'initi<ltive de faire mettre en ccmTe certaines
des recommandations du Groupe.

336. La Commission a constaté que la part des pays
non industrialisés dans le commerce mondial d'exporta
tion était en diminution. Elle a appris avec satisfaction
que des pays industriellement avancés étaient prêts à
coopérer à la stabilisation des prix des produits de base
grâce à une action internationale. La Commission a
décidé d'organiser une deuxième série de pourparlers
relatifs à l'expansion du commerce intrarégional ainsi
qu'une deuxième session du Groupe de travail des doua
nes. Elle a également demandé au Comité du commerce
et au secrétariat de suivre de près l'évolution de la CEE
et la situation en matière de fret et de la tenir au
courant des travaux des organismes internationaux qui
s'occupent des prohlèmes relatifs aux produits de base.
Elle a souligné qu'il fallait développer le tourisme et a
demandé au secrétariat de poursuivre ses travaux sur
l'arbitrage commercial ainsi que les études sur certains
produits de base tels que les épices, les minéraux et
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produits dérivés, le jute et les articles de jute ainsi
que les produits de l'industrie mécanique.

Industrie et ressources natttrelles

337. A sa onzième session, le Comité de l'industrie
et des ressources naturelles a passé en revue les progrès
et problèmes de l'industrialisation dans la région et a
proposé que les pays de la région créent des centres
d'information industrielle, commencent à fabriquer des
machines assez simples, mécanisent leur industrie fami
liale, étudient la demande et échangent des renseigne
ments sur leurs plans de développement industriel pour
éviter la surproduction et favoriser la coopération
intrarégionale dans la commercialisation des produits
de leurs industries.

338. En faisant sien le rapport du Colloque sur la
mise en valeur des reswurces pétrolières de l'Asie et
de l'Extrême-Orient (E/CN.l1/INR/13), le Comité
a souligné qu'il faudrait créer un institut régional du
pétrole, uniformiser les statistiques et mettre en valeur,
par une action coordonnée, les ressources de la région
en combustibles et en énergie.

339. Le Comité a approuvé le huitième rapport du
Sous-Comité de la sidérurgie (E/CN.l1/INR/12) et
a conseillé que les pays de la région cherchent à savoir
si une coopération intrarégionale est possible pour la
production et les échanges de matières premières, de
fer et d'acier, de fonte et d'acier semi-fini et fini.

340. Le Comité a fait sien le cinquième rapport du
Groupe de travail de l'habitation et des matériaux de
construction (E/CN.ll/INR/lO) qui avait manifesté
l'inquiétude que lui inspirait la situation de plus en
plus grave du logement dans la région. Le Comité a
souligné que le secteur public comme le secteur privé
devraient redoubler d'efforts pour fournir plus de loge
ments, améliorer le ravitaillement en eau potable,
l'évacuation des eaux usées et d'autres services collectifs
et introduire de nouvelles techniques de construction au
moyen d'entreprises-pilotes. Il a également pris note
des conclusions qu'a adoptées le Cycle d'étude des
Nations Unies sur la planification régionale quant à
l'aménagement des principales agglomérations et des
campagnes et à l'implantation des industries, dans le
souci d'éviter la surpopulation dans les zones urbaines.

341. La Commission a approuvé les recommanda
tions du Comité de l'industrie et des ressources natu
relles. Elle a proposé que des groupes de travail des
colloques et des cycles d'étude étudient les problèmes
particuliers de l'industrialisation et a fait siennes les
propositions tendant à réunir un groupe de travail des
produits chimiques de base, un groupe de spécialistes
de l'industrie de la cellulose et du papier (en collabora
tion avec la FAO), un cycle d'étude sur les méthodes
des levés aériens, un deuxième colloque sur la mise en
valeur des ressources pétrolières, un cycle d'étude S11r
la gestion des entreprises industrielles du secteur public
et un colloque sur la bauxite. Elle a noté que la carte
géologique de l'Asie et de l'Extrême-Orient avait été
achevée et que la confection de cartes minéralogiques
et tectoniques régionales commencerait sous peu. Elle
a recommandé d'organiser des cycles d'étude et des
groupes de travail qui examineraient certains problèmes
cartographiques liés à la mise en valeur des ressources
naturelles et de poursuivre la collaboration entre le
secrétariat de la CEAEO et le Service cartographique
des Nations Unies pour favoriser la coopération régio
nale et internat.onale dans ce domaine. Elle a approuvé
l'élargissement du mandat du Sous-Comité de la sidé
rurgie, étendant ainsi son champ d'action à la fonderie,
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aux industries consommatrices d'acier et aux métaux
non ferreux, et a changé le nom de cet organe en
"Sous-Comité de la métallurgie et de la mécanique". La
Commission a également noté que plusieurs Etats
avaient offert de mettre à la disposition des pays de la
région leurs instituts nationaux de recherche et de
formation, par exemple dans le domaine de l'industrie
pétrolière et des petites industries, et a proposé que le
Fonds spécial apporte son assistance à cette fin.

Transports intérieurs et communications

342. La Commission a examiné les travaux du
secrétariat dans le domaine des transports intérieurs et
des communications, le quatrième rapport du Sous
Comité des routes (E/CN.l1/TRANS/136) e~ le
rapport du Groupe de travail de la coordination des
transports (E/CN.l1/TRANS/137). Elle a proposé
que les pays de la région prennent rapidement et de
concert les mesures qui permettront de créer un réseau
de routes internationales au moyen d'un programme
échelonné prévoyant le raccordement des routes exis
tantes dont on améliorerait progressivement la qualité,
et la construction de liaisons routières nouvelles entre
pays voic;ins. Elle a approuvé l'idée de faire organiser
par le secrétariat des groupes de spécialistes pour
chacune des trois zones où l'on propose de créer des
liaisons routières internationales. Elle a recommandé
aux pays de la région de participer à la semaine d'étude
sur la sécurité routière que le Gouvernement de l'Inde
doit organiser en 1959. Elle a approuvé la proposition
d'étude des problèmes des transports routiers et d'orga
nisation, par la suite, d'un cycle d'étude sur cette
question.

343. Elle a pris ilOte des travaux du Centre régional
de formation de mécaniciens de moteurs de marine
diesel de Rangoon et du Centre l' 'S'lonal de formation de
personnel des chemins de fer de Lahore. Elle a souli
gné l'utilité de démonstrations comme celles qui portent
sur les bateaux à ailerons submergés. Elle a mis l'accent
sur le rôle des instituts de recherche dans le développe
ment des transports à bon marché et a recommandé
d'accroître les moyens d'action des instituts nationaux
de recherche pour répondre aux besoins de la région.

344. La Commission a recommandé que les pays de
la région créent des organes régulateurs indépenda'1ts
pour coordonner le développement des divers moyens
de transport. Elle a noté qu'en 1960 le Groupe de travail
du développement et des plans économiques s'occupe-:ait
de la question des transports dans ses rapports avec le
développement économique et que des groupes de tra
vail spéciaux examineraient des questions telles que la
normalisation des méthodes comptables et statistiques,
la coordination des tarifS, la fisl:alité, les subventions et
le rôle de l'Etat dans les transports.

345. La Commission a noté que le Groupe de travail
de spécialistes des télécommunications se réunirait en
1959 en collaboration étroite avec l'UIT.

Défense contre les inondations et mise en valeur des
ressow'ces hydrauliques

346. Aux trois sessions qu'il a tenues durant la
période considérée, le Comité pour la cOOl.'dination des
études sur le bassin inférieur du Mékong s'est attaché
tout particulièrement à la coordination des diverses
opérations nécessaires à l'utilisation de l'aide reçue
des Etats-Unis d'Amérique, ainsi que des services de
spécialistes des institutions des Nations Unies. Le pro
gramme d'étude a commencé par le rassemblement de
données fondamentales et l'enquête de reconnaissance
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sur les affluents. Une mission de la FAO a fait dans le
bassin des études préliminaires sur l'irrigation, les sols,
les forêts. la pêche, les cultures, l'éleva~e et l'économie
agricole. Une équipe de spécialistes ùe l'AAT s'est
attachée à l'étude préliminaire des ressources min~rales,

(~e la navigation intérieure, de la maîtrise des eaux, du
marché de l'éneïgie et des problèmes économiques
d'on;re général que pose la mise "n valeur du bassin
inférieur du Mékong. L'O::\E\I a détaché un spécialiste
pour étudier les problèmes hydrologiques et météorolo
giques.

347. Avec le concours du Bureau de l'assistance
technique, le Comité a également nommé un bureau
consultatif international de trois membres, chargé
d'aider à évaluer le progrès des études, et un agent
exécutif qui, avec l'aide du per'5onnel nécessaire, con
seillera le Comité pour ce qui est de l'administration
et de la coordination technique des plans de mise en
valeur générale du bassin inférieur du l\Iékong.

348. Pendant la session de la Commission, les Gou
vernements de l'Australie, du Canada et du Royaume
Uni ont également annoncé qu'ils offraient leur aide.
La Commission s'est félicitée de l'esprit de coopération
internationale qui s'était manifesté à l'occasion de cette
entreprise ainsi que du soutien et de l'aide apportés par
le secrétariat de la CEAEO, qui avaient permis de
réaliser des progrès rapides. Elle a exprimé l'espoir
que le Fonds spécial aiderait à mener à bonne fin le
programme d'étude.

349. La Commission a également noté que le Bureau
de la défeme contre les inondations et de la mise en
valeur des ressources hydrauliques de la CEAEO avait
organisé, en collaboration avec l'AAT, un voyage
d'étude de spécialistes de la région pour qu'ils prennent
connaissance des travaux de mise en valeur des res
sources hydrauliques en Europe et en Amérique du
Xord, avait poursuivi la publication du Flood Control
Journal et du Recueil de la défense contre les inonda
tions et avait effectué des travaux préparatoires en
vue du Cycle d'étude CEAEOjOMM sur les réseaux
hydrologiques et du Groupe de travail du terrassement
qui sera organisé sous les auspices communs de la
CEAEO,t de la Direction des affaires économiques.

Alimentation et agriculture

350. En passant en revue les travaux de la Division
mixte CEAEOjFAO, la Commission a salué la créa
tion, dans les pays de la région, d'établissements de
crédits qui doivent répondre aux besoins particuliers des
cultivateurs. Elle H 80uligné l'importance des méthodes
employées pour fixer des objectifs à la planification
du développement agricole. Elle a demandé à la CEAEO
et à la FAO de préparer en coml••un un programme de
réunions régionales et de centres de formation d'écono
mie agricole.

Statistiques et recherches di'verses

351. La Commission a approuvé le rapport et les
recommandations de la deuxième Conférence des statis
ticiens d'Asie (EjCN.llj493). Elle a souligné que
les Etats devraient faire le uécessaire pour renforcer
leurs services et organisations statistiques, afin de
mettre sur pied un système complet de statistiques qui
puisse servir à la planification du développement éco
nomique et social et permettre d'arrêter des directives.
Elle a pris note avec satisfaction du programme d'assis
tance mixte ONUjFAO en faveur des pays de la région
qui bénéficieront ainsi de moyens de formation et de
services consultatifs pour les recensements mondiaux
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de la population et de l'agriculture en 1960. La Com
mission a en outre adopté la résolution 28 (XV) par
laquelle, après avoir pris note avec satisfaction de
l'étude du secrétariat sur les tendances démographiques
et le développement économique dGns la région de la
CEAEO, elle a recommandé d'organiser un cycle
régional d'étude sur l'appréciation et l'exploitation des
données des recensements dans la région ainsi que de
tenir dans cette région la prochaine session de la Com
mission de la population (E/2314. 3ème partie).

Affaires sociales
352. Conuue par le passé, les travaux de la Division

des affaires sociales de la CEAEO ont porté, entre
autres, sur les questions de population, le développe
ment communautaire et les services sociaux. La
Division a rédigé une monographie analytique sur la
répartition des crédits publics entre le secteur écono
mique et le secteur social à Ceylan et a participé à des
enquêtes sur les aspects économiqnes du développement
communautaire en Chine (Taiwan), dans l'Inde et au
Pakistan. Elle a pris part à une étude sur les rapports
entre l'accroissement démographique et le développe
ment économique et a en outre continue à prêter son
concours au Centre de formation et de recherches
démographiques, créé à Bombay par le Gouvernement
indien et l'Organisation des Nations Unies. Il a été
organisé un cycle d'étude des Nntions Unies sur la
planification et l'administration des programmes natio
naux de développement communautaire.

Assistance technique
353. La Commission a pris note avec satisfaction du

document d'information qu'a présenté lè secrétariat du
BAT et qui porte sur l'a~sistance technique fournie
aux pays et territoires de la région de la CEAEO dans
le cadre du Programme élargi et des programmes ordi
naires (EjCN.llj495). Elle a noté que l'assistance
technique des Nations Unies pouvait, comme dans le
cas de l'entreprise du Mékong, servir de catalyseur
quand il s'agissait d'obtenir une aide multilatérale en
faveur de projets internationaux. La Commission a
estimé que l'on pourrait tirer parti de son expérience
théorique et pratique pour établir une liaison encore
plus étroite entre les travaux de la Commission et les
programmes nationaux, et que les services consultatifs
du secrétariat de la CEAEO pourraient aider à formuler
des programmes complets d'études des ressources et à
créer des instituts de recherche, des centres de forma
tion, etc., dans la région.

Ser'l.'ices consultatifs
354. Le secrétariat de la CEAEO a, comme par le

passé, encouragé l'échange d'expérience et de rensei
gnements entre les Etats membrf's sur des questions
scientifiques, techniques et économiques. Il a rendu
des services consultatifs en collaboration avec les ins
titutions spécialisées, le Service de gestion de l'assis
tance technique et le Bureau de l'assistance tech
nique. Le secrétariat de la CEAEO est représenté
dans les conseils de perfectionnement des centres
régionaux de formation consacrés, entre autres, aux
chemins de fer et aux recensements et statistiques ainsi
que dans les centres de recherche comme celui de
l'habitation. Il a continué à aider et à conseiller le
Comité pour la coordination des études sur le bassin
inférieur du Mékong.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE

355. La Commission économique pour l'Amérique
latine a tenu sa huitième session à Panama en mai
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1959. Conuue l'Ile l'indique dans son rapport annuel
(E/32-l-6/Rev.l) 10. la Commission a adopté un certain
nombre de résolutions portant sur des questions telles
que l'amélioration des procédures budgétaires, le Comité
de coopération économique de l' :\mérique centrale, le
programme mixte CEP.:\L/SG.-\T de formation en vue
du développement économique, la création de groupes
consultatifs pour le développement économique, les
facteurs structurels et institutionnels du développement
agricole. une étude des tendances et perspectives de
l'industrie du hois, le cadre institutionnel de l'industria
lisation, l'exécution d'une étude des industries
mécaniques, l'exploitation planifiée des ressources
hydro-électriques (.'1 l'utiHsation de l'énergie atomique
à des fins pacitiques. La Commission a également pris
note du rapport du Comité du comn.,cree sur les travaux
de sa deuxième session et accordé la plus haute priorité
à la mise en n.'mTe des résolutions adoptées par le
Comité. Lors de l'examen du programme de travail et
de l'ordre de priorité pour 1959-1960, la Commission
a placé au premier rang des priorités les projets rele
"ant du programme d'intégration économique des pays
d'Amérique centrale. Elle n'a p~" adopté de change
ments notables de principe, mais elle a ajouté cinq
projets au programme de travail actuel et en a supprimé
cinq. La Commission a également examiné l'évaluation
de son programme de travail préparée conformément
aux résolutions 665 C (XXIV) et 694 D (XXVI) du
Conseil. Elle a pri~ note avec satisfaction de son orien
tation générale et prié le Conseil et les autres organismes
des Nations 'Cnies d'accorder à ee document toute
l'attention qu'il mérite.

356. A. la demande du Conseil 11, la Commission a
examiné deux modifications que l'on se propose d'ap
porter à son mandat, la pret,1ière ayant trait aux aspects
sociaux du développement économique et à l'interdépen
dance des facteurs économiques et sociaux, la deuxième
concernant la coopération et la lia~son entre les commis
sions économiques régionales. La Commission a
recommandé au Conseil d'adopter ces deux modifica
tions l:!. Se conformant aux ,:ecommandations du Conseil
[résolution 69+ B (XXVI'!], la Commission a modifié
son règlement intérieur en prévoyant que la documen
tation de base devra être distribuée six semaines avant
l'ouverture de chaque session.

35ï. A la suite de la sessiun extraordinaire du
Comité plénier de la Commission qui s'est tenue à
New-York en octobre 1958 pour examiner les proro
sitions relatives au financement de la construction d'lm
bâtiment des Xations Unies à Santiag'o et de l'adoption
par l'Assemblée générale [résolution 12ï3 (XIII)] de
la recommandation du Comité, des pourparlers ont été
entamés avec le Gouvernement chilien au sujet de
l'aménagement du site et d'autres travaux préliminaires
de caractère technique.

358. La Commission et son secrétariat ont continué
à maintenir des relations étroites avec les institutions
spécialisées et d'autres organisations qui F'intéressent
aux problèmes économiques de l'Amérique latine. La
Banque et le Fonds monétaire international ont notam
ment travaillé en liaison étroite avec la Ccmmission au
sujet du programme d'intégration de l'Amérique cen
trale.

10 DoCltmellts officicls du COllseil écollomique et social, ~'Ïllat

huitième sessioll, Supplément l'la 4.
11 Voir Documellts officiels de l'Assemblée géllérale, trei::;ièlilC

SCSSiOIl, Suppléme1lt No 3, par. 373-374.
12 Voir ci-après, par. 399 à 401.
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359. Quelques-unes des activités principales de la
CEPAL, qui sont décrites plus en détail dans le rapport
de la Commission (E/3246/Rev.l), sont résumées
hrièvement ci-après.

Politique commerciale

360. ~\ sa deuxième session, qui s'est tenue à
Panama du Il au 19 mai 1959, le Comité du commerce
a examinê les rapports Je ses organes subsidiaires
(Groupe de travail des banques centrales et Groupe de
travail du marché régional latino-américain), des études
préparées par le secrétariat et les rapports de groupes
consultatifs en politique commerciale.

3{11. .:\ sa deuxième session, qui s'est tenue à Rio
de-J aneiro t.'Il nO\'emhre 1958. le Groupe de trayail des
banques centrales a adopté un projet de protocole
relatif il un svstème latino-américain de transferts
multilatéraux dë soldes bilatéraux, qui est depuis entré
en vigueur.

362. Le Groupe de travail du marché régiona1latino
américain, qui a tenu sa deuxième session à Me.·dco en
f~vrier 1959, a recommandé l'adoption d'une série de
principes directeurs concernant certains aspects de la
structure et du fonctionnement du marché commun
latino-américain. Il a suggéré que ces principes de
vraient être élaborés de façon détaillée pendant les
négociations relatives il la formulation et l'adoption d'un
accord latino-américain sur le marché commun et qu'ils
deyraient porter, entre autres, sur les points suivants:
bénéfices commerciaux réciproques du marché commun,
stabilité dans le traitement que s'accordent réciproque
ment les différents pays, alignement des tarifs douaniers,
coordination de la politique commerciale, règles de
concurrence, mesures tendant à corriger le déséquili.'ore
des balanees de paiement, mesures spéci~les (clauses
de retrait ou de sauvegarde), coordination tarifaire et
statistique, participation de l'entreprise privée et
régime des paiements.

363. Le Comité du wmmerce a estimé que le mar
ché commun devait être ouvert à tous les pays
d'Amérique latine désireux d'y participer, respecter le
principe cIe la libre concurrence et englober le plus
grand nombre de produits possible.

364. Il a été décidé qu'un groupe d'experts désignés
par les gouvernements se réuniraient au plus tard en
février 1960 pour rédiger un avant-projet d'accord sur
le marché commun qui serait ultérieurement examiné
par le Comité du commerce la.

r->rogralllme d'intégration de l'Amérique centrale
365. A la cinquième session du Comité de coopéra

tion économique de l'Amérique centrale, qui s'est tenue
à Tegucigalpa (Honduras) en juin 1958, les repré
sentants plénipotentiaires des pays de l'Amérique
centrale ont signé le Traité multilatéral de libre-échange
et d'intégration économique centro-américaine, la
Convention sur le régime des industries centro-améri
caines susceptibles d'être intégrées, l'Accord centro
américain sur la circulation routière et l'Accord
centro-américain sur la standardisation des signaux
routiers. Le Traité multilatéral de libre-échange et
d'intégration économique centro-américaine, signé par
les cinq gouvernements d'Amérique centrale le 10 juin
1958, est entré en vigueur entre le Guatemala, le

13 On trouvera des renseignements plus détaillés sm les dé
bats du Comité du commerce et de la Commission à sa hui
tième session dans: Documents officiels de l'Assemblée géné
rale, quatw::;ième session, Supplémellt No 1, chap. II, sect. A.
9, c) et dans: Rapport de la deuxième session dll Comité dIt

colI/merce (E/CN.12/C.1/15/Rev.2).
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Salvadur et le )Jicaragua par le dépôt en juin 1959 du
troisième instrument de ratification. Dans ces pays, la
Cunvention sur le régime des industries centro-amé
ricaines susceptibles d'être intégrées a également été
ratifiée et elle entrera en vigueur lors du dépôt du
cinquième instrument de ratification. r es accords mar
quent une étape importante vers l'intégration écono
mique de l'Amérique centrale.

366. Le Comité a approuvé l'action menée dans le
cadre du Programme d'intégration économique depuis
la quatrième sess:on et fixé l'orientation nouvelle de ce
programme. Il a également examiné les travaux des
divers suus-comités et des réunions spéciales, par
l'intermédiaire desquels le programme est mis en œuvre
avec l'assistance du secrétariat: il a décidé de créer
d'autres sous-comités: ceux de l'énergie électrique,
du logement. de la construction . de l'urbanisme et
celui des transports.

367. A sa quatrième session, le Sous-Comité centro
américain de coordination statistique a examiné et évalué
les progrès réalisés en matière de coordination statis
tique et il a approuvé des résolutions sur les statistiques
de l'agriculture et du commerce extérieur, ainsi que sur
les statistiques démographiques et fiscales.

368. A sa cinquième session, le Sous-Comité centro
américain du commerce a abouti à un accord sur
l'alignement des taxes il. l'importation pour de nom
breux proouits auxquels s'applique le Traité multilaté
ral de libre-échange et d'intégration économique
centro-américaine. Il a préparé la première convention
centro-américaine sur l'alignement des tarifs douaniers,
visant la moitié environ des produits inclu'> dans la liste
annexée au Traité, et il a recommandé aux gouverne
ments de la signer. Conformément aux résolutions
adoptées par le Sous-Comité, un groupe de consultants
composé de. représentants des ministères a fixé des
niveaux uniformes pour la majorité des produits inclus
dans le Traité. Il a prévu aussi une uniformisation
progressive dans le cas des produits pour lesquels une
uniformisation immédiate est impossible.

369. A sa première session, lto Sous-Comité centro
américain des transports a recommandé d'appliquer, à
titre d'essai, les "Spécifications générales pour la
construction de routes et de ponts en Amérique cen
trale".

370. A sa première session, le Sous-Comité centro
américain du logement, de la construction et de l'urba
nisme a souligné qu'il était particulièrement nécessaire
de promouvoir la liberté du commerce des matériaux et
de l'équipement de constrnction et d'établir des indus
tries pour la 9roduction de ces matériaux dans le cadre
du programme d'intégration économique. Le programme
de travail du Sous-Comité pour 1958-1959 a été approu
vé. Le Sous-Comité a examiné quels seraient les besoins
probables de la région, en matière d'assistance technique
et de coopération des organismes nationaux, pour la
mise en œm'Te du programme d'habitation.

Dé'l'eloppc11lcnt économique 1~

371. La Commission a attaché, au cours de l'année,
une importance accrue aux études destinées à préparer
les travaux sur le marché commun et l'intégration de
l'Amérique centrale. Les études par pays se sont C011-

14 On trouvera des renseignements plus détaillés sur les dé
bats de la Commission à sa huitième session dans: Documellts
officiels de l'Assemblée générale, quator:;ièllle session, Supplé
mellt No 1, chap. II, sect. A.9, c), et dans: Documellts offi
ciels du Conseil écollomiquc ct social, 'vingt-ho ;'tièmi? session,
SupPlément No 4.
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ct'ntrées sur l'.\mériljue centrale (Costa-Rica, Salvador,
Hom1uras et Panama), et l'on a mis la dernière m:lin
il l'i,tutlt, sur It' développement économique de l'Argen
tÏlw.

3i2. On a anab:sé l'influence du marché commun
sur la croissance économique de l'Amérique latine, en
étudiant notan~ment la demande et les sources de l'offre
de bien~ d'équipement et d'autres produits dans les
économies latina-américaines jusqu'en 19ï5. On a
examiné également les perspectives d'un élargissement
des exportations classiques. en même temps que les pos
sihilités de flnanct'ment extérieur et de substitution des
importations. On a étudié enfin le niveau 'lue devrait
atteindre le commerce latino-américain pour maintenir
le taux historique de croissance des économies de
L\mérique latine.

373. La Commission a souligné l'intérêt qu'il y
aurait à ce que l'on étende à la programmation du
développement économique l'assistance que le secrétariat
fournit depuis plusieurs années aux gouvernements en
coopération avec d'autres services de l'O:~U et avec
les institutions spécialisées. dans des domaines comme
l'industrie du papier et de la cellulose et l'intégration
des pays de l'Amérique centrale. Elle s'est donc déclarée
en faveur des groupes consultatifs pour le développe
ment écunomique que le secrétariat de la Commission
a constitués de concert avec le Service de gestion de
l'assistance technique des Nations Unies.

374. Les cours organisés régulièrement dans le cadre
du programme commun CEPAL/SGAT de formation
en matière de développement économique ont eu lieu
pour la septième fois à Santiago de juillet 1958 à
février 1959 et ont été suivis par 19 stagiaires. Des
cours intensifs ont été organisés à Rio-de-Janeiro et à
Buenos-Aires.

1ndustrie H

3iS. L'étude du développement industriel du Pérou
est terminée. Après l'étude sur l'industrie des véhicules
à moteur au Brésil. on va entreprendre une étude
générale analogue dans d'autres pays d'Amérique latine.
On prépare un inventaire de l'industrie latino-améri
caine dans le cadre des études relatives au marché
commun. Des données préliminaires sur cet inventaire
om été présentées il. la Commission à sa huitième session
(E/CN.12/524/Add.I-3). L'étude des industries chi
miques a commencé par une étude pilote entreprise au
Chili avec la coopération de la Société chilienne de
développement (CORFO). Une réunion d'industriels,
de représentants des chemins de fer et d'observateurs
officiels s'cst tenue en mars 1959 pour étudier les
moyens d'assurer le développement des industries fabri
quant du matériel ferroviaire en Amérique latine.

3i6. Le Groupe consultatif CEPAL/FAO/SGAT
du papier et de la cellulose a terminé ses enquêtes sur le
terrain en Equateur, au Mexique et au Venezuela et
entrepris des études au Brésil. D'autres pays ont
demandé il. bénéficier du concours de ce groupe.

Energie, ressources lz}'drauliqucs et agriculture 1~

377. La Commission a recommandé aux gouverne
ments d'aider l'AlEA dans les travaux qu'elle entre
prend en Amérique latine. Un groupe d'étude CEPAL/
SGAT/OMM sur les ressources hydrauliques a
terminé les études qu'il avait entreprises sur le Chili,
l'Equateur et le nord de la Patagonie (Argentine). Le
Venezuela et Cuba ont demandé à bénéficier des mêmes
servIces.
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3ï~. Les tr:wam: tians It, t'atlre du programtUl' COIl

joint CEPAL/F.\O se sont t'ont'entrt's sur l't·tutle du
nîle des produits dt' l'agrkultun' et dl' l'élevage dans
It, mardlé l'l'nlllllttl envisa~~é pour l'Amérique latine
t't la poursuite lit' l't·tutlt' sur lt' l'afl·. Jusqu 'ù présent.
on a l,ttHlié St'pt prtllluits thlliles et graisses, blé et
farine dt' hlé, prlllluits laitiers, viantle, laim" coton et
fruits) t'l nn aV:lllt-projt'l dl' trois dl' Ct'S étudt's, rédigées
en fonl,tion du marché comnUttl, a été présenté ù la
Commissi'ln ù sa Imitil-n1l' session (E/CN.12/499) ,
~\prl-s la puhlkation tlu volunlt' 1 de la série Lt' Café
t'II .-llll,:riqllt' latill" (EleN .12/4(0) qui traite de la
Colombit, t't lin 'salvadl1r, Iles enquêtes sur place ont
été emn'prises au Brésil. en Ylll' d'une étude analogue.

.·ls/,t'cts sociallx .Ill dh'c!o/,/,"Jllt'Ilt ':C01IOJII!:qllt'

3ïll. I.e secrl'tariat a organisé, en collahoration aVl'C
la Directi'l1l des atTaires socia1t-s et l'UN ESCO, un
cwle d'étude sur l'urhanisation, qui s'est tt'nu ù San
tiago en juillet ll)Sl).

3~O. Pour Cl' qui l'st des questions démographiques,
la Connnis"ion attache mIl' très gratHlt' impnrtanct' Ù
l'off re dl' maÎlHI\ l'm'rt', t'n raison lit' son rapport t;troit
a\'ec le développement t\'ll1lllmiqUt, dans lks pays et
rélrions déterminés t't aVl'C les analv';l's et projections
qt;e suppose le travail dl' programm:ttinn. Le Centre (Il'
recherches et dl' fonm.tinn démographiques pour l'.-\mé
rique latine de Santiago, aux travaux duquel participent
la Din'ction des affain's sociales et la CEPAL, a orga
nisé 11ne première série de cours en 1l)S8.

3~1. Le secrétariat tle la CEPAL, la Direction des
affaires sociales de roxu et l'Union panaméricaine
ont coopéré ù l'organisation de réunions tI'experts sur
le financement de la construction de logement", dans
le cadre du programme tI'assistance tedmiqUt, lie,;
X ations Cnies.

.-lssistancc tt'cllniqllc

3~2. La Commission s'est félicitée de l'aide fournie
par le SGATaux gouVl'rnements latino-américains et
au secrétariat. Elle a demandé que cette collaboration se
poursuive afin cie promouvnir le Programme ll'inté
gration économique de l'Amérique centrale et a pris
note avec satisfaction des travaux entrepris par les
groupes consultatifs pour le développement économique
organisés en commun par la CEPAL et le SGAT,

Co:-[:-[ ISSIOX i-:co","o:-r IQl'E POl'R L' :\FRIQl'E

383. La Commission économique pour l'Afrique, qui
a été créée en avril 1958 aux termes de la résolution
671 (XXV) du Conseil, a tenu sa première session du
29 décembre 1958 an 6 janvier 1959 au Parlement à
Addi,,-~\béba. Un compte rendu détaillé de l'org-anisa
tion de la session et des débats figure dans le premier
rapport de la Commission (T/ 3201) 15.

384-. Tous les Etats :\Iembres qui peuvent faire
partie de la Commission étaient représentés à la pre
111Ière session, à l'exception de l'Union sucl-africaine,
qui avait décidé de ne pas participer pour le moment
aux travaux de la Commission. Tous les membres
associés de la Commission étaient également représentés.
Dix-sept Etats :\Iembres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres de la Commission
avaient envoyé cles observateurs. Conformément au
paragraphe Ü du mandat de la Commission (T/3201,
annexe III), neuf institutions spécialisées étaient repré
sentées. Les représentants d'un certain nombre d'orga-

15 J)OClllllcnts officicls du Conscil écollomiquc et social, ~.jl/gt

!zuitihne session, Supplément .\"0 ](J.
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nisati\llls non gouv('rnementalt's dotées du statut con
sultatif ont l'ga!t'nwnt assistl' ù la session conformément
au paragraplw 14 llu mandat,

3xS, .\ u tours tlu tléhat, plusieurs tlélégations ont
exprimé l'espoir qlH' tous les pays l't territoires situés
dans les limitt· ... gèographiqlws thét's il la t'Ompl'tt'lll'e
de la Commission pn'mlraient part à ses travaux, La
tlt'lègation française a indiqué llue les institutions de
la communautt' créée par la nouvelle constitution ne
serait'Ilt pas mises t'n plan' avant le mois d'avril 19St) et
que, pour l'eUe l' ~ison, die sl'rait tenue dl' réserver la
position de cette comnlttnauté sur les décisions qUI'
pn'nllrait la Commission.

,~81), Conformément au paragraphe 15 de son ma1:tlat,
la Commission a adopté son règlenwnt intérieur (El
32tH, annexe IV), qui est semhlahle dans ses grandes
lignes à n'ux lleS autres commissions éC;Jnomiques
rl'gionales et qui l'll1ltit'nt certaines disposit .ons que le
Conseil a demandé ù hms ses organes 3ubsilliaires
ll'adl)pter.

3~ï, Tenant compît' des avantagt's que ll's autn's
commissil1l1s él'Onomiqut's régionales ont tirés de lt'urs
l'dations an'e des organisations intergouvernementall's
et prenant en considératioll Jt> paragraphe 13 et (l'autres
dispositions de son mant!:tt rdatin's aux organisations
intt'rgouvernemt'ntall's, la Commission a estimé [E/
3201, 3l-111l' partie, résolution l (l)] qu'une liaison ap
propril'e an".' la Conférenee lL\ccra des Etats intll'pen
dants d'.\frique, le Comité él'OnomiqlH' de la Ligue des
Etats arahes et la Commission de t'oopération teehnique
en ~\frique au sud du Sahara était souhaitable. Elle a
chargé It' ~el'rétaire exél'ntif dt' s'ettoreer de prendre,
llès que possihle, des dispositions appropriées pour
établir une liaison avec ces trois organisations. Elle a
également dJargé le ~eerétaire exéeutif de porter, dl-s
que possible. à la connaissance de la Commission soit
de sa propre initiative, soit à la demande d'un membre,
des renseignements détaillés sur toutes autres organi
satinns intergouvernementales fonctionnant en Afrique
avec lesquelles la Commission pourrait avoir le désir
d'établir des relations similaires; elle a déclaré qu'une
décision concernant ces relations pourrait être prise par
correspondanee entre le Secrétaire exécutif et les mem
bres associés de la Commission, à condition que les
membres de la Commission soient d'accord à l'unani
mité.

3XK. La Commission a étudié avec une attention
particulière les problèmes concernant l'octroi d'une
assistance économique et technique accrue aux Etats
et territoires d' :\frique. Elle a constaté qu'à l'heure
actuelle ces Etats et territoires reçoivent une assistance
technique et économique limitée. Elle a recommandé au
Conseil rE/3201, 3ème partie, résolution 2 B (1)],
lorsqu'il examinerait les problèmes relatifs à l'aide
technique et économique, de continuer à ne pas perdre
cie vue les besoins spéciaux des Etats et territoires
d'Afrique, en vue d'accroître l'importance de l'aide mise
il leur disposition. Elle a exprimé l'espoir que les Etats
:Membres trouveraient les moyens d'accroître l'assis
tance technique et économique aux Etats et territoires
d'Afrique, en se préoccupant spécialement des pays
traversant une phase critique et que le Conseil d'admi
nistration du Fonds spécial, le Bureau de l'assistance
technique et les institutions spécialisées considéreraient
avec bienveillance, lorsqu'ils procéderaient à l'examen
annuel des programmes d'assistance technique, les
demandes présentées par des pays d'Afrique, en tenant
compte de leurs besoins particuliers.
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3~N. La Cl11111nission a également adopté une résolu
tion 1E/3201. 3t'nll' partie, résolution 2 A (1) l dans
laquelle die a rappt'11~ l':llimission l't'l'l'nt l' dl' la Gttiné~

:l n hganisation lll'S Nations Unies et l'arrêt (le l'aide
linanci,\rc et tcdl11illUl' l'xtt'rieun' llu fait dl' l'~cl'es,;ion

dl' Cl' pays ù l'inlll'pendancl'. La Commission a reCll1111n
la nt'Cessitl' d'1111l' aide spt'ciale lks ~atiolls l'Ilies :\ la
Guint'e ct a cxprimé l't'spoir que la situation spéciale
dl' Cl' pays n'cevrait toute l'attention nécessaire de la
part des at'toritl's chargt'es d'administrer ks différents
progran1111l's d'assistance technique de l'Organisation
IleS ~ations lIttil'::; et des institutions spécialisées.

,NO. l.a Commission a consacrt' mil' grande partie de
ses llt'hats ;\ l'étahlissement d'un programme de travail
et des prioritt's. Flle était saisie cl'tm mémoirc du
~l'crl'taire eXl'cutif qui donnai! 1111 aper,n gl'nl'ral du
champ d'actÏ\'ité dévolu à la Commission aux termes du
mandat li l't' par le Conseil. Le programme de travail
ligure llans la cinquièllll' partic du rapport de la Com
mission. Il prt'voit notammcnt une étlllie sur l'Afrique
occidentak. l.a Commission a cstimé que, sous résl'rve
de l'assentin1l'nt dl'S gouvernements d'Afrique occiden
ta!l', k ~l'nl'tai re l'xl'nltif devrait entreprenclre une
t'tl1l!l' dans laquelle serail'Ilt énumérés lcs cas oit les pays
et 1l'lTitoires d':\friql1l' occidl'ntale pourraient tirer tlll
aY:l1ltage rl'ciproque du renforcenwnt dc lcurs relations
él'onomiql1l's dans des domaines comme le C(lmmerce,
ks transports, la conservation IleS ressources hnlrau
liql1l's et la mise en comnllln dc la production d'~nergie
électrique. Le Secrétaire général a ègalement été invité
à entreprelllire unc étude pour déterminer les différents
aspects d'nne unité économique maghrébine, et en
particulier ses aspects agricoles et industri l ls. D'autres
projl'ts d'action concertée portaient sur les movens
cl'aicler les gouvernements d'Afrique du Nord il. tÏéve
lopper !l'urs pêcheries maritimes et leurs réserves d'alfa,
sur les mesures permettant dc rendre plus dlicace la
lutte contre !l's alridiells et sur la supprcssion des
maladies inft'ct ieuses du bétail dans la région uord-oucst
de l':\fri(jue. La Commission a soulign~~ l'intérêt qu'il
y aurait à organiser une formation en cours d'emploi an
secrètariat de la Commission et elle a demandé à
l'UNESCO de faire nne enquête sur les moyens dont
on dispose pour la formation dans les domaitles écono
llliql1l' et statistique, ainsi que dans des domaines
connexes. Il a été décidé de convoquer lm cycle d'étude
sur le développement commtmautaire et une réunion
d'experts èconomistes. Il a été décidé également d'entre
prendre l'exécution d'un programme statistique à long
terme, comportant une enquête statistique sur l'Afrique
et de réunir une conférence de statisticiens africains.
La Commission a rcconnu que l'Afriquc avait grand
besoin d'enquêtes sur les ressources, sur le commerce
international et sur l'établissement des progTammes de
dénioppl'lllent. Elle a également autorisé l'exécution
d'un progTall1me dc recherche qui porterait sur certains
des prohlèmes les plus importants que pose le dévelop
pen.lent économique de l':\frique et sur leurs aspects
SOCI~UX. Il a été prévu que les institutions spécialisées
seraient consultées pr~alahlelllent à la mise en n~uvre

du programme de travail et on a proposé que des arran
gements spéciaux soient pris avec la F AO en vue de
l'établissement d'nn programme commun.

,391.. La Commission a décidé rE/3201, 3ème partie,
resolutlOn 3 (J) l de tenir sa deuxiènw session à Tanger
au début de 1960.
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Seetion II, - Examen des rapports annuels
par le Conseil

,N2. Les rapports annuels de la CEE (E/3227), de
la CE:\EO (E/3214) et de la CEPAL (E/3240/
l{l'Y.l 1 11; ont t'tl' prt'sentés au Conseil. à sa vingt
lmitit'n1t' sl'ssion, par les secrétaires exécutifs de ces
conmlissilltlS qui ont dl'crit dans leurs l'xposés les prin
cipaux faits nouveaux intéressant les activités des
l'ont1t1issions l't de lt'urs secrt'tariats. Le Sccrétaire
eXt'cutif dl' la CEA a prt'sl'nté lc premier rapport de la
Commission au Conseil (E/3201) 17 et exposé les pro
grt-s accomplis en ce qui concerne la misc en place du
secrétariat de la Commission et l'exécution des travaux
faisant partie du programme. Il a si~nalé qu'il avait
engagé des pourparlers en vuc d'entreprendre l'étudc
rdatin Ù l'étahlissement de contacts éconolllique,; plus
t,troits l'ntre les pays et territoires de l'Afrique occi
dentall" lJui a été demandée par la Commission. Le
secrétariat de la CE;\ a étahli dcs rapports étroits avec
la F:\O pour exécuter les tr:waux que la Commission a
demandl~ d'entreprendre au sujet de la lutte antiacri
dienne et (le la suppression des maladiC's infectieuses du
hétail dans la 1 {>gion nonl-est de l'Afrique. Le Secré
taire l'x{>cutif a indiqu{> qu'un accord avait été .:-oncIu
a\'C'c la FAO t'n VUI' dl' la er{>atinn d'une section mixte
FAO /CE.\ (it' l'économie agric01e, dont lc chef est un
fonctionnaire détaché par la FAO. Un groupe de travail
sur le (léveloppen1C'nt commllllautaire et une conférence
de statisticiens africains doinnt sc réunir en septemhre
et octnhre 1l)59. Des dispositions ont été prises pour
organiser une réunion d't'eonomistes qui aura lieu il la
tin de l'année 1t)St). I.t' Secrétaire cxécutif a également
étahli an'c l'UNESCO et avec d'autres institutions
spécialisées des rapports qui ne pourront être que fruc
tuenx.

,N3. :\U l'ours du déhat IS, les memhres du Couseil
se sont félicités des travaux accomplis par les commis
sions économiques régionales et des programmes prévus
pour l'avenir. I.es commissions économiques régionales
ont joué un rôle marquant dans l'action mondiale
elltreprise cn vne de promouvoir le développement
économique et elles sont un rouage important des
organes créés à l'Organisation des Nations Unies pour
traiter IleS questions économiques. Plusieurs délégation~

ont l'stimé qu(' les travaux des commissions prenaient
une importance accrue à mesure que leur efficacité et
leur prcstige augmentaient. On a mentionné l'intérêt
qu'il y amait à ce qu'il existe entre elles une coopération
et des contacts plus étroits.

394, De l'avis des membres du Conseil, la CEE a
rendu tles services signalés en publiant des études
ohjectin's et approfondics sur l'économie des pays
d'Europe et elle occupe une situation unique en tant que
lieu de rencontre où l'on peut notamment examiner à
tout moment de façon systématique et approfondie les
problèmes que pose la coopération entre les pays
d'Europe occidentale et orientale. On a loué tout spéeia
11'111 l'nt les travaux accomplis par plusieurs organes
suhsidiaires de la CEE, notamment le Comité pour le
développement du commerce et le Comité des transports
intérieurs. On a signalé l'importance des études relatives
au commerce des biens d'équipement et à l'automatisa
tion. Plusieurs délégations ont été d'avis que les
possihilités tI'action de la Commission n'avaient pas été

III [JoCl/mcllts ojJici"'s dll (ollscil écollomiqllc ct social, ~'illl/t

hl/itihlll' s,'ssioll, SII/,/'lhlll'Ilts ,\'0.1' 3• .! cf -! respectivement',
17 Ibid" SII/,/'lt'IIICllt No 10,
IS ElAC.Il/SR.262-265: E/SR,1082.
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pleilll'Illl'nt l,.,phlitl'l'S l't ont expriml' I\'spoir que h'
rt'I:idll'nll'nt dt' la tl'nsilln in1t'rnat illlla!l' llt'rtlH'tt rait
d'ahordl'r lit- iaçlln l'llnst rm't in' It-s grands prohll-nll's
qtll' la COlllmissilln dl'\Tait llllll\'oir rt'sotlllrl',

31)5, l,l'~: ml'mhrl's llu CouSl'il llnt rt'l'onllll la valeur
llt-S travaux d1t'l'tUt'S par la CE:\ EU, not:1lI1111l'nt dans
k dllmainl' du lll'n'h1PIlt'\Ill'nt t'l'onlllniqul', Plusil'urs
tkkgatitllls ont ml'ntillnnt' l'imagination dont la
l'E:\ Ft) l't Sllll sl'l'rt'tariat :l\"ail'!lt fait pn'un' lIans la
iaçllll lhlllt ils avaient ahonll; un l'l'rtain nomhrl' dl'
pnljt'ts dl'stint's :t prtltitl'r :l l'l'nsl'mhh' dl' la rlogion ou
:l un gnlllpl' lie pays dl;tl'nuinl'. Lt l'ommission a l,tlo
f·;lil'itél' llllur k rùk qn'l'lIl' a l'lllltinut' :t jlltll'r l'n ~'t'

qui t'lllll'l'rllt' la mise l'n vakur du hassin infl'ril'ur llu
:\Iékllng l't pnur lïnitiatin' qU'l'ill' a prisl' en prl'parant
lks plans n;alistl's plHlr la t'llllstructillll, par tronçons
sUlYt'ssifs, ll'tull' rllute asiatiqul' qui relierait ks pays
dl' la rt'gillll, du \ïl't-~am :t l'Inn, Un a estilllé que
l'l'S traV:lllX n':lllrail'nt pas pu èt re l'nt rt'Ill'is, lÙ'tÎt lot~

k pn'stige l't l'autlll"itl; acquis par la CE.\EU, On a
llll'milll111l; la vakur lks activitl's du Groupe lh.' travail
du lkn'Illppl'ment et des plans l'l'tlnllluiqtll,s ainsi que
ks traV:lllX relatifs :l la statistique, :t la pl,tilt, industrie,
au ùln1l11l'rCl' intrart;gillnai l't :l la mise en vakur des
reSSllurces millt;raks,' l'n certain nlllllhre dl' tll'Ilogations
llm ù1llsidàè que la dl;cision dl' l'llllvnquer une l'onfé
n'nCI' des planilicateurs l;cl1l1l1I1liqtll's d':\sie lotait une
lllesurt' llppllrtune qui pourrait aider utikl1ll'nt la
CF:\ Fl) dans la 11tlursuite dl' ses llhjectifs l't constituer
par la suitl' un 11l1ldt-k qui sl'rait suid dans d'autres
régil,ns,

3l>n. Ll,rs dl' l'ex:U1l'm des al'tivitt;s dl' la CEP:\L,
les melllbres du Cnnseil nm insist~ splol'ialement sur
l'exp:msilln des servil'l's consultatifs que ia CEP..\L
met :t la displlsitil1ll lks pays lk la rloginn et sur le
prl1gn\. dl' l'imègTation èÙlnomique dl' l'Amérique
latine auquel la Cl,mmissinn a irt-S largement l'lmtribué.
Les membres du Conseil ont l'xprimé leur satisfactiou
du rlile que la CEP.-\L avait joué dans la préparation
des plans tendant à la création d'tlll marl'hlo régional.
dom la mi,:.e t'n ll'tnTe pourrait être facilitée par l'homo
généité relatiw de,:. pays de la régilm. La plupart des
délégation,:. ,)nt estimé que la création de groupes con
sultatifs du dén'loppement économique et de la
pmgrammatilm é,ait extrêmement utile et que ces
gwupes ct'ntrihueraient de façlli' apprél'iable au déve
lt'ppemem éLOnomiqtl" qui est l'objectif immédiat et
prin1l'rdi3.1 de,:. pay,:. d'Amérique latine. ·Cne délégation
,:. 'e~! demandée a\"Cc inquiétude si la création de groupes
consultatifs ne risqu3.it pas de diminuer quelque peu le
caractère largement international cie l'assistance fournie
aux pays. S(IUS forme de conseils J'experts, au titre du
pre'gr3.1i1l1;e d'assistance technique et s'il n'existait pas
un danger que l'action des groupes sorte du cadre des
ani\'ii:és cnnsidérées cnmme normale,:. pour la Com
mj~sjr,;;. Le secrétariat a préci,:.é que les services dont
béné:'icieraie nt Jes gouvernements seraient considéra
bJep;ent amé1inrés s"il,.; étaient rendus par des experts
dr,'1C lf'o" 2.ctivités en matière d'assi,.;tance technique ne
~e;aiern pa~ mel~ées indépendamment des travaux de
réchércht éfféctués par la CEPA.L et qui, grâce à leur
j.'rn:r,ndt crmn"issance de la situation économique et
,r.cia](~ déS divér" pays, pourraient fournir des avis plus
réa'istt'" t't plus profitables. Le personnel des groupes
crJn,ultatifs prJUrra ajouter à sa profonde expérience
dé:' travaux de recherche une connaissance des prohlè
mt, JJratiques que pose le déYeloppement économique
r]r:, diEÙtrn,. pay~. LéS grrJUpes consultatifs ne seraient
pa, (JU"l:Tt, 11:1ir~uement aux experts venant d'un con-
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tinl'nt partÎl'ulier l't leur caral'tère international serait
sall\'l'gardt'. t't:mt dOllnt' not:UllllWllt qu'ils seraient gérés
l'1111for11ll'll1l'nt aux n\g1t's applil'ahll's Ù l'assist:u1l'e
lt'dmiqul' des Nal iOlls Unies,

311ï, I.es llll'Illhrl's llu Couseil se sont félicitlos des
progrl-s al'l'omplis depuis sa l'rl'ation réc('nte par la
Cnllllnission t'l'onomiql1l' pour l' ,\frique. Ils ont été
ll':n'is qUl' la ('E:\ t'Iltrl'prl'nait un programmc dl' tra
vail raisonnahk t'l pratique qui lui permettrait de
s'attaql:t'~ Ù l'l'rtains llcs hl'soins ks l'lus urgl'nts du
l'lllltinent afril'ain, La COllll11ission pourrait hl'néficier
dl' l'expéril'nl'l' qUl' 1t's autres l'0111l11issiollS régiona1cs
ont al'quisl' au l'onrs lit- l'lus dl' 10 anllél's. llnl' l'ol1a
hllrat iOIl l't roitl' a\"l'l' ks instit ut ions spécialisées l'aidl'
rait t'ga1t'llll'llt ù s'acquitter lie sa tÙl'he, ()n a attin:'
l'attl'Iltion sur l'intérêt qm' prl'sl'ntellt les projets qui
ligurent llans k prograllllne dt' travail de la Commission,
l'n l'l' qui l'lllll'l'rIll' l'.\frique ol'l'itlcntak l't une unitl'
él'llllllmiqm' maghréhine, Ll's Ilw11lhr es du Conseil ont
fOrint' des VH'UX pour Il' SUl'l'l'S des tra\'aux futurs de la
l'ollllnission.

,NK, Par ulle résolution ln,) (XXVIII) 1. le Con
seil a pris acte des rapports anl1tll'ls des commissions
lol'onomiqm's régionales et approuvé leurs programmes
dl' travail l't ks ordres de priorité y relatifs,

:\!OIlIFICATIO:-;:-; IW :\I:\I'IlAT DES CO:\I!lflSSIONS

31111. .\u t'ours des sessions qu'elles ont tenues en
Itl!ill, la CEE, la CE.\EU et la CEl':\L ont examiné
ks lllotliticat ions que l'on proposait d'apporter à leur
mandat l't que le Conseil leur avait renvoyées à sa
yingt-sixil-n1l' session Ill, Ces modifications tendaient à
indure tians les mandats des l'Ommissions unc disposi
tion relaliye aux aspel'ts sociaux du dével0ppl'ment éco
nomique et ù l'intenlépendance des factcurs économiques
et snl'iaux, ainsi qu'une disposition sur la coopi'ration
et la liaison entre les commissions économiques ré
g"ionales,

400. Les rapports annnels des trois commissions
donnaient un l'Ompte rendu de leurs déhats sur cette
question. La CEAEO et la CEPAL avaient l'une et
l'autre rl'l'ommandé à l'unanimité [Ej3214, 3ème partie,
résolution 30 (XV): Ej3246jRev, 1, par. 202-2091
que Il' Cnnseil approuw les modifications envisagées.
En ce qui l'Oncerne la CEE cependant. une divergence
d'opinion s'était fait jour lors de l'examen de la ques
tion et b Commission ayait décidé que son rapport
annuel ferait dùment état des \"11('S exprimées pour que
le Con"eil en soit informé.

401. Répondant au Yll.'U exprimé par la CEAEü et
par la CEPAL. le Conseil a adopté une résolution
[ï23 (~\.XVIII)l par laquelle il a modifié le mandat
de ces deux commissions. Par contre, en l'absence
d'une recommandation de la Commission, les membres
du Conseil n 'ont pu se mettre d'accord au sujet d'une
modification éventuelle du mandat de la CEE. Plusieurs
délégations ont déclaré qu'il faudrait au moins approu
wr l'amendement prévoyant l'établissement d'une liai
son et d'une coopération appropriées avec les autres
commissions économiques régionales, étant donné que
le mandat de la CEAEü et de la CEPAL avait été
modifié de manière à prévoir une telle coopération et
qu'une disposition analogue avait été insérée dans le
mandat de la CEA. D'autres délégations cependant ont
estimé que le Conseil ne devait pas prendre de mesure
il ce sujet puisque la Commission elle-même n'avait pu

19 Voir J)OCIlIllCllls officicls de l'Assclllblée gélléralc, trci
::ièlllc SCSSiUIl, SlIpplélllCllI .v0 3. par. 373-374.
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parvenir il un arcunl. Elles pensaient en outre qu'aucune
des dl'ux nllHlilirations t'nvisagl'l's ne s'imposait réelle
ment dans Il' ras dl' la CEE. rar. ainsi <lue l'avaient
dl'L'1arl' plusieurs dl' Sl'S mt'mhrl's et le Secrl'taire
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l'ol'R L'El'RllpE PAR ilES OR(;A;>;ISATIONS NO:, GOUVERXEMEN
TAI.ES

Conf"dération internationale des syndicats libres:
E/ECE/NGO/3. Situation de l'industrie charbonnière.

ExpOSI,S ÉCRITS pRI,SEXTI,S A L'I. COMMI~SION ÉCONOMIQUE
l'OFR 1.'ASIE ET l.'EXTRlhm-ORIENT PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTAI.ES

Confédération internationale des syndicats libres:
E/CN.1l/NGO/24. La récession des industries textiles en

Asie.
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exécutif. t'U \'l'rtu de sou mandat actuel la Commission
s'occupait dl'j;"t des aspects sociaux du développement
écoIlomique, le cas échéant. et coopérait avec les antres
l'OmmissioIls régioIlales.

E/CK.l Ii:\' 1;0/25. Exposé sur !l's tluctuations d,'.'; prix ,!l's
l'ft ,duits primain's.

l'nilln in1t'rnatillnalt' lIes lIrganismes (ltlil'Ïl'1s d,' tourisme:
E/C:-.i.II/:\'1 iO/21l. Expansion ,lu tourisme et lIes voyages

in(·.'rnationaux.

Fédération syndirale mlllHliale:
E/C:\,.lI/:\,(;O/27. Situation économique en Asie.

Confédération in1t'rnationale des syndicats libres:
E/CN.1l/N(iO/28. Situatiou économique en Asie,

l'nion int"rnationale des organismes oftidels de tourisme:
E/CK 1I/:-.iGO/29. Le tourisme dans la région de la

CEAEO.

Fédération internationale des producteurs agricoles:
E/CX.1l/X(iO/30. Commerce et agriculture.

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.ll/XGO/31. Programme de travail et priorités.

ExpoSI,S I,('RIT:' PRÉSENTÉS A LA CO~IMISSION j,CONOMIQUE
POUR I.'AFRI\JT:E PAR DES ORGANISATIONS NON C.ol'VERNEMEN
TALES

Fédération routière internationale et Organisation mOI:diale
du tourisme et de l'automobile:
E/CN.14/NGO/1. Les routes, les transports routiers et le

tourisme en Afrique,

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/CN.l4/NGO/2. Discussion générale,

Union internationale pour l'étude scientifique de la population:
E/CN.l4/NGO/3. Les données démographiques et le déve

loppemel:t économique et social.

Chambre de commerce internationale:
E/CN.l4/NGO/4. Problèmes que pose l'incidence, sur le

secteur privé de l'économie d'un programme de développe
ment économique et social.



Chapitre V

AUfRES QUESTIONS ECONOMIQUES

402. Les chapitres II. 1II et IY rendent compte
de 1\xamen que le Conseil a fait de la situation écono
mique mondiale, des questio!'s relatives au dévelop
pen1t'nt économique et de l'activité des conlluissions
économiques ré~ionales. Le présent chapitre a trait
aux autres questions économiques importantes. Il n'y
est pas fait état, cependant, de l'activité de la Commis
sion de statistique, qui Ile s'est pas réunie pendant la
période considérée. r_es travaux conrants du Bureau
de statistique sont exposés dans le Rapport ail/lUe! dl/
~"'~t'cra(/ire yhzénl! sl/r l'acti'Z'ift~ de l'Organisation 1.

Section J. - Principes de la coopération
économique internationale

403. .-\ sa vin~t-huitième session, le Conseil était
saisi:l d'un ret'tleil d'extraits des résolutions portant
sur les principes tIe la coopération économique inter
nationale (E/3202) établi pI' le Secrétaire général
en application de la résolution 1157 .\: II) de rAssem
blée générale. Le Conseil était également saisi des avis
exprimés par un l'l'nain nomhre cIe gouvernements sur
l'opportunité de formuler, en s'inspirant des dispositions
de la Charte cIes Nations Unies, des résolutions con
tenues dans le recueil et d'autres textes internationaux
pertinents. un énoncé des objectifs économiques des
Kations linies et des moyens de coopération internatio
nale qui peuvent ~en'ir à atteindre lesdits objectifs.
Le SecréOlire général avait demandé ces avis en appli
cation de la résolution 1321 (XIII) de l'Assemblée
générale.

404. Dans la résolution 727 B (XXYIII). le Con
seil a pris note du recueil et des avis exprimés par
plusieurs gouwrnements et il a prié le Secrétaire
général cIe transmettre aux Etats i\Iembres les autres
réponses 'lu 'il pourrait recevoir et de préparer pour la
trentième session du Conseil un résumé analytique
comparatif de toutes les réponses qui lui seront par
venues.

Section II. - Questionli relatives aux transports
et aux communications

405. A sa vingt-huitième session. le Conseil était
saisi du rapport de la Commission des transports et
des communications sur les travaux de sa neuvième
session (E/3264)3. document qui, conformément à la
résolution 693 B (XXY!) du Conseil. constituait un
rapport définitif St;, les travaux de la Commission où
figuraient des recommandations touchant les disposi
tions à prendre à l'avenir pour assurer l'exécution des
activités dont la Commission s'acquittait jusqu'alors et
qui n'ont pas été confiées à d'autres institutions, notam
ment à l'Organisation intergouvernementale consulta
tive de la navigation maritime (BICO). Ce rapport
donnait une liste des questions dont le Conseil et ses

1 DoeulIlmfs officiels de l'Assemblée géllérale. quafor:::ièllle
'<cssioll. SlIpi'lémellf .\'" 1. chap. II. A, sect. S.

2 E.-\C.Ij/SR.2ïl: EjSR.lüSï.
3 [ié'C1I1IlCllfs "fF.eieis du CaI/seil éco'lOmique et social. ~'Ù/gt

117/;ri,'1Ilc sessic"l.-Sutplémellf .va 12.

48

organes compétents devaient, de l'avis de la Commission,
continuer à s'occuper. Le rapport énumérait comme
questions de portée essentiellement mondiale: les
moyens de faciliter les voyages et les transports inter
nationaux, le transport international des marchandises
dangereuses, l'assistance technique. l'activité des insti
tutions spécialisées, les statistiques internationales des
voyages et des transports ainsi que la liberté contrac
tuelle en matière d'assurances de transport. Comme
questions de portée essentiellement régionale, il men
tionnait les progrès à réaliser, sur le plan régional,
dans le domaine des transports et la coordination dans
le domaine des transports intérieurs.

40fi. Outre les recommandations touchant les dispo
sitions à prendre pour assurer à l'avenir l'exécution
des travaux, la Commission avait indu dans son rap
port. pour les soumettre à l'examen du Conseil, des
projets de résolution sur les moyens de faciliter les
voyages et les transports internationaux et sur le
transport international des marchandises dangereuses.

407. Au cours des débats du Conseil4, des délé
gations ont exprimé la crainte que la suppression de la
Commission ne compromît l'œuvre importante qui res
tait à accomplir dans le domaine des transports et des
communications. Le Conseil a été unanime à recon
naître que la Commission avait fait œuvre utile, mais
la plupart des représent:l:rts ont estimé qu'elle avait
avec succès rempli son mandat et que des dispositions
analogues à celles que suggérait la Commission elle
même permettraient désormais d'effectuer avec toute
l'efficacité voulue la tâche importante qui restait à
accomplir et qui était, à certains égards, appelée à
prendre de plus en plus d'ampleur. Un certain nombre
de représentants ont insisté sur le fait que les commis
sions économiques régionales et notamment la CEPAL
devaient s'occuper davantage des questions de transport
et de communications.

408. Dans sa résolution 724 A (XXVIII), le
Conseil a pris acte du rapport de la Commission et a
exprimé sa satisfaction du travail qu'elle a effectué.
Il a approuvé les suggestions contenues dans le rapport
touchant les dispositions à prendre à l'avenir pour assu
rer l'exécution des autres activités dont la Commission
s'était acquittée jusqu'alors et il a décidé de mettre fin
au mandat de la Commission et de transférer, comme
il conviendrait, le reste de ses activités au Conseil et
à ses commissions économiques régionales.

409. Dans sa résolution 724 B (XXVIII), sur les
moyens de faciliter les voyages et les transports inter
nationaux, le Conseil, notant les vues de la Commission
des transports et des communications sur une résolution
adoptée en 1958 par l'Union internationale des orga
nismes officiels de tourisme, a prié le Secrétaire général
de mettre à jour et de poursuivre plus avant les études
techniques sur le tourisme et les voyages internationaux
et, après avoir consulté les gouvernements des Etats
Membres, les inscÏtutions spécialisées compétentes et

" ElAC.6/SR.366; E/SR.1ÜS2.
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d'autres organisations, de faire des recommandatil)ns
pour le développement du tourisme et des voyages
internationaux, notamment au sujet de l''Jpportunité
de la convocation d'une confüence internationale sur
ces questions.

410. Dans sa résolution 724 C (XXVIII), qui traite
du transport international des marchandises dange
reuses, le Conseil a pris note èu rapport intérimaire
du Comité d'experts chargés de püursuivre l'étude du
transport des marchandises dangereuses (E/CN.2/191
et Add.l) et a félicité les experts des travaux remar
quables qu'ils avaient accomplis. Le Conseil priait
notamment le Secrétaire général de prolonger le mandat
du Comité d'experts, d'envisager de porter de huit à
neuf le nombre des experts et de convoquer la prochaine
session du Comité à la fin de l'été de 1960. Le Conseil
priait également le Secrétaire général de créer un
groupe de trois experts des matières explosives. II le
priait aussi d'informer l'Agence internationale pour
l'énergie atomique que le Conseil souha.1tait qu'elle fût
chargée d'élahorer des recommandations sur le trans
port des matières radioactives. Enfin, le Conseil priait
instamment les gouvernements, les commissions écono
miques régionales et les organisations internationales
intéressées de prendre note des recommandations revi
sées du Comité d'experts et de continuer à tenir le
Secrétaire général au courant de la mesure dans laquelle
ils pouvaient aligner leurs propres pratiques sur ces
recommandations.

411. Le Conseil était également saisi d'une comnm
nication (E/3282/Rev.l) ", par laquelle le Directeur
général ùu Dureau international du Travail l'informait
qu'un accord avait été réalisé au niveau du Secrétariat
au sujet d'un symbole dont le Comité d'experts chargés
de poursuivre l'étude du transport des marchandises
dangereuses devait recommander l'adoption. Le sym
bo!~ commun avait été soumis au Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail lors de sa
142ème session et cet organisme, sous réserve de
l'approhation du symbole par le Conseil économique et
social, avait autorisé le Directeur général à en recom
mander l'adoption aux gouvernements. Le Conseil a
entériné l'accord réalisé au sujet de ce symbole.

Section III. - Arhitrage commercial international

412. La Conférence des Nations Unies sur l'::irbi
trage commercial international, qui s'est réunie en
vertu de la résolution 604 (XXI) du Conseil et s'est
tenue au Siège de l'Organisation du 20 mai au 10 juin
1955 6, a adopté une résolution dans laquelle elle a
formulé le souhait que l'Organisation des Nations
Unie8, par l'intermédiaire de ses organes compétents,
~rent;e l~s dispositions qu'elle ju~erait bon pour que
1on etudIe plus avant les mesures a prendre pour faire
~e. l'arbitrage un mode de règlement plus efficace des
lItIges de droit privé 7. Le Conseil a examiné cette
résolution à sa vingt-septième session. II était également

~ 1?,ocume'tff officiels du Co:!seil économique et social, Villgt
hllltlclI~e seSSIOn, Anncxes, POInt 9 de l'ordre du jour.

6 ~01r . Confér~nce des Nations Unies sur l'arbitrage com
mercIal InternatIOnal, New-York, 2D mai-ID juin 19S3 Acte
final et COIt11ention pour la reconnaissance et l'exécuri~n des
sentences arbitrales étrangères (publication des Nations Unies
No de vente: 5S.V.6.). '

7 Ibid., par. 16.
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saisi d'une note du Secrétaire général (E/3211) 8 indi
quant certains des points sur lesquels une action con
certée pourrait contribuer à généraliser le recours à
l'arbitrage dans le domaine du commerce international
et des autres opérations de droit privé,

413. Le Conseil a adopté une résolution [70S
(XXVII)] dans laquelle il a exprimé le vœu que les
as~ociations d'arbitrage s'attachent tout particulièrement
à entreprendre une action éducative, à créer, le cas
échéant, de nouveaux moyens d'arbitrage ou à améliorer
les moyens existants, ainsi qu'à faciliter les arbitrages
de droit privé. Il a invité les gouvernements à étudier
avec bienveillance toute mesure ayant pour objet d'amé
liorer leur législation relative à l'arbitralle et leurs
institutions arbitrales, à encourager les o'i;ganisations
intéressées dans leur œuvre de développement des
moyens d'arbitrage et dans leurs activités connexes
ainsi qu'à tirer parti, lorsqu'il y aurait lieu, des possi
bilités d'obtenir ou de fournir. selon le cas, des conseils
et une assistance techniques. Il a suggéré que les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales qui s'occupent d'arbitrage commercial interna
tional coopèrent entre elles et avec les organes intéressés
des Nations Unies. 11 a recommandé aux commissions
économiques régionales des Nations Unies qui n'au
raient pas encore envisagé de le faire dans leur pro
gramme de travail, d'examiner s'il était souhaitable
d'entreprendre une étude des moyens d'amener les
Etats Membres, dans les régions dont elles s'occupent,
à recourir plus largement à l'arbitrage; enfin, il a prié
le Secrétaire général. dans les Finites des crédits et du
personnel disponibles, de seconder les gouvernements
et les organisations qui cher.::hent à améliorer la légis
lation, les pratiques et les institutions d'arbitral:',
notamment en les aidant à obtenir aux sources app~ ,'"
priées des conseils pt une assistance techniques et en
leur donnant des avis qui leur permettent de courdonner
leurs efforts et d'encourager le recours à l'arbitrage
dans le domaine du commerce international et autres
opérations de droit privé.

414. Au cours de la discussion 9 qui a abouti à
l'ad.option de cette proposition, la plupart des délé
gatIOns ont partagé les vues exprimées par la Confé
rence des Nations Unies sur l'arbitrage commercial
international et approuvé les mesures décrites dans la
proposition. Certains représentants ont toutefois regretté
que cette proposition ne contienne pas une approbation
expresse de la Convention pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères 6, et que
son texte ne suive pas d'assez près les termes de la
résolution adoptée à l'unanimité par la Conférence.
Certaines délégations ont souligné la nécessité d'unifier
davantage la législation arbitrale commerciale tandis
que d'autres ont estimé qu'il fallait accorder au moins
autant d'importance aux mesures pratiques qu'aux
mesures juridiques. On a estimé que le Secrétariat
serait en mesure d'aider les gouvernements et les insti
tutions à faciliter l'arbitrage là où, pour une raison ou
une autre, les parties ne souhaitaient pas avoir recours
aux m0J:'ens d'a~bitrage e;-;-istants, et que les organes
des NatIons Umes pouvaIent assurer une orientation
judicie:lse lors de l'application des mesures pratiques
proposee8.

8 I?0CU1llent~ officiels du CO~lseil économique et social, 1'Ïngt
septlcme sesswn, Annexes, POInt S de l'ordre du jour.

9 E/SR,lD59-106D.
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Annexe

EXPOSES PRESE:\TES P:\R nES ORGANISATIONS
NON GOCVERNEMENTALES

E:uosf:s ORAI'X FAITS DE\'A:\T LE CO:-;S~:IL 01; SES CO~nTÉS PAR

DES ORlô,\:-;ISATlOXS :-;0:-; lôOU\'ERXE~Œ:-;TAL~:S, cO:-;Fo"~lIblE:-;T

A L'ARTICLE 8t> DU ll.ÈGLDlEXT I:\·.l~RIEl·R

1ïll!/t-:;,/,ti,'IIIt' St'Ssitll/

Chamhrt: dt: l'llnllllt'rCe illtcrnatillna1t':
:\rbitrage commercial internatiunal: E/SR.1059.

ExposÉs ORA!"X FAITS DEYA ~T LE CO~lITÉ DU CONSEIL ClI,\RGÉ

DES ORG,\:-;IS.-\TIO:'S :0:0:\ GOU\'ER:O:E~IEXTALES PAR DES ORGA

:-;ISATlO:\S :o:OX GO!"YER:-;E~Œ:-;TALES, CONFORMblE:O:T A L'AR

TICLE 85 Dl' RÈGLDlE:\T IxrÉRIEl'R

;' ill!lt-h /liti.'!llt' St'SSi"1l

Fédératiun mutiè:e internationale:
Rapport de la Commissiun des transports et des communi
cations: E/C2/SR.179.

Union internationale des organismes officiels de tourisme:
Rapport de la Commission des transports et de~ communi

cations: E/C2/SR.179.
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ExPosi,s I~CRITS pRf:s~:NTf:s Al' CO:-;SEIL P.\R DES ORGANISATIONS

NON GOun:RN~:~IENTALES

:\ssociation internationale du transport aérien:
E/C2/5·n. Rapport de la Commissiun des transports et des

Cl lmnIllnicatioIIs.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/515. Comment améliurer \-'-; statistiques relatives aux

matières premières.

Chambre de commerce intt'rnatiunale:
E/C.2/516. Statistiques sur les points de vente.

Alliance coopérative internationale:
E/C.2/52·t Le rôle des coopératives.

Fédération mutière internationale:
E/C.2/539. Rapport de la Commission dt's transports et des

communications.

Exposf:s ÉCRITS PRÉSENTÉS A LA Co~nIlSSlON DES TRANSPORTS

ET DES CmDll"NICATlONS PAR DJ,S ORGANISATIONS NON GOU

YERXE~lENTALES

Union internationale ùes organismes officiels de tourisme:
E/C:-.I.2/NGO/14. Moyens de faciliter les VOY'lges et les

transports internationaux.
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Section J. - Situation 8oci:lle dans le monde

1!3. -\ ~a vingt-huitième session, le Conseil a con
sacré :1. la situation sociale dans le monde un débat 1

qui a surtout porté sur l'Etude il/tenlationale d('s pro
l/I'alllll/CS d'action sociale (E/CN.5/332) :! et sur le rap
jlort <1e la Commission des questions sociales sur sa
douzième session (E/3265 et Add.l) 3.

416. La deuxième Etude int('rnational(' d('s 1'1'0

qramJ1l('s d'actioll sociale (E/CN.5/332). étahlie par
i'Organisation rIes Nations Unies en collaboration 3vec
le iHT. la FAO. l'UI'\ESCO et l'Ol\IS et conformé
ment aux résolutions 585 H (XX), 663 E (XXIV), 663
H (XXV) du Conseil, faisait ressortir les modifica
tions survenues depuis la puhlication. en 1955, de la
première Etud(' et contenait une documentation con
cernant les mesures d'ordre international et national
adoptées pour améliorer la situation sociale. Elle portait
non seulement sur l.es programmes intéressant la santé,
la nutrItion et l'économie domestique, l'hahitation, le
tr:n-ail et l'éducation, mais encore sur la sécurité sociale
et les mesures connexes visant à garantir les moyens
d'existence, les programmes spéciaux d'action de pro
tection et de réadaptation sociales. l'administration 1'u
hliqtH-" et l'actioli ~ociale. la recherche sociale et les
programmes sociaux. les programmes de développement
ruràl. les programmes de développement communautaire
rural et les programmes et mesures pour résoudre les
prnhlèmes de l'urbanisation rapide.

..J.1 ï. Le rapport de la Commission des questions
sociales sur sa douzième session (E/3265 et Add.1)
portait à l'attention du Conseil les vues de la Commis
si(Jl~ non seulement sur l'Etlld('illt('rllational(' d('s l'ro
r;ralJIlJ/CS d'action sociale. mais aussi sur un programme
'à long terme d'action internationale concertée dans le
domaine des hahitations à hon marché et des installa
tions collectives connexes (E/CN.5/339). que le Secré
taire général m'ait préparé en applicatiun des résolutions
()(i3,\ (XXIV). (l(i-!- (XXIV) [annexe A. Il et 694 C
II (XXVI) du Conseil. Il contenait également les obser
vations de la Commission sur le rapport relatif à l'orga
nisation des programmes nationaux de service social
<E/CN.5/333). étahli par un groupe d'experts confo:
mément à la résolution 663 G (XXIV) du ConseIl,
ainsi que sur le rapport du Secrétaire général intitulé
Formation ('n 'Z'/U' du scr'Z'ice social: Troisième enquête
internationale (E/CN.5/331) 4, établi conformément
à la résolution 390 B (XIII) du Conseil. Dans son
rapport. la Commission·· passait en revue les mesures
prises et les activités proposées en exécution de la réso
lution 693 B (XXVI) [annexel, touchant l'avenir du
programme de défense sociale des Nations Unies (El
CN.5/340), et rendait compte de l'examen d'un rapport
préparé par le Secrétaire général sur la répression de la

1 EjSR.1078 à 1080 et 1088; ElAC.7jSR.400 à 404.
:! Publication des Nations Unies. No de vente: 59.IV.2.
3 Documents officiels du Conseil économique et social, ~lÎllgt

huitième session, Supplément No 11.
4 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.IV.!.
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traite des êtres humains et de l'exploitation de la prosti
tution d'autrui (E/CN.5/338). Dans son analyse des
progrès réalisés par les Nations Unies dans le domaine
social entre le 1er janvier 1957 et le 31 décembre 1958 et
des propositions conce!"uant le programme de travail pour
195~-IS)(il (E/CN.5/334 et Add.l à 4), la Commission
des questions sociales informait le Conseil des mesures
prises par le Secrétaire général pour mettre en Œuvre
divers aspects du programme des ~atimIs Unies dans
le <lumaine social ainsi que des propositions concernant
les actÎ\'ités futures.

--!- 18. En ouvrant le débat sur la situation sociale
dans le monde. le Secrétaire général a insisté sur la
nécessité d'un équilibre entre développement écono
mique et progrès social. Si, d'une manière générale, on
admettait que le niveau des ressources productives
limite le rythme du progrès social, il était générale
ment moins reconnu que le progrès social n'est pas
seulement une fin en soi, mais aussi un moyen de favo-
riser le développement économique. .

419. Le Secrétaire général a indiqué qu'il ressortait
de l'Etudt' internationale d('s programmes o'action so
ciale que l'application des programmes d'action sociale
au cours de la période considérée (1953-195ï) n'avait
pas progressé au même rythme que penëant les pre
mières années qui ont suivi la deuxième guerre mon
diale. Les programmes couvraient de vastes domaines,
leur conception et leur exécution se perfectionn~ient

grâce à l'emploi de méthodes plus efficaces et à une
meilleure connaissance des conditions sociales; fré
quemment, toutefois, on observait un ralentissement et
parfois un temps d'arrêt lorsque les pays se trouvaient
en présence de sérieux obstacles financiers. politiques
ou administratifs. Il existait cependant des exceptions:
en Amérique latine et au Moyen-Orient, on notait un
intérêt nouveau pour la réforme agraire et les pro
grammes destinés à élever le niveau de vie des popu
lations rurales: en Afrique. des efforts fructueux pour
améliorer l'enseignement et la santé publique; dans
les pays d'Europe orientale. une augmentation des pres
tations de la sécurité sociale et le lancement de nou
waux programmes d'habitation.

--!-20. Le Secrétaire général a attiré partÏculiërement
l'attention du Conseil sur le domaine de l'habitation.
Il a noté que les progrès s'étaient ralentis et que, dans
de nombreux pays, les conditions générales d'habitation
avaient empiré. Cette situation résultait des difficultés
de financement des programmes d'habitations à bon
marché. de l'accroissement sans précédent de la popu
lation mondiale et de l'afflux croissant de la population
des régions rurales vers les centres urbains. Le Secré
taire général a souligné que les programmes à long
terme envisagés en matière d'habitations à bon marché
devraient être étroitement liés aux projets de dévelop
pement communautaire dans les régions rurales et aux
programmes d'industrialisation et d'urbanisation. En
ce qui concerne la formation du personnel pour l'exé
cution de programmes sociaux, il a signalé que les
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crédits dont on dislxlsait il l'henre actuelle ne permet
taient pas aux Xations Unies de faire droit à des
demandes d'assistance justifiables dans de nomhreux
cas d'urgence, moins encore de prolonger l'assistance
pendant tnute la période considérée comme nécessaire
pour ohtenir les résultats attendus,
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421. lOn cerlain nombre de nwmbres ont félicité le
Secrl'taire génl'ral et les institutions spécialisées inté
ressées pour la qualité de l'Etude illternationale des
/,rogn1111111CS d'actioll sot'ialt' (E/CN.5/332), Le Con
seil a fait ressortir que l'objet principal de l'Etude était
d'aider les pays il profiter nmtuellement de leur expé
rience et en particulier de fournir des renseignements
qui seraient utiles aux pays économiquement peu déve
loppés dans l'élaboration et la mise en œuvre de leurs
programmes sociaux. :\ cet égard, certains représen
tants ont estimé que l'Etude aurait dû comprendre des
renseignements plus détaillés sur des questions telles
que le coùt des programmes sociaux, la proportion du
revenu national consacrée à ces programmes et la
mesure dans laquelle les besoins existants avaient été
satisfaits. On a également exprimé l'opinion qu'il aurait
fallu étudier de plus près les obstacles rencontrés et
qu'une analyse des raisons pour lesquelles certaines
mesures sociales avaient échoué aurait été aussi utile
que la description des programmes qui avaient été
menés à bien. Quelques représentants ont relevé des
insuffisances clans la cièscription cles programmes so
ciaux cie certains pays et ont suggéré que les fonc
tionnaires qui travaillent à la préparation de ces docu
ments soient recrutés sur une base géographique plus
large.

·t22. Plusieurs suggestions ont été faites en ce qui
concerne l'ordonnance de ia série de rapports sur la
situation sociale dans le monde et sur les programmes
d'action sociale; on a envisagé notamment la possibilité
de combiner les cIeux catégories de rapports en une
seule série de façon à grouper davantage les besoins
sociaux et les politiques destinées à les satisfaire dans
le monde entier.

423. Au cours du débat, il a été souligné que le
taux d'accroissement de la population mondiale, jus
qu'ici jamais atteint, et l'afflux massif des populations
des régions rurales vers les régions urbaines, qui s'était
traduit par une urbanisation rapide, représentaient un
problème de première grandeur. Le Conseil a reconnu
que la dégradation des conditions d'habitation, caus~e en
grande partie par ces tendances démographiques, consti
tuait l'un des problèmes sociaux les plus graves dans
les pays tant développés que sous-développés. Certains
représentants ont exprimé l'opinion que le ralentisse
ment du rythme de développement social observé dans
de nombreux pays pendant la période considérée dans
l'Etude n'était pas inévitable et que des mesures effi
caces visant à atténuer les tensions politiques et à ré
duire les dépenses militaires auraient permis de disposer
de ressources pius importantes pour améliorer le bien
être des populations.

424. Le Conseil a souligné l'interdépendance du dé
veloppement économique et du développement social
et fait remarquer que les progrès réalisés dans l'un
quelconque des divers domaines sociaux étaient étroite
ment liés aux p~ogrès réalisés dans d'autres, de sorte
qu'un retard survenu dans l'un de ces domaines ris
quait d'entraver la mise en œuvre d'autres programmes.
On a particulièrement fait ressortir l'utilité de l'étude
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sur le développement économique et social équilibré qui
serail t't1"t·l·tUl-t' l"Onformément il la r~solution 663 E
~XXl\') du Conseil et iucorporée dans le prochain
rapport sur la situation sodale dans le monde. Plusieurs
reprl'sentants ont exprimé l'opinion 'lue, tout en atta
chant l'importance voulue à la participation de la
population elle-même, il con\"t'nait de souligner que la
planification et lt' tInancement des programmes sociaux
im'OInbaient avant tout aux gouvernements; d'autres
représentants ont fait valoir que l'initiative bénévole
avait un rôle important à jouer dans la mise en (l.'uvre
de ces programmes,

425, Le Conseil a adopté une résolution [731 C
(XXYIII) 1 dans laquelle il a pris acte de la deuxième
Etude iI,ferll:lti01wlc des pro[Jr,lIIllJ1eS d'action sociale
(E/CN.5/332) et prié le Secrétaire général de demand
der aux Etats :\Iembres des renseignements sur les
difficultés rencontrées et les leçons qui se dégagent
de l'expérience acquise dans le domaine de l'action
sociale, qui pourraient aider les pays sous-développés à
préparer et à t'xécuter leurs programmes d'action so
ciale: cette documentation figurerait, s'il y a lieu, dans
les ïuturs rapports de la série, avec les suggestions
et recommandations du Secrétaire général sur la ques
tion.

42(1. Le Conseil Cl adopté une autre résolution [ï31
J (XX\'I1I) l dans laquelle il a exprimé l'espoir que
l'on consacrerait des efforts spéciaux à mettre au point,
ù l'échelon national et international. des programmes
sociaux destinés à remédier d'une manière plus effi
cace aux problèmes de l'accroissement démographique,
de l'urbanisation et de la pénurie de logements. Le
Conseil a instamment prié les Etats Membres d'étudier
les répercussions 50ciales de la planification et du déve
loppement économiques, il a recommandé à cet effet que
les Etats :\Iembres examinent en détail les ressources
existantes en personnel formé et conscient des grands
problèmes socio-économiques et qu'ils étudient des plans
en vue de remédier aux insuffisances que l'on pourrait
constater. Le Conseil a également souligné l'importance
de la conception du développement communautaire et la
nécessité d'étudier plus avant son application aux pro
blèmes liés à l'urbanisation. Enfin, le Conseil a prié le
Secrétaire général de veiller, en coopération avec les
institutiuns spécialisées intér~ssées, à ce que l'on fasse
appel à des experts sociaux, aux stades appropriés, lors
de la planification et de l'exécution des projets de déve
loppement économique.

427. A l'occasion du débat sur l'Etude, le Conseil
a examiné une proposition qui envisageait la possibilité
de mettre à la disposition de toutes les couches de la
population des médicaments et des préparations médi
cales prophylactiques à des prix accessibles aux groupes
à faible revenu. On a exprimé l'opinion que les obsta
cles au commerce international de médicaments et de
préparations médicales prophylactiques devraient être
aplanis dans toute la mesure du possible et qu'il con
viendrait d'encourager la baisse des prix et l'expansion
du commerce de ces produits. D'autre part, il a été si
gnalé que l'on était déjà en train de prendre des mesures
internationales à cet égard: assistance technique de
l'OMS, fournitures procurées par le FISE et élimina
tion par le GATT des obstacles au commerce. Il a été
reconnu d'un commun accord que la question présentait
une grande importanCé, mais les avis étaient partagés
quant aux mesures à prendre.

428. Le Conseil a adopté une résolution [731 1
(XXVIII)] dans laquelle il a recommandé que les ser
vices et les organisations nationaux et internationaux,
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• y cumpris les organisations bénévole!>, qui s'intéresc;ent
aux soins tllt'dkaux, accordent une attention spt:'ciak
aux possibilités de fournir des médicaments et des pré.
parations médkales prophylactiques à des prix acces
sibles aux groupes à faible revenu et il a invité l'O::\IS,
compte tenu des rellseïgtll'ments recueillis, ù accorder
Utll' attention spéciale à la question lorsqu'elle prépa
rerait son deuxième rapport sur la situation sanitaire
dans le monde.
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429. Plusieurs membres du Conseil ont analysé la
situation du logement dans leurs pays respectifs en ap
pelant l'attention sur les facteurs qui avaient entravé
les progrès dans ce domaine. On a signalé que, bien
souvent, les programmes de logement n'étaient pas inté
grés aux autres plans économiques et sociaux. On a
examiné les méthodes permettant de 1i.nancer la cons
truction d'habitations et de fournir les services de
techniciens et d'architectes par l'intermédiaire d'orga
nismes publics ou semi-publics. On a suggéré de faire
appel aux capitaux privés pour la mise en œuvre des
programmes de logement. Il a paru que, dans certains
pays, on ne s'était pas suffisamment soucié de mettre
le grand public au courant des nombreux aspects du
problème de l'habitation et d'indiquer les me~mres que
les habitants pouvaient prendre sur le plan local pour
améliorer leurs propres logements en utilisant les maté
riaux dont ils disposaient sur place. On a émis l'opinion
que raide des pouvoirs publics sous forme de crédit, de
matériaux et de plans de construction contribuerait à
atténuer la pénurie de logements.

430. Certains représ ltants ont noté que, si le pro
blème de l'habitation se posait aussi bien dans les pays
sous-développés que dans les pays fortement indus
trialisés, il n'était souvent pas du tout le même pour
ces deux groupes de pays. On a estimé qu'il fallait
aborder avec précaution un problème aussi vaste et
aussi complexe. L'accord s'est fait en ce qui concerne
les plans d'études sur les habitations à bon marché et
l'utilisation de méthodes reposant sur l'effort personnel,
qui occupaient une place importante dans le programme
de travail. De même, on a suggéré d'encourager les
habitants à devenir propriétaires de leur habitation
en leur accordant des exemptions fiscales et des condi
tions de crédit plus favorables.

431. Sur la recommandation de la Commission des
questions sociales, le Conseil a adopté une résolution
[731 B (XXVIII)] dans laquelle il a noté et approuvé
les principes et les lignes générales du programme à
long terme d'action internationale concertée dans le
domaine des habitations à bon marché et des installa
tions collectives connexes (E/CN.5/339) et a recom
mandé aux gouvernements d'entreprendre ou d'accé
lérer l'exécution des programmes visant à accroître le
nombre des habitations à bon marché et des installations
et services collectifs dans le cadre de programmes na
tionaux intéressant l'habitation, le développement ur
bain et rural et l'ensemble du développement écono
mique et social, et de faciliter l'utilisation plus inten
sive, dans le cadre de ces programmes, des efforts des
individus et des groupes, notamment de l'effort per
sonnel, de l'entraide, de la coopération et des méthodes
analogues. Il a reconnu que l'assistance fournie aux
gouvernements par les organisations internationales
dans le domaine de l'habitation bon marché et des ins
tallations collectives connexes devait être organisée à
long terme et il a prié le Secrétaire général de faire
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rapport au Consdl ù sa trentième session et à la COIl1
mission de-; questions sociales il sa treizième session
sur dt's projets précis, communs ou individuels, d'action
il long terme des organisations participantes.

SER\"ln:s sonAl'X

432. Le Conseil a souligné qu'il importait de déve
lopper les services sociaux afin de protéger et de conso
lider la vie familiale, et de continuer à accorder un rang
de priorité élevé, tant sur le plan national que sur le
plan international. il la formation du personnel de ser
vice socia!. On a estimé que le rapport étahli par un
groupe d'experts sur l'organisation des programmes
nationaux d(' sen'ice social (E/CN .5/333) fournissait
une base utile pour l'examen de la question et conte
nait un certain nomhre de suggestions constructives.
tOn memhre a formulé des réserves au sujet de la prio
rité donnée par les experts il ce que l'on pouvait appeler
les actÎ\'ités d' "organisation de la collectivité" sur les
sen'ices indh-idualisés de caractère curatif. et il a émis
ravis que les deux catégorie.; de services sociaux étaient
également indispensables. On a suggéré que la prochaine
Enquête porte surtout sur la formation de personnel
de service social aux divers échelons et insiste spéciale
ment sur la formation d'administrateurs. On a égale
ment estimé que la Commission des questions sociales
<lnlit accordé une importance excessive aux services
sociaux - pris au sens étroit - et à la formation en
vue du service social. qui n'intéressent qu'un nombre
limité de pays.

433. Sur la recommandation d~ la Commission des
questions social"s, le Conseil a adopté une résolution
1ï31 D (XXXII 1) 1 dans laquelle il a félicité le groupe
d'experts de son rapport (E/CN.S/333) et exprimé ses
remerciements à ceux qui avaient participé à la prépa
ration du rapport intitulé Formation en 'vue dIl s('rvic('
socia!: Troisièm(' enquête illt('rnationale (E/CN.51
331). II a prié le Secrétaire général d'inviter les
Etats ::\Iembres, les institutions spécialisées intéressées
et les organisations non gouvernementales compétentes
à communiquer leurs observations sur le rapport du
groupe d'experts, sur les observations du Secrétaire
général concernant ce rapport et sur la Troisième
cllquêt(' illt('nzatiollal(', en tenant compte des vues des
membres de la Commission des questions sociales. Le
Conseil a également autorisé le Secrétaire général à
réunir un nouveau groupe d'experts, pour analyser
l'expérience récemment acquise par les divers pays et
dégager des principes directeurs ainsi que des méthodes
efficaces pour l'organisation et l'administration des ser
vices sociaux.

434. Sur la recommandation de la Commission des
questions sociales, le Conseil a en outre adopté une
résolution [731 H (XXVIII)] par laquelle il a prié le
Secrétaire général de continuer à donner une haute
priorité à l'aide aux gouvernements pour la planification
et l'organisation des services sociaux nationaux de
protection de la famille et de l'enfance, et plus spécia
lement à la coopération avec le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance en ce qui concerne l'aide du FISE aux
services sociaux destinés aux enfants et les aspects so
ciaux des autres programmes bénéficiant de l'assistance
du FISE. Le Secrétaire général a également été prié
de prévoir des crédits supplémentaires pour la fourni
ture des services techniques nécessaires pour la prépa
ration et la mise en œuvre de cette aide du FISE, et les
institutions spécialisées et les organisations non gouver
nementales intéressées ont été invitées à prêter leur
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conl'our~, dans le domaine de leur cOmpt'tl'L'CI." en ce
qui l'onl'l'rne It's servÎcl's tl.'dmiqttl,s n~cl'ssaire~,
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..1-35. l.l's nll'mhn's du Con~ei1 ont, (lan~ l'l'n~emhlt"

apprOll\"t' ks reconllnatHlations contenues dans le rap
port du ~t'crètaire g~n~ral ù la Commission des ques
tiou~ sol'Ïait's ~ur la rt'pression de la traite des êtres
humains et de l'exploitation dl' la prostitution d'autrui
(l':jCK .Sj.)3~ l, Le Consl'il a adopté une résolution
1731 Jo: (XX\ïll) 1 s'inspirant d'un texte recommandé
par la Conllnission de~ qnestions sociales, Par cette
résolution, It' Conseil a invité les gouvernements à
pn'1ll1re toutt'S mt'sun's appropriées pour faire dispa
raître les causes qui favorisl'nt la traite des êtres humains
et l'exploitation de la prostitution d'autrui en améliorant
cOlbtanlll1ent ks conditions de vie. :iociales et écono
mÎllttl'S, de leurs peuples. et il a recommandé aux
gouvernements mentbnnés à l'article 23 de la Conven
tion de 1949 relative à cette questioll [résolution 317
(IV) de l'Assemhlée générale \ d'envisager d'adopter
les me~;ures proposées au chapitre IX du rapport du
Secrétaire général (E/Cr-: .5/338), dans le cadre de
l'action efficace qu'ils entreprendraient dans ce domaine
et d'informer le Secrétaire général des progrès réalisés
en ce qui concerne l'adoption de ces me~ures.

~\\'E:'\IR DU l'ROI;RAMME IlE DI~FEr\SE 500ALE

ilE L'ORGA~ISATlO~ DES ;\ATlO~S UNIES

436. ;\otant le lien étroit qui existe entre la pré
vention du l'rime et le traitement des délinquants, d'une
part, et ks que~tions d'urhanisation, d'industrialisation,
d'hahitation et de développement communautaire,
d'autre part, les memhre~ du Conseil se sont déclarés
en faveur de la propo~ition du Secrétaire général (R./
CN.5/340), approuvée par la Commission des questiol1s
sociales, selon laquelle une plus grande partie des res
sources de l'ONU serait consacrée aux mesures pra
tiques visant à aider les g01lvernements dans le
domaine de la défense sociale et toutes les activités
essentielles dans ce domaine resteraient la responsabilité
de l'ONU. Il serait fait davantage appel à la coopéra
tion avec les organisations non gouvernementales et
intergouvernementales. Plusieurs délégations ont fait
valoir que l'ONU devait continuer à diriger les acti
vités internationales en matière de défense sociale. On
a également souligné l'importance de la création (l'ins
tituts régionaux de défense sociale en Extrême-Orient
et en Amérique latine.

43ï. A ce sujet, le Conseil a adopté une résolution
[ï31 F (XXVIII)] dans laquelle il a mis l'accent sur
les points susmentionnés. Il a considéré qu'il apparte
nait à l'Organisation des Nations Unies de faire le
nécessaire pour maintenir la direction et la coordina
tion du programme au Siège. Afin de faciliter une
meilleure coordination avec les organisations non gou
vernementales, il a recommandé qu,~ les activités de
l'Office européen des Nations Unies dans le domaine
de la prévention du crime et du traitement des délin
quants soient élargies et il a invité le Secrétaire général
à poursuivre ses consultations avec la Fondation inter
nationale pénale et pénitentiaire et d'autres organismes
non gouvernementaux en vue de trouver les meilleures
formules d'action qui permettent de les associer plus
étroitement aux activités des Nations Unies. Le Conseil
a également prié le Secrétaire général d'activer les
mesures en vue du fonctionnement effectif des instituts
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rt~gi()naux dl' défl'nsl' sociale en Amt>rique latine et en
.\sil.' l't Extrènll'-Orient,

l>1::n:I.OI'I'I·::-.n::\T \'0\1 :-'ll':'\AI'TAIRE

43K 1.1.' Consl'Ï\ a a\'l'onlé une attention particulière
à la l'ontrihution ql1l' le dt'veloppt'ment I.'omlllunautaire
pouvait apportl'r à la solution dl'S prohlèmes rt'latifs
au progrès soda!. Il a paru llue nomhre de gouverne
ments et ll'institutions spédali~ées utilisait'ilt surtout
la méthode du d('n'loppement conllnuuautaire pour
allll'lll'r la populatiun locale ù dOlllll'r son appui ù l'l'xé·
l'ution (il's plans nationaux de dévl'1opPI.'nll'nt : or, It' hut
initial du dén'loppen1l'nt communautaire était de n's
serrer ks liens locaux et de stimuler l'initiative locale
et l'l'ffort personnd l'n vue (le Crt'l'r dt'~ activitt's et des
institutions, L'expérience acquise en matière de déve1op
penll'nt commlmautaire avait montré que cette méthode
contrihuait ù a\'croÎtre la cohésion ù l'intérieur des col
lectivité~ 100'ale~, il.. <'ncourager la coopération <'t à
donner a la populatIOn une plus grancle confiance en
elle-m~m.t" On a exprimé l'espoir que le programme
(le~ ~attons l'nil'~ lIans ce domaine h~néficierait ù
l'avenir d'une attention accrue, car il convenait d'en
couragt'r l'e~ort personnel dans les pays qui se déve
loppent depms peu. Plusieurs représentants ont souliO"né
Cll1l' l~'s gouveYI~ements se rendaiel~t compte qu'il failait
examlller l'onJollltement les prohlemes posés par l'état
a~:riéré dt'S ~ones :ur.ales et par l\trhanisation,et que,
SIl permettaIt de reahser des progres lents et reguliers,
le dén'loppement communautaire n'était pas une pana
cél'. On a exprimé l'espoir que il' programml' mis en
Il'l~vn' (lan~ ce domaine serait examiné plus avant du
pnmt de vue Ile ses rappl)rts avec le développement des
villes.

4.N. On a regretté qu'à sa douzième session la
Commission des questions sociales n'eth pas examiné
de façon aussi complète qu'elle aurait pu le faire l'ceuvre
dt's Nations l'nies dans le domaine du développement
communautaire, l'un des aspects les plus importants de
toute l'action sociale: toutefois, on a noté que ce do
maine d'activité occupait une place importante dans le
programme de travail de la Commission pour 1959
1%1.

440. Le Consl'il n'a pas adopté de résolution spéciale
sur. ce sujet mai~, dans ses réso!utions sur les aspects
SO~l~U::: du developpement eC;ll1omique [731 J
~XX\ T!n] et sur le ~rogramme a long terme d'action
lllternatlOnale concertee dans le domaine de l'hahi
t~tion 1ï31 B (?CVII~)], il ~ pris note des répercus
SlOns que POUVaIt aV01r le developpement communau
taire dans ces domaines. Au cours du déhat sur le déve
loppement communautaire le Conseil était éO"alement
saisi d'un rapport sur les progrès accol11pli~ et les
perspectiVl's d'action concertée dans ce domaine (E/
CN.5/334/Add.2).

FONCTIONS CONSULTATIVES EN MATIÈRE DE SERVICE

SOCIAL *
441. La Commission des questions sociales avait

appelé l'attention du Conseil sur l'insuffisance des fonds
disponibles pour l'assistance technique dans le domaine
social et avait recommandé de trouver le moyen de
remédier à cette situation, qui avait empêché le Secré
taire général de donner suite à de nombreuses demandes
urgentes et valables des gouvernements, notamment en
Afrique. Le Conseil, notant que l'assistance technique
était un des moyens essentiels d'aider les gouverne-

*L'Assemblée générale doit se prononcer à ce suj et.
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J
ments à nlt.'ttre en u'nvn' leur politillue l't leurs pro
grammes d'action sOI.:iall" a souligné l'importance du
programm{' de fonctions cunsultatives en matière de
St'r\'Ît'I' :'iil'Ïall,t la 1Il:'t'l'ssitt' Il'act'roitre les crédits prévus
pour Cl' llrogranmw. LI' St'l.'rt'taire genérnl présenterait
il. l':\ss{'mhlée gént'rak, à sa quatorzième st'ssion, des
dt'm;mdl':'. dt' crédit pour t'ounir Il's dépenses supplé
ml'ntain's requises au titre du programme.

442, Ll' <.'onsl'Ï\ a adopté une résolution [731 G
(X X\ '1111 1 dans laqudlt' il a souligné l'importance de
l'assistam't' tel:huÎlple pour lwrmettn' aux gouverne
ments d'attl'Îndre leurs ohj l'l,tifs natiouaux en ce qui
concerne l'élévation dt's niveaux de vie et le renforce
n1t'nt dl' la vÎt' familiale et comnnmautaire. Il a exprimé
sa préot"t'upation de voir qm' k crédit actue1it:'ment
inst'rit au hudget dl' l'Organisation des Nations lTnies
pour les fondions consultatives en matière de service
sociai ne permettait pas au Secrétaire général de donner
suite ;\ des demandes urgentes et valah1es émanant de
pays qui ~e dévt'Ïoppent depuis peu, en partkulier en
Afriqm" et conn'rnant les domaines visés par la réso
lution 41H (V) de l'Assemhlée ~~néra1e. Le Secrétaire
général a été prié d'étudier, sur !t'ur demande, avec les
pays qui se développent depuis peu, dans quelle mesure
les services existants d'assistance technique fournis
dans le domaine social par l'intermédiaire des Nations
Unil's répondent à leurs hesoins: d'exécuter, à la de
mande des gouvernements, dl'S projets pilotes vi~ant

;\ amélion'r les programmes sociaux nationaux et à
permettre de trouver de nouvelles méthodes, plus effi
t'aces, pour la formation de personnel social: de faire
rapport ;\ la Commission des questions sociales sur le
fondionnement des programmes existants et de pré
senter des recommandations en vue de leur renforce
ment, notamment en prévoyant éventuellement de
nouvelles fOrI1l1.'S d'assistance technique. Le Conseil a
également demandé à l'Assemh1ée générale tIe prendre
en considération, lorsqu'dIe {'xaminerait le hud~et de
1960 et des années suivantes, la nécessité de clévelopper
encore le programme de fonctions consultatives en
matière de service social et l'avantage qu'il y 3.urait, à
cet effet, à accroître les crédits y relatifs.

PROI~R:\~l:\m nE TRAV.\ Il. l'OCR ll}':=;l)-l l)() 1

443, Le Conseil était saisi du rapport du Secrétaire
général intitulé "Progrès réalisés par It's Nations Unies
dans le domaine social entre le 1er janvier 195i et le
31 décemhre 195H et propositions concernant le pro
gramme de travail pour 1959-1961" (E/CN.5/334 et
Ac1d.1 Ù 4). Au cours du déhat. il a été question de
divers projets prévus dans le programme tIe travail
pour les deux années à venir, On a spécialement noté
les plans relatifs au rapport de 19CJ l sur la situation so
ciale dans le monde, qui comprendrait une étude du
développement économique et social équilihré, ainsi que
des études sur le développement communautaire dans
les zones urhaines et sur les prohlèmes d'administration
puhlique Cjue pose le développement communautaire.
Le Conseil a adopté une résolution [731 A (XXVIII)]
dans laquel1e il a pris ade llu rapport de la Commission
des questions sociales (E/3265/Rev.1) et approuvé le
programme de travail et l'ordre de priorité qu'ii contient
pour 1959-1961.

ANNfm INTERN'ATIO!'\:\LE DE LA SANTI~

ET DE LA RECHERCHE :\1 ÉDICALE

444. Par sa résolution 1283 (XIII) , l'Assemblée
générale avait invité l'OMS à examiner une recomman
dation visant à organiser, principalement sur le plan
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national, Ulle :\lIl1l'(' intt.'rnatiOlmle dt' la sal"té et de la
re'l.'I1l'rdw IlIt'(lkall" de préfén'lIce en 1961, et ù adopter
Iks IlIt,thmks propre's ;\ ill1t'nsifier la coopération inter
natiollale dans Cl' domaine. Une résolution adoptée à ce
:,uj l't par la t!oul.ii'llll' :\sst'mhlt'e mondiale tIe la santé
l't deux rt'solutions t'Olmt'Xes du Conseil ('xécutif de
n )~1S ont t,té cOlllm\llliqu(,t'S au Conseil économique
et sodal {El32Hl ) :'. On y approuvait dans l'ensemble
ks plans rdatifs ;\ l'organisation d'une telle Année,
qui contrill\wrait ;\ attin'r l'attention sur l'importance
des prohlèmt's sanitaires t't à faire connaitre l'n'uvre
des ~ations l'nÎt's {'t des institutions spécialisées dans
Ct' clolllaiue d'al."tion humanitaire. 1...1. douzième Assem
1llél' mlllldialt' dt' la santé élvait décidé de différer 5.1.

décision jusqu'à la réunion de la treizième Assemhlée
t't. ('n attendant, dt' demander à ses memhres leur
opiniun sur l'urganisation d'une Année internationale
clt' la santé et de la recherche médicale.

+1-5. I.e Conseil a adopté une résolution r731 K
(XX,"1 II II par laquelle il a pris acte des décisions de
la douzième Assemblée mondiale de la santé concernant
l'organisation de l'Année et les a transmises à l'Assem
hlée générale, II avait été proposé que l'Assemblée
générale l'onlirllll' sa dt't"Î~ion prévoyant que l':\nnée
internationale aurait lieu en 1%1, mais cette proposition
n'a pas été adoptée.

ETAllLlSSE~IE:\T ))'l'KE LISTE ))E l'ARCS XATIOXAUX

ET RI~SER\"ES AXALO\.il'ES

44!1. :\ sa vingt-sl'ptiènll' session, le Conseil a adopté
\1111.' rl'solution 1i13 (XX\'II) 1 par laquelle il a prié
le Secrétaire général d'établir, en coopération avec
l'FNESCO. la FAO et les autres institutions spécia
lisées intéressées, lUl(' liste des parcs nationaux et
réserves analogues, accompagnée d'une brève descrip
tion dt' chacun d'eux, pour examen par le Conseil à sa
vingt-neuvième session, ainsi que de formuler des
recommandations concernant la tenue à jour de la liste
t't sa distribution, Le Conseil a invité les Etats l\lem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées à communiquer au Secrétaire
général une description des zones qu'ils désiraient voir
figurer sur ulle liste internationale des parcs nationaux
et réserves analogues, II a invité en outre l'Union inter
nationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources et les autres organisations non gouverne
mentales dotées du statut consultatif auprès du Conseil
qui sont intéressées à la question à aider le Secrétaire
général, sur sa demande, à préparer la liste proposée.

44i. Au cours du débat 6 qui a conduit à l'adoption
de la résolution, certains membres du Conseil, tout en
reconnaissant qu'il importait d'assurer la conservation
des parcs nationaux et des réserves, ont estimé qu'il
serait plus opportun de confier à l'UNESCO le soin
d'étahlir la liste en question. Certains membres ont éga
lement regretté que la proposition s'adressât seulement
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations
l'nies et des institutions spécialisées.

Seetion ll. - Population

448. A sa vingt-septième session, le Conseil a exa
miné Je rapport de la Commission de la population
(dixième session) [E/3207/Rev.1l '. Au cours de cet
examen 1\, les membres du Conseil se sont dans l'en-

r. E~all'l11ellt publié sous la cote A/4133.
li E/SR.1063.
.. J)OClIlI/Cllls officic/s du COllseil écollomiql/e et social, ~'illgl

sc/'fi,\l1/c sessioll, Sl/pp/éll/clll No 3.
l' E/AC.7/~R.388-389,E/SR.1066.
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semble déclarés satisfaits du rapport et ont souscrit aux
recommandations c1e la Commission, Par sa résolution
721 A (XXVII), le Conseil a pris acte du rapport et
approuvé le programme de travail et l'orc1re de priorité
qui y figuraient.

SITUATION DÉMOGRAPHIQUE MON'DIALE

449. Dans le rapport sur sa dixième session, comme
dans son rapport précédent, la Commission de la popu
lation a appelé l'attention du Conseil sur le taux d'ac
croissement accéléré de la population, en particulier
dans les pays peu développés, et s'est référée aux
projections démographiques établies par le secrétariat,
selon lesquelles la population mondiale, qui est actuel
lement de près de 2 milliards 800 milions d'habitants,
variera entre 3 milliards 600 millions et 3 milliards
900 millions en 1975 et pourrait atteindre les chiffres
de 4 milliards 900 millions à 6 milliards 900 millions en
l'an 2000. La Commission a exprimé l'avis qu'il incom
bait à tous les gouvernements d'étudier l'interdépen
dance de l'accroissement de la population et du progrès
économique et social, et de tenir compte des résultats
de cette étude pour décider de leur politique et élaborer
leurs programmes d'action. Cette obligation était parti
culièrement impérieuse là où le taux d'accroissement
de la population était rapide et la pauvreté générale.
La Commission a souligné l'importance de la tâche de
t'Organisation des Nations Unies, qui devait fournir
une assistance aux Etats Membres dans ce domaine en
procédant à certaines études, en aidant à la formation
de personnel spécialisé et à la mise au point de méthodes
d'analyse démographique et en contribuant à accroître
le volume des statistiques démographiques de base et
à en améliorer la qualité.

450. Au cours du débat du Conseil, plusieurs délé
gations ont signalé l'importance des problèmes démo
graphiques qui se posaient dans les pays peu déve
loppés et la nécessité de procéder à des enquêtes et de
prendre les mesures appropriées. Malgré quelques di
vergences d'opinion concernant la politique à suivre par
les Etats Membres, les membres du Conseil ont, au
cours de la discussion, approuvé dans une très grande
mesure la manière c10nt la Commission posait le pro
blème et définissait les objectifs de l'Organisation des
Nations Unies dans ce domaine.

ORIENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAIL EN MATIÈRE

DE DÉMOGRAPHIE

451. En raison de l'importance et de l'urgence crois
santes des problèmes démographiques dans les pays
peu développés, la Commission a recommandé que les
travaux du secrétariat dans ce domaine soient inten
sifiés, notamment: a) la publication d'études sur divers
aspects de la situation démographique mondiale exa
minée dans ses relations avec la situation et les pro
blèmes économiques et sociaux; b) la mise au point de
méthodes de projections démographiques et d'autres
méthodes d'analyse démographique, essentielles pour
le rassemblement des renseignements nécessaires sur
les tendances c1émographiques et sur leurs incidences
économiques et sociales; c) l'aide et les encouragements
il apporter aux gouvernements des pays sous-développés
qui désireraient développer leurs propres recherches
dans ces c10maines au moyen c1'études démographiques
pilotes et de missions d'experts d'assistance technique;
d) les étuc1es sur les migrations intérieures dans les
pays sous-développés, et particulièrement le mouve
ment des campagnes vers les villes, qui constituent l'un
des problèmes que pose le développement économique
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et social. La Commission a également formulé dans son
rapport quelques suggestions visant à une expansion
parallèle des travaux démographiques des commissions
économiques régionales.

452. Au cours du débat du Conseil, plusieurs délé
gations ont exprimé l'intérêt de leurs gouvernements
pour une intensification des travaux de l'Organisation
c1es Nations Unies dans le sens mentionné plus haut, et
aussi pour la continuation d'autres fonctions dont le
secrétariat s'acquitte actuellement dans le domaine de
la démographie. Dans l'ensemble, les préoccupations
particulières des divers pays ont confirmé le souci
général de voir le programme de travail s'orienter dans
le sens indiqué par la Commission.

453. En vue d'encourager et d'aider les gouverne
ments à étudier l'évolution démographique et ses inci
dences, la Commission a recommandé diverses études
pilotes qui devraient être exécutées conjointement par
l'Organisation des Nations Unies et les gouvernements
intéressés, en vue de démontrer l'intérêt qu'il y a à
utiliser les données disponibles, notamment les résultats
des recensements, dans l'élaboration et l'exécution de
programmes de développement. Sur la recommandation
de la Commission, le Conseil a adopté à l'unanimité une
résolution r72l B (XXVII)], par laquelle, entre autres
choses, il a prié le Secrétaire général d'offrir aux gou
vernements des pays sous-développés qui pourraient en
faire la demande la coopération de l'Organisation des
Nations Unies pour effectuer, au cours des prochaines
années, un nombre restreint d'études de ce genre.

454. L'un des aspects du problème démographique
dont l'importance s'est accrue rapid,ement ces dernières
années c1ans la plupart des pays peu développés est
celui des migrations des régions rurales vers les villes.
Les renseignements sur l'ampleur et les caractéristiques
de ce mouvement et sur ses rapports avec les problèmes
de l'urbanisation et de l'industrialisation sont insuffi
sants en ce qui concerne la plupart des pays et, jusqu'à
présent, les organisations internationales n'ont que peu
aidé les gouvernements intéressés à recueillir les données
nécessaires sur ce sujet. Sur la recommandation de la
Commission de la population, le Conseil a adopté à
l'unanimité une résolution [721 C (XXVII)] par la
quelle, entre autres choses, il a prié le Secrétaire général
d'offrir la coopération de l'Organisation des Nations
Unies aux pays peu développés en voie d'industriali
sation qui désirent entreprendre des études sur l'am
pleur et les caractéristiques des migrations intérieures,
notamment entre régions rurales et régions urbaines.

Section III. -Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (FISE)

455. A sa vingt-septième session, le Conseil a exa
miné 0 les rapports du Conseil d'administration du
FISE sur ses sessions de septembre 1958 (E/3136) 10

et mars 1959 11 .

456. S'adressant au Conseil, le Président du Conseil
d'administration du FISE a signalé que le FISE parti
cipait à l'exécution de 368 programmes dans 105 pa~s

et territoires. Son aide n'avait pas pour seul objectIf
de répondre aux besoins immédiats des enfants, mais
visait également à encourager l'adoption de mesures
préventives et à permettre aux pays d'entreprendre sans
cesse de nouvelles activités de portée croissante. L'in-

Il EjSR.lü64-1û65. .
10 Documcnfs officiels du Conseil économiqHe ef social, Vl1lgt

septiè1lle session. Supplément No 2.
u Ibid" SupplélllCllf No 2A.
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fluence du FISE ne pouvait se mesurer uniquement
au nombre des bénéficiaires de son assistance; ses tra
vaux exerçaient également une influence marquée sur
les plans des gouvernements et la création de services
permanents destinés à relever les niveaux économique
et social. Etant donné le type d'aide que fournissait le
FI5E et la façon dont ses travaux étaient liés à ceux
d'autres organes des Nations Unies et des institutions
spécialisées, son œuvre était devenue le complément
indispensable des opérations d'assistance technique.

457. Le Président du Conseil d'administration a
signalé que les 55 millions de mères et d'enfants qui
bénéficiaient directement des programmes auxquels le
FISE prêtait son concours ne représentaient qu'une
fraction des personnes qui avaient besoin d'aide; il Y
avait 55ü millions d'enfants dans les paysqui recevaient
une assistance du FI5E. On prévoyait que la population
enfantine de ces pays augmenterait de 12 pour 100 au
cours des cinq prochaines années et le FISE ne ferait
que maintenir ses positions si son assistance se déve
loppait dans des proportions analogues. En 1959, le
Conseil d'administration approuverait vraisemblable
ment des allocations de crédit d'un montant total de
27 millions de dollars. Il fallait espérer que l'appui accru
des gouvernements lui permettrait d'atteindre l'objectif
de 32 millions de dollars en 1963.

458. Récemment, le FI5E s'était intéressé à de nou
velles méthodes d'aborder les problèmes de la nutri
tion des enfants, à certains aspects du développement
communautaire et des services sociaux pour enfants,
ainsi qu'à l'amélioration de la formation reçue par les
maîtres d'écoles primaires dans des domaines appa
rentés à ceux dans lesquels le FISE fournissait une
aide (par exemple ceux de la santé, de l'éducation nutri
tionnelle et de l'économie domestique). Alors que pré
cédemment le FISE travaillait surtout en collaboration
avec l'OMS, il entretenait aussi maintenant d'étroits
rapports avec la FAO et la Direction des affaires
sociales de l'Organisation des Nations Unies et il avait
récemment resserré ses liens avec l'UNESCO.

459. Le Président du Conseil d'administration a
précisé que si le FI5E s'attachait toujours à fournir
une aide à lm très grand nombre d'enfants, il accordait
une importance croissante à la qualité des programmes
dont il facilitait la mise en œuvre et s'efforçait d'encou
rager la formation de personnel national, en particulier
de personnes aptes à diriger l'exécution des pro
grammes.

460. Au cours du débat du Conseil, un grand nombre
de représentants ont fait l'éloge des activités du FI5E
qu'ils ont qualifié de service international modèle dont
les travaux ont suscité un enthousiasme et un appui
général, sans jamais être influencés par des dissensions
politiques. Ils ont loué la politique raisonnable du
FISE et la manière efficace dont elle était appliquée
par le Directeur général et son personnel. Quelques
représentants ont cité le cas de leur propre pays pour
illustrer l'efficacité avec laquelle le FISE aidait les gou
vernements à mettre en œuvre des programmes d'amé
lioration économique et sociale.

461. Plusieurs membres du Conseil se sont déclarés
satisfaits de l'augmentation des ressources du FISE
et de l'expansion de ses activités au cours des dernières
années, mais d'autres ont exprimé la crainte que cet
accroissement ne suffise pas à compenser celui des
besoins des enfants dû à la poussée démographique.
En ce qui concerne l'ordre des priorités prévues dans
le programme, certains ont exprimé l'espoir que le
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FISE ne disperserait pas ses ressources limitées sur
un trop grand nombre d'activités diverses' d'autres ont
dit q~'il était indispensable de ~air; preuv~ de souplesse
en aIdant les gouvernements a repondre aux besoins
complexes et étroitement liés, des enfants. On a soulign6
à quel point il était important que le FISE procède
constamment à la réévaluation et à la revision de ses
activités et de sa politique. Certains représentants ont
noté avec satisfaction que l'on faisait une place de plus
en plus grande aux services de protection maternelle et
infantile, à la nutrition des enfants et à la formation de
personnel national. On a félicité le Conseil d'adminis
tration d'avoir décidé, en mars 1959, d'octroyer une
aide aux services sociaux destinés aux enfants. La col
laboration avec la Direction des affaires sociales de
l'Organisation des Nations Unies et la prudence avec
laquelle l'aide à ces services était envisagée ont été
favorablement commentées. Plusieurs représentants ont
souligné qu'il était important de continuer à faire une
place toute spéciale à l'assistance aux campagnes géné
rales de lutte contre la maladie, afin de ne pas compro
mettre les bons résultats déjà obtenus dans ce domaine.
Quelques membres du Conseil ont parlé de l'ampleur
de l'aide fournie par le FISE pour l'éradication du
paludisme et ils ont manifesté un intérêt particulier
pour l'examen que le Conseil d'administration devait
consacrer en septembre 1959 à sa participation finan
cière à l'éradication du paludisme. La coordination qui
existait entre les activités du FISE et celles d'autres
organes des Nations Unies, ainsi que les efforts tentés
pour coopérer davantage avec les organisations non
gouvernementales ont également été bien accueillies.

462. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [716 (XXVII)] dans laquelle il a pris acte
avec satisfaction des rapports du Conseil d'adminis
tration et félicité le Directeur général du FISE et les
Directeurs généraux de l'Organisation mondiale de la
santé, de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de
la collaboration étroite qui s'était confirmée entre leurs
organisations. Il a pris également note des recomman
dations du Conseil d'administration tendant à ce que
deux rapports sur les résultats du programme d'éradi
cation du paludisme - un de l'OMS et l'autre du secré~

tariat du FISE -lui soient soumis à sa session de
septembre 1959, et il a exprimé le souhait que ces
rapports soient communiqués aux gouvernements le
plus tôt possible. Enfin, il a invité instamment les gou
vernements des Etats Membres à continuer de mener
le plus vigoureusement possible leurs programmes
d'éradication du paludisme et à communiquer à l'Orga
nisation mondiale de la santé et au Fonds des Nations
Unies pour l'enfance leurs avis sur les meilleurs mo:ye?s
d'organiser ces campagnes dans le cadre des admulls
trations gouvernementales, en tenant compte des rap
ports susmentionnés.

Section IV. - Rapport du Haut·Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés *

463. A sa vingt-huitième session, le Conseil a exa
miné 12 le rapport du Haut-Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés (A/4104/Rev.I)13, pour la

* Ce rapport fait l'objet d'un point distinct de l'ordre du jour
provisoire de la quatorzième session de l'Assemblée générale.

12 E/SR.1083-lOS4. .
13 Docum.ents officiels de l'Assemblée gél1éra!e, quatorillème

sessiOll" Supplémellt No 11, transmis au Conseil par une note
du Secrétaire général (E/3263 et Add.l).
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période de mai 1958 à mai 1959. Les principales ques
tions traitées dans ce rapport étaient la protection inter
nationale des réfugiés, les résultats obtenus dans le cadre
du programme du Fonds des Nations Unies pour les
réfugiés, les nouveaux travaux à entreprendre en 1959
et les problèmes spéciaux intéressant les réfugiés. no
tamment ceux qui se trouvent au Maroc et en Tunisie.
Le rapport contenait également un bref exposé des
mesures prises pour contribuer au succès de l'Année
mondiale du réfugié instituée par l'Assemblée générale
dans sa résolution 1285 (XIII). Les rapports du Co
mité exécutif du programme du Haut-Commissaire
sur sa première session et sur sa première session extra
ordinaire étaient joints en annexe au rapport du Haut
Commissaire. A sa première session, le Comité exécutif
a approuvé pour les programmes de réfugiés de 1959 un
objectif minimum de 4.7 millions de dollars dans le
cadre d'un objectif global de 6 millions de dollars. A
sa première session extraordinaire, le Comité a reconnu
qu'il faudrait déployer des efforts particuliers à l'oc
casion de l'Année mondiale du réfugié et a adopté

. l'objectif exceptionnel de 12 millions de dollars pour
1960.

464. En présentant son rapport, le Haut-Commis
saire a fait savoir au Conseil que le Haut-Commis
sariat coopérait étroitement avec le bureau du repré
sentant spécial désigné par le Secrétaire général pour
l'Année mondiale du réfugié. L'Année avait été offi
ciellement inaugurée en juin 1959; 54 gouvernements
avaient déjà annoncé leur participation et les contribu
tions versées par les gouvernements s'élevaient à
2,4 millions de dollars, dont plus d'un million versé au
Haut-Commissariat.

465. Examinant les problèmes qui se posent au
Haut-Commissariat, le Haut-Commissaire a dit qu'il
avait de bonnes raisons d'espérer que la protection
juridique fournie par le Haut-Commissariat trouverait
une application plus large grâce aux ratifications de la
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés 14

ou aux adhésions il. cette convention. En ce qui con
cerne l'émigration, il espérait que d'autres pays sui
vraient l'exemple encourageant d'un certain nombre de
gouvernements qui avaient assoupli leurs critères de
sélection en faveur des réfugiés âgés ou déficients.

466. Il était probable que l'objectif de 4,7 millions
de dollars fixé pour les programmes de 1959 serait
atteint. Quarante et un gouvernements avaient déjà
apporté leur contribution à ces programmes, cinq d'entre
eux pour la première fois. Les deux principatLx pro
grammes pour 1959 étaient le programme d'évacuation
des camps et le programme pour l'Extrême-Orient. Le
nombre des réfugiés qui recevront une assistance dans
le cadre du programme d'évacuation des camps était
tombé à 17.000 au 1er mai 1959, ce qui représentait
une réduction de 4.000 depuis le 1er juillet 1958, alors
que, pendant la même période, le nombre total de réfu
giés se trouvant dans les camps était passé de 39.400
à 25.500. Dans le cadre de l'opération d'Extrême
Orient, environ 900 réfugiés d'origine européenne
avaient été évacués du continent chinois depuis le début
de 1959, mais on avait encore besoin de fonds pour le
transport de 5.400 autres personnes. Des contributions
importantes avaient cependant été apportées à ces deux
programmes au titre de l'Année mondiale du réfugié.

14 Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le
statut des réfugiés et des apatrides, tenue à Genève, Suisse, du
2 au 25 juillet 1951, Acte filial et Convention relative au statut
des réfugiés (publication des Nations Unies, No de vente:
1951.IVA) .
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467. Outre ces programmes destinés à des groupes
hien définis de réfugiés non réinstallés. le Haut-Com
missaire avait également eu à faire face à èes pro
blèmes d'urgence dont le plus grave était à l'heure
actuelle celui des réfugiés d'Algérie se trouvant au
IVlaroc et en Tunisie. En coopération avec la Ligue
des sociétés de la Croix-Rouge, le Haut-Commissariat
avait organisé un programme d'alimentation de base
pour 180.000 personnes. Grâce à la générosité des
gouvernements et des sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge. on avait à peu près atteint, pour ce
programme. le niveau minimum de calories requis, mais
il y avait certains cas de sous-alimentation, particuliè
rement parmi les jeunes enfants. Le Haut-Commis
saire suivait également la situation nouvelle créée pa~

le cas des réfugiés du Tibet.
468. En terminant. le Haut-Commissaire a attiré

l'attention du Conseil sur l'évaluation des programmes
du Haut-Commissariat (E/3260/Add.2) 15. Il avait
été difficile de faire des prévisions concernant les pro
grammes des réfugiés, car le problème des réfugiés
était à tmis points de vue un problème aux aspects
toujours changeants appelant des solutions dynamiques.

469. Un certain nombre de représentants ont fait
l'éloge de l'œuvre accomplie par le Haut-Commissariat
et ont noté avec satisfaction que le nombre des réfugiés
non installés avait diminué grâce au programme d'éva
cuation des camps.

470. Les représentants se sont félicités de l'insti
tution par l'Assemblée générale de l'Année mondiale
du réfugié et ont été heureux de noter que par suite
de,; mesures prises par les gouvernements, les organi
sations bénévolt's, le Haut-Commissaire et le repré
sentant spécial du Secrétaire général, l'Année mondiale
du réfugié offrait toutes les chances de succès. On a
exposé en détail les mesures prises dans un certain
nombre de pays pour assurer ce succès. Outre les con
tributions spéciales destinées à fournir une assistance
aux réfugiés placés sous la protection du Haut-Com
missariat et à d'autres groupes de réfugiés, ces mesures
consistaient notamment il. offrir de plus nombreuses
possibilités de réinstallation. en particulier pour les
réfugiés déficients. et à créer des comités nationaux
chargés d'assurer le succès de l'Année mondiale du
réfugié. Dans certains pays. on s'efforçait actuelle
ment d'activer les formalités d'adhésion à la Convention
de 1951 relative au statut des réfugiés.

471. Certains représentants ont attiré l'attention sur
les charges qui incombaient aux pays de premier asile.
Ces charges augmentaient avec chaque nouvelle vague
de réfugiés, car le nombre des réfugiés âgés ou défi
cients qui ne pouvaient être facilement réinstallés à
l'étranger s'accroissait. Le problème des réfugiés défi
cients devenait de plus en plus grave. Pourtant, l'expé
rience avait montré que même les réfugiés déficients
pouvaient dans certains cas fournir une contribution
réelle à l'économie d'un pays. On a souligné que la
protection et la réinstallation des réfugiés étaient tou
jours l'une des tâches humanitaires les plus urgentes
de l'Organisation des Nations Unies, car, sur le plan
social. les réfugiés posaient au monde entier un pro
blème de conscience.

472. Au cours du débat, il a également été question
du voyage que le Haut-Commissaire a effectué avec
succès en Amérique latine et on a manifesté de l'intérêt
pour les mesures que le Haut-Commissariat et le Co
mité intergouvernemental pour les migrations euro-

15 Voir chap. VIII.
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,
p~t'111Ies 1.'nvisageait't1t de prendre pour favoriser la
réinsta'lation des réfugiés dans cette région. On s'est
inqui~té lie la situation des réfugiés du Tibet. On s'est
félicité des mesures prises par le Conseil lIe l'Europe
en vue de l'abolition des visas pour les réfugi~s.

473. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
résolution [725 (XXVIII) l dans laquelle il a pris acte
du rapport étahli par le Haut-Commissaire (A/4104/
Rev.!), qui sera transmis à l'Assemhlée générale
(quatorzième session).

Section V. - Contrôle international des stupéfiants

474. A sa vingt-huitième session, le Conseil a exa
miné 111 le rapport de la Commission des stupéfiants sur
les travaux dt' sa quatorzième session (E/3254) 17, le
rapport du Comité central permanent de l'opium sur
l'activité du Comité en 1958 (E/OB/14 et Add.) 18

ainsi qu'un rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance technique pour le contrôle des stupéfiants (El
3268 et Add.1) Ill. Il a adopté une résolution [730 A
(XXVIII) l dans laquelle il a pris acte du rapport de
la Commission et a approuvé le programme ainsi que
l'ordre de priorité dans le domaine des stupéfiants, qui
figurent dans ce rapport. Il a également adopté une
résolution [730 B (XXVIII) l dans laquelle il a pris
acte du rapport du Comité central permanent de l'opium.
On trouvera ci-dessous un bref exposé des principales
activités de la Commission et du Comité centr.ll per
manent de l'opium, ainsi que des mesures prises par le
Conseil à la suite cies recommandations de la Com
mission.

l\IrSE E)'; Œt.'\'RE DES TRAITÎ,S ET COKTRlll.E

1"",TERKATIONAL

4:- 5. Le rapport de la Commission a permis de
constater que, d'une manière générale, les gouverne
ments s'acquittaient de l'obligation de fournir les ren
seignements et les rapports prévus dans les traités sur
les stupéfiants. Cent trente-neuf pays et territoires
avaient soumis des rapports annuels pour 1957, contre
122 pour 1954, 134 pour 1955 et 134 pour 1956. La
Commission s'est toutefois crue obligée cl'im'iter le
Secrétaire général à rappeler à certains pays, dont
quelques-uns n'ont pas rempli cet engagement depuis
plusieurs années, qu'ils sont tenus cle communiquer
leurs rapports annuels et les textes de leurs lois et
règlements.

Extension de la. participation internationale altx traités
multilatéraux sur lfs stupéfiants

476. La Commission a examiné l'état des adhésions
aux traités multilatéraux sur les stupéfiants et ~. uli
gné une fois de plus l'importance du Protocole signé à
Paris le 19 novembre 1948, qui place sous contrôle
international certaines drogues non visées par la Con
vention de 1931. Au cours cles 12 derniers mois, quatre
Etats seulement ont adhéré au Protocole; le nombre
des Etats qui, à la date du 6 mai 1959, avaient adhéré
était de 53. La participation à ce protocole était très
limitée dans certaines régions, notamment sur le con
tinent américain où quatre Etats seulement sur 22 y

16E/AC.7/SR,398. 399; E/TAC/SR.l98; E/SR,1088.
17 DOCll/llcllls officiels du COIlscil écono/lliquc ct social. 7·i,zgt-

huitihllc SCSSÙ"l. Su/,plhllcllt No 9., . .
lS Comité central permanent de IOlllum, RappOl·t au COllsczl

écollomiquc ct social SUI' l'acti7'ité du Comité CIZ 1958 et Addcn
dUIII (publication des Nations Unies, No de vente: 58.XI.5 et
Addendum).

19 Documcllts officiels du COllscil économiquc et social, 7'illgt
huitÏ<llllc scssion. Anllcxes. point 14 de l'ordre du jour.

~taient deVl'nus partil'S. Sur la recommandation de la
Commission, le Conseil a adopté une résolution [730 C
(XX\ïlI) 1 dans laquelle il a invité instamment les
gouYt'rnements qui ne l'ont pas encore fait à adhérer
le plus rapidl'ml'nt possibk au Protocole de 1948.

Contrôle des stupéfiants IlOlt~'caltx

47ï. Au cours de l'année, deux stupéfiants nouveaux
ont été placés sous contrôle international. La Commis
sion a l'gaIement décidé de placer sous contrôle inter
national provisoire, l'n attendant la décision de l'OMS,
un nouveau stupéfiant synthétique, connu sous le sym
1Iole X II 1 ï519, qui est considéré comme toxicoma
nogène et datl(;:-ereux.

47R L'attention de la Commission a été appelée sur
les difficultés rencontrées au cours des dernières an
nées dans le contrôle international, du fait que certains
gouverneluents avaient tardé à placer des stupéfiants
nouveaux sous contrôle national, de sorte que ces
substances avaient pu être introduites dans le com
merce international sans être soumises aux mesures
de sauvegarde appropriées. On a cité cl ce propos la
norméthadone et le dextromoramide. Sur la recomman
dation de la Commission, le Conseil a adopté une réso
lution [730 D (XXVIII) 1, dans laquelle il a attiré
l'attention sur les dangers de la situation. Les gouver
nements ont été instamment invités à assurer le con
trôle efficace des substances nouvelles produites dans
leur pavs, auxquelles sont attribuées des propriétés
permettant de supposer qu'elles sont des stupéfiants,
en examinant la possibilité de les soumettre immédiate
ment, et jusqu'à ce que l'OMS se soit prononcée à leur
sujet, à un contrôle provisoire. Les gouvernements ont
été également invités à examiner la possibilité d'appli
quer les mesures nécessaires de contrôle, de toute
urgence et dès réception de la notification du Secrétaire
général faite en vertu des dispositions de l'article
premier du Protocole de 1948 pour annoncer qu'un
gouvernement considère qu'une certaine substance peut
engendrer la toxicomanie. En outre, le Conseil a rap
pelé aux gouvernements qu'après avoir reçu la com
munication du Secrétaire général les informant, soit
des conclusions de l'OMS. soit de la décision de la
Commission des stupéfiants portant contrôle provisoire
cl'une certaine suhstance, ils deyraient appliquer les
mesures nécessaires de contrôle, de toute urgence et
le plus rapidement possible.

479. Au conrs du débat du Con8eil, on a fait ob
server que, par cette résolution, le Conseil n'avait pas
l'intention d'impaser aux g-ouvernements l'obligation
morale de placer sous contrôle provisoire chaque subs
tance faisant l'objet d'une notification; on leur deman
dait d'examiner la possibilité d'appliquer un contrôle,
c'est-à-dire que chaque cas devait être examiné selon
ses mérites. Le Conseil n'avait pas non plus l'intention
de modifier en quoi que ce soit la méthode actuellement
employée par le Secrétaire général en ce qui concerne
les renseignements qu'il conu11t111ique aux gouverne
ments. On espérait toutefois que les gouvernements
feraient figurer dans lew-s notifications adressées au
Secrétaire général au sujc:t des substances qu'ils consi
dèrent c01;1me toxicomanogènes, des renseignements
suffisants pour permettre aux autres gouvernements de
procéder à leur propre évaluation.

RésllH/l~ quinqllenllal des lois et règlements

480. Faisant sienne l'opinion de la Commission selon
laquelle les efforts et les dépenses que requiert l'établis-
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sement du résumé quinquenual des lois et règlements
nationaux relatifs aux stap~fiants, prévu à l'alinéa d
du paragraphe 2 de la résolution 626 C III (XXII)
du Conseil n'étaient plus justifiés, ~tant donné que la
docunwntation p~riodiqt1t' existante était suffisaute (El
,)25+, par. ,N+ à 397), le Conseil a adopté uue résolution
1730 II (XXYlII)] par laquelle il a annulé l'alinéa d
du paragraphe 2 dt' sa résolution 62t) C III (XXII).

RAPPORT Dl' CO:\lITl-: CEKTRAL PER:\L\:'\EKT nE L'm'Il':\l

+R1. La CoU\"ention intC'rnationale du 19 février
1925 sur les stupéfiants, amendée par le Protocole du
Il dl'cembre 19-1-(>, stipu1t' que le Comité central per
manent de l'opium présentera chaque année un rapport
au Conseil économique et social. A sa vit~gt-l1t1itième

session, le Conseil a examiné le rapport du Comité
sur son activitt' t'n 1(j5x (L'U B l-t et "\(hlt'llllum).

+82. Le rapport indiquait à nouwau que le système
de contrôle institué par les Conventions de 1925 et de
1931 avait pratiquement fait disparaître le danger cons
titué par les détournements de stupéfiants du marché
licite Yt'rs le marché illicite, et que dans cette mesure
les deux conventions semblaient bien avoir atteint leur
objectif. Eu prése11tant an Conseil le rapport du Comité,
le Président du Comité a souligné l'amélioration cons
tante du contrôle statistique et s'est félicité de la coopé
ration presque nniverselle des gom'ernements, qu'ils
soient ou non parties aux conventions. Le rapport cite
n,-.mmément les quelques gouYernements qui, de façon
constante. n 'r>ni pas collaboré a\'ec le Comité.

-1-R3. n'après les renseignements reçus par le Comité.
la production licite de stupéfiants manufacturés s'était
limitée aux besoins médicaux et scientifiques. Cepen
dant, certaines substances susceptibles d'engendrer la
toxicomanie ont été introduites sur le marché et ont
échappé pemlant un certain temps aux mesures de
contnîle ellvisagées par les cO!l\·entions. Pour ce qui
est de deux de ces substances, la norméthadone et le
dextromoramide, le Comité a résumé la situation dans
son rapport. Il a. une fois de plus. adressé un appel
aux gouvernements pour qu'ils appliquent avec toute
la diligence voulue les dispositions des conventions ins
tituant le contrôle des stupéfiants nouvellement dé
couverts. Etant donné le nombre sans cesse croissant
de stupéfiants placés sous contrôle international en
vertu du Protocole de 19-1-8, le Comité a estimé qu'il
était très regrettable que l'un des principaux pays fa
bricants se soit abstenu jusqu'ici de devenir partie à
ce protocole.

TRAFIC ILLICITE

48+. Dans son examen des renseignements les plus
récents concernant le trafic illicite, la Commission a
bénéficié de l'aide des observateurs de plusieurs gou
vernements, du Bureau permanent de la Ligue arabe
pour le contrôle des stupéfiants et de la Commission
internationale de police criminelle. Tout en se félicitant
de l'aide qui lui a été fournie, la Commission a fait
remarquer qu'elle avait été gênée dans ses travaux par
ie manCJue de renseignements en provenance de plu
sieurs pays et par l'absence d'observateurs de ces pays
qui avaient cependant été invités à se faire représenter.

485. Le nombre total des saisies signalées jusqu'à
présent pour 1958 était sensiblement inférieur à celui
de 195ï pour certaines catégories, mais dans l'ensemble
le trafic de stupéfiants illicites demeurait important
et la Commission a estimé qu'il n'y avait aucune raison
de se montrer optimiste. Tout en reconnaissant que les

gou\"t'rnl'ml'nts faisaient des efforts vigoureux pûüi"
comhattre 1t' trafic international organisé des stupéfiants,
la Commission a cependant jugé nécessaire d'attirer
l'attention des gouvernements sur la nécessité d'une
coepl'ration internationale plus étroite.

-1-8(1. Les stupétiants qui se rencontrent le plus fré
quemment sur le marché illicite international étaient
toujours l'opium, les opiacés et le cannabis, le trafic
illicite présentant dans l'ensf'mhle les caractéristiques
déjà décrites dans les rapports de la Commission pour
les années précédentes. La Commission a souligné qu'un
grave aspect du trafic de l'opium et des opiacés était
l'existence de cultures illicites du pavot à opium dans
plusieurs parties du monde et a invité tous les gouver
nements à intensifier leurs efforts en vue de réprimer
cette culture.

-1-87. Au cours de la période considérée, la Commis
:-:ion a reçu des renseignements un peu plus complets
sur le trafic illicite de la cocaïne. Elle s'est inquiétée
de l'existence, dans plusieurs pays de l'Amérique du
.sud, (l'lm trafic croissant et apparemment bien orga
nisé de cocaïne fabriquée c!atH!estinement. Elle a tout
particulièrement déploré les faits qui indiquent l'ab
sence de coopération réelle entre les autorités chargées
de lutter contre le trafic illicite dans ces pays et a invité
les gouvernements intén'ssés à encourager leurs ser
vices compétents il collahorer étroitement entre eux et
à tr;n-ailler en liaison avec les organismes internationaux
intéressés.

+~8. Rien nÏtHliquait l'existence d'un trafic inter
national organisé des autres dérivés des stupéfiants
naturels ct, dans la plupart des rapports de saisies rela
tifs à ces substances, il s'agissait de détournements à
partir de sources licites ou de vols de peu d'importance.

489. Les saisies déclarées de stupéfiants synthé
tiques ne représentaient qu'une proportion relativement
faihle du total des saisies de stupéfiants, mais la Com
mission a estimé qu'il ne fallait pas sous-estimer leur
importance.

+90. Le Conseil a noté que l'on prenait les dispo
sitions nécessaires pour que la Mission pour l'étude de
la question des stupéfiants au Moyen-Orient, créée
par la résolution 689 I (XXVI) du Conseil. commence
ses travaux au début du mois de septembre 1959.

E:\II'LOI .\IH"SIF m:s STUI'ÉFIAKTS (TOXICOl\lANIE)

-1-91. La Commission a procédé à son examen annuel
de la question complexe de la toxicomanie, en s'atta
chant tout particulièrement aux questions suivantes:
rassemblement des données statistiques, toxicomanie
dans la profession médicale et publicité relative aux
stupéfiants nouveaux.

-1-92. En ce qui concerne le rassemblement des ren
seignements, la Commission a noté que la situation
s'était améliorée, mais qu'on avait besoin de données
encore plus nombreuses et qu'il était difficile d'assurer
la comparabilité des données provenant des différents
pays. Il était il craindre que l'on attribue à des rap
ports incomplets une importance plus grande que ne le
justifiaient les données qu'ils contenaient: ces rap
ports pouvaient servir à déterminer les mesures de
contnîle prises par les autorités d'autres pays qui ne
se rendaient pas parfaitement compte des imperfec
tions des rapports.

493. La Commission s'est vivement préoccupée des
faits indiquant la fréquence de la toxicomanie dans la
profession médicale. La question, grave en elle-même,
devenait encore plus inquiétante dans le cadre plus
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,
large du problème des stupéliants, puisque la profes
sion ml,dicale l'tait un éll'ment indispensable dans le
système de contrôle des stupéfiants.
. 494. Pour ce qui est de la publicité relative aux stu

péliants nom'eaux, la Commission a noté que cette
publicité contenait souvent des déclarations indiquant
que de nouwaux analgésiques étaient inoffensifs. Il
était cependant arrivé que ces déclarations inexactes
soient responsables de certains cas de toxicomanie. La
Con~mission a estimé qu'il importait que les gouverne
ments soient instamment invités à surveiller de près
cette publicité de façon à s'assurer, dans la mesure
compatible avec la liberté cIe la presse, que les décla
ratiolls <le cd onlre soient fOlHll'es uniquement sur des
essais clÏ1~iques approfondis.

PROJ ET DE COXYEXTIOX FXIQCE SUR LES STUPÜ:IAXTS

COl/fh'cllcc dc pléllipotclltiaircs

495. Le Conseil a fait sienne l'opinion de la Com
mission sl'1on laquelle la conférence de plénipotentiaires
COIl\'oquée en exécution de la résolution 689 J (XXVI)
devrait tenir une seule séance à la fois (avec une session
simultanée - cIe cIeux semaines environ - d'un groupe
d'experts). En raison de considérations d'ordre admi
nistratif et Imdgétaire, le Conseil a estimé qu'il serait
préférable que la conférence ait lieu au Siège, de jan
vier à anil 1901 au lieu de se tenir à Genève, de
septembre il décembre 1960, comme on l'avait proposé.
Il a formulé uue recommandation à cet effet :lO.

4%. De l'avis de la Commission, la conférence de
vrait disposer de 14 semaines environ pour mener sa
tâche à bien. Le Conseil a estimé qu'il convenait de
prévoir une durée de huit semaines. S'il s'avérait im
possihle de terminer le... travaux à l'expiration de cette
période. la conférence pourrait recommander au Con
seil qu'elle soit réunie il nouYeau à une date ultérieure.

Pn;paratiolls cxemptées

497. Les préparations contenant des stupéfiants qui,
en raison de leur composition, ne risquent pas de pro
duire la toxicomanie, sont exemptées des mesures de
contrôle administratif prévues par la Convention de
Genève de 1925 21. La Commission avait décidé de faire
figurer dans la convention unique, au tableau III, une
liste des préparations bénéliciant de cette exemption et
avait demandé au Secrétariat d'énumérer dans ce projet
de tableau les préparations exemptées en vertu du
système de traités existants. Ayant été informée par
l'Or.IS que beaucoup des préparations en question
étaient passées d'usage, la Commission a adopté une
résolution [Ej3254, par. 118, résolution 5 (XIV)]
dans laquelle elle a invit~ l'OMS à Féparer en tenant
compte des nonnes thérapeutiques actuelles, une liste
revisée des préparations exemptées il insérer dans la
convEntion unique.

OI'IU:\I ET OPIACÉS

Rcclzcrclzcs scientifiques

498. Bien que les pays producteurs d'opium aient
envoyé un nombre croissant d'échantillons d'opium au
thentifiés, la Commission a noté que trois vides impor
tants restaient encore à combler dans la collection du

20 ElAC.7/SR.398; E/C.4/SR.41; E/SR.1089.
21 Convention internationale de l'opium, signée à Genève le

19 février 1925. amendée par le Protocole signé à Lake Success
(New-York) le 11 décembre 1946.
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Laboratoire des stupéfiants des Nations Unies. aucun
échantillon n'étant parvenu de certains pays de l'Asie
du Sud-Est, du Moyen-Orient et du continent américain.

499. Plusieurs membres de la Commission ont fait
observer que les progrès réalisés depuis la dernière
session en ce qui concerne la mise au point de méthodes
simples, rapides et donnant des résultats faciles à
reproduire pour la détermination de l'origine de l'opium
étaient encourageants.

500. La Commission a adopté une résolution [Ej
3254, par. 271, résolutbn 6 (XIV)] dans laquelle elle
a souligné que la détermination de l'origine de l'opium
était directement liée an nombre d'échantillons authen
titlés dont le Laboratoire des stupéfiants des Nations
Unies disposait pour chaque région, et notamment pour
les régions qui sont particulièrement touchées par le
trafic illicite. Elle a adressé ses remerciements atu::
gouYernements qui avaient envoyé des échantillons et
en particulier aux Gouvernements de l'Inde, de l'Iran
et de la Turquie pour la gamme étendue d'échantillons
qu'ils avaient communiqués, mais a renouvelé son invi
tation pressante aux gouvernements des pays où la
production de l'opium est licite, y compris la Birmanie,
le Japon et le Pakistan, pour qu'ils fournissent des
échantillons authentifiés en quantité suffisante. Il a
également renouvelé l'invitation faite à des pays où il
pourrait exister des cultures illicites de pavot à opium,
à envoyer lorsque l'authentification est possible, des
échantillons de l'opium produit à partir des plantes
qu'ils ont pu saisir. Il a attiré particulièrement sur cette
recommandation l'attention des gouvernements des
pays qui appartiennent à des régions directement affec
tées par le tratlc illicite de l'opium ou qui sont au voisi
nage immédiat de sources de ce trafic. notamment
l'Afghanistan, la Birmanie, le Cambodge, l'Equateur,
le Laos, le :Mexique, le Pakistan, la Thaïlande et le
Yiet-Nam. Il a demandé des échantillons de l'opium
saisi dont l'origine est inconnue de façon que l'on
puisse effectuer des essais en vue de déterminer leur
origine. Enfin, il a approuvé la continuation et l'exten
sion des travaux du Secrétariat concernant les analvses,
dans les limites des ressources actuellement disponIbles.

FI<TILLES DE COCA

501. La Commission a examiné à nouvL.u les divers
aspects de la question de la feuille de coca et la situation
dans les pays intéressés en se fondant tout particuîière
ment sur une étude d'ensemble préparée par le Sec,é
taire général (EjCN.7j370).

502. La Commission a noté que l'Argentine avait
décidé de réduire progressivement les importations de
feuilles de coca destinées à la mastication et que le
Chili les avait complètement interdites. La Colombie
avait poursuivi sa politique d'interdiction qui avait
donné dans l'ensemble de bons résultats, sauf dans deux
provinces Otl le problème demeurait encore grave.
Cependant. en Bolivie et au Pérou. principaux pays
producteurs et consommateurs de feuilles de coca, 1~

nombre de personnes s'adonnant à la mastication de
la feuille de coca était encore important.

503. La Commission a reconnu que la question de h
feuille de coca était étroitement liée à celle de l'assis
tance technique pour le contrôle des stupéfiants, car la
solution de nombreux problèmes économiques et sociaux
qui étaient à l'origine de l'habitude de mastiquer la
feuille de coca représentait une lourde charge pour les
ressources limitées des gouvernements intéressés.

-
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504, Etant donné l'avis exprimé par le Comité d'ex
perb de l'O:\lS pour les drogues engendrant la toxico
manie, selon lequel l'utilisation du cannabis il. des fins
~léd,i:~les ét,:it p~atiqu~ment désuète. et n'était plus
JustItlet', le Con~etl avaIt recommande aux gouverne
ment~, dans ~a ré~olution 548 F, l (XVIII), d'étudier
la pussibilité de mettre fin aussi rapidement que possible
il. l'utili~ation du cannabis il. des fins médicales. Les dis
positions du trobième projet de convention unique sur
les stupéfiants, relatiws au cannabis (E/C:t\.7/AC.3/9,
par. 269-274), ont donc été établies en partant de
l'hypothèse que l'utilisation du ca,mabis il. des fins médi
cales serait en principe interdite. La Commission a
cependant signalé au Conseil les récentes recherches
sur lesquelles on a attiré son attention et selon lesquelles
les préparations de cannabis pourraient avoir des pro
priétés antibiotiques. Elle a estimé qu'il v aurait peut
être lieu d'étudier il. nouveau les hypothèsës de base sur
lesquelles reposent les dispositions pertinentes du projet
de convention.

505. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [730 E (XXVIII)]
dans laquelle il a invité l'OMS il. préparer, en tenant
compte des dernières recherches, un rapport sur l'uti
lisation du cannabis en vue de l'extraction de substances
utiles, en particulier des antibiotiques.

Identification ct recherc!zcs scientifiques connexes

50ô. La Commission a de nouwau exprimé l'intérêt
qu'elle portait <lUX méthodes susceptihles cl'être utilisées
par les agents chargés de la répression pour identifier
le cannahis. Elle a adopté une résolution [E/32S4. par.
308, résolution 8 (XIV) l par laquelle les gouverne
ments ont ét~ invités il. raire connaître les résultats des
travaux de recherche effectués en vue d'améliorer les
méthodes d'identification. Le Secrétariat des Nations
Un:es a été prié, dans le cadre de ses re~sources actuel
les et compte tenu de la priorité à donner aux travaux
de Iahoratoire sur la détermination de l'origine géo
graphique de l'opium, d'aider à coordonner les erJrts
accomplis à l'échelon national en vue d'améliorer les
méthodes d'identification des stupéfiants à base de
cannabis, notamment: 1) en établissant un centre pour
l'échange de renseignements et pour la distribution
d'échantillons de cannahis; ii) en organ:sant des études
en commun effectuées par des experts de différents
pays; iii) en procédant à des expériences chimiques
pour aider dans leurs travaux les exr~rts des divers
pays, notamment pour déterminer la comparabilité et
la reproductibilité des techniques d'identification du
cannabis. Les gouvernements ont été invités à dési
gner des experts en vue de coopérer à ces travaux,

TRA~SPORT nE STr'pÉFIA~TS DA~S LES TROL"SSES DE

l'RE.\IIERS SECOL"RS DES AÉRO:-;EFS EFFECTe:~:-;T DES

\'OLS I:-;TERNATIO~ALX

507. En application de la résolution 689 F (XXVI)
du Conseil. la Commission a Étudié les aspects médi
caux, juridiques et administratifs du transport de stu
péfiants dans les trousses de premiers secours des
aéronefs effectuant des vols internationaux. Selon
l'OMS, il était nécessaire que les trousses de premiers
secours des aéronefs contiennent des stupéfiants (El
CN.7/L.20S). De l'avis du Service juridique des Na
tions Unies (E/CN.7/367), les stupéfiants ainsi trans-
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portés n'étaient pas soumis au système des certificats
d'importation et des autorisations d'exportation institué
par la Convention internationale de l'opium de 1925, à
condition qu'ils soient transportés avec les mesures de
garalltÎt' appropriées à seule fin d'être administrés, dans
les conditions voulues, aux personnes voyageant dans
l'aéronef et qu'ils ne soient pas enlevés de l'aéronef et
ne franchissent pas les postes de douane à des points
situés hors du pays d'immatriculation de l'aéronef inté
ress~. La Commission a également pris en considé
ration ravis de l'Organisation illtemacionale de police
criminelle (E/CN.7/363) concernant les mesures de
garantie néces~aires pour prévenir les détournements
des stupétianb il des tin:, illidtl's. Elle a ahouti il la
conclusion qu'il serait préférable de mettre au point un
recueil de règles essentielles qui pourrait servir aux
goun'rnements pour établir leurs propres règlements
plutôt que d'essayer d'élaborer des règles très détaillées.

508. Sur la recommandation de la Commission, le
Cun:'eil a adopté une résolution [730 G (XXVIII)]
dans laquelle il a invité le Secrétaire général, en coopé
ration avec l'OACl et l'O:\IS et en consuitation avec
l'Organisation internationale de police criminelle, à
préparer et il. distribuer aux gouvernements, en temps
voulu pour qu'il puicse être examiné par la Commission
des ~tupélial1t~ il sa prochaine session, un recueil de
règles générales visant à prévenir l'abus des stupéfiants
et leur détournement à des fins illicites; ces règles
devraient être recommandées aux gouvernements pour
rétablissement de leurs propres règlements nationaux
en matière de transport des stupéfiants dans les trous
ses de premiers secours des aéronefs effectuant des vols
internationaux.

Sn'pÉFI:\:-;TS SY:-;TII(.:TIQl'ES ET Al'TRES sn'pÉFL\:-;TS

:-;or\'EArX

509. La Commission a examiné les divers problèmes
que posent les stupéfiants synthétiques et autres stupé
fiants nouveaux. Elle a accordé une att-:ntion particu
lière à la question des mesures de contrôle provisoire à
appliquer a~lx nouveaux stupéfiants qui peuvent engen
drer la toxIcomanie. en attendant la décision de l'OMS
au sujet de leurs propriétés toxicomanogènes, ainsi qu'à
la question de l'identification des stupéfiants synthé
tiques et autres stupéfiants nouveaux par les agents des
services de répression.

510. En ce qui concerne le contrôle provisoire, le
Conseil a adopté la résolution 730 D (XXVIII) [voir
par. 478, ci-dessus].

511. Pour ce qui est du problème de l'identification
des stupéfiants par les agents de services de répression,
la Commission a noté les difficultés croissantes dues au
fait que les ,appellations des stupéfiants synthétiques et
autres stupefiants nouveaux sont nombreuses et com
pliquées.

512. Elle a décidé d'autoriser le Secrétariat à con
sulter les gouvernements des Etats Membres de la
Commission pour obtenir des renseignements prélimi
naires destil,és à servir de base à l'étude d'une propo
sition visant à faciliter l'identification des stupéfiants
qui traversent les frontières et de demander au Conseil
de prier encore une fois instamment tous les gouverne
ments d'exiger que tout conditionnement circulant dans
le commerce et contenant un stupéfiant soit marqué
d'un double filet rouge très apparent.

513. Le Conseil a cependant décidé [résolution 730
F (XXVIII) J de ne pas se prononcer à présent sur ia
dernière proposition, puisque la conférence de pléni-
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potentiaires chargée d'adopter la convention unique
serait saisie de la question,

:\SSISTA:'\CE TECIl:\It,.}l'E 1'01'R LE CO:-:TRÙLE

ilES Sl'l'l'f:FIA:-:TS *
51+. Dans sa résolution ()88 (XXV!), le Conseil

avait prié le Secrétaire générai, agissant en consulta
tion avec les institutions spécialisées intéressées, de
revoir la nature et l'étendue de l'assistance demandée
par les gouvernemeats dans le domaine du contrôle
des stupéfiants, d'étudier jusqu'à quel point cette assis
tance pouvait être fournie dans le cadre des programmes
existants et de présenter, si cela était nécessaire, des
propositions sur l'assistance qui pourrait être fournie
par l'Organisation des Xations Unies et les institutions
spécialisées, avec une estimation de son coût, Le Secré
taire général était invité à faire rapport sur ces ques
tions à la Commission et au Conseil.

515. Après avoir consulté l'OMS et la FAO, le
Secrétaire général a présenté des rapports à la Com
mis,ion (E/CN.71364 et Add.1) et au Conseil (El
3268 et Add.l), Ces rapports contenaient un exposé
détaillé de l'assistance technique déjà fournie dans le
domaine du contrôle des stupéfiants, ainsi que les der
niers renseignements communiqués au Secrétaire gé
néral sur les besoins à prévoir dans ce domaine, d'où il
ressortait que 19 gouvernements avaient manifesté le
d~sir de recevoir diverses formes d'a~sistance.

51(). L'o~rS et la FAO ont indiqué que l'assistance
qu'on leur demandait était essentiellement du même
type que celle que ces organisations fournissaient déjà
et qu'elles n'envisageaient donc pas de modifier leurs
dispositions régissant l'octroi de l'assistance publique.
Pour ce qui est de l'Organisation des Nations Unies,
le Secrétaire général a confirmé dans son rapport la
situation qui a conduit à l'adoption de la résolution

* L'A,,"ell1hl~e générale Ùl'it se prononcer à ce sujet.

Annexe

EXPOSES PRESEKTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOlJVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS IlE\'AXT LE CmUTÉ Dl' COXSEIL CHARGÉ

DES ORGAXISATIOXS NON GOF\'ERXE"IE:-1TALES PAR IlES ORGANI

SATIONS NON GOFVERNDIEXTALES, COXFOR"IÉ:\IEKT il. L'AR

TICLE 85 Ill' RÈGLE"IENT INTÉIUEI'R

Tïll!lt-septième sessioll

Uniun internationale pour la conservation de la nature et de
ses ressources:
Etablissement, par le Secrétaire général de l'Organisation

des Nations l'nies, d'une liste des parcs nationaux et ré
serves équivalentes: EjC.ZjSR.176,

ExposÉs ORAUX FAITS DEVANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS PAR

DES ORGANISATIONS NO:-1 GOUVERNEMENTALES, COXFORMÉl\IENT

À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Vingt-huitième session

Fédération internationale des syndicats chrétiens:
Situation sociale dans le monde: EjSR.j1080,

Fédération syndicale mondiale:
Situation sociale dans le monde: EjSR.jl080,

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés: EjSR.1083,
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688 (XXVI) à savoir que les dispositions qui régissent
actuellement l'assistance technique pour le contrôle des
stupéfiants ne suffisaient pas à assurer une utilisation
satisfaisante de l'assistance technique dans ce domaine.
Il a suggéré de faire figurer dans le budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Vnies des crédits ré
servés à un programme permanent.

SI ï. La Commission a soumis au Conseil une réso
lution 1E ,125+, l'hap, XI \', n;solution II (X1\') 1d3.ns
laquelle elle a émis l'avis que l'octroi d'une assistance
technique augmenterait sensiblement l'efficacité du sys
tème de contrôle prévu dans les instruments interna
tionaux et a noté que plusieurs pays qui avaient
besoin d'une assistance technique dans le domaine du
contrôle des stupéfiants n'avaient pas été en mesure de
faire figurer des projets spéciaux dans leurs pro
grammes ordinaires et qu'il était difficile aux pays dans
le système actuel de demander des programmes ré
gionaux relatifs au contrôle des stupéfiants, malgré le
besoin urgent d'une coopération sur le plan régional
qui se faisait sentir dans certaines régions du monde.
La Commission a recommandé d'instituer, dans le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
un programme permanent d'assistance technique dans
le domaine du contrôle des stupéfiants.

518. Le Conseil a approuvé la recommandation de
la Commission et a adopté une résolution [730 l
(XXYIII)] dans laquelle il a recommandé à l'Assem
blée générale de décider d'instituer, dans le budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, un pro
gramme permanent d'assistance technique dans le do
maine du contrôle des stupéfiants, cette assistance étant
fournie par le Secrétaire général à la demande des
gouvernements. conformément aux directives du Conseil
et en coopération avec les institutions spécialisées. Il a
recommandé aussi que l'Assemblée générale autorise
le Secrétaire général à tenir compte de ce programme
lors de l'établissement du projet de budget de l'Orga
nisation des Nations Unies.

Fédération mondiale des anciens combattants:
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Cnies

pour les réfugiés: EjSR.I083,

ExposÉs ORAFX FAITS DE\'ANT LE CmUTÉ DU CONSEIL CHARGÉ

DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE"IENTALES PAR DES ORGANI

SATIONS XOX GOI"VERXBlENTALES, COXFORMÉl\IENi' À L'AR

TICLE 85 DU RÈGLE~lEXT INTÉRIEFR

Fédération ,bolitionniste internationale:
~apport de la Commission des questions sociales: EjC.Zj

SR.178,
Commission :nternationale catholique pour les migrations:

Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés: EjC.ZjSR.178,

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
Rapport de la Commission des questions sociales: EjC.Zj

SR.178.
Fédération internationale des femmes diplômées des universités:

Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés: EjC.ZjSR.178.

Fédération internationale des femmes juristes:
Rapport de la Commission des questions sociales: EjC.Zj

SR.178.
Fédération internationale des femmes juristes:

Contrôle international des stupéfiants: EjC.2jSR.178.
Alliance internationale sociale et politique Sainte-Jeanne-d'Arc:

Rapport de la Commission des questions sociales: EjC.Zj
SR.179.
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~t~S rl'~~(,lt1rl'l\:-\:

E/C2/517. EtahlisSl'Ill1'nt, par Il' ::;l'l'rl'taire géut'ral dl'
l'Organisatilln dl'S ~atlllns Fnil's, d'm1l' li:,tl' dl':' pan's ua
titlnaux l't rl'SI'rVl':' l'lluivall'nks.

l'nh,n t:'athtlliqul' internatitlnale lit' servin' slldal:
EiL',2/53cl. ~ituatilln slldall' dans Il, 1ll111llk

EXl'o:'I~:' f:C1UTS l'RI::SE:<:Tf:s .\ 1.0\ Cll~nIlS~Ill:-; ilES QI'ESTIllXS
SOL'lAI.ES l'AR ilES ORliAXISATlO:-;S :<:0;'; liOt'\'EI(:<:F~IEXTAI.ES

E/C:-:,5/?'liO/1l1. I{apport dl' la ~ixièllll' Cllnfl'n'nt:'e dl's or
ganisatitlw; nlln gtluVerlll'ml'ntalt's qni s'intl'n'ssent aux Illi
gratillns.

Union l'athlllillue intl'fnati,'nale dl' St'rVil't' sot:'ial:
E/C~,5/:-:liO/(12, Progrès rl'alisl's par I,'s ~ations PnL,s

dans It' dllmaine slldall'ntn' 1t' 1er janvil'r 1957 ct Il' 31 dé
t:'l'mhn' 1l)5~ t't prllposititlns Cllnn'rnant Il' prllgramme Je
travail pllur Jl159-1% 1.

E/C:\,5/:\GO/(13, Pllrtét' ct llrganisation des progrannues
nationanx dl' sl'rvÏl'I' soda!.

Unilln internati'lnale clint rI' !l' péril vl'nérien t't les trl'poné
matllses:
E/C~.5/NGn/ll~, La répn'ssillil dl' la traite dl'S étn's Im

mains et dl' l'explllitathm dl' la prllstitnti,'n d'autrui.
Ctlnièn'nl'e inlt'rnatillnalt' du sl'rYÏl'c slll'ial:

E/CN.5/:-.J(iO/65. L'organisatitln des programmes natill
naux dl' st'rvkc slll'ia!.

Ft;tlèratilln internatillnale des femmt's juristes:
E/CN,5/;\,GO!(11l. La rt'pressilln dl' la traite des l'tres Im

mains et dt' l'exp!llitatilln dl' la prtlstitutilln d'autrui.
Pan l'adtil' ~llnth-East :\sia \Yllmen's :\ssodation:

E/CN.5/NGO/(17. Dèlinquant:'e juvénilt'.
Burean internatillnal pllnr la rèpressi'lI1 tlt' la traite tles êtres

humains:
EfCN,5!N(~O/6~. La répressilln dl' la traite dl's êtres hu

mains et tle l'expl11itation dl' la prostitutilln d'autrui.
Con fén'Ill'e internatitlnale du service social:

E/C:-.J,5/N(~O/(iQ. Progrès réalisés par les ~ations Unies

64

llans It' dtlmailll' sodal l'nt rI' Il' lt'r j anvil'r 1957 et le
,H dl't'l'mhrl' Jli5~ l'l p!'opositi,.ns t'ont't'rnant Il' pr,lgramtlle
dl' trav:1Ï1 pour 1(151).1%1.

L'nitln intl'rnatitlnalt' dl'S Villl'S l't l'ouvllirs lot'aux t't Fl'dt'r.l
tion intl'rnatitlnalt' dl' l'habitation l't de l'urhanismt':
E/CN.5/;0.;: l iO;70. l'rogralllml' il Illng tl'rme d'action intl'r·

natillna!t' l'Ont'l'rtl't' dans Il, .hlluaint' dl'S habitations il bon
tIIarChl' l't dl's Î\t>;tallat il.ns l'llllet,tin's t'Onnl'Xl'S.

Fl,dl'ratilln intl'ru'ltionall' dl'~ fl'mllll's juriStl'S:
E/(';\'.5/;o.;:l;0/71. :\n'nir tin progralllmt' dl' dat'nSl' sodale

dt' l'Orgauisatil1n lit'S Natillns l:nit's.
:\sslll'Ïatilln intt'rnational1' Jl'S t'l'llll's dt' service slldal:
E/C~.5/~(;O/72. Fllrm;ltilln au sl'rvil'l' sol'Ïa!.

l'n "n catl111liqut' internatillnail' dl' sl'rvil'l' sodal:
E/C:\.5/~l;0/73. Flll'matillu l'n VUl' du sl'rvit'e soda!.

EXl'll:,i-:S i-:nu'fs mi,sl'::-;Tb At! FllNIl~ llE~ NAT!llN~ l':<:1ES
l'ln'R r:ENF,\Nl'E l','\R IlES lll(liAXIS,\TlO:>!S NO:-': liOt'VERNE~IEN

TAI.ES

Cllmitl' tI'organisations 11011 gou\"erlll'ml'Iltalt's auprl-s du l'ISE:
E/lCEF/N(iO/55. }{apport du Comitt', 11)5~.

Fl'dl'ratiou mOl1l1ialt' pour la salitl' mentale:
E/ICEF/i\liO/5(1. I{l'solutillns appuyaut la politique du

l'ISE.
Féll<-ratillll interuatillna!e des il'mmt'S lit' l'arrières libt'ralt's:

E/I('EF/Xl;O/5ï. Résolutions appuyant la Ih1litique du
FI~E.

l'nion internationale des organismes familiaux:
E/ICEF/?>J(iO/5~. ~laniÎt'ste.

Comité tI'organisations 11011 gllll\'erlll'!IIentaks auprès du
FI~E:

E/ICEF/X(iO/59. I{apport du Comité, Jli59.
:\1Iianl't' universelle des unions chrétiennt's dl' jeunes filles:

E/ICEF/:\liO/tlO. Possibilités d'assistance du FISE dans
le domailll' dl's sl'rvÎcl's sociaux pour enfants.

EXl'osi-:s h'RITS ,\ LA CO~DlISSlON ilES STtTl'ÉFIANTS l'AR IlFS

ORliAN rSAT!(1NS :<:oN l;O\·\'ERXE~IENTAr.ES

Fédération internationale dt's femmes juristes:
E/C~.7/3tl2. Emploi abusif des stupéfiants (toxicomanie),
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5 Il}. Lt' prt-sent chapitre rend compte des actÏ\'hés
du Conseil. de la Commission lIeS droits de l'homme,
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minoritl's ainsi
llue de la Conllnission de la condition dt, la ft'mme dans
Il' domaine des droits de l'homme.

520, .\ sa vingt-septième session, le Conseil a
examinl' 1 un rapport spt-cial sur la liherté dt, l'informa
tion, soumis par la Commission des droits dl' l'homme
(E/3224) 2. Le Conseil a t-galement pris ade d'un
rapport sur la protection par copyright des nouvelles et
autn's informations dl' presse, lJui avait t-tt- sotlll1is
conjonll/~ment Ù la résoluti,l1l du Conseil 522 n (XV II),
par le j)irech'ur gl'néral de l'UNESCO (E/3204) a.
.:\ sa vingt-lmiti~me session, le Conseil a procédé à
l'examen'\ et a pris note du rapport de la Conllllission
des droits de l'homme sur sa quinzième session (E/
322l)) ~ [l'l'solution n8 A (XX\ïIIl l, du rapport de
la Conllllission de la condition de la femme sur sa
treizième session (E/322~) Il [rl'solution 722 A
(X X \ï 11) l, et du rapport du Secrétaire général sur
le programme de sel"\'ices consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme (E/3253 et Add.l et 2) 7 [réso
lutiou nt} (XXVIII) 1: le Conseil a aussi étudié la
lJuestion d'uu projet de déclaration sur la liherté de
l'information [ri'solution 731 (XX\ï 11) 1. On trou
vera ci-après un résumé des autres décisious prises par
le Conseil et ses organes suhsidiaires sur ces différents
poiuts.

521. Conformément à la résolution lOQ4 (XI) de
l'AssemlJ!l>e générale et ù la résolution 665 C (XXIV)
du Conseil, le Secrt-taire général a présenté au Conseil
un rapport sur l'évaluation de la portée, des tendances
et du coùt des programmes de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme pour la période
1<)59-11164 (E/3200 et Add.l). Les décisions prises par
le Conseil sur cette (i'lestion sont exposées au cha
pitre VIII.

A

Section J. - Liberté de l'information

Df.:\'ELOI'I'El\lEKT DES ~IOYEKS D'lNFORl\lATlO~

DANS LES PAYS SOFS-Df.:VELOPl'f.:S

522. Dans sa résolution 1313 A (XIII), l'Assemblée
générale a exprimé l'espoir que le Conseil, tenant compte
des recommandations que la Commission des droits de
l'homme doit présenter en exécution de la résolution

1 E/AC.7/SR387-388; E/SR.1061, 1062, 1066.
2 Voir Docl/1IlCllts ojJicicls du CO/lscil économiquc ct social,

,'i/l!/t-IlllitihIlC SCSSiOIl, SIIf>pléIl/CIlI No 8, chap. II.
:l Ibid., "i'illyl-sc/>lihlle SCSSiOll, A 1111 CXCS, point 10 de l'ordre

du jonr.
4 E/AC.7/SR,3l)3-3l)6; E/SR.1088.
fi Voir nocl/1llcllls officiels du CO/lseil écollomiqllc cl social,

"illyl-huitième scssioll, S~lpplh/le/lt No 8.
n Ibid., Supplélllelli No Î.
7 Ibid., ,'illgt-huilihllt' SCSSiOll, AII11c-t"es, point 12 de l'ordre

du jonr.
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()K~ S~ (X X\ ï: du Consl'Îl. préparerait un programme
d'actIOn et de Illesures concrètes d'onln' international
t'n \"lit' <le tll'\"l'loppt'r les entreprises d'information dans
les pays sous-dl'wloPPl's et dIe a invitl' le Conseil à
prier la COllll11ission d'at'conkr une attention particu
lière aux proct-<lnres propres à assun'r l'étude con
tinue des prohlèmes l'datifs à la fourniture d'une
assistance technique aux pays sous-dt~veIoppés dans le
domaine dt, l'information, et dt' rendre compit' ré<Tu
lièrelllt'nt au Conseil des progrès accomplis dans ~ce
domaine. En même temps, l':\ssemhlée invitait
l'llXESCO et les autres institutions spédalisées inté
ressl'es ù prl'parer des propositions concrètes en vue
lrai<ler ù fournir aux pays peu déwloppés Ct' dont ils
ont hl'soin pour l'l'l'el' des moyens d'information
adt-qnats. .

523. .\ la reprise lIe sa vingt-sixième session R, le
Conseil a transmis la résolution de L\ssemhlée géné
rale snr la lihertt- de l'information ù la Commission des
droits d(' l'homme en priant la Commission de lui
prl'senter. ù sa vingt-septième session, un rapport sur
ce sujet.

524. La Commission a atlopté une résolution [El
322<), par. 4<1, résolution 1 (XV) l, par laquelle elle
décidait <It> faire figurer régulièrement à son ordre du
jour l'étude des faits nouveaux avant une incidence sur
la lihertl' lit> l'infnrmatioll, et liotamment l'étude des
prohlèmt's que pose l'octroi aux pays sous-développés
d'une assistance technique dans le domaine de l'informa
tion et die proposait au Conseil de confier à l'UNESCO
le soin de poursuivre l'étude du développement des
moyens d'information dans les pays sous-développés.

525. Les membres du Conseil ont manifesté leur
intt-rêt pour le projet de l'UNESCO d'organiser, sur
le plan régional. une série de réunions techniques dont
la première se tiendrait en Asie du Sud-Est en 1960,
~n vue d'établir un programme de développement et
d'étudier des questions connexes (E/3206 et Add.l) 9.

Le Conseil. dans la première partie de sa résolution
718 (XXVII) a prié l'UNESCO, agissant en consulta
tion avec les autres institutions spécialisées intéressées,
avec les gouvernements des Etats Membres et avec les
organisations qui jouent un rôle actif dans le domaine
de l'information, d'entreprendre, dans le cadre de son
programme, une étude des prohlèmes posés par l'octroi
aux pays sous-développés d'une assistance technique
dans ce domaine, en tenant compte des conclusions et
suggestions relatives ù ce sujet que le Comité de la
liherté de l'information de la Commission des droits
de l'homme a formulées dans son rapport (E/CNA/
7G2 et Corr.l) et de la résolution 1313 (XIII) de
l'Assemblée gént-rale et de faire parvenir son rapport
et ses recommandations à la Commission et an Conseil
pour l'été de 1961, afin de permettre au Conseil de
procéder à l'évaluation des besoins et ressonrces d'ordre

Il E/SR,1046.
li IJoClIlIlelllS officiels d,: COllseil écollollliqlle cl social, ,'ingt

septihllt' session, AllIle-t"es, point 10 de l'ordre du jour.



- matt'riel. lillalll'it'r:; t't prpÎt':;:;iPIIIll'b, t'II \'lll' dt' la mi:;t'
t'II \l'l!\'n' tlu prpgrallllllt' t'lIvi:;agt' par ('l'ttt' rt':,plntilln,

1{.\I'I'ORT:' :'l'R \.F:' F,\\ r:; :\OI'VF,\I'X l:>;n::RF:,:',\:>;T

\..\ I.lIlFRTl:: ilE 1: 1:\ FOR:\1 .\TlO:>;

:'~(l. .\:'a \'Ïngt-:'eptlt'nll' "e:;:,illll, h' l'1111"I,il a nptt'
an'l' sati:,Îa(,tipn la llt;('i~;iplI qu'avait pri:;t' la CPllllni:;
:;illll lit-:; llrpit:, dl' l'hllmllll' lit- Îain' lignn'r rt'gulit-n'·
llll'Ilt :"1 :,pn IInlre tin jllnr 1'1'\.a1ll1'11 lit-:; Îait:, 11llUn'aUX
a\allt lllle illl'illt'lIt'I' :;nr la lihertt; lIt' l'iuÎormation
('\llir par. :'2-1- t'i-tll's:,ns), l't il a prit' le Sl'l'rt-taire
gt-IIt'ral [rt':;lllution ï i X (:\.:\. \ ï !), part. II 1 dt' Îadlitt'r
l't-tllllt' :;uivil' dl' l't'ttt' qUl':;tiOIl l'II lui adre:,:,allt dlaque
allllèe lm rappprt :;ur It':' iaits lIoun'aux ayant Ullt'
illl'itlt'I1l'I' :;ur la libertl" dl' l'illÎormatioll, rappprt Îomlt'
:,ur la 11l1('ulllt'lItation Îpurnie par l'LTN ESeO t't Il':'
autn':, ill:;titution:; :;pt-dali:;l"e:; intt'n'sSt;es, ainsi tlUt' sur
tou:, k:; autre:, t'lt'lIIellts ll'iuitmnation disponibles. Eu
outre, Il' CIIII:'t'il a prit- k SeL'rl"tain' gt'nt'ralllt- prl"parer
en l'pllaboratipn avel' It-s gOl!\'I'rlll'nwllts des Etats
:\lelllbres, It-s in:,titutipII:' :,pl;l'ialisée:" en partil'ulier
l'e:\ ESCn, le:, Ilrgalli:;atill1b lion goun'rlll'lIIt'ntales
dott-e:, (In :;tatut t'onsultatii auprt-:' du COII:'t'il l't Il':'
orgallisatil111S p1'llÎt'ssiI11111elle:; intl-resst-e:" tant nationales
qu'internationales, llll rappprt dl' ÎotHl qui devra être
soulllis au Conseil en 10 01 l't qui pprtl'ra sur les fait:'
n(lnveaux survenus depui:, lOS-t- dans Il' (lolllaiue dl'
la libertt> (It' l'idprmatiI111.

:"2ï. LI' St't'rt'tain' gt'néral a iait s,lvnir au Conseil
qu'il pourrait. :,ans ditlil'nlté, al'l't'(ler Ù la première
demallde si, ('omme l'avait iait ('lItemlre un IIwmhn' du
Conseil. Il':; renseignements (It'mandés (levraient émaner
:,urtout dt' Sllnn'es oftil'ielle:;. EII l'e qui L'onl'erne Il'
rapport dl' iOlHI sur le:, iaits !loun'aux :,urn'nus depuis
1QS-1- dall" Il' (Iolllaille (Il' la Iilll'rtl' dl' l'inforlnation, Il'
'secrt-taire gt'néral a Îait :,avllir qu'illll' ferait pas l'tahlir
l'e rapport par spn :,elTt>tariat perlllanent mais que, si
le Cllll:,eil at'l'eptait l'l'ttt' :,plution, il l'pnfierait L'ette
tâdw :1 un l'pnsnltant dpnt il transnlL'ttrait le rapport
au Conseil. I.e Con:;eil a marqut> spn al'L'onl sur ces
(Iispositions Ill.

IH:llPCTIO:-: DES T,\RIFS DES T{.:I.{.:(;RA:\DIES DE PRE:'SE

1:-:Tl-:R:-;- Ano:-;- AUX

:"2S. .\ sa vi ngt -:'eptit-me session, le Cllnseil a
ex:uninl' lllt projt't dl' rt'solntion a(loptt- par la Com
mission dt':' droits dl' l'homme ù sa quinzit-~lle :,es:,ion
(E <;220, chap. :\:1\', projet d(' r{>solution II) t't
prl"sentt- par (,Ile au C1l11seil. :,ur la réduction des tarii:,
dt':' tl"Il"gramllll's dl' ]ln';;:,e internationaux, ainsi que
ks oh:,er\'at illns l'olllll1llltiqut>e:' ;1 l'e :,ujet par le :"ené
tariat dt' l' L'nilln inll'rnatillnale des tt-!t>cnnllllllnÏl'ations
(E/3234) Il. Dans :,a résolution ïl\) (:\::\:\'11). k
Cmls1,il a nptt> an'l' satisfal'lion le:' effort:' déployt>:' par
l'U1T, l'UNESCO, et d'auin':" organi:'lIles pour réduire
les tariis des télt'grammes dt' presse internationaux et
il a expril11t> l'espoir que Cl':' efforts seraient pOllr:,uivis
à l'ol'casion des L'onfén'nces apPlOpriées de l'lTIT ou
au moven d'autres arrang't'ments yisant à instituer, aussi
rapide~l1ent que possihÙ" des tarifs réduits pour les
télégrammes de presse internationaux.

PROJET Dr: n{.:CLARATION SFR LA LIBERTÉ
• ilE l.'INFORMATION

52(). .\:;a vingt-septième session 12, le Conseil a été
saisi du texte d'un projet de déclaration sur la liberté

10 E/SR.l066.
11 /loC/llIlell!s officiels d/l COllseil économiq/le ct social, 1'illg!

st'Nih,l<' sessioll, .·!ll1Ie.t'l's. Jloint 10 de l'ordre du jour.
12 E/SR.1061, 1062. 1066; E/AC.7/SR.387; 388.
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(It- lïnilll'lnatilln l'l il a t'xamillt' \tilt' pl'opositilln tendant
:\ rt'l'lInllllalllh,l' :\ l':\sst'mhkt' gl"nl'rak tl'l'n l'nvisagt'r
l'al 11 1111 illn. .\u\. tt'rmt':, dt' la prllpll:,it ion, ks Etat:;
:\Il'mhrl':' dt' l'lh'gani:;ation des ~ations Unit':' auraient
l'tl" in\"ill':' Ù prèsl'ntt'r !t'urs oh:'l'rvatilln:; sur k projt't
Ill' lJlodaration au St'l'rt>tain' gl"nl'ral qui h's aurait
trall:'1ni:'l's :\ l':\:,sl'mhlt'e gt;nt'ralt' lors (Il' :,a qualor
zit'llIt' st':,sion. l.l' l"lll:'t'il a (Il"ddt" par ,.;a rl":,( Ilutiou
72Ll t:\.:\. \ï Il. (l'in:;l'1'ire Ù l\mln' Ilu jour (Il' :,a pro
ch:lim' st':,:;iou la qlwst ion d'lm prl lj l't (ho (It'darat illn
:;ur la lihl'rtl" (1(' l'inio1'lllati(111,

530. .\ sa yingt-huitit-mt' st'ssion 1:I, le Conseil a l"tl'
:;ai:;i ll'lm p1'lljt'l rt'visl; de (Iédaratilnt sur la lihertl;
tlt> l'inillrmation: il a eX:lllliné une propllsition aux
tel'mt''; (It' laqllt'ile le Con:,eil acl't'ptt'rait le projet dl'
(Il"daration alin qu'il soit sllumis :mx goun'rneml'nts
(les Etats ~Iemhn's et inviterait le ,Se('rt'tain' général
à réunir, avaut Il' 1t'r j:ul\"ier ll)llO, kur:, ohservations
quant ù l'opportunité (k ladite dédaratiou et quant
all projet dl' texte ainsi qu'à étahlir un rapport d't'n
:;emhlt' ('ontenant ces ohservations en vue d'un nouvel
examen de la qllt'stiou par lt' Cou:,eil.

531. I.es parti:,ans dl' la propo:,itiou ont rappl'1é qUI.',

(I·~:, 10 53, dans un rapport étahli à la demantlt' du
ClIn:,eil :;ur la qUt,:,tion dt' la lihertt> de l'information, on
:l\'ait prt'l'oni:,é la rt>IIal'tion et l'alloption d'une décla
ration sur la lihert{> tle l'infMmation 14, et que le Conseil
t'tait. (It'jmis :,a vingt-septième session, saisi d'un projet
(It, lt':-;.lt'. I.a déc1aration qu'ils envisageaient compléte
rait Il' projt't (le C'Onvention sur la lilH'rté de l'informa
tion 1~ dl111t l':\s:,emhlée gt>nèrale avait décidé, par sa
ré:,olution 1313 C (XIII), dl' discuter le texte :1 sa
quatllrzit'me session. Elle ne serait en aUCI111e manière
incolllpatihle an',' Cl' projet tl'instrunlt'nt. Cl':' partisans
n'est imaient pas llavantage que It'ur proppsition pÎlt
int111t'Ill'I'r lt':, décisions dt' l'.\ssemhll'e générale. II
leur parai:,:,ait peu prohahle que L\ssemhl{>e générale
rtÎt t'n meSun" :1 :,a quatorzièml' :,ession, (l'achever
l'examen Ilu projet de conn'ntion sur la liherté de
lïnillrnlatilln :,i l'on considt>rait que la définition des
linnte:, :,usceptihles d'être imposée:, à cette lilll'rt{> n'avait
iait aUl'un progrt-s (1epuis que le texte avait {>t{> étahli.
('n l0-J.S. En outre. ils ont fait ohsen'er que leur propo
:,itilln n'exigl'ait pa:' du Conseil qu'il prit po:,ition avant
de l'llnnaitre l'attitude adoptée par l':\ssel11hlée générale
:l :,a quatlll"zième session. Adopter une Ill'c1aration qui
proc1anlt' 1t' principe de la liherté de l'information serait,
à leur a\'is. une l111uvell1' l'tape \'t'rs la promotiou Ile
cette liherté qui con:,tittw l'un des droit:' flllHlamentaux
dl' l'hlltllliH' l'l qni t'st es:,entie1le :\ ta rt'alisation des
hnts des ~atiollS Pnie:, tels qu'ils :,ont driinis (lans la
Charlt'.

:"32. 011 a fait yaloir, :\ l'encontre dl' la proposition.
qne la Il1L'SUre qui :,erait ain:,i prise ignorerait la Com
l11i:, ..ion tics (lroits de l'homme laquelle. norl11alC'ment,
dl'\'ait prendre l'initiatiye sur ces qll('stions, que la
proposition était inopportune et que l'action hâtive
qu'elle impliquerait ne serait en rien justifiée. L'élaho
ration simultanée de deux documents traitant de la
li1>ertt> dl' l'information ne pourrait, a-t-on déclaré, que
retarder la solution tlu prohlème, engendrer la confu
sion et trou1>ler l'atmosphère qui avait permis ù l'As
sen'hlée générale cie convenir, ù une grande majorité.

1:lE/AC.7/SRA05. 406: E/SR.I0RS.
H Voir Docl/lIlnl!s officirls du Conseil écollollliqul' t'! social,

s,'i::;i,\lIlc scssioll. S/Ippléllll'll! No 12, chap. VI, projet de réso
lutio!l 12.

15 DOel/lIll'lI!s officirls de l'Ass(,lIlblél' générall'. scpficmt' Si'S

sioll .•·lllIlc,t·cs. point 29 de l'ordre du jour. document A/AC.42/7.
Annexe.
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flllOllliquc ct social,
vI, projet de réso-
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dt' préparer \litt' conv;:,ntion sur la liberté dl' l'illforma
t illn, cllllsidt'ri'e' Cllmnll' la méthode' la plus eonstntl'tive
pllur ri'~otHlre la. q,uestioll..On a fa.it ob~t'rver ~!ut' la
1·1l!l\·t'ntllln, Ullt' lOIS :lllop1l'l" l'onstltuer:ut un mstru
nlt'nt juridique pri'cis ayant fort'e ohligatoin' à l'égard
Iks Etats qui la ratilierait'nt ('t Mfinissant :\ la fois les
(Iroits et les ohligations de ceux qui sont chargés dl'
tixer !t's rt-gks applicahles aux mnyens d'information,
tandis qU'lme nonn'IIe dl'claration ne ferait prohahle
ment q\1'.' reprendn' les principes déjà proclamés dans la
l)l'daratillll unin'rsell1' dl's droits (Il' l'homme et n'aurait
pas forCI' de Ini.

533. Le Conseil. (lans sa rt'sllintion ï31 tXX\'llI),
a accepté Il' projt't (Il' dt;daratinn sur la liherté de l'in
fllrmatinn alin qn'il snit soumis aux gnuvernements dl':'
Etats :\lelllhres et il a invité le Secrétaire gl'néral :\
leur transn1l'ttre le texte dl' la résolution et du projt't dl'
llédaration v annexl-. Le Conseil a prié les Etats
:\lemhres dt: faire part au Secrétaire général. avant le
1er janvier 19(10, de leurs ohservations quant à l'oppor
tunité, pour l'Organisation des Nations Unies,
(l'adopter une dé~laration sur la .liherté ,de. l'infort~lation

et quant au projet ùe texte qUI leur l'taIt somlllS. Le
Secrétaire génl'ral a été chargé d'étahlir un rapport
tl'ensemhle 'contenant ces ohservations. Le Conseil a
déci(lé qu'il examinerait la question de fa,on plus
approfollllie, comptt' tenn des ohservations re,ues, lors
de sa vingt-m'l1\'ième session.

Section II. - Droit d'asile

53-1-. ~\ sa quinzième session, la Commission des
droits dt' l'homme a examiné ù nouveau la question du
droit (l'asile qu'elle a\'ait l-tudiée précédemn1l'nt à ses
douzit-t1Ie III et treizième 17 sessit1ns. Pour répondre à
Iles ohjet'tions sonlevl-es par certains Etats tant dans
leurs o'hsel"\'ations sur le projet de déclaration relative
au droit (l'asile présenté par la France (E/CN.-1-/L.45+
l't Re\'.l) ù la treizième session de la Commission qu'au
cours des déhats de la Commission et du Conseil sur
le projet de déclaration, le reprt'sentant de la France a
soumis un texte re\'isé de la (1t\'laration sous la forme
d\m projl't de résolution qui serait présen.té, pour
adoption ù 1':\ssemblée générale. La CommlsslOn a
Ill'cidl' 1E/322ll, par. ï-1-. l'l'solution 3 (X\')] d'mtre
prendre :1 sa seizit-t1Ie session la rt'daction d'nne
(Il'daratinn relative an droit d'asile et a invité le
Secn;taire o'énéral ù transmettre l'avant-projet revisé

~ . .
prl'sentl' par la Franre ainsi que la ducumentatlOn qm
s'y rappurte aux gou\"l'nH'IIlents, au Ilaut-Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés et aux organisations
nun o'ouvernementa\es intl'ressées dotées du statut con-

~ .
sultatif auprès du Conseil, en lem demandant de hu
faire tenir, avant Il' 31 décemhre E)5ll, lems observa
tions en la matière.

Section III. -Etude du droit en vertu duquel nul
ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou
exilé

535. A sa quinzleme session, la Commission des
droits de l'homme a examiné un supplément an rapport
intérimaire de son comité chargé d'étudier le droit en
vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté,
détenu ou exilé (E/CN .-1-/779/Àdd.1). Dans ce supplé
ment, le Comité indiquait qu'il avait prié son président
rapporteur de préparer pour le mois de novembre 1959,

III Voir Documl'/Its offidds dit COl/scil économiquc ct social,
7'il/pt-dcuxi,\/tlc session. SII/,plélllCllt No 3, par. 109-112.

17 Ibid., 7·il/gt-quat,.j,I I1ll' session. SlIpplément No 4. par. 206
215.
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avt'c l'aidl' du Secl'l'taire général. un projet de rap
port sur \to droit en question. Le Comité exprimait
l'espoir dt' pouvoir prl'parer son rapport détinitif en
1(l(J(l, en !t'mps voulu plltlr I1Ul' la Commission des droits
(le 111omml' puisse l'examiner et l'approuver ù sa dix
septième session en 1% 1.

Section IV. - Rapports périodiques sur les droits
de l'homme

536. ~\ sa quatorzil-me session. l'n 1958 1~, la Com
mission IleS droits (le l'homml' ;n'ait entrepris l'examen
dl' la pn'mit-rt' série des rapports sur les droits de
l'honlll1l' que les gOl1\'erm'ments doivent communiquer
cllllformément :l. la résolution (12-1- B (XXII) 19 du
Conseil. et avait prié le Secrétaire général de préparer
Ù son in1l'ntion, en consultation avec les institutions
spécialisl'es, <ks suggestions concernant. d'une part. un
plan plus détaillé qui servirait de guide aux gouverne
ments pour la préparation des rapports triennaux à
\'l'nir l't, d'autre part. le moyen d'éviter que les résumés
des rapports (les g01!\'ernt'ml'nts et les rapports des
institutions spl'eialisées ne fassent douhle emploi.

537. :\ sa quinzil'Illl' session, la Commission a étudié
les snggestions présentées par le Secrétaire général
(voir E:322ll, par. %). Selon le Secrétaire général.
les gOU\'l'rneml'nts devraient être invités à présenter
des exposl-s eoneis, décrivatlt et expliquant les faits
importants SUrn'lltlS dans le domaine des droits de
l'homme, mentionnant les difficultés rencontrées et la
manit-re dont on les avait surmontées, ainsi que les
progrès aecomplis. Sous cette forme, les _, ;apports
de\Taient permettre aux got1\'ernements l, l'changer
leurs l'llllnaissanees et les résultats de leur expérience
et de s'aid,'r mutuellement ù favoriser la cause des
Ilroits (le l'homme. Ils maintiendraient également la
distinction que le Conseil a faite dans sa résolution
1l~3 1) t XXYl) entre les renseignements fournis aux
lins de publications dans r.·lll1lltairc des droits de
l'l101I/JIIe et ceux qui sont communiqués dans les rap
ports triennaux.

53K. I.a Commission a pris note du mémoire du
Seerétaire gl'lll-ral. Sur sa reeolllm:mclation, le Conseil
a adoptt' Ulle rl'solution lï2~ B (XX\ïII) l, dans
laquelle il a prié les Etats Memhres de l'OrganisaticHl
des Natiom Unies ou membres d'institutions spéciali
sées de tenir le plus grand compte des suggestions
présent l'es par le Secrétaire général lors de la rédaction
de leurs rapports triennaux sur les droits de l'homme.

Section V. - Projet de déclaration des droits
de l'enfant *

53ll. :\ sa quinzième session, la Commission des
droits dl' l'homme a étudié (voir E/3229, chap, VII) le
projet de dèdaration des droits de l'enfant qui avait
été préparé par la Commission des questions sociales en
1Q50 ~o et examiné pour la première fois par la Com
mission des droits de l'homme à sa treizième session en
1957. Le projet étudié avait été rédigé en tenant
compte (les ohservations commtmiquées par 21 gou
vernements et deux organisations non gouverne
mentaks. T.a présidente de la Commission de la con
dition de la femme a émis l'idée que la Commission

lS Voir DOcllmellts officiels dll CO/lseil écollomiqlle ct social.
·"ill<lt-sixihlle sessioll. SlIpf'lémcllt 1'1,'0 8, chap. II.

lh Voir Docllmellts officiels dll Cm/scil éCOIlOtlliqll{, ct social,
1'Îllgt-dellxii'me SCSsiOIl, Supplément No 3, par. 21-46.

* L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
:w DOCIIII/Cllts officiels dll Conscil économique et social, on

:::ihlle session, SlIppléml'llt No 3, annexe II, 4ème partie.
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des droits de l'homme souhaiterait peut-être reuvoyer le
!t'xte de la dt'claration :!. la Commission de la condi
tion dl' la femml\ pour t,tudl' et observations. L'l
Commission des droits dl' l'homme a transmis au
Consl'Îl. sous la forme d'un nouwau projt't de décla
ration [E/322l), par. 1l)7, rt'solution 5 C\:V) l ses
observations sur It' pn)jl't dl' déclaration des droits de
l'enfant pr{>paré par la Commission des questions
sociaks ainsi que ks l'llmptl's rendus de ses déhats l't
autres documl'nts pertinents.

540. Au cours du dl'hat, k Conseil a exprimé sa
satisfaction:lI dl' Vtlir que la Commission des droits de
l'homme avait terminé la rl'daction du projet de décla
ration lIes droits IIl' l'enfant. Certains représentants
ont estimé qt1l' le !t'xte denait être plus court, plus
précis ou mmliiié :!. certains éganls, mais d'autres ont
d{>clart' que, si Cl' texte était trop l'lllll'is ou trop préds,
les diwrs pays, dont la structure économique et sociale
ditTère considl'rahkment, éprouveraient des difficultés à
adapter la déclaration aux conditions qui existent sur
leur territoir('.

541. Le Conseil s'est lkmamlé s'il devait examiner
le projet de déclaration en détail l't se prononCl'r sur ks
amelHkments présentés, n'nvoyer k projet :!. la Com
mission des droits lk l'homme. at1n de permettre:!. un
plus grand nomhre d'Etats i.\Iemhres ainsi qu':!. la
Commission de la condition de la femme de faire con
11aitre kur opinion sur cc texte avant qu'il soit adopté,
ou hien commnniquer le projet à l'Assemhlée générale
avec les docnments pertinents. Par sa résolution 72R C
(XXVIII), le Conseil a décidé de transmettre à l'As
semblée gén{>rak, pour qu'elle les étudie à sa
quatorzième session, le chapitre VII du rapport de la
Commission \ E/3229), relatif au projet de déclaration,
ainsi que les comptes rendus des déhats du Conseil
su: . ce sujet et les documents clont le Conseil était
SalSl.

Section VI. - Lutte contre les mesures discrimi
natoires et protection des minorités

CONVENTION ET RECO~DfANDATION CONCERNANT LA

DISCRIMINATION EN MATIÈRE D'EMPLOI ET DE PRO

FESSION

542. Sur la recommandation de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection cles minorités (E/CN.4/778 et Corr.1: ~ar.
45, résolution A) et sur celle cie la Commission
cles clroits cie l'homme (E/3229. par. 214), le
Conseil a adopté, à sa vingt-huitième session, une
résolution rrésolution 728 D (XXVIII) l dans laquelle
il prenait note avec grande satisfaction cie l'adoption
par l'OIT d'une convention concernant la discrimi
l'ation en matière d'emploi et de profession (Convention
111) et d'une recommandation sur le même sujet
(recommandation 111) 22, et invitait les gouvernements
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
et membres de l'OIT à ratifier ladite Convention ou à
prendre d'autres mesures appropriées en ce qui la
concerne et à adapter leur politique à la recommanda
tion précitée.
PRÉPARATION DE PROJIns DE RECOMMANDATIONS ET

D'UN PROJET DE CONVENTION CONCERNANT LES DIF

FÉRENTS ASPECTS DE LA DISCRIMINATION DANS LE

DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT

543. La Sous-Commission a été informée à sa
onzième session, de même que la COlllmission à sa

:lI E/SR.393-396; E/SR.1088.
22 Bureau international du Travail, Blllietin officicl. vol. XLI.

1958, No 2.
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quinzll'ml' sl'ssion (E/322\). par. 202-203), dl' la
llédsion dl' la Conft'n'nl'l' gt'nt'ra1t' dl' l'U NESCO
''tle Sl' dlargl'r d't'Iahon'r llt-S reconl1nandations aux
Etats ml'mhn's et un projt't dt' convention intl'rnationale
concernant It-s ditTt'n'nts aspects dl' la disl'rimination
dans le llolllainl' dl' l'enseig11l'ml'nt" ainsi que d'autori
ser Il' din'cteur gt'néral "ù prt'parl'r un rapport prélimi
nain" des projets dl' n'comm<mdations ct un projet de
con\'l'ntion qui st'rail'nt commlllliqnés aux Etats 1lelll
hres pour ohst'rvation et ù convoquer en 19(10 un comité
de tedmkiens t't dl' juristes t1ésignés par les Etats
l\Iemhres en vue dt' présenter lIes projets revisés lIe l'es
n'commandations l't lit- cette convention:!. la Conférence
gént'rall" lors dl' sa onzièml' session".

544. I.a Sous-Commission, qui avait achevé en 1957
l'l:tudt' des II/t'surt's discrimillatoirt's dall.'; le domaillt'
dt' !'t'IlS"iclllt'II/t'llt:la et avait transmis des recomman
dations ù' Cl' sujet Ù la Commission des droits de
l'hmmne lE/CNAj740. chap. IV), a prié le Secrétaire
général dl' willer à ce que le rapport préliminaire, les
reconltl1a11llatlllns et le projet dl' convention - qui
devaient être préparés par l'UNESCO et distrihués aux
Etats memhn's de l'UNESCO pour ~bservations

soient t'gakml'nt communiqués ù la Sous-Commission il.
sa douzième session en 1960, et a déeidé de les examiner
ù cette date. La Commission qui, à sa quatorzième
session, s'était déclarée favorahle à la rédaction de
principes fondamentaux relatifs ù l'élimination des
mesurl'S discriminatoires dans le domaine de l'ensei
gnement ~4 et :;'11 :'vait envisagé, dans nn ll{>hat pré
liminaire, la pos~:l)ilité de préparer un ou plusieurs
instruments internationaux destinés à mettre fin aux
mesures discriminatoires dans ce domaine, a pris acte
avec satisfaction [E/3229, par. 20R, résolution 6 (XV) l
des mesures prises par l'UNESCO et l'a priée cIe lui
soumettre pour examen, ù sa seizième session, un rap
port sur J'avancement des travaux en la matière.

E1TllES DES MESl'RES DISCRIMINATOIRES

545. Dans le cadre du programme de travail approu
vé par le Conseil et par la Commission des droits de
l'homme, la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités poursuit ses études des mesures discriminatoires
dans divers domaines.

546. En 1959, à sa onzième sessill11, la Sous-Com
mission a été saisie d'un supplément (E/CNA/Sub.2/
L.123/Ad(1.1) au projet de rapport sur les mesures
discriminatoires dans le domaine de la liberté de religion
et des pratiques religieuses qu'elle avait examiné à
sa dixième session. Le rapporteur spécial chargé de
cette étude, M. Arcot Krishnaswami, a été prié de
terminer son rapport définitif en temps voulu pour que
la Sous-Commission l'examine à sa douzième session.

547. A sa onzième session, la Sous-Commission a
aussi considéré le rapport d'activité sur J'étude des
mesures discriminatoires dans le domaine des droits
politiques (E/CNA/Sub.2/L.147) présenté par le rap
porteur spécial, M. Hermin Santa Cruz, et a prié le
Secrétaire général de fournir l'assistance nécessaire
pour que le rapporteur spécial puisse présenter à la
Sous-Commission un projet de rapport à sa douzième
session et un rapport final à sa treizième session. La
Sous-Colllmission a été informée, toutefois, au nom è,l

:l:1 Publication ùes Nations Unies, No de vente: 1957.XIV.3.
24 Voir J)oculIIC1lfs officiels du COllscil éCOIlOmiquc ct social.

7.ill[/t-sixihIlC scssion. Supplémcnt No 8. par. 62, résolution 2
(XIV).
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~el'rl'taire gl'nt'ra1. qu'il serait pllssihle dl' préparer
puur sa douziènlt' St'ssion (jam'it'r 19(10) un rapport
très sommaire, qui se fOIll1t'rait Ct'pelHlant sur un plus
petit nomhrt' dt' "mOllographit's par pays" qu'il n'avait
lot l' d'usagt' jusqu'id dt' lt, faire, mais que le rapport
tinal nt' pourrait être prl'paré pour la session suivante
danvier }tl(ll) que si l\lUvertun' de nOUVl'aux crt'dits
permL'ttait ll'augmt'nter l'el1"el'tif al'tuel du personnel.

5-1-~. I.e Cunseil a estiml' que l't'tndt' des mesures
discriminatoin',.; dans 1t' dllmaitlt, des droits politiques
devait se poursuivre sans entrainer de dépenses supplé
mentain's t't que la Sous-Culllmission t't la Commission
llevait'nt, par consl'qm'nt. mOllitier leurs programmes
en consl'lluence :!;'.

5-1-l). A sa onzième sessiun, la Sous-Colllmission a
l'gaiement reçu et exalllinl' 1lIlt' t'tlllle préliminaire lIeS
mesun's dislTiminatllires dans le domaine du droit qu'a
toute personne de quitter tout pays, y compris le sien,
et de revenir dans sun pays, l'llnforménlt'nt aux disposi
tions du paragraphe 2 de l'article 13 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, étude préparée il. la
llemande dl' la Sous-ComUlission par ~l. José D. JngIes.
Reconnaissant que, vu le personnel limité du secrétariat
et ses engagements antérieurs, il était impossible d'en
treprendre um' étUlIe c011lplète de cette question avant
1l)(IO, la Suus-Commission a exprimé sa reconnaissance
ù ~l. lngles et l'a prié de poursuivre ce travail pré
paratoirt" dans la mesure où il l'estimait utile et possible,
pour le SllUmettre Ù l'examen de la Sous-Commission ù
sa douzit'nlt' session et dl' prt'parer notam11lent un projt't
dl' questiunnaire ou dl' liste dl' sujets qui puisse servir
dl' ligne gt'néraIe ou dl' cadre pour l'étude.

550. La Sous-Commission, la Commission t't le
Conseil ont examiné la portée lIe l'étude propo5ée.
Certains membres de la Sous-Commission et de la
COillmission ont estimé qu'il fallait aborder dans l'étude
la question du paragraphe l, aussi bien que celle du
paragraphe 2 de l'article 13 de la Déclaration uniYerselle
des droits de l'homme. Selun d'autres représentants,
cepClldant, le Conseil avait déj;\, dans sa résolution
5-4-5 D (XV III), clairement limité l'étude dl' la Sous
Commission il. l'étude du "droit qu'a toute personne de
quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans
son pays, conformt'ment aux llispositions du para
graphe 2 dl' l'article 13 dl' la ])t>claration universelle
des droits de l'homme", et le Conseil avait ultérieure
ment contirmé cette décision dans sa résolution 5~() B
(XX). Les débats qui ont eu lieu au Conseil, ù sa
vingt-huitième session, indiquent que le Conseil n'était
pas disposl' ù élargir la portée de l'étude au-delù des
terilles de ses résolutions précédentes.

COIlfPOSITlON nE LA SOUS-CO:\BtISSION DE LA LUTTE

CONTRE LES MESVRES mSCRIlIIIN,\TOIRES ET DE LA

PROTECTION DES IIfINûRITJ.;S

551. Etant donné que le mandat des membres actuels
de la Sous-Commission expirera le 31 décembre 1959,
la Commission des droits de l'homme, il. sa quinzième
session, a décidé d'élire de nouveaux membres pour une
période de trois ans, qui prendra fin le 31 décembre
1lJ62. Avant de procéder ù cette élection, la Commission
a recherché s'il serait souhaitahle d'élargir la composi
tion de la Sous-Commission afin d'obtenir une réparti
tion géographique plus équitable des sièges et d'assurer
une représentation convenable aux nouveaux Membres
de l'Organisation. La Commission a décidé de porter

25 Voir chap, VIII, sect. II.
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de 12 Ù 1-1- 1t' nomhre des n1l'mhn's dl' la Sous-Commis
sion, sous résern' dt' l'approhatil)}l dn Conseil.

552. Sllr tlIlt' liste lIe caudidats proposés par ses
mt'mhn's (EjC, A/ï~(l t't .\dd.I-7) et par des Etats
non nlt'Illhres dt' la Conunission (EleN AI7~~ et Add.
1--1-), la CtHlunission a l'lu 12 pl'rSOt11lt's 1'lt't11bres de la
Sous-Commission :!n, sous rl'sen'e dl' l'assentiment de
leurs gom'erm'mt'nts,

553. Par sa l'l'solution ï 2~ E (X XVII 1), le Conseil
a approm't' la dl'l'ision de la Commission dt' porter le
nomhn' des memhres dl' la Sons-Commission de 12 à
H et a d{'l'idl' d'l'lin' les deux nonveanx memhres ;lU
coun: dl' la reprise lIe sa vingt-Imitièlllt' session.

DEl'Xll~::\n: CO:o"i-:RE:"l'E IlES OlH;.\~ISATlO:\S xo:-\ l;Ot:-

VER:\I·;:\n::llTALES ~I'l S'I'::\II'LOlENT A J.;LDII:-':ER LES

l'IÜ:J l'GI::S ET LA 1lISCRBI1:\,\TION

55-1-. Comme le Conseil l'y avait autorisé par sa
rl'~olution (1~3 E (X:X \ 'l), le St'l'1"t'taire gl"nl'ral a réuni
;\ l;l'nl~\'l" du 22 au 2(1 juin lQ5l), la deuxième Confé
ft'nl't' des organisations non gouVt'rnementales qui
s\'mploient ù l'Iiminer les prl'jugl's et la lliscrimination.
Quat re-villgt-lluatre organisations non gouvernemen
tales tiotl'es du statut l'onsultatif lmt envové à la
conit-rellce leurs représentants autorist's et dl'; supplé
ants, choisis en fondion dl' leur répntation, de l'int1uence
lluïls exercent et de leur compétence.

555. Conformément;\ la résolution 683 E (XXVI)
du CllllSt'iI. la Commission des droits lIe l'homme a
im'itl' 1E '322ll, par. 2-1-5, rl'solution 12 (X\') 1 la Sous
Commission dl' la lutte l'ontre les mesures discrimina
toires et dl' la protection des minorités ù faire figurer
dans son prochain rapport ù la C0111mission ses observa
tions sur les débats dl' la conférence.

Section VII. - Communications

55h. .\ sa quatorzième session, la Com111issbn des
droits dl' l'hoIllme, désireuse dl' recommander au
Conseil de réexaminer ses résolutions relatives à la
prol'édure Ù appliquer en ce llui concerne les communi
cations concernant les droits de l'homme. avait nommé
un comité chargé d'étudier la question et de préparer
des recommandations que la Commission examinerait à
sa quinzième session 27. Dans son rapport (EjCNAj
ï82), le Comité a souligné qu'il importait de faire bien
comprendre que nul ne pom'ait attendre de la Commis
sion des décisions quant au fond des communications
contenant des plaintes et des allégations dirigées contre
des goun'rnements. Le Comité a, dl' plus, été unanime
;\ estimer que les communications des particuliers qui
demandent une assistance ou des conseils aux Nations
Unies pour diverses affaires personnelles ne llevraient
pas être traitées selon la procédure prévue pour les
communications concernant les droits de l'homme. Le
Comité s'est déclaré persuadé qu'on pouvait laisser au
secrétariat le soin de donner suite il. ces communications
dans les limites des ressources dont il dispose, étant
bien entendu que les mesures prises par le secrétariat,
qui consistent principalement à renvoyer les auteurs
des communications aux autorités internationales ou
nationales existantes, seraient nécessairement d'un
caractère limité.

59. A sa quinzième session, la Commission a
examiné le rapport du Comité et a adopté trois résolu-

26 Les noms des nouveaux membres de la Sous-Commission
fignrent à l'appendice II.

27 Voir DoculI/cllfs officiels dll CClI/scil écollomiqllc cf social,
7'illllf-si.l"ihllC session, SlI/,/,léIllNlf No 8, par. 194.
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tions (E/3229, par. 256, 258 et 260) sur la procédure à
suivre en ce qui concerlle les COll1111Unications relatives
aux droits de l'homme. Sur la recommandation du
Comité et de la Commission [Ej3229, par. 256, réso
lution 13 (XV) l, le Conseil, à sa vingt-huitième session.
a adopté une résolution Irésolution ï28 F (XXVIII)]
amendant les dispositions de ses résolutions précédentes
touchant les commt111ications concernant les droits de
l'homme 1résolutions 75 tV), 192 A (VIII), 275 B
(X) et -l-5-l- (X1V) 1 et les groupant en un texte unique.
Le seul amendement de fond est destiné à préciser que
les personnes qui reçoivent des réponses à leurs com
mt111ications ne doivent pas se nourrir d'illusions en ce
qui concerne les pouvoirs de la Commission des droits
de l'homme qui n'est habilitée à prendre aucune mesure
au sujet de ces communications. Alors qu'au paragraphe
d du texte original de la résolution 75 (V), le Conseil
priait le Secrétaire général de faire savoir aux auteurs
de toute communication relative aux droits de l'homme,
sous quelque forme qu'ils l'aient adressée, "que leurs
communications avaient été reçues et qu'il en avait
été pris bonne note pour les examiner selon la procédure
fixée par l'Organisation des Nations Unies". dans le
nouveau texte le Conseil prie le Secrétaire général de
leur faire savoir qu'il serait procédé pour leurs commu
nications "comme il est dit dans la présente résolution".
Alors qu'aux termes du texte original. le Secrétaire
général devait indiquer "quand il le faudrait" que la
Commission n'était habilitée à prendre aucune mesure
au sn iet de réclamations relatives aux droits de
l'hol11ll~l', selon le texte amendé le Secrétaire général
est désormais tenu <le mentionner ce fait.

558. .-\ sa quinzième session, la Commission a prié
le Secrétaire général [E/3229, par. 258, résolution 14
(XV)] de préparer et de faire distribuer à chaque
session de la Commission, avec la liste confidentielle
des communications concernant les droits de l'homme,
un document confidentiel de nature statistique qui sera
fondé snr cette liste et qui ne révélera ni le nom des
auteurs des communications tu les pays auxquels ces
communications se rapportent. La Commission a indi
qué en détail comment rédiger ce document.

559. La Commission a prié le Secrétaire général
[E/3229, par. 260, résolution 15 (XV)] de faire distri
buer à ses membres, le jour de l'ouverture de chaque
session, la liste confidentielle des communications et
les réponses des gouvernements aux communications
portées à leur connaissance.

560. Sur la recommandation du Comité (E/CNA/
782, par. 19). la Commission a décidé en outre (E/
3229, par. 261) de cesser de prendre note de la distri
bution de la liste confidentielle de communications et
des réponses des gouvernements, mais de continuer à
indiquer dans son rapport au Conseil que la liste et
les réponses avaient été distribuées par le Secrétaire
général et reçues par les membres de la Commission.

B

Section vm. - Condition de la femme

561. A sa vingt-huitième session, le Conseil a
examiné 28 le rapport de la Commission de la condition
de la femme sur sa treizième session (E/3228) 29 et par
sa résolution 722 A (XXVIII) il a pris acte de ce
rapport. On trouvera ci-dessous un résumé des recom
mandations de la Commission sur certaines des princi-

28 E/AC.7/SR.390-392; E/SR.1078.
29 Documents officiels du Conseil économique et social, ~'ingt

huitième session, St,pplément No 7.
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pales questions qu'elle a exammees au cours de sa
treizième session, ainsi que des mesures prises à ce
sujet par le Conseil. Le résumé du programme de ser
vices consultatifs dans le domaine des droits de l'homme,
présenté à la section IX du présent chapitre, indique
les activités entreprises au titre de ce programme qui
intéressent la condition de la femme.

DROITS POLITIQT:ES DE LA FEl\I;\1E

562. Au cours des débats du Conseil, plusieurs de
ses membres ont noté avec satisfaction que le nombre
des pays dans lesquels les femmes bénéficient de tous
les droits politiques ne cesse d'augmenter. Un grand
nomhre de représentants ont estimé que le moment
était venu où la Commission devait se fixer pour prin
cipal objectif d'encourager les femmes à tirer davantage
parti de ces droits et à participer plus pleinement à la
vie puhlique. Ils ont fait valoir que les cycles d'étude
régionaux étaient un des meilleurs moyens de favo
riser l'exercice des droits politiques, notamment dans
les régions moins développées. On a approuvé la
Commission d'avoir décidé [E/3228, par. 35, résolution
2 (XIII) l d'inviter les organisations non gouverne
mentales à encourager les échanges de renseignements
pratiques entre les femmes et d'avoir prié le Secrétaire
général [E/3228, par. 30, résolution 1 B (XIII)] de
communiquer le rapport du cycle d'étude de Bogota
aux membres de la Commission avant l'ouverture de
sa quatorzième session.

CONDITION DE LA FEMl\Œ EN DROIT PRIVÉ

563. Le débat du Conseil sur la condition de la
femme en droit privé a porté en grande partie sur la
question de l'âge du mariage, du libre consentement au
mariage et de l'enregistrement des mariages. A sa vingt
sixième session, le Conseil avait décidé lrésolution 680
B 1 CCXVI)] de prier le Secrétaire général de pré
parer une recommandation traitant de ces questions
plutôt que le projet de convention demandé par la
Commission de la condition de la femme 30. Par la suite,
lors de sa treizième session, la Commission a considéré
[E/3228, par. 49, résolution 3 (XIII)] qu'en raison
de l'importance de ce problème, il pourrait être utile de
prescrire dans ces domaines des normes donnant effet
aux dispositions de la Déclaration universelle des droits
de l'homme au moven d'un instrument international de
grande autorité. EiIe a donc invité le Conseil économi
que et social à reconsidérer sa décision antérieure de
demander la préparation d'une recommandation plutôt
que d'une convention.

564. Tous les membres du Conseil se sont mis d'ac
cord sur les objectifs à atteindre maiS non sur les
mesures à prendre pour traiter de ces questions.
Plusieurs représentants ont estimé qu'en complétant une
convention par un instrument international tel qu'une
recommandation prévoyant l'établissement de rapports
périodiques par les Etats Membres, il serait plus facile
d'en appliquer les principes dans tous les pays. D'autres
ont dit qu'une convention serait beaucoup plus efficace
qu'une recommandation, sans toutefois s'opposer à la
proposition tendant à rédiger par surcroît un instru
ment de ce genre. Après une discussion sur la forme
que devrait prendre la recommandation envisagée et sur
la manière dont elle devrait être appliquée, le Conseil a
modifié le texte que la Commission lui avait soumis. Par
sa résolution 722 B (XXVIII), le Conseil a prié le
Secrétaire général d'établir un projet de convention et

30 Ibid., vingt-sixième sessi01~, Supplément No 7, chap. IV,
par. 56, et chap. XVI, projet de résolution B, 1.
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un projet de recommandation traitant de l'âge du
mariage, du libr,' consentement au mariage et de l'enre
gistrement des m~."iages et prévoyant l'envoi de rapports
périodiques par les gouvernements des Etats Membres.

~ATIO~ALITÉ DE LA FE:\I:\IE :MARIÉE

565. Le Conseil a noté que le rapport sur la natio
milité de la femme mariée établi pour la Commission
(E/CN.6/254/Add.5) témoignait d \111 progrès général
et que 16 Etats avaient signé et ratiilé la Convention
sur la nationalité de la femme mariée ou y avaient
adhéré.

566. Le Conseil a adopté une résolution [722 C
(XXVIII)] dans laquelle il prie le Secrétaire général
de préparer une brochure contenant un historique de
la Convention et un commentaire de ses dispositions,
en prenant les mesures nécessaires pour qu'elle soit
publiée à une date rapprochée, ainsi que de faire le
nécessaire pour que paraisse ultérieurement une mise
à jour des renseignements touchant la législation relative
à la nationalité de la femme mariée.

EGALITÉ DE SALAIRE POUR r~ TRAVAIL ÉGAL

567. A sa treizième session. la Commission de la
condition de la femme a examiné le texte d'un projet
revisé de brochure sur l'égalité de salaire pour un
travail égal (E/CN.6/341) qui avait été préparé par
le Bureau international du Travail et le Secrétaire
général. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [722 D (XXVIII) J
par laquelle il prie le Secrétaire général de faire pa
raître dès que possible le projet de brochure sous forme
de publication.

AccÈs DE LA FEl\I:\IE À L'ÉDUCATION

568. A sa treizième session, la Commission était
saisie d'un rapport sur l'accès de la femme à la pro
fession enseignante rédigé par l'UNESCO (E/CN.6/
345). Comme l'avait recommandé la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [722 E (XXVIII)],
dans laquelle il appelle l'attention des Etats sur ces
résolutions 547 K (XVIII) et 587 G (XX) et invite
l'UNESCO à préparer, pour la quinzième session de la
Commission de la condition de la femme, un rapport
complémentaire sur l'accès de la femme à la profession
énseignante.

AccÈs DE LA FEMME À LA VIE ÉCONO:lIIQ"CE

569. Au cours de leurs débats sur la question de
l'accès de la femme à la vie économique, la Commission
et, plus tard, le Conseil ont surtout examiné les possi
bilités d'emploi offertes aux femmes dans les principaux
domaines des professions libérales et techniques et
poursuivi leur discussion sur l'âge de la retraite et le
droit à pension.

570. En ce qui concerne les possibilités d'emploi
offertes aux femmes, le Secrétaire général avait établi
à l'intention de la Commission des rapports sur l'accès
de la femme à la formation et à l'emploi dans les pro
fessions d'architecte et d'ingénieur ainsi que dans les
professions juridiques (E/CN.6/343 et Add.l à 3).
De nombreux membres de la Commission ont fait obser
ver qu'il n'y avait plus guère d'obstacles juridiques à
l'emploi des femmes dans ces domaines et elles ont
aj~uté qu'il restait à faire disparaître les préjugés
eXIstants et les attitudes traditionnelles avant que les
possibilités d'emploi puissent être parfaitement égales.
On a souligné à plusieurs reprises l'importance de bons
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programmes d'orientation professlonnelle, ainsi que des
organes d'information des masses comme moyen de
diffuser les connaissances et d'influencer l'opinion pu
bli{lUe et l'on a également mis en relief l'œuvre utile
des organisations non gouvernementales qui s'efforcent
de mieux faire comprendre la contribution que les
ïemmes peuvent apporter dans ces professions. Plusieurs
membres du Conseil se sont déclarés entièrement d'ac
cord avec ces vues.

5ï1. Sur la demande du Conseil [résolution 680 C
II (X:,\:YIl 1, la Commission a réexaminé, lors de sa
treizième session. la question de l'âge de la retraite et
du droit à pension des femmes qui travaillent. Tous les
membres de la Commission ont reconnu la complexité
actuelle de cette question et elles ont relevé les diffé
rences qui existent de pays à pays selon la structure
sociale. Après un long débat, la Commission a adopté
une résolution [E/3228, par. 118, résolution 8 (XIII)]
dans laquelle elle se déclare convaincue qu'il ne devrait
pas y avoir de différence entre les travailleuses et les
travailleurs quant à l'âge de la retraite, facultative ou
obligatoire. et au droit à pension et recommande au
Conseil d'adopter une résolution énonçant ce principe.

572. Au cours du débat qui a eu lieu au Conseil,
plusieurs membres ont souligné que la Commission
n'était pas encore unanime sur cette question. Ils ont
estimé que le Conseil ne devrait, dans ces conditions,
prendre aucune mesure. Certains représentants ont
fait valoir que l'institution d'une égalité absolue entre
les hommes et les femmes quant à l'âge de la retraite
facultative serait une mesure rétrograde et priverait les
femmes de grands avantages. D'autres représentants
ont appuyé le projet de résolution soumis par la Com
mission; ils ont signalé que ce texte avait été adopté
à une plus grancie majorité à la treizième session qu'à
la douzième et fait valoir que fixer un âge de la retraite
moins élevé pour les travailleuses que pour les travail
leurs serait faire preuve de discrimination à l'ocontre
de celles-là.

Sï3. Le Conseil a adopté une résolution [722 F
(XXVIII) l dans laquelle il a affirmé le principe selon
lequel les dispositions relatives à l'âge de la pension et
à l'âge de la retraite ne doivent en aucune manière
désavantager les travailleuses par rapport aux travail
leurs, mais dans laquelle, reconnaissant qu'il subsiste
encore des divergences d'opinion sur le point de savoir
si l'abaissfment, pour les femmes, de l'âge de la retraite
facultative ou du droit à pension constitue une violation
de ce principe, il a décidé de ne pas se prononcer pour
le moment sur le projet de résolution transmis par la
Commission (E/3228, chap. XVII, projet de résolu
tion F).

c
Section IX. - Programme de services consultatüs

dans le domaine des droits de l'homme

574. Conformément à la résolution 684 (XXVI) du
Conseil et à la résolution 1261 (XIII) de l'Assemblée
générale, le Secrétaire général a organisé trois cycles
d'étude régionaux en 1959. Deux de ces cycles ont été
consacrés au recours en justice et aux autres recours
contre l'exercice illégal ou abusif de l'Autorité admi
nistratiw et se sont tenus, l'un à Peradeniya (Ceylan),
du 4 au 15 mai, et l'autre à Buenos-Aires, du 31 août
au Il septembre; un troisième cycle d'étude consacré à
la participation de la femme à la vie publique s'est tenu
à Bogota, du 18 au 29 mai.

575. Dans son rapport au Conseil sur le programme
de services consultatifs dans le domaine des droits de
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l'homme 31, le Secrétaire général a déclaré qu'il orga
niserait trois cycles d'étude régionaux sur les droits de
l'homme en 1960, l'un en P.3ie, l'un en Afrique et le
troisième en Europe. Le premier, qui se réunirait au
Japon, traiterait de certains problèmes de droit criminel
positif. Le second, qui aurait lieu en Ethio;:,ie, serait
consacré à la participation de la femme à la vie publique.
Le troisième, qui se tiendrait en Autriche, étudierait la
question de la protection des droits de l'homme en
matière de procédure pénale.

576. A la vingt-huitième session du Conseil 32, cer
tains représentants ont regretté que le Secrétaire général
ne se soit attaché, ju~qu'à présent, qu'à l'organisation
de cycles d'étude, alors que le programme de services
consultatifs autorisé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 926 (X) comportait, outre l'organisation de
cycles d'étude, l'offre de services consultatifs d'experts
et l'octroi de bourses d'étude et de perfectionnement.
D'autres membres du Conseil, toutefois, ont approuvé
l'orientation donnée au programme, d'autant plus que
les gouvernements ont été peu nombreux à demander à
bénéficier de services consultatifs d'experts et de
bourses d'étude ou Le perfectionnement.

577. Certains représentants ont déploré que les
sujets choisis pour être étudiés dans les cycles d'étude
soient le plus souvent purement juridiques, alors que
d'autres membres du Conseil ont approuvé ce choix,
parce que ces sujets sont clairement définis et présen
tent toujours un intérêt pratique direct. On a fait valoir,
cependant, que les sujets auxquels étaient consacrés les

31 Ibid., 'llil/gt-Izuitièllle session, A1I11eXeS, point 12 de l'ordre
du jour, document E/3253 et Add.1 et 2.

32 E/AC7/SR.396-397; E/SR.I088.
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ExposÉs ORA1:X FAITS DEVANT LE CONSEIL ou SES COMITÉS PAR

DES ORGAKISATIONS KI , GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉ:-'IENT

À L'ARTICLE 86 DU REGLE:.IEXT INTÉRIEUR DU CONSEIL

Vingt-septième session

Confédération inter'"'1tionale des syndicats libres:
Liberté de l'information: E/SR.1061.

Vingt-huitième session

Fédération syndicale mondiale:
Rapport de la Commission de la condition de la femme:
E/AC7/SR.390.

ExposÉs ORAUX FAITS DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ

DES ORGANISATIONS KOK GOC;VERNEMENTALES, CONFORMÉMENT

À L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL

Vingt-huitième session

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
Rapport de la Commission des droits de l'homme: E/C2/
SR.178.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
Rapport de la Commission de la conditiou de la femme:
E/C2/SR.178.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
Question d'un projet de déclaration sur la liberté de l'in
formation: E/CZ/SR.178.

Fédération internationale des femmes juristes:
Rapport de la Commission des droits de l'homme: E/C2/
SR.178.

Union internationale de la protection de l'enfance:
Rapport de la Commission des droits de l'homme: E/C2/
SR.178.

72

cycles d'étude étaient toujours choisis par le gouverne
ment intéressé. Pour ce qui est des droits économiques
et sociaux, c'est aux institutions spécialisées compé
tentes qu'il appartient d'organiser des cycles d'étude
sur ces questions. Des représentants ont estimé qu'il
conviendrait d'organiser des cycles d'étude sur des
questions telles que la condition de la femme dans le
droit de la famille.

578. En ce qui concerne la question de savoir si les
cycles d'étude devraient être régionaux ou avoir un
caractère plus largement international à l'avenir, cer
tains représentants ont été d'avis que, dans le cas de
cycles d'étude consacrés à des sujets qui intéressent
des pays situés dans des régions différentes, il y aurait
avantage, pour éviter de disperser les efforts et de
gaspiller les ressources, à tenir un seul cycle d'étude
international réunissant un plus grand nombre de parti
cipants. D'autres représentants, toutefois, se sont
déclarés satisfaits et se sont prononcés en faveur du
programml' du Secrétaire général, qui consiste à orga
niser des cycles d'étude sur le même sujet dans
différentes régions, car le moment ne leur paraissait
pas venu de tenir des cycles d'étude organisés sur une
base internationale plus large et l'on ne pouvait encore
se faire une idée précise de la façon dont il convenait
d'organiser cIe tels cycles d'étude ni des sujets que
ceux-ci pourraient utilement étudier.

579. Dans sa résolution 729 (XXVIII), le Conseil
a constaté avec satisfaction les résultats obtenus dans
les cycles d'étude qui ont eu lieu depuis sa vingt-sixième
session et a approuvé le progmmme présenté par le
Secrétaire général prévoyant l'organisation de trois
cycles d'étude e!l 1960.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CO~SEIL PAR DES ORGANISATIONS

NON GOliVERNE:lŒNTALES

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
E/C.2/519. Droits syndicaux.

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/C.2/523. Liberté de l'information.

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/C2/53-1-. Question d'un projet de déclaration sur la li
berté de l'information.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/C2/537. Accès de la femme à la profession enseignante.

Union internationale de la protection de l'enfance:
E/C2/538. Projet de déclaration des droits de l'enfant.

EXPosÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DES DROITS DE

L'HOMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Ligue internationale des dr.oits de l'homme:
E/CNA/NGO/83. Application de la Déclaration universelle
des droits de l'homme.

Union internationale de la protection de l'enfance:
E/CNA/NGO/84. Projet de déclaration des droits de l'en
fant.

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.4/NGO/85. Projet de déclaration des droits de l'en
fant.

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/CNA/NGO/86. Communications relatives aux droits de
l'homme.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DE LA CONDITION

DE LA FEMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUV1'RNEMEN

TALES

Conseil international des femmes social-démocrates:
E/CN.6/NGO/59. Accès de la femme à la vie économique.

Conseil international des femmes:
E/CN.6/NGO/60. Accès de la femme à la vie économique:
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possibilités d'emploi offertes aux femmes dans les profes
sions d'architecte et d'ingénieur et dans les professions
j !lridiques.

Comité de liaison des grandes association~ internationales fé
minines:
E/CN.6/NGO/61. Accès de la femme à la Vjf~ économique.
E/CN.6/NGO/62. Condition de la femme en droit. privé.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/CN.6/NGO/63. Accès de la femme à la Viofession ensei
gnante.

Alliance internationale sociale et politique Sainte-Jeanne-d'Arc:
E/CN.6/NGOj64. Condition de la femme en droit privé.
E/CN.6jNGOj6S. Accès de la femme à la vie économique.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/CN.6/NGOj66. Possihilités d'emploi offertes aux femmes.

Pan-Pacifie South-East Asia \Vomen's Association:
E/CN.6/NGO/67. Condition de la femme en droit privé.

Union mondiale des organisations féminines catholiques:
E/CN.6/NGOj68. Accès de la femme aux ~tudes.

Internationale de la porte ouverte:
E/CN.6/NGO/69. Egalité de salaire pour un travail égal.

Alliance internationale des femmes:
EjCN.6/NGO/70. Accès de la femme aux études.
E/CN.6jNGO/71. Droits politiques de la femme.
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Chapitre Y'"

QUESTIONS DE COORDINATION ET RELATIONS AVEC IJES INSTITUTIONS
SPECIALISEES

~
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580. Conformément à la procédure établie, le Con
seil a entrepris à sa vingt-huitième session 1 un examen
général du développement et de 1.1. coordination de
l'ensemble des programmes et activités de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées
dans les domaines économique et social et dans celui
des droits de l'homme. Pour procéder à cet examen, le
Conseil s'est fondé sur les documents suivants: les
observations du Secrétaire général sur le programme
de travail du Conseil dans les domaines économique
et social et dans celui des droits de l'homme (E/3274) 2,

un exposé du Secrétaire général intitulé "Etat récapi
tulatif des programmes de travail relatifs aux questions
économiques et sociales et aux droits de l'homme"
(E/32ï7) : les évaluation,> quinquennales des program
mes, consaLrées par le Secrétaire général aux travaux
des Kations "Unies dans les domaines économique et
social, dans celui des droits de l'homme, et dans les
domaines connexes pour la période 1959-1964 (E/3260
et Add.I-2), évaluations préparées conformément à
la demande formulée par le Conseil dans ses résolu
tions 665 C (XXIV) et 694 C (XXVT); un rapport
intérimaire du Secrétaire général relatif à l'étude sur
la coordination des résultats de la recherche scientifique
prévue par la résolution 1260 (XIII) de l'Assemblée
générale (E/3261); un rapport intérimaire du Secré
taire général SUT les progrès accompli'> et les perspec
tives d'action concertée dans le domaine du dévelop
pement communautaire (E/CN.5/334/Add.2) ; le vingt
troisième rapport du Comité administratif de coordi
nation (E/3247) 2; les rapports annuels de l'OIT
(E/3245 et Add.l) 3, de la FAO (E/3251) 4, de
l'UNESCO (E/3242) 5, de l'OMS (E/3235 et Add.
1-2) 6, de l'AlEA (E/3248) 7, de l'OACI (E/3238
et Add.l-2) 8, de l'UPU (E/3216) 9, de l'UIT (E/
3275) 10, de l'O~[M (E/3231) 11, et de l'IMCO (E/
3271) 12; le rapport consacré aux consultations entre

1 E/AC.24/SR.183-194; F/SR.1074-1077, 1089.
2 Documellts officiels du COllseil économique et social, vingt

huitième sessioll, Ailnexes, point 4 de l'ordre du jour.
3 OIT, Acti'l'iUs de l'OIT, 1958-1959, rapt,lrt du Directeur

général (deuxième partie) à la quarante-troisiè::1f.' session de la
COllférellce Î1ltenlatiollale du trm'ail, 1959,. Trei::ième rapport
de l'Organisation illtematiollale du Travail aux Nations Uilies
(Genève, 1959); "Annexe au treizième rapport de l'Organisa
tion internationale du Travail aux Nations Unies".

4 PAO, "Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation ct l'agriculture à la vingt-huitième session du
Conseil économique et social",

5 UNESCO, "Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, Rapport aux Nations Unies pour
1958-1959".

6 OMS, Activités de l'O;vIS ell 1958, Rapport alliluel dit Di
recteur général à l'Assemblée mondiale de la sa11té et aux N a
tions Unies, Actes officiels de l'Organisation mondiale de la
santé, No 90 (Genève, mars 1959); "Rapport de l'Organisa
tion mondiale de la santé, Rapport supplémentaire"; et "Index
du rapport de l'Organisation mondiale de la santé".

7 AlEA, "Rappo~t annuel de l'Agence internationale de
l'énergie atomique au Conseil économique et social pour 1958
1959".

74

le comité du Conseil créé en exécution de la résolution
694 F (XXVI) du Conseil économique et social et
les représentants du Conseil d'administration du Bu
reau international du travail (E/3186) 2: ainsi qu'une
communication du Directeur général du Bureau inter
national du Trwail (E/3222):!. Les rapports des com
missions économiques régionales et des commissions
techniques. qui ont fait l'objet d'une étude approfondie
à propos d'auires points de l'ordre du jour du Conseil
ont été aussi utilisés comme documents de base. Le Con
seil ~ également pris en considération la résolution 1272
(XIII) de l'Assemblée générale touchant le contrôle
et la limitation de la documentation, sur laquelle il
avait attiré l'attention des organes subsidiaires, lors
de la reprise de sa vingt-sixième session.

581. Le Conseil a consacré une attention particu
lière aux queStIons suivantes: travaux du Comité admi
nistratif de coordination (CAC), coordination dans le
domaine de l'util;sation pacifique de l'énergie atomique,
action concertée, campagne de lutte contre la faim
et évaluation de" programmes pour la période 1959
1964. Le Conseil a également étudié les propositions
qui lr.i ont été soumises par le Secrétariat concernant
la concentration des activités et le contrôle et la limi
tation de la docum~ntation.

582. La discu!'sion s'est ouverte par une déclaration
du Secrétaire général 13. Les Direèteurs généraux de
l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS, de
l'AIEA, de l'üACI, de l'UPU, de l'UIT, de l'OMM
et de l'IMCO, ou leurs représentants, ont fait des
déclarationt. dans lesquelles Ils ont commenté les rap
ports annuels de leurs organisations respectives.

Section J. - Coordination des activités *
TRAVAGX DU COMITÉ AD:\IINISTRATIF DE COORDINATION

583. Le Conseil a exprimé l'espoir qu'à sa trentième
session, le CAC lui soumettrait un nouveau rapport
au sujet de ses méthoaes et procédures, et que ce
rapport comprendrait une étude du système interorga
nisations de comités techniques, de groupes de travail
et autres organes analogues en même temps que des

80ACI, Rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1958
(doc. 7960 A12-P/1); Prévisions budgétaires pour les exercices
1960-1961-1962 (doc, 7962 A12-AD/!); Assemblée-dou::;ième
session, Documentation, San-Diego (Californie) [Etats-Unis],
juin-juillet 1959; et Rapport supplémentaire du Conseil à l'As
semblée sur les activités de l'Organisation.

9 UPU, "Rapport sur les activités de l'Union, 1958"
(Berne) ,

10 UIT, Rapport annuel du Secrétaire général de l'Union in
ternationale des télécommunications pOlir l'année 1958 (Genève,
1959) .

11 OMM, "Rapport a1!1ll1el de l'Organisation météorologique
mondiale pour 1958 (OMM - No 86, RP.37) [Genève, 1959'1.

12 IMCO, "Rapport annuel pour 1959 de l'Organisation in
tergouvernementale consultative de la navigation maritime".

]3 EjSR.1074.
*Le paragraphe 584 ci-après appelle une décision de l'As

semblée générale.
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indications concernant le mandat et la composition de
ces organes. II a exprimé l'espoir que le CAC étudie
rait les mesures qu'il serait souhaitable d'adopter en
vue de faciliter la coordination entre les organisations
intéressées en ce qui concerne l'utilisation pacifique
de l'espace extra-atmosphérique. II a estimé aussi que
le CAC pourrait s'occuper des méthodes d'échange des
informations entre les divers pays dans le domaine du
développement communautaire, ainsi que de la question
de la publication de bibliographies ayant trait à l'expé
rience acquise par différents pays en cette matière.

584. Pour ce qui est des consultations entre les
différentes organisations, le Conseil a été d'avis qu'il
ronvenait d'appeler l'attention de l'Assemblée générale
6ur l'opportunité d'adopter une procédure analogue à
c(,lle qui est décrite à l'article 80 du règlement intérieur
du Conseil. prévoyant des consultations préalables avec
1'irlstitution spécialisée intéressée, avant l'adoption de
tout projet ou de toute proposition intéressant directe
ment c~tte institution.

COORDINATION DAKS LE DOMAIKE DE L'T.'TILISATION

DE L'ÉKERGIE ATOMIQUE À DES FINS PAC'lFIQT.'ES

585. Le Cons.:'il a examiné les questions de coordi
nation qui se posent dans le domaine de l'utilisation de
l'éuergie atomique à des fins pacifiques, en s'attachant
spéci<J.lement aux efFets des radiations résultant de cette
utilisation. Il a fondé son examen sur l'étude entreprise
par le CAC (E/3247, sect. VII, part. F de l'annexe 1,
et annexe II).

586. Dans sa résolution 743 B (XXVIII), le Con
seil a pris note avec satisfaction des mesures prises
en vue d'établir d'étroites relajems entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Agence .nternationale de l'éner
gie atomique, ainsi qu'entre l'Agence et les institutions
spécialisées, de l'acceptation de l'invitation à participer
au Programme élargi d'assistance technique 14 et de la
création par le Conseil des Gouverneurs de l'Agence
d'un Comité scientifique consultatif. Le Conseil a expri
mé l'espoir que les organisations intéressées poursui
,-raient leurs efforts en vue d'appliquer les arrange
ments pratiques de coopération prévus dans les accords
régissant les relations réciproques et a prié le CAC
de continuer à donner toute son attention aux mesures
multilatérales et autres visant une action concertée et
coordonnée dans le domaine de l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques et de fournir, d'une
manière suivie, des rapports sur ce sujet. En ce qui
concerne ks effets des radiations résultant de l'utilisa
tion de l'énergie atomique à des fins pacifiques, le
Conseil a fait sienne l'opinion exprimé~ par le CAC
(E/3247. annexe 1. par. 57), selon laquelle il faut
encore intensifier la coopération scientifique et admi
nistrative entre les organisations intéressées dans cha
cune des diverses disciplines en cause.

587. Dans cet ordre d'idées, le Conseil a également
noté que le programme de conférences, de colloques et
de cycles d'étude de l'Agence internationale de l'énergie
atomique a été communiqué aux membres du CAC, aux
fi?s ~'observations, et il a exprimé l'espoir que l'Orga
111satlOn des Nations Unies ainsi que les institutions
spécialisées communiqueraient de leur côté à l'Agence,
aux fins d'observations, leur programme de conférences
et de réunions concernant l'énergie atomique.

ACTION CONCERTÉE

588. Le Conseil a étudié les possibilités d'action
concertée - ou de progrès dans ce sens - dans les

14 Voir chap. III, sect. XII, par. 244.
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différents domaines sur lesquels le CAC a fait rapport
(E/3247, sect. VI (:t annexe 1) en application de la
résolution 694 C II (XXVI). On a généralement
convenu de la nécessité d'aborder dans leur ensemble
les problèllles qui se posent dans le domaine des res
sources hydrauliques. Dans sa résolution 743 A
(XXVIII), le Conseil a rappelé sa résolution 675
(XXV) relative aux ressources hydrauliques wnsidé
rées en fonction du développement économique des
pays peu développés; il a noté avec satisfaction que le
Centre d'aménagement des ressources hydrauliques a
été établi au Siège ùe l'Organisation des Nations Unies
et est devenu l'organe où s'élabore l'action concertée
des institutions des Nations Unies dans le domaine des
ressources nydrauliques; il a considéré en outre que
l'hydrologie est un domaine où l'action concertée peut
avoir d'utiles résultats pour la mise l~n valeur des
ressources hydrauliques, et a pris acte de la décision
adoptée le 20 avril 1959 par le troisième Congrès
météorologique mondial de créer une nouvelle Com
mission technique (le météorologie hydrologique. Le
Conseil a félicité 1'0:\1:\1 d'avoir constitué cette com
mission et a exprimé l'espoir que les gouvernements
des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées auraient recours
de façon appropriée au Centre d'aménagement des
ressources hydrauEques établi par l'Organisation des
?\ations "Cnies et apporteraient leur entière collabora
tion audit Centre ainsi qu'aux travaux de l'OMM et
de sa nouvelle Commission technique de météorologie
hydrologique. Enfin, le Conseil a invit{ les agences et
vfg-anismes con.pétents des Nations Unies à informer
périoà;quement le Centre des demandes reçues des
Et:::."~: 'Membres au sujet du développement de leurs
rcssot'rces hydrauliques et a prié le CAC de pour
suivre ses efforts en vue de mettre au point des pro
grammes d'action concertée dans ce domaine.

CA:\IPAGKE DE Ll"TTE CONTRE LA FAIM

589. Pour procéder à l'examen de la campagne de
lutte contre la faim, le Conseil était saisi des observa
tions du CAC (E/3247, par. 42-45) et a entendu une
déclaration du Directeur général de la FAO 15 relative
aux progrès réalisés dans l'organisation de cette cam
parne.

590. Dans sa résolution 743 C (XXVIII), le Con
seil a noté que le projet a été approuvé à l'unanimité
dans son principe par le Conseil de la F AO et qu'il
serait soumis, pour approbation définitive, à la dixième
conférence de cette organisation, en novembre 1959;
il a ensuite félicité le Directeur général et le Conseil
de la FAO d'avoir pris l'initiative de diriger l'atten
tion du monde sur le problème persistant de la faim
et de la malnutrition. Le Conseil a invité le Secrétaire
général à continuer d'offrir la collaboration de l'Orga
nisation des Nations Unies à ce projet, compte tenu de
la décision de la conférence de la FAO, et a aussi invité
les institutions spécialisées, l'Agence internationale de
l'énergie atomique et le CAC à continuer de coopfrer
à cette entreprise afin d'en assurer le succès et l'effi
cacité pratique. II a recommandé que les Etats mem
bres des institutions coopérantes et les organisations
non gouvernem<. ',ales accréditées auprès de ces insti
tutions collaborent à cette entreprise de la façon que
chacun jugerait la plus appropriée et a invité le Direc
te tf général de la FAO à tenir le Conseil au courant
db progrès réalisés dans l'organisation de cette cam
pagne.

15 E/SR.1074.
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5t ll, En proct'dant ;'l l't'valnatinn des programmes
ponr la pt'riodt' 1\)51)-1 1)(>-+, le Const'il s't'st fondé sur
It' rappl1rt du ~t'l'rt'taire ~énéral sur 1t'~ programmes
de l'Urganisatiun I1t'S r\ations l ~nies ~ E/,L~{)O l't
Adll.1-2) prt'paré conforml'ment à la résolution (){)5 C
lXX 1\") du Consdl. Le Conseil était égalt'nlt'nt s;ùsi
des ohst'rvatinns du C:\C rdatives à certaines ques
tions de procédure (E/3Mï, par. 19-21) et du rapport
l E/,Hx{») sur les consultatinns entr~' un Comitt' du
Conseil et 1t' Cll1lseil d'administration llU Bureau itltl'r
national du Travail qui out eu hl Il le 1-1- nctuhn' 1958
en application dl' la résolution h"-l F lXXYI) du
Cnnseil. ainsi qm' d'une cnmmuuicatiou du Directeur
général tlu Bureau international tlu 'l'rm'ail O~/3222).

592. Le rappl1rt du ~errétaire général (E/32W et
Add.I-2) a été puhlié en deux parties: la première
comporte lme évaluation gl'nl'rale des hesoins, des possi
hilités, llt's tendances actuelles et éventuelles concernant
les programmes dl' l'Organisation des Nations Unies
dans le~ domaines économiqne et ~ocial et dan~ celui
de~ droits dl' l'homme, tandis qne la seconde partie
contient des évaluatiuns plus détaillées rt'1atives aux
divers dnmailles d'activité qui ont servi dl' hase à
l'évaluation d'ensemhle.

593. Le Secrétaire général a informé le Conseil
qu'à hien des l'gartls Cl' rapport llevait être considéré
con1111e provisoire et qu'il jt'getait peut-être souhaitahle
de présenter plus tard des conclusions supplémentaires.
Il a également attiré l'attention du Conseil sur les sug
gestions figurant dans le rapport, selon lesquelles les
secrétariats pourraient, d'une part, soumettre chaque
année au Conseil et à l'Assemhlée générale un résumé
des principaux l'aiL; nouveaux intervenus en matière
de développement économique et des principales recom
mandations touchant la politique à suivre dans ce do
maine et, d'autre part, préparer tous les cinq ans par
exemple, une étude spéciale des faits saillants qui ont
caractérisé l'économie mondiale et des principaux pro
blèmes à résoudre. A son avis, le Conseil- et peut-être
aussi l'Assemblée générale - pourraient envisager de
consacrer, égalemeI't tous les cinq ans, quelques séances
spéciales à l'examen de cette évolution à long terme,
des problèmes fondamentaux qu'elle pose et des modifi
cations de la politique économique qui paraitraient
s'imposer à la suite de cet examen.

59-l. Après une discussion du fond et de la forme
du rapport, le Conseil a adopté une résolution [ï-l3 D
(XXVIII)] , dans laquelle il a pris note avec satis
faction du rapport du Secrétaire général (E/3260 et
Add,I-2) sur la portée, les tendances et le coût des
programmes des :t\ations Unies pour la période 1959
19M, rédigé conformément à la résolution 694 D
(XXVI) et a autorisé le Secrétaire général, après qu'il
y aurait apporté les modifications jugées utiles à la
lumière des observations présentées au cours des débats
de la vingt-huitième session du Conseil et des résolu
ti1)ns adoptées lors de cette session, à soumettre le
rapport revisé à la Commission des évaluations de
programmes avant le 1er septembre 1959. Le Conseil
a exprimé sa satisfaction aux institutions participantes
pour la part qu'elles ont prises dans la préparation des
évaluations et au CAC pour les efforts qu'il a déployés
afin d'obtenir un certain degré de comparabilité. Il a
noté que les éva!llations proposée:: des programmes de
l'Organisation des Nations Unies et cl es institutions
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spédalisél's dans ks domaines él..'onomitlUt' et social,
dans l't'Ini dt's droits dt' l'homme l't dans les domaines
voisins, lit' seraient pas l'omplètt's s'il y manquait une
rl'ft'n'nl't' aux programmt's dt' l'Agence internationale
dl' l'l'IIt'rgie atomique: il a invitl' l'Agenct' à examiner
la possihilitt' dt' partil'ipt'r aux "évaluations" t'n sou
nlt'ttant à la l'ummission des l'valuations de pro
gr,t1nnH'S un t'xposè donnant des enst'ignements sur
son programme et indiquant, chaque fois que Cl' sera
possihll', It'S lt'IHlanl't's futures des activités qui peuVl'nt
influer sur ks programmes de l'Organisation dt'S Na
tions l'nil's et des institutions spécialisées participant
aux t'valuations quinqueunales. I.e Conseil a prié l'n
outn' la Commission IleS évaluation~ de programmes,
lorsqu'dit' préparerait sun rapport, dl' pn'ndre ks dis
positions voulues, conformément au paragraphe IOde
la résolution ()l)-l D l XX \'1) du Conseil, concernant
l'exposl' llue l':\gence aura pu lui soumettre.

Sfi'tiOll Il. - Conl't"ntration des activités de l'Or
~anililatioll des Nations Unies dans lt"s domaines
él'ollomique et sOl'ial et dans l'elui des droits
de rbommt", et l'olltrôle et limitation de la do
CUlnt'utatioll

595. Pour procélJt>r à l'l'xamen de la concentration
des acti\'ités et du contn>le et de la limitation de la
documentation, le Conseil était saisi d'un rapport du
~ecrétaire général comprenant des ohservations sur le
programme de tra\'ail du Conseil dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'homme
(E/32ï-l) ainsi llue des chapitres pertinents des rapports
des commissions t;conomiques rt'gim>ales et des COl11

missinns techniqlles.

CO:\CE:\TRATIOX DES ACTI\"IT(.:S

59!). En ce llui concerne la concentration des acti
vités, le Conseil a adopté une résolution [742
(XX\ïlI), part. I], par laquelle, après avoir noté que
l'examen du programme de travail auquel procède le
~ecrétaire général constitue une activité suivie, qui n'a
pas essentiellement pour but d'assurer des économies,
mais de permettre au Conseil de rechercher comment
tirer le meilleur parti possible des ressources limitées
dont on dispose, compte tenu des besoins qui varient,
le Conseil a approuvé les efforts, décrits dans le rapport
du Secrétaire général (E/327-1-l, qui ont été faits pour
concentrer davantage les activités dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'homme,
et a chargé le Secrétaire général de présenter chaque
année un rapport analogue que le Conseil étudIerait
à sa session d'été, Le Conseil a invité ses organes subsi
diaires à utiliser les études ou publications existantes,
quand la chose est possible ou quand cette documen
tation peut être adaptée à l'objet dll programme de
travail considéré, et, toutes les fois que cela sera possi
ble, à accepter les délais prévus par le Secrétaire général
pour l'achèvement des études, à condition que celles-ci
puissent être exécutées de la façon la plus économique
clans lm laps de temps raisonnable.

597. Dans une annexe à cette résolution, le Conseil
a reconnu l'importance et l'opportunité de la fusion de
l'Administration de l'asbistance technique avec le Dé
partement des affaires économiques et sociales. Il a
estimé, comme le Secrétaire général, (E/3274, par. 5)
que la fusion devrait mieux adapter les services de
recherche et d'information du Secrétariat aux besoins
de l'assistance technique et accroître l'efficacité de ces
services en tirant parti de l'expérience pratique acquise.
Le Conseil a déclaré qu'il croyait comprendre que la
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fusion ne changerait rit'n aux dispositions en vigueur,
qui font que les acth'itt,s <Il' l'assistatll'l' tl'chniqul' ne
doivent être l'ntreprisl's <ltH' sur la deman.ll' des gouver
Jl('nll'nts, aux ü'rml'S des mandat" et des règlements
lll'/inis par le Comitt, de l'assistancl' tedmique et le
Conseil l'l rl'gissant Il's progranlllll's d'assistanl't' tl'l'h
niqUt" dl' manière il prl'server l'identitt, de ces pro
gr:unnll's.

S\)~. S'agissant des activités dans le domaine écono
mique, le Conseil a exprimé l'espnir que le Secrétaire
général aurait, l'n cas de Ilt'soin, le plus largement
rel'ours aux services des instituts puhlics t't privés de
recherche extérieurs aux Nations Unies, compétents
pour metll'r à hien des t,tudes l't dl's enquêtes écono
miques. Il a approuvé la proposition du Secrétaire
gt'nl'ral (Ej32ï..J., par. 13) tendant il interrompre la
puhlication de la série des monographies sur l'imposi
tion ùes investissements privés et internationaux dans
les pays exportateurs ('t les pays importateurs de
capitaux, étant donné que des renseignements de cette
nature sont maintenant puhliés par des instituts de
redll'rdll' privés qui s'inspirent d'études efTectuées en
coopération avec le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Fnies.

SI)9. Pour ce qui est des activités économiques ré
gionales, Il' Conseil a pris note avec satisfaction de la
suite dnnnél' par les commissions économillues ré
gionales à la demande du Conseil, formulée dans sa
résolution W..J. B II (XX.\'I), Ù. l'effet de prévoir, dans
leurs règlements intérieurs, une disposition en vue
d'assurer la distrihution des documents six semaines
avant l'ouverture des sessions. Le Conseil a estimé qu'il
était toujours indispensahl ~ que les commissions dis
posetit en temps utile de tous les renseignements per
tinent., au sujet des programmes ou projets envisagés.
A cet égard, le Conseil a noté que les secrétaires exé
cutifs informaient les commissions des incidences finan
cières des nouveaux programmes ou projets avant
l'adoption de ceux-ci et il a exprimé l'espoir que cette
pratique scr3.it maintenue.

600. En ce qui concerne les activités dans :e domaiue
des droits de l'homme, le Conseil a estimé qu'il con
vieudrait d'achever l'étude des mesures discrimina
toires dans le <lomaine des droits politiques, sans qu'il
en résulte un surcmit de lépenses, et que la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, ainsi que la
Commission des droits de l'homme. devraient donc
adapter leurs programmes en conséquence.

601. En application du paragraphe 19 de l'annexe
de la résolution 693 (XXVI), le Conseil a également
examiné la question de savoir s'il serait possible de se
passer de l'état récapitulatif des programmes de travail
établi par le Secrétaire général. ou s'il ne conviendrait
pas de faire paraître cet état, non plus tous les ans,
mais tous les deux ou trois ans. Le Conseil a estimé
qu'actuellement cet état récapitulatif doit continuer à
paraître tous les ans.

CONTRÔLE ET LIMITATIO~ DE LA DOC'V:\1EKTATIO~

602. En ce qui concerne le contrôle et la limitation
de la documentation, le Conseil a adopté une résolution
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1ï 42 (X X\' Il I), part. 111, dans laquelle, ayant pris
acte de la résolution 12ï2 (X 11 1) de l'Assemhlée géné
rait.. il a rappl'1é qu'il avait demandé à ses organes
suhsi<liaires d'inscrire l'ett(' question à leur ordre du
jour et a nott' <lue ceux-d m'ail'nt décrit dans It'urs
rapports les dh'erses mesUrL'S qu'i1-: avaient prises,
I.t' Collst'il a rapIll'Il' l'n lllttrt' qu'il avait lui-même. par
le passé et dans le cadre des etTorts qu'il fait pour
concentrer plus encore ses activités, pris des décisions
qui ont ahouti à un contrlJ1e et à une limitation de la
docunll'ntatioll, l't a résolu de garder cette question à
l'étude. Considérant qut' l'un des buts essentiels doit
être d'assurer la distribution des documl'nts dans le
délai de six semaillt,s avant les sessions et dans toutes
les langues <le travail du Conseil. l't'lui-ci a signalé à
l'attention de ses organes subsidiaires que le problème
se posait toujours à nouveau et qu'il fallait constam
ment le tenir présent à l'esprit. Il a chargé le Secrétaire
général d'étahlir, pour le faire figurer dans le rapport
que le Conseil doit présenter :i L\ssemhlée générale
ù sa quatorzième ou à sa quinzième session, ou dans le
rapport qu'il préparera cOilfonllément :i la résolution
12ï2 (XIII) de l'Assemblée générale, un résumé des
dispositions prises par le Conseil et ses organes subsi
<Iiaires pour donner suite :i cette résolution. et a prié
en outre le Secrétaire général de veiller il ce que les
documents soient distribués en temps voulu dans toutes
les langues de travail du Conseil.

Seetion III. - Convention sur les privilèges et
immunités des inslitutions spéeia"tisées: projet
d'annexe relative à l'Organisation intergouver.
nementale consultative de la navigation mari.
timt"

om. Lors dl' la reprise de la vingt-sixième session
du Conseil 1tl• le Secrétaire général a proposé au Conseil
que la Convention sur les privilèges et immunités des
institutions spécialisées soit rendue applicable à l'Orga
nisation intergouvernementale consultative de la navi
<Tation maritime et a soumis un avant-projet d'annexe
hla Convention. que le Conseil pourrait recommander
à l'DICO. En conséquence, le Conseil a adopté une
résolution 1ïOS (~X \' 1) l recommandant à l'I:.\ICO
un projet d'annexe à la Convention li.

lB E/SR.lO-l6.
17 La première assemblée de l'IMCO a accepté les clauses

standard de la Convention sur les privilèges et immwlités des
institutious spécialisées. telles que modifiées par l'annexe appli
cable à rnlCO.

AllIU'xl"

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Exposi,s ORAtTX FAITS DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ

ilES Ol(l;A"ISATIOXS l'(OX GOUVERNEMEXTALES PAR ilES ORGANI
SATIO,," NOX GOI·VERXE~IEXTALES. CONFORMi,~lENT .\ L'AR

TICLE 85 Ill· Rl~GLDlEXT INTimlEl'R

T'illgt-llllitihlll' sessioll

Fédératiou internationale des femmes diplôl11ées des universités:
Examen général du développement et de la coordination de
l'ensemble des programmes et activités de l'OrganisatioIl des
Nations Unies et des institutions spécialisées dans les do
maines éconnmi1lue et social et dans celui des droits de
l'homme. (EjC.2jSR.178).
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Assodation iutl'rnational,' dl' drtlit pl'nal;
Association intl'rnationale dt's duhs dl' "Lions";
:\sSllciatilln internationaJto d,'s jug(S d't'nfants;
:\sslll'iation du transport a~ril'n intl'rnational;
,\sslll'iati<ln intl'rnationall' ponr l,' progrès sllcial;
Burt'au intt'rnati<lnal ~'athllliql1l' dl' l't'nfanet';
Burt'au intl'r1mtional pour la rl'pressi'ln de la traite des hu'

luains. :
CAH.E (C,l-opl'rative for AmerÎl'au Remittance to Every

whert', 1Ill'. ) ( Etats-Unis d'Amériqul') ;
Chambre dt' cOmlllt'rt'e des Etats-l'nis d'Amérique lEtats-Unis

d'Amérique) ;
C'llllité l'onsultatif Illondial dl' la ~Ocil't~ dt's amis;
C,'mitl' dl' ,'oodinatilln d'organisatÎtllls juiVl's;
C,'mitt, d,' liaison ,ks grandes assol'iatious internationall's fé·

mininl's;
Comite:, international de la Croix-Rou~e;

C,.mitt, internati,'nal de l'organisati'l!l srientitique;
Clllllit~ international d,'s écoles dl' service social;
Cl'nnllission dl's Eglisl's Il(lnr les atTaires internationales;
Connllission internationale cath'llique pour les migrations;
Commissi'ln inll'rnatÎtlllale contre l,' r{-gillll' concentrationnaire;
Commission internationale dl' juristes;
Connnissil'n internationa1t' d,' polÎt'l' criminelle;
Cllnullission internationale des irrigatil'ns t't du drainage;
Cllnf~tlération int':rnatiunale des organisations dl' la proft'ssion

enseignantt' ;
Confl'dération internationale du crédit populaire;
Confl'rencl' intt'rnationalt' dl's charités catholiques;
Conil'renl't' intl'rnationalt' du sen'Ît'e sol'ial;
Conf{-rt'ncl' mondiale de l'énergie;
Congrt-s intl'rnationanx d'archit,'cturt' moderne;
Congrt-s juif mondial;
c\lllS"i1 l"llnsultatii d'organisations juives;
Conseil interaml'rÎt'ain du Cl11ll1ll"ITe dl' la production;
Conseil international des femmes;
Cons"il international ':'1 hùtiment pour la recherche, l'étude et

la docnmentation;
Ilotation Carnegie pour la paix internation.!!e (Etats-Unis

lL\mérique) ;
Entrai,lt' oU\Tit-re internationalt';
Fl'd{-ration aholitionniste inll'rnationale;
Fédération interamérkaine dl'S cluhs automobiles;
Fédération internationale dl' l'automohil,';
Fl'dl'ration internationale pour l'habitation, l'urbanisme et

l'aml'nagement dl's territoires;
Fédt-ration intt'rnationa1e des amÏl's .le la jeune fille;
Fédération intl'rnationale des assistants sociaux;
Fédération internationaJto des droits de l'homme;
FélU'ration intt'rnationale des t'diteurs de journaux et publica

tions;
Fédération internationale des femmt's dl' carrières libérales et

commerciaJtos;
Fédèration internationale des fl'mmes diplômées des univer-

sités;
Fédération internationale des femmes juristes;
Féd{'ration internationale des journalistes;
Fédération internationale des settlements;
Fédération mOlHliaJto des jeunesses féminines catholiques;
Fédération Illondiale des sourds;
Fédération routière internationale;
Guilde in!l'rnationale des coopératrices;
Indian Coundl of \Vorlcl Atfairs (Inde);
1nstitut interaméricain de statistique;
1nstitut international africain;
Institut international de finances publiques;
Institut international de l'épargne;
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All-llHlia "'omen's Conference (Inde);
Ali-Pakistan \\'tlmen's Association (Paki"tan);
Alliance internationale de tourisme;
Alliance internationalt, des ft'mmes - droits égaux, responsahi-

lités égales;
Alliance' uni\'erselle tles unions chrétiennes dl' jeunes filles;
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens;
Armél' du salut;
Assemblée mondiale de la jeunesse;
Associatiun de droit international;
Association d,' la presse américaine (lnteramerican Press As

sociation) ;
Association des femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est;
Association fiscale internationale;

Alliance coop{-rativl' internati'ln..le;
Chamhre d,' comm,'rrt' internationale;
Coni{-t1ération internati'lna1t' de~ ~yndkats chrt,tien,:
Conf{-dération internatlonak tll'~ sYl1llkat~ lihre~;

Fédération internationale de producteurs agricoles;
Fédération mondiale dl's ancien~ combattants;
Fédératillll lI1ondialt' de~ a~sol'iations ponr Ie~ Xations l' nit'~ ;
Féd{-ration sYl1llica1l' lI1ondiak;
Organi~atillll internationalt' des employeurs;
l'nion interparlt'mentaire,

Section 1. - Liste dt"s organisations non gouver·
llemt"ntalt"s dotét"8 du statut ('onsultatif

tJf4. Au l'ours dt' la période considérée, le Comité
llu Con:it'il dlarg-è lle:i llrg:ll1i~ations non gouverne
mentales a t'xatniné 1 sept demandes nouveIles ou re
nouvelées d'admission au statut consultatif auprès du
Conseil émanant d'organisations non gotlYernementales,
et il a rendu compte au Conseil, il. sa vingt-septième
session tEj,:;21ï) :l. Le Conseil a étudié:l le rapport du
Comité ainsi qu'un amendement que l'on avait proposé
y apporter. Sur la n'conunandation du Comitl', It' Con
seil a déddl' 1résolution ïli (XX\" 11) 1 de donner suite
à la dt'mamle ll'uue organisation internationale en vue
de son transfert du registre à la catégorie B. Il a
décidé d'acconler le statut consultatif de la catégorie B
à quatre or!-,'"anisations internationales. Le Conseil a
en outre décidé de ne pas accorder le statut consultatif
de la catl'gorie B à deux autres organisations inter
nationales,

(105. On trom't'ra d-après la liste des organisations
non gouvernementales auxquelles, à la date du 1er
aOtÎt 195<), le Conseil avait accordé le statut consultatif,
conformément à L\rticle il de la Charte, Dix d'entre
elles appartiennent à la catégorie :\ et IIi à la catégo
rie B. :~n outre, 200 organisations sont inscrites au
registre du Secrétaire général pour être consultées sur
des questions précises, conformément au paragraphe li
de la résolution 2~~ B (X)' Ces organisations sont
toutes internationales, sauf indication contra.ire.

1 E/C.Z/SR,175.
:l J)OCfIll/CIl/S offidcls du COllscil écollomiquc ct social, ~>ÏlIg/

scptihllc sessioll ••-/III/C.t'CS, point 12 de l'ordre du jour.
:1 E/SR,106S,
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Institut international de sciences administratives;
lustitut intl'rtlational de statistique;
Institut sud-américain du pétrole;
International Bar Association:
Jl'IUle chambre internationale;
Il'unl'sse ouvrit-re chrétienne;
i.igue des sociétés de la Croix-Rouge;
!.igue Howard pour la rt-Îorme péna1t' (Royaume-Uni):
!.igue intl'rnationale de fenulll's pour la paix et la liberté;
!.igl1l: intl'rnationale des droits Ill' l'honul1l:;
:-'111UVl'lllent intl'rnational pour l'nnion fraternelle entre les

races l't les peuples:
:-'louVl'nll'nt Il10mlial dl's Il1t-res:
)Jational Association of l\lanufacturers (Etats-Unis ù'Amé

rillue) ;
Nouvcl1l's éljl1ipl'S inh'rnatillna1l's - Union des démocrates

chrétiens;
Organisation intl'rnationale des femmes sionistes;
ÜrganisatÎl1n intl'rnationalt' dl' normalisation:
Organisatiun internationale économique islamique:
Organisation mondiale Agudas Israël;
Organisation mondiale pour la protection sociale des aveugles;
Pax Rl'mana - l\\ouven1l'nt international des étudiants catho-

liqUl'S l't l\llluvement international lb; intellectuels catho
lil\nl's;

Rutarv Internati<lnal;
Servi~e sllrial internatillnal;
Sllcié,té antiesdavagiste (Rllyaullle- LTni) ;
Suriété belge (l'é,tmles ct d\'xpansion (Rl'1gique);
Sllciété' de législatilln cllmparée (France):
Société intaaméricaine de planification;
Société internationale de criminologie;
Société internationale Ile défense sociale;
Sllriété' inlt'rnationale puur la protecti,lt1 dl's iIlV.1Edl's:
Union catll<lliql1e internati,lt1all' Ile sl'rvire social;
l'nion intl'rnatillnale d'assurances transports;
liniun inlt'rnatiunall' de la jl'unesse slll'ialiste:
Union internationall' dl' la navigation thrvialt':
tTnion intl'rnationale (le la prl'SSl' cathlllique;
l'ni<ln inlt'rnatil111ak dl' la prott'l,tilln 11l' I\'nfancl':
Union internatiunalt' (les architectes;
Uniun inlt'rnatiunall' (ks ,'lll'Illins 11l' fer;
l1nion intl'rnatiunale d .lrganisnll's familiaux;
lTnitln intt'rnati<lnall' (Il', ur;",mbml's ot1icil'1s (Il' ttlllrISme:
l'niun intl'rnati<lnait' des prodllCtl'lll'S t't (Iistrihuteurs d'énergie

é'kt'triqllt, ;
l 'nion internationale des transpnrts puhlks;
Union internatillna!e (les transports routiers;
l 'nion intl'rnationale (k~ villes l't pouvoirs Illcaux:
l'nion internationall' pllln' l'é,tmlt' scientitique de la population:
LTni<ln intt'rnationale pour la consl'f\'ation Ile la n:lture ct dl'

Sl\~ re:-;'Slltlrces:
Union mOlllliale chrétienne des fl'mmes ahstinentes;
l'nion mOlHliak des fl'mmt'S rurales:
li"ion nHllllliale des org:lllisations féminilll's catholiques:
lTnio:! monllia!t' pour 1111 jmlaïsnlt' progressislt,.

:\c;lllémÎl' intt'rnati,)nalt' dl' la cèrall1ique:
:\cadémil' intl'rnatillnall' dt' mé'dl'cinl' légale ct de médecine so

ciale:
.\lIiallcl' internationale sociall' ct politique Sainte-Jeanne-d'Arc:
:\ml'rit-an Fort'ign InSllranCl' :\ssot'Ïation (Etats-Unis d'Amé

rique) ;
:\merican Te\\'ish Toint j)istrihutilln Cnmmittee, Inc. (Etats

Unis d':\mériqm') :
:\ssociatinn aéroml;dka1l':
Association catholique internationale pnur la radiodiffusion et

la télévisinn:
Association des écoles internationales:
Association des maisons internationales;
Association interaméricaine de radiodiffusion;
Association intrmationale de gérontologie;
Association internationale de la fertilité;
Association internationale de pédiatrie;
Association internationale de prophylaxie de la cécité;
Association internationale de recherches sur le revenu et la

fortune;
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Association intl'rnationale de scielll'e politique:
:\ssnciation internationale lit' sllcinloF:il';
:\ssociation intl'rnationalt· des arts plastiques;
Assol'iation internationale dl's critiques d'art:
:\ssociation intl'rnationalt' lil'S éducatt'urs de jeunes inadaptés;
:\ssl"'iatioll internationall' des femmes médecins:
:\ssnl'Ïation internationale dl's intért-ts radiomaritimes:
:\ssociatio\1 in!t'rnationall' dl's producteurs de l'horticulture:
:\ssol'Ïation internationalt' dt's pruiessl'urs et chargés dl' cours

d'uniwrs:té's:
.\ssociatiou inlt'rnationak (les scil'nl'l's de l'éducation;
.\ssol'Ïation inttTuationale dl's st'it'ncl's éC<lnomiques:
.\ssot'Ïatitlu intl'rnatitlnalt' des sl'iences juridiques:
:\ssut'iatiou intt'rnationak dt's snciétés dl' microhiologil':
:\ssnciation intl'rnatinnalt' des universités:
,\ssodatiuu internatiouak d'informatinn scolaire, universitaire

l't proiessil1nnt'1le:
.\ssociatinn intl'rnationale d'ncéanographie physique:
Assllciatiou intl'rnationalt' d'orientation professionnelle;
:\ssol'Ïatioll intt'rnationale du calendrier mondial;
Assot'Ïatinn internationall' du cilléma scientifique;
:\ssnt'Ïatioll internationall' permanl'nte des congrès de nllviga

ti<ln :
.\ssociation internationale pour l'él'hange d'étudiants de l'ensei

glll'mt'nt tl'chnique:
Assnciatinn intl'rnationale pour le christianisme et la liberté

reIigil'use:
:\sslll'Ïatilln intl'rnationale soruptimiste:
Association littèrairl' et artistique intl'rnationale;
.\ssnciatioll mèdit-ale ml1ndiale;
Associatioll mOlHliall' des guides ct édaireuses:
Associati<ln 111l)lHliale pour l'étudl' de l'opinion puhlique:
:\ssndatinn scil'utilique du Pal'Ïfique:
:\ssociatiun uniVl'rselle d'avieulturt' scientifique;
:\ssol'Ïatioll unin'rst'lIl' d\'sjll'rantll:
Bl1rl'au eur<ljléen (il' la jeulll'ssl' et de l'eufance:
Burt'au intl'rnatinnal des cnntainers:
Burt'au inlt'rnatinnal des éclaireurs;
Bun'au prrmalll'nt intl'rnational des cnustructeurs d'autnmn

hiles:
Burt'au permanent inlt'rnatinnal dl's constructeurs dl' mnto-

cYI'1t's:
Cl'ntre internatinnal dl' liaison dt'S commerces de gnls;
Chamhrt' internatill!lak dl' la marine mardlande:
Cnmité ,l'l'utente lks fédératÎtlus internationales du personnel

l"tbeignant :
Comité d'études écnnomiques de l'industrie du gaz:
C.1I11ité internati,'ual c~tholique dl's infirmières et assistantes

mé'.IÏt'tl-snl'Ïalt's:
Comité i!1tl'rnational (l'aide aux intrl1ectuels:
Comité international de la ra(lio-é'kctricité:
C<lmité intl'rnational dl' la ray,'mle et des fihres synthétiques:
Comité intl'rnational pl'rmanent dl' la consrrve:
C<lmit<- internatinnal [l<lur la documentation des scirnces so

l'iaIeS:
Comité' inlt'rnational ralliomaritiml':
Cl 'mité' intl'rnational s[lédal ,il's perturhations radio-électri-

qm's :
Commissi'ln intl'rtlation:lit' de l'éclairage:
Commissinn internationale (1<' prntecti<ln contre les radiations:
C'lmmissinn mixte intt'rnati<lnak p,lur les l'xpériences relativ<'s

;\ la prntecti'l!l (ks lignes ,le télécommunication ct des cana
lisati<lll>" snutt'rraines:

Commission permanente des cl)ngrès internationaux de méde
cine vl,térinain':

Committee f"r Economie Development (Etats-Unis d'Amé-
rique) ;

Confédération euro[lérnne de l'agriculture;
Cllnfé(lération intt'rnationale des sages-femmes:
Confédération internationale des sociétés d'auteur!' et composi-

teurs:
Cllnfédératinn internationale des travailleurs intellectuels;
Con fédération mondiale pour la thérapie physique;
Conférence des écoles à esprit international;
Conférence internationale des grands réseaux électriques;
Conférence permanente des agences bénévoles travaillant pour

les réfugiés:
Conférence permanente des hautes études internationales;
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Con~eil des organisations internationales des sciences mé-
dicales;

Con~eil international de la musique;
Conseil international de la philo~ophie et des sciences humaines j

Conseil international des archives;
Con~eil international des employeurs du commerce;
Conseil international des femmes social-démocrates;
Conseil international des infirmières;
Conseil international des musées;
Con~eil international des scil'nces sociales;
Consl'ÏI international des unÏlll1s scientifiques;
Conseil international du film d'enseignement;
Conseil mixte d'ingénieurs;
Ent:-aide uni\"l~rsitaire mondiale;
Expériencl's pl1ur une façon de vivre internationale j

Fédération aéru, autique internationale;
Fédération astrllnautique internationale;
Fédération dentaire internationale;
Fédération européenne de zootechnie;
Fédération internationale de dOCLill1entation;
Fédération internationale de gynécologie et d'obstétrique;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
Fédération internationale de l'industrie phonographique;
Fédération internationale de la jeunesse catholique;
Fédération internationale de J" presse périodique;
Fédération interpationale des administrateurs de biens immobi

liers:
Fédération internationale des associations d'éducation des tra

vailleurs;
Fédération internationale des associations de bibliothécaires;
Fédèration internationale des associations de pilotes dt: lignes

aériennes;
Fédération internationale des associations de producteurs de

films:
Fédération internationale des associations touristiques ou-

vrières:
Fédération internationale des communautés d'enfants;
Fédération internationale des déménageurs internationaux;
Fédération internatillIlale des fonctionnaires supérieurs de po-

lice;
Fédération internationale des hôpitaux;
Fédération internationale des industries textiles cotonnières et

connexes;
Fédération internationale des journalistes libres de l'Europe

centrale rt orirntale et des pays haltes et halkaniques;
Fédération internationale des organisations de correspondances

et d'échanges scolaires:
Fédération internationale des P.E.N. clubs;
Fédération internationale des professeurs de langues vivantes;
Fédération internationale des radiotélégraphistes;
Fédération internationale des traducteurs;
Fédération internationale des transports aériens privés;
Fédération internationale des travailleurs de la terre;
Fédération internationale d'oléiculture;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux publics

(Confédération patronale) ;
Fédération internationale du diahète;
Fédération internationale du film sur l'art;
Fédération internationale libre des déportés et internés de la

résistance;
Fédération internationale de médecine sportive;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour les auberges de la jeunesse;
Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeuness démocratique;
Fédération mondiale des sociétés d'anesthésiologistes;
Fédération mondiale pour la protection des animaux;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération pour l'amitié mondiale;
Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants;
Fraternité mondiale;
Institut de droit international;
Institut international de droit public;
Institut international des civilisations différentes;
Institut international des classes moyennes;
Institut international du théâtre j

Inter-American Association of Sanitary Engineering;
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International Cargo Handling Coordination Association j

International Commission on Radiological Units j

International Community of Booksellers' Associations j

International Shipping Federation, Ltd.;
Internationale de la porte ouverte;
Ligue internationale contre le rhumatisme;
Ligue internationale des sociétés de dermatologie;
Ligue intellectuelle pour l'éducation nouvelle;
1!ouvement international des faucons j

Omce catholique international du cinéma;
Ollice international tic l'enseignement catholique j

Organisation internationale contre le trachome;
Organisation internationale de radiodiffusion;
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Secrétariat dl' coordination des unions nationales d'étudiants;
Service civil international;
Société de biométrie;
Société d'économétrie;
Société européenne de culture;
Société Hansard;
Société internationale de la lèpre;
Suciété internationale de la science du sol;
Société internationale de transfusion sanguine;
Société internatiunale des industries laitières;
Société internationale d'hydatidologie;
Société internationale pour l'éducation artistique;
SllcÏety of Airican Culture;
l'nion arabe;
Union astronomique internationale;
Union des associations internationales;
Cnion des associations techniques internationales;
L'nion des sociétés OSE (pour la protection de l'enfance et de

la santé des populations juives) ;
L'nion européenne de la carrosserie;
L'nion européenne de radiodiffusiun;
Union géodésique et géophysique internationale;
Union géographique internationale;
Union internatiol'ale contre l'alcoolisme;
Vnion internationale contre la tuberculose;
Union internationale contre le cancer;
C nion internationale cu'ltre le péril vénérien et les tréponéma

toses;
Union internationale de l'artisanat et des petites et moyennes

entreprises;
Union internationale de l'huma'lisme et de l'éthique j

Union internationale de l'indllstrie du gaz;
Union internationale de psychologie scientifique;
Union internationale des amateurs de la r-adio;
Union internationale des assureurs aéronautiques;
Union internationale des éditeurs;
Union internationale des sciences de la nutrition;
Union internationale pour la liherté d'enseignement;
Union internationale pour l'éducation sanitaire de la popula

tion;
Union internationale pour la protection de la moralité pu-

bliqùe;
Union internationale végétarienne;
Union lihérale mondiale;
Union mondiale des enseignants catholiques;
Union mondiale des étudiants juifs;
Union mondiale O.R.T. ;
Union radio-scientifique internationale;
\Vorld Federation of Occupational Therapists.

Section ll. -Application des dispositions relatives
aux consultations

ExposÉs f:CRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEl\IENTALES

606, Au cours de la période considérée, le Conseil
et ses commissions ont reçu de 39 organisations 79
exposés écrits présentés conformément aux paragra
phes 22, 23. 28 et 29 de la résolution 288 B (X). On
trouvera, dans les annexes qui suivent chacun des
chapitres du présent rapport, une liste indiquant le
sujet des exposés écrits qui se rapportent aux questions

1
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ArlllTlO:-;'s Il'ORGAXISATIONS NON liOU\'ERNE.:\lEXTALES

ClOï. Au cours des vingt-septième et vingt-huitième
sessions du Conseil, huit organisations dotées du statut
consultatif de la catégorie A ont présenté, conformé
ment à l'article 86 du règlement intérieur, des exposés
oraux sur divers points de l'ordre du jour:

Vingt-septihllc session

Chambre de commerce internationale: point 8 4 ;

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
point 55;

Confédération internationale des syndicats libres:
points 5 et 10 6 ;

Fédération internationale de producteurs agricoles:
point 5 i;

Organisation internationale des employeurs: point 5 8.

Vingt-Ill/ it ièlllc scssion

Chambre de commerce internationale: point 5 9 :

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
points 2, 3 et 5 10 ;

Confédération internationale des syndicats libres:
points 2 a), 5 et 8 11 :

Fédération mondiale des anciens combattants; point
15 12 ;

Fédération mondiale des associations pour les Nations
Unies: points 5 et 15 13 ;

Fédération syndicale mondiale: points 2, 3, 5 et 11 14•

608. Au cours de la vingt-septième session, le Co
mité du Conseil chargé des organisations non gouver
nementales a entendu au sujet d'un point de l'ordre
du jour, conformément à l'article 85 du règlement inté
rieur, le représentant d'Une organisation dotée du statut
consultatif de la catégorie B:

4 E/SR.l059.
5 E/SR1056.
(1 E/SR1057, 1061.
i E/SR1057.
5 EjSRlü56.
9 E/SR.lOS6.

10 E/SR,1073, 10S0, 10S7.
11 E/SR,1072, 1087, E/AC6/SR.267.
12 E/SR.l083.
1:1 E/SR.l086 et 1083.
14 E/SR,1069, lOS0. 1087; E/AC7/SR,390.
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L'Union internationale pour la conservation de la
nature et de ses ressources: point 7 15,

609. Au cours de la vingt-huitième session, le Co
mité du Conseil chargé des organisations non gouver
nementales a entendu, conformément à l'article 85 du
règlement intérieur, les représentants de neuf organi
sations dotées du statut consultatif de la catégorie B
et d'une organisation inscrite au registre:
Alliance internationale sociale et politique Sainte

Jeanne-d'Arc: point 3 a 16;

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
point 2, a li ;

Commission internationale catholique pour les migra
tions: point 15 18 ;

Fédération abolitionniste internationale: point 3, a 19 ;

Fédération internationale des femmes diplômées des
universités: points 2, b; 3, a, 4, 7, 10, Il, 13 et 15 20 ;

Féùération internationale des femmes juristes: points
3, a, 10 et 14 21 ;

Fédération routière internationale: point 9 22 ;

Pax Romana: point 2 2:1 ;

"C'nion internationale de la protection de l'enfance:
point 10 24 ;

Union internationale des organismes officiels de tou
risme: point 9 2...

ôlO. Le Comité a également entendu de brèves dé
clarations des représentants d'organisations de la caté
gorie A sur les points de l'ordre du jour au sujet des
quels ils ont été entendus ultérieurement par le
Consei1 211•

611. Les commissions du Conseil, ainsi qu'il en a
été fait mention dans les chapitres précédents et dans
les rapports ùes commissions, ont entendu les repré
sentants de nombreuses organisations non gouverne
mentales.

1;; E/C2/SR.176.
1(1 E/C2/SR179.
li E/C2/SR.178.
15 E/C2/SR.1ï8.
HI E/C2/SR,178.
2\1 E/C2/SR,178.
21 E/C2/SR.178.
22 E/C2/SR,179.
2a E/C2/SR.17S.
24 E/C2/SR.17S.
25 E/C2/SR179.
2ll E/C2/SR,177, 179. On trouvera la liste de ces exposés

oraux dan~ les annexes aux chapitres du présent rapport re
latifs aux questions auxquelles Ie~ exposés ont trait.



Chapitre X

INCIDENCES FINANCIERES DES MESURES PRISES PAR LE CONSEIL
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612. Conformément à l'article 34 de son règlement
int~rienr, à la résolution 5.B C (VI) de l'Assemblée
générale et à sa résolution 664 (XXIV), le Conseil a
et~ a\'isé des incidences financières des propositions et
décisions des vingt-septième et vingt-huitième sessions.

613. Vers la fin de la vingt-septième session, un état
sommaire des incidences financières des mesures prises
par le Conseil à cette session (E/3243 et Corr.l) a été
publié..-\u début de la vingt-huitième session, le Secré
taire général a présenté un état provisoire des incidences
financlères des mesures prises par le Conseil en 1959
(E/3288 et Corr.l), qui donnait une estimation revisée
des incidences financières des décisions prises par le
Conseil à sa vingt-septième session et une estimation
des incidences financières des propositions dont le
Conseil était saisi au 29 juin 1959. Avant la fin de la
session, un état définitif (E/3301) 1 a été présenté au
Conseil.

614. Le Conseil était également saisi d'un état des
incidences financières du calendrier des conférences
pour 1960 (E/3276/Add.l).

615. Le Secrétaire général a présenté au Conseil un
état récapitulatif des programmes de travail relatifs
aux questions économiques et sociales et aux droits de
l'homme (El3277) :1. ses observations sur le programme
de travail du Comeil dans les domaines économique et
social et dans celui des droits de l'homme (E/3274) et
une analyse du premier projet de budget du Secrétaire
g~néral pour 1960, par grande catégorie d'activité
(E/3289).

616. Certaines des décisions prises par le Conseil
au cours des deux sessions de 1959 entrainent des
dépenses renouvelables et, dans certains cas, des
dépenses non renouvelables imputables sur l'exercice
1960 et ou les exercices suivants. Ces décisions sont les
suivantes:

a ') Résolution 709 :\ (XXVII) relative à l'industria
lisation :

b) Résolution 716 (XXVII) relative au Fonds des
Xations l,'nies pour l'enfance:

c) Résolution 718 (XXVII) relative à la liberté de
l'information:

d) Résolution 721 (XXVII) relative au rapport de
la Commission de la population;

(') Résolution 722 (XXVIII) relative au rapport de
la Commission de la condition de la femme:

f) Résolution 723 (XXVIII) relative a~lX rapports
annuels des commissions économiques régionales 3 :

1 D{lClI11lellts (lfficicls dll Conseil économique et social, "<'Îngt
lzuitihlle session, A1l/1CXeS, point 18 de l'ordre du jour.

:1 Voir également chap. VIII, sect. II, par. 601.
3 Les résolutions 723 A (XXVIII) concernant la CEE,

723 B (XXVII!) concernant la CEAEO, et 7.'3 C (XXVIII)
concernant la CEPAL ont d'autres incidences financières que
celles que le Secrétaire général a indiquées dans son premier
projet de budget pour 1960. Le crédit requis pour 1960 au titre
de la CEA, établi d'après le rapport annuel de cette commis
sion au Conseil, figurait dans le premier projet de budget du
Secrétaire général pour 1960. La résolution 723 D (XXVIII)
concernant la CEA n'a donc aucune autre incidence financière.
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g) Résolution 726 (XXVIII) sur les problèmes
internationaux relatifs aux produits de base;

II) Résolution 728 E (XXVIII) relative à la compo
sition de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités;

i) Résolution 741 B (XXVIII) relative à l'évalua
tion des techniques de prévision économique à long
terme;

j) Résolution 731 G (XXVIII) relative aux progrès
accomplis par l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine social et aux propositions concernant le
programme de travail;

h') Résolution 730 l (XXVIII) relative à l'assistance
technique pour la lutte contre l'abus des stupéfiants;

l) Approbation par le Conseil du rapport du Secré
taire général sur les évaluations à court terme de la
situation économique mondiale (E/3266 et Add.l) 4.

617. Les décisions prises par le Conseil au cours
des deux sessions de 1959 et qui entraînent des dépenses
non renouvelables sont les suivantes:

a) Résolution 710 A (XXVII) relative à la réunion
d'une confén:'nce des Nations Unies sur l'énergie solaire,
l'énergie éolienne et l'énergie géothermique;

b) Résolution 710 B (XXVII) relative à l'élabora
tion d'une méthodologie pouvant servir à évaluer les
ressources énergétiques et à la préparation de cycles
d'étude afin de faire mieux connaître les problèmes
économiques que pose l'aménagement des ressources
énergétiques dans les pays sous-développés;

c) Résolution 714 (XXVII) relative à la convocation
d'une troisième conférence cartographique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient:

d) Résolution 724 C (XXVIII) relative à la pour
suite des travaux consacrés au transport des marchan
dises dangereuses;

c) Résolution 731 D (XXVIII) relative à une
réunion d'experts des services sociaux;

j) Approbation par le Conseil (j du calendrier des
conférences pour 1960, tel qu'il figure dans le rapport
du Secrétaire général (E/3300).

618. La résolution 739 (XXVIII) relative à l'assis
tance technique en matière d'administration publique,
qui est destinée à supprimer toute limitation quant à
l'effectif du personnel exécutif ou administratif et du
personnel d'exécution qui peut être envoyé au titre du
programme, n'a pas en elle-même d'incidences finan
cières. Le Conseil a été informé que le Secrétaire géné
raI envisagerait peut-être de présenter à la prochaine
session de l'Assemblée générale une analyse et des
prévisions financières concernant le programme.

619. La résolution 737 (XXVIII) relative à la
répartition des dépenses d'administration et des dépenses

4 Docll11!CIlts officiels du Conseil économique et social, vingt
huitième session, Annexes, point 2 de l'ordre du jour.

5 EjSR,1089.

....',
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des services d'exécution entre le budget du Programme
élargi d'assistance technique et celui du programme
ordinaire contient une formule qui doit permettre de
réduire progressivement, en 1961 et 1962, les alloca
tions forfaitaires prélevées sur le Compte spécial du
Programme élargi pour couvrir ces dépenses. Par appli
cation de cette formule, les recettes diverses de l'ONU
provenant du Compte spécial passeront de 1.100.000
dollars, montant prévu pour 1960, à environ 940.000
dollars en 1961 et 780.000 dollars en 1962.

CJ20. La résolution 724 A (XXVIII), par laquelle
le Conseil a décidé de mettre fin au mandat de la
Commission des transports et des communications,
permettra d'économiser, tous les deux ans, à partir de
1961, le coût d'une session de la Commission.

621. Dans les états des incidences financières qu'il
a présentés au Conseil à sa vingt-huitième session, le
Secrétaire général a indiqué qu'il s'en tenait aux prin
cipes qu'il avait suivis pour dl~sser son premier projet
de budget pour 1960, à savoir ne pas accroître pendant
un an l'effectif total des administrateurs et s'efforcer,
pendant cette période, de répartir les postes actuels
selon les besoins qu'impose l'ordre des priorités. Le
Secrétaire général a donc proposé (E/3288, par. 3)
que, pour répondre aux besoins en personnel qui
résultent des mesures prises par le Conseil en 1959, on
répartisse différemment, pour autant que ce sera pos-
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sible, les postes actuels, sans demander la création de
nouveaux postes en 1960, mais il a prévu qu'une
partie des besoins en personnel obligerait à demander
une ouverture de crédits pour 1961. Il a ajouté que cela
signifiait qu'avec raccord du Conseil les nouveaux
travaux qu'entraîneraient les décisions prises en 1959
par le Conseil ne seraient pas exécutés avec toute la
rapidité voulue et aussi vite dans tous les domaines
prioritaires en cause. Quant aux groupes spéciaux
d'experts et à rengagement à court terme de consultants,
toutes les dépenses afférentes figureraient dans le projet
de budget revisé pour 1960. En outre, le Secrétaire
général a envisagé de demander un crédit forfaitaire
pour rengagement d'un personnel temporaire de façon
à faire face aux besoins particulièrement urgents sans
créer de nouveaux postes permanents.

622. Le Conseil a pris note rrésolution 744
(XX\ïTI) l de l'état, présenté par le Secrétaire géné
ral. des incidences financières des mesures prises par
le Conseil.

623. ..\u cours de la discussion au Conseil. on a
exprimé l'opinion que, lorsque de nouveaux chefs de
dépenses ne peuvent être cvmpensés par des économies,
il importe d'assurer au Secrétariat les moyens d'effec
tuer les travaux que le Conseil considère comme les
plus urgents.



APPENDICES

Appendice 1

Ordres du jour de la reprise de la vingt-sixième session
et des vingt-septième et vingt-huitième sessions du Conseil

Liberté de l'information:
a) Rapport du Secrétaire général sur les moyens

d'information dans les pays sous-développés
rrésolutions 574 D (XIX) et 643 (XXIII)
du Conseil] ;

b) Sections pertinentes des rapports de la
Commission des droits de l'homme, de
l'UNESCO et d'autres institutions spécia
lisées. demandées par l'Assemblée générale
clans sa résolution 1313 A (XIII).

Fonds cles ::\ations Unies pour l'enfance.
Organisations non gouvernementales.
Elections.
Confirmation cie la nomination de membres cles

commissions techniques du Conseil.
Incidences financières des mesures prises par le

Conseil.
Examen de l'orclre du jour provisoire cie la vingt

huitième session et détermination de la clate L
laquelle commencera l'exali1en cie chaque ques
tion.

ORDRE De JoeR DE LA VIXGT-HnTIÈ~IESESSION

1. Adoption de l'ordre du jour de la session.

2. Situation économique mondiale:

a) Etucle de la situation économique dans le
monde:

b) Examen des rapports des commissions écono
miques régionales;

c) Demandes de l'Assemblée générale conœrr.:mt
la coopération internationale dans le do
maine économique.

3. Situation sociale dans le monde:

a) Rapport de la Commission des questions so
ciales;

b) Etude des programmes de développement so
cial;

c) Résolution 1283 (XIII) de l'Assemblée gé
nérale intitulée "Année internationale de la
santé et cie la recherche médicale".

4. Examen général du cléveloppement et de la coor
clination de l'ensemble cles programmes et acti
vités de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées dans les domaines êco
nomique et social et dans celui des droits de
l'homme:

a) Rapport clu Comité administratif de coordina
tion, des institutions sDécialisées et de
l'Agence internationale de l'énergie ato
mique;

16.

15.

11.
12.
13.
14.

10.
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ORDRE DU JOUR
DE LA REPRISE DE LA VINGT"SIXIÈ:\IE SESSION:l

Admission de nouveaux membres associés à la
Commission écon()mique pour l'Afrique b.

Confirmation de la nomination de membres des
comni!ssions techniques du Conseil.

Election des membres du Comité du Conseil chargé
des organisations non gouvernementales.

Programme de travail du Conseil pour 1959.
Election des membres du Conseil d'administration

du Fonds spécial c.

Invitation du Gouvernement mexicain à tenir la
vingt-septième session du Conseil à ~Iexico c.

Convention sur les privilèges et immunités des
institutions spécialisées: projet d'annexe rela
tive à l'Organisation intergouvernementale con
sultative de la navigation maritime c.

Participation de l'Agence intern~tion~le ,de .l'éner
gie ntomique au Programme elargi d'aSSistance
technique ('.

Election d'un membre du Comité de l'assistance
technique c.

ORDRE DV JOGR DE LA VINGT-SEPTIÈ:'Œ SESSION

1. Election du Président et des Vice-Présidents pour
1959.

2. Adoption de l'ordre du jour.
3. Rapport du Fonds monétaire international.
4. a) Rapport de la Banque internationale pour la

reconstruction et le développement;
b) Rapport de la Société financière internatio

nale.
5. Développement économique des pays sous-déve-

loppés:
a) Industrialisation;
b) Réforme agraire;
c) Sources d'énergie.

6. Coopération internationale en matière de cartogra
phie.

7. Etablissement, par le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies. d'une liste de
parcs nationaux et réserves analogues.

8. Arbitrage commercial international.
9. Rapport de la Commission de la population.

a Les points 1 à 18, les points 20 à 22 e.t le poin~ 26 de l'~rdre
du jour ont été examinés durant la premIère partie de la vlIlgt
sixième session.

Il Point partiellement examiné durant la première partie de la
vingt-sixième session.

C Point supplémentaire, inscrit à l'ordre du jour du Conseil
à sa 1045ème séance, le 23 octobre 1958.

29.

28.

31.

19.

24.

30.

?~

-~.

27.

•



* Questiun à examiner à la reprise de la vingt-huitième
session.

•

b) Concentration des activités et résolution 1272
(XIII) de l'Assemblée générale sur le con
trôle et la limitation Je la documentation;

c) Rapport sur l'évaluation de la portée, des ten
dances et du cotît des programmes de l'Or
ganisation des Nations Unies dans les do
maines économiçue et social et dans celui
des droits de l'homme;

d) Action concertée.
5. Développement économique des pays sous-déve

loppés.
6. Rapport du Conseil d'administration du Fonds

spécial.
7. Assistance technique.
8. Problèmes internationaux relatifs aux produits de

hase.
9. Rapport de la Commission des transports et des

communications.
10. Rapport de la Commission des droits de l'homme.
11. Rapport de la Commission cie la condition de la

femme.
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12.

13.

1-+.
15.

16.
• '7

18.

19.

20.

21.
22.

Programme de services consultatifs dans le do
maine des droits de l'homme.

Question d'un projet de déclaration sur la liberté
de l'infor1l1ation.

Contrôlè international des stupéfiants.

Rapport a 'lltlel du Haut-Commissaire des Na-
tions Unies pour les réfugi";,.

Organisations non gouvernementales.

Calendrier des conférences pour 1960.
l ncidenC'e~ financières des mesures prises par le

Conseil.

Dispositions relatives au rapport du Conseil à
l'Assemblée générale.

Confirm::ttion de la nomination de membres des
commissions techniques du Conseil *.

Elections *.
Programme de travail du Conseil pour 1960 *.

If

1

A.-CONSEIL

COMposition
Cil 1958

Brésil
Canada
Chili
Chine
Costa-Rica
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Indonésie
Mexique
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan
Union des Républiques so- 1

cialistes soviétiques
Yougoslavie

*11embres sortants.
1

REPRISE DE LA VINGT-S;

10 et Il décen1bre 19
nières) ;

VINGT-SEPTIÈME SESSI(

l\Iexico (19 séances]

Comité économique (
Co11l1~té social (3 séal
Comité chargé des oi

talcs Cl séance); ,

Total pour la session:

VINGT-HUITIÈME SESSI

1959, Genève (23 sé

Comité économique
Comité social (17 sé2
Co11lité de coordinati(
Comité de l'assistanct
Comité chargé des 01

talcs (3 séances) ;
C011lité intérimaire dl

séance).

Total pour la session: 8

a De p' 1S, conformément ;
~ sa 1066ème séance. le 24 ;
technique s'est réuni le 29
séances.
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Appendice Il

Compo8ition et 8e88ions du Con8eil et de se8 organe8 subsidiaire8

A. -CO::-;SEIL ÉCO:S-OMIQUE ET WCIAL B. - CO~lITÉS ET co~rITÉs spÉCIAex De COKSEIL b

a De p' IS. conformément à la décision que le Conseil a prise
?J sa 1066ème séance. le 24 avril 1959, le Comité de 1'assistp
technique s'est réuni le 29 jUill 1959. Le Comité a tenu deux
séances.

REPRISE DE LA VIKGT-SIXIÈ:-'Œ SESSIOK: 23 octobre et
10 et 11 décembre 1958, New-York (3 séances plé
nières) ;

VIKGT-SEPTIÈME SESSIOK: du 7 au 24 avril 1959,
j\Iexico (19 séances plénières) ;

Comité économique (6 séances) ;
Comité social (3 séances);
Comité chargé des organisations non gom'enzclllen

tales (1 séance) ;

Total pour la session: 29 séances.

VIKGT-HUITIÈME SESSION: du 30 JUill au 31 juillet
1959, Genève (23 séances plénières) ;

Comité économique (10 séances);
Comité social (17 séances)
Comité de coordination (12 séances);
Comité de l'assistance technique (17 séances a) ;
Comité chargé des organisations non gOU'lfernel11en-

tales (3 séances) ;
Comit!' intérimaire du calendrier des conférences (1

séance).

Total pour la session: 83 séances.

Séances:
Du 24 novembre au 4 décembn.. 1958, New-York

(6 séances) ;

Du 29 juin au 29 juillet 1959. Genève (19
séances).

Groupe d'étude des questions administrath'cs
du Com:t,; de l'assistancc technique

Composition en 1958: Brésil, Etats-Unis d'Amérique,
France, Pakistan, Pays-Bas. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du -Nord, Soudan,
Union des Républiques socialistes soviétioues et
Yougoslavie. 4

Séances:
Du 20 au 26 novembre 1958. New-York (2 séances).

Comitâ chargâ des organisations non gOlt'lIernementalcs

Composition en 1959: Chine, Costa-Rica, Etats-Unis
d'Amérique, France. Pays-Bas, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des
Républiques socialistes soviétiques c.

b A l'exclusion des comités qu~ le Conseil constitue pendant
ses sessions.

c Elus à la 1046ème séance du Conseil (E/SR.1046).

*Etats non membres du Conseil.

1959
1960
1959
1960

1959
1961

1961

1960
1959
1961
1960
1960
1960
1961
1961
1959
1960
1959
1959
1961
1959
1960
1959
1960

Mondat
,·.rpirant
ft, 31 déc.

Afghanistan
Allemagne (République

fédérale d') *
Brésil *
Bulgarie
Chili
Chine
Costa-Rica
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Inde *
:Mexique
~ouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
République arabe unie *
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan
Suède *
Tchécoslovaquie *
Ur.ion des Républiques so

cialistes soviét.iques
Venezueia

COlllposition
..n1959

Brésil
Canada

C011lposition
..n 1958

Chili
Chine
Costa-Rica
Etats-Upis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Inde *
Indonésie
Maroc *
Mexique
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan
Suède *
Suisse *
Tchécoslovaquie *
Union des Républiques so

cia listes soviétiques
Venezuela *
Yougoslavie

COJJlité de l'assistance technique

87

1959
1960

1959
1961

1961
1961
1960
1960
1960
1961
1961
1959
1960
1959
1961
1959
1960
1959

Mandat
e:rpira:lt
h' 31 d."'.

COlllposUion
~n 1959

Afgh:mistan
Bulgarie
Chili
Chine
Costa-Rica
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande *
France
Mexique *
NouveIIe-Zélande
Pakistan *
Pays-Bas
Pologne *
Royaume-L"ni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord *

Soudan
Union des Républiques so

cialistes soviétiques *
Venezuela

Brésil
Canada
Chili
Chine
Costa-Rica
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Indonésie
Mexique
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Yougoslavie

* ~Iembres sortants.

Cotllposition
..,,1958

1

ne

à

le

es



Dixième session: Genève, du 9 au 20 février 1959
(IR séances).

Colllmission des questions sociales

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignatl'ur nouvelkml'nt élu.

La Commission ne s'est pas réunie pendant la pé
riode considérée.

Royaunlt'-Cni de Grancle-Bretagne et d'Irlande du
XonI. Union des l{épubliques socialistes sovié
tiqm's et Venezuela.

Xt'uvième session: X(\\"-York, clu 4 au 12 mai 1959
(C) st'anct·s).

Malldat
e.t'riraut
Ic 31 déc.

*Ei
** El

*** E

* E:
** E

*** E
Dot!

15 ma

\
.1

: rgentl
Belgiqu'
Ceylan'
Chine
Etats-U
France'
Inde
Irak
Iran *
Israël *:
Italie *
Liban ,
Mexiqui
Philippi
Pologne
Républil

viétiqt
Royaul11

Bretag
Nord

Union d
cialist(

France'
Indon,;;
Italit'
:'\tluwll
Pays-B
Républ:
Républi
Républi

tique
Royaul1

Breta·
Nord,

SuèJe ~

Tchéco,
Uniou 1

cialist

OuÏ!
10"avr

Argentit'
Canada
Chine
Cuba *
Etats-Di
France *
Grèce
Israël
Japon
Mexique
Pakistan
Pays-Ba

•

1963
1%3
1%1
1960
1960
1961
1960
1963
1961
1963
1961

1963
1960

1960

1961

1961
1961

1963

1960
1960
1960
1960
1963
1961
1963
1963
1961
1963
1960

1961

1961
1963
1960
1960
1960
1961

-'[/llIda!
c'.r/'irllilt
1.' 31 d,·c.

Malldat
...xpirall!
le 31 déc.

Cotllf'lJsitioJl
,'1I19M

Australie ***
Brésil ***
Chine
Cuba
1)ant'mark
'~tats-Cnis d'Amérique
France
Inde **
Irlande
X(,uwlle-Zélande **
l'avs-Bas
Rt,jlUblillue sucialiste suvié

tique dTkraine **
RuumanÏt'
Rllyaume-C ni de Grande

Bretagnè et d'Irlande du
Xord

Union des Républiques so
cialish's soviétillues

CompositioH
Cil 1960

.\rgentine
Belgique
Brésil
Canada
Chine **
Etals-Cnis d'.-\mériq:le
France **
Italie ***

Japon
Norvège *~.

République arabe unie
Répuhlique socialiste sovié-

tique d'Ukraine **
Royaun'e-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Salvador
Cnion des Répui.Jliques so

cialistes soviétiques

Australie
Brésil***
Chine
Equateur
Fspagne
Etats-Unis d'Amérique

Composition
Cil 1960

Commissioll de statistiquc

Canada *
Chine
Cuba
1)anemark
Etats-Lms d'Amérique
France
Inde *
IrlalHlt~

Xuuwlle-Zélande *
l'avs-Bas
Réjltlblique Dominicaine *
République socialiste suvié-

tique dTkrailiè *
Ruumanie
Royaume-l'ni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Xord

l~nion des Républiques so
cialistes soviétiques

(-mn,'1tlsitioJi
.11 1959

Argentine
Belgique
Brésil
Canada
Chine *
Etats-Cnis d'Amérique
France *
Israël *
Japon
Xorvège *
République arabe unie
République socialiste sovié-

tique d'Ukraine *
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Xord

Salvador
Union des Républiques so

cialistes soviétiques

Commiss,'oll de la population

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

':.** Etat désignateUl nouvellement élu.

COJJ:/,(Jsitr'oll

"'" 1959

Australie
Chine
Columbie *
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique

Composition
,Il 1959
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Séances:
., mars 1959, Xew-York (1 séance):
~ avril 1959, lIexkn (1 séance):
1 _, t't ~ juillet 1959, Genève (3 séances).

l'ol1lité intt~rilllaire du calendrier des cOlzférences

Cumpllsitilln: Chill(" Etats-Cnis d'Amérique, France,
l{llyaume-l'ni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
)\onl et C nion des Répuhliques socialistes sllvié
titiUes.

Séances: 29 juillet 1Q59, Genève (1 séance).

COl1litt~ exhutif du l'rO!Irmllllle dit Haut-CaIII IIIissaire
dt'S Sations C nies l'our les rt~fU!Iiés

Composition: Allemagne (République fédérale d'),
Australie, .-\utriche. Belgique, Brésil. Canada.
Chine. Colombie, Danemark. Etats-Cnis d'Amé
rique, France, Grèce, Iran, brai.:!. Italie, Xorvège,
Pays-Bas, Royaume-U ni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Xord, Saint-Siège. Suède. Suisse. Tu
nisie, Turquie. \-enezuela et Yougoslavie.

Séances:
Du 2(j au 30 janVier 1959. Genèw (8 séances) :
Du 15 au 19 juin 1959. Genève (8 séances).

Commission de l'é'L'alltation des l'rogralllllles d

Ccnlpositiotl: lI. Daniel Cosio \ïllegas ().Iexique):
:\1. George F. Davidson (Canada): :\1. \Valter
J,nt:,chnig (Etats-Cnis d'.-\mérique): lI. Sergije
lIakiedo (Yougoslavie): lI. lIohaml11ad lIir Khan
(Pakistan) .

Séances:
26 et 2ï mars 1959. Kew-York (3 séances).

CoIII it(~ consultatif chargé d'exa 111 iner le l'rogral1lllle
'1' tm'L'ail dans le dOl1laine de l'industrialisation e

Composition: :\1. B. K. Adarkar (Inde): lI. Koichi
:\ki 0 apon): ). 1. Czeslaw Bobrowski (Pologne):
::1. Charles Sylvester Booth (Australie): lI. Yojin
Guzina (Yougoslavie): :\1. Stacy :\Iay (Etats-Vnis
d'Amérique): M. Alessandro :\Iolinari (Italie):
::\f. Gonzalo Rohles (:\Iexique): lf. Jan Tinhergen
(Pays-Bas): ;\'f. Evgueny Pavlovitch Ounksov
(Union des Républiques socialistes soviétiques).

Séances:
Du 4 au 14 fé\Tier 1959. Xew-York (11 séances).

COlHmission l'ro'L'Ïsoire de coordination des ententes
internationales relati'L'es aux produits de base

Composition: sIr Ecl\vin lIcCarthy. président:
lI. Georges Peter: lI. Walter Müller, lI. Rohert
C. Tetro: ::\1. Howard M. Gahbert.

Séances:
ï et 8 mai 1959. Kew-York (4 séances).

C. - COM:\[JSSIO~S ET SOl_TS-COl\D[lSSIO~STECHNIQUES

Co III mission des transports ct des C01lllllUnications f

Composition en 1959: Autriche, Birmanie, Bulgarie,
Chine, Equateur. Etats-Unis d·Amérique. France,
1mlonésie, Liban, :\Texique, Norvège. Roumanie,

d Créée par la résolution W-i D (XXVI) du Conseil.
P Comité d'experts créé en application de la résolution 674 A

(XXV) du Conseil.
r Il a été mis fia au mandat de la Commission par la rèsolu

ti('n 72-i A (XXVII 1) du C(;J]seil.

l1li
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COll/mission des droits de l'homlllL'

Commission dL' la condition dl' la ft'mme

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignatl'ur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

Douzième session: New-York, du 2ï avril au
15 mai 1959 (25 séances).

*Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

Quinzième session: Xew-York, du 16 mars au
10 avril 1959 (33 séances).

1960
1961
1902

1961
1960

1961

1962
1961
1960

.\falldat
e.rpirallt
/,. 31 d.'e.

1962
1960
1961
1962
1961
1961
1960
1961
1960
1961
1960
1962

1962
1960
1962

Hongrie
Iran
Hexique
Pays-Bas
République arabe unie

Pakistan
Pays-Bas
Pologne **
Royaume-Uni de Grande

Bn'tagne et d'Irlande ,lu
~ord

Tchécoslovaquie
l'nion des Républiques so

dalistes soviétiques

Ca",positio/l
..n1Q60

Argentine **
Australie
Belgique
Brésil **
Canada
Chili
Etats-Cnis d'Amérique
France
Grèce
inde
Indonésie
Pakistan **
Royaume-Uni de Grand('

Bretagne et d'Irlande du
Nord **

Soudan
Tchécoslovaquie ***
Union des Républiques so

cialistes soviL~iques **
Uruguay
Yougoslavie

Polognt' *
Répuhlique Dominicaine *
Royanme- Cui de Grande-

BretaF;ne et d'Irlande
du ~urd

Suède *
Tchécoslovaquie
Union des Républiques so

cialistes soviétiques

Canada
Chine
Etats-l'nis d'Amérique
France
Inde
Pérou
Royaume-Cni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie

COlllpnsitioll
en 1959

Argeatine *
Australie
Belgique
Brésil *
Canada
Chili
Etats-Unis d' ..\:nériaue
France .
Grèce
Inde
Indonésie
Pakistan *
Pologne *
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord *

Soudan
Union des Républiques so

cialistes soviétiques *
Urug~ay

Yougoslavie

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

Septième session: Ne\v-York, du 9 au 24 mars 1959
(14 séances).

Sous-C0111 mission de la lutte contre les mesures discri
minatoirL's et dL' la protection dL's minorités

Cvmpositio/l jusqu'au 31 décembre 1959

),1. Charles D. Ammoun (Liban);
M. Mohammed Awad (République arabe unie) ;
),1. Pierre Chatenet (France);
M. A. A. Fomine (Union des Républiques socialistes sovié

tiques;

Ouatorziè111~ session: Genève, du 27 avril au 15 mal
1959 (23 séaEces).

Commission du commerce international des pl"Oduits
de base

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

*** Etat désignateur nouvellement élu.

Treizième session ~ New-York. du 9 au 27 mars 1959
(26 séances).

COlJlmission des stupéfimlts

Etats M ..",brrs élus à la Il.'utoiè,,,e Etats Membres t'lus ri la dnat.
scssio/l du CO/lsril pour 11111' dllr"~ s.'ptiè",e sesûon du COllseil pour
Înd"fini,' une durée de trois ails

1962
1962
1960
1960
1962
1962
1961
1961
1961
1960
1960
1962
1961
1960

1961

1960

1961
1962

1960
1960
1960
1962
1962
1961
1962
1962
1961
1961
1960
1962

,l1alldat
,'xpirallt
ft' 31 d.','.

Malldat
t~.t'!,2·rallt

le 31 déc.

Malldat
c.rpirallt
le 31 déc.

Campositioll
,'11 1960

Finlande *** 1963
Francl' 1961
Indonésie 1961
Italie 1961
~ouvl'1le-Zélandc 1960
Pays-Bas 1960
République arabe unie ** 19&3
République socialiste sovié-

tique de Biélorussie 1960
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord ** 1963

Cnion de~ Républiques so-
cialistes soviétiques 1961

Uruguay *** 1963
Yougoslavie *** 1963

COlllpaûtioll
l'Il 1960

Argentil!~ **
Autriche ***
Belgique
Chine
Danemark ***
Etats-Unis d'Amérique **
France
Inde
Irak
Liban
:Mexique
Pakistan ***
Philippines
Pologne
République socialiste sovié

tique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Union des Républiques so
cialistes soviétiques

Venezuela ***

Colllposition
l'Il 1960

.\rgentine
Canada
Chine
Colombie ***
Cuba **
Etats-Unis d'Amérique
Finlande ***
France **
Grècp
Israë.
Japon
Mexique **

Campos,tia"
"'11959

France
lndon~sie

halit'
~ouvelle-Zélande
Pays-Bas
l~épublique arabe unie *
République Dominicaine *
République socialiste sovié-

tique de Biélorussie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord *

SuèJe *
Tchécoslovaquie *
Union des Républiques so

cialistes soviétiques

COlllpositioll
CIl 1959

Argentine *
Belgique
Ceylan *
Chine
Etats-Unis d'Amérique *
France
Inde
Irak
Iran *
Israël *
Italie *
Liban
:Mexique
Philippines
Pologne
République socialiste so

viétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Union des Républiques so
cialistes soviétiques

COlllposition
l'Il 1959

Argentine
Canada
Chine
Cuba *
Etats-Unis d'Amérique
France *
Grèce
Israël
Japon
Mexique *
Pakistan
Pays-Bas

1961
1963
1960
1960
1960
1961

Mandat
expirant
le 31 déc.

mai 1959

J[alldat
e..-pirallt
1.' 31 déc.

1960
1960
1960
1960
1963
1961
1963
1963
1961
1963
1960

ié-
1963

:ie-
du

1961
1961

50-

1961

rier 1959

·rlande du
tes sovié-

J[alldat
c.t"l,irllllt
Il' 31 dt'c,

1963
1%3
1961
1960
1960
1961
1960
1963
1961
1963
1961

ié-
1963
1960

de-
du

1960
so-

19b1

mt la pé-
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Jlcl/lbres

Commission économique tour l'Asie
et l'Extrême-Orient

D. - COMMISSIONS ÉCONO::'UQUES RÉGIONALES

COll/mission économique l'our l'Europe

JIembrcs

Ma ..dat
expirant
le 31 déc.

llexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Salvador
Uruguay
Venezuela

Libye
llaroc
Portugal
République arabe unie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Soudan
Tunisie

Somalie (Territoire sous tutelle de
la Somalie sous administration
italienne)

Somalie (Protectorat)
Tanganyika

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du
Nord

Thaïlande
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Viet-Nam (République du)

JIcmbres associés

JIembrcs associés

Commission économique pour l'Afrique

Jfelllbrcs

Etats-Unis d'Amérique
Fédération de Malaisie
France
Inde
Indonésie
Iran

Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa-Rica
Cuba
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Haïti
Honduras

Fédération de la Nigéria
Gambie
Kénya et Zanzibar
Ouganda
Sierra-Leone

Belgique
Espagne
Ethiopie
France
Ghana
Guinée
Italie
Libéria

Session extraordinaire du Comité plénier: New
York. du 1er au 3 octobre 1958.

Huitième session j: Panama, du 14 au 23 mal 1959.

Hong-kong, Singapour l't Bornéo britannique

Ouinzième session 1: Broadbeach (Australie), du 9
au19 mars 1959,

Collllllission économique l'our l'A lllérique latine

JIcmbres

CompositiOll
en 1959

Première session: Addis-Abéba, du 29 décembre
1958 au 6 janvier 1959.

E. - FONDS SPÉCIAL

Conseil d'administration

Albanie
Allemagne (République fédé-

rale d')
Autriche
Belgique
Bulgarie
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Luxembourg

Com/'ositioll à ptl/·tir dll 1<"1" jtlllô.'ier 1060 l:

lI. Abdel Hamid Abdel-Ghani (République arabe unie) ;
lI. Charles D. Ammoun (Liban);
lI. A. A. Fomine (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) ;
lI. Philip Halpern (Etats-Unis d'Amérique);
lI. C. Richard Hiscocks (Royaume-Uni de Gral1fi.,·B.-etagne

et d'Irlande du Nord) :
),1. José D. Ingles (Philippines);
lI. Pierre Juvigny (France);
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne);
lI. Arcot Krishnaswami (Inde);
lI. Franc lfatsch (Autriche);
lI. Voitto Saario (Finlande);
:M. Hermin Santa Cruz (Chni).

lI. Philip Halpern (Etats-Unis d'Am~rique) ;
lI. C. Richard Hiscocks (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord) ;
lI. José D. Ingles (Philippines);
~1. Arcot Krishnaswami (Inde);
lI. Hérard Roy (Haïti);
lI. Voitto Saario (Finlande);
11. Hermin Santa Cruz (Chili);
~1. J llseph \Viniewicz (Pologne).

Onzième session: New-York, du 5 au 23 janvier
1959 (25 séances).

Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République socialiste sovié

tique de Biélorussie
République socialiste sovié

tique d'Ukraine
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande èu
Nord

Suède
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Yougoslavie

La Suisse partICIpe a titre consultatif aux travaux
de la Commission.

Quatorzième session h: Genève, du 20 avril au
~ mai 1959.

g Membres élus à la quinzième session de la Commission des
droits de l'homme pour une période de trois ans se terminant
le 31 décembre 1962. Voir aussi le chapitre VII, sect. VI.

h On trouvera des renseignements sur les sessions des or
ganes subsidiaires de la Commission dans les Documents offi
ciels du Collseil écollomique et social, vingt-huitième session,
SlIpplémellt No 3.

i On trouvera des renseignements sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels
du Conseil économique et social, vingt-huitième sessiolt, Sup
plément No 2.

i On trouvera des renseignements sur les sessions des or
ganes subsidiaires de la Commission dans les Documents offi
ciels du CO/iseil économique et social, vingt-huitième session,
Supplément No 4.

Afghanistan
Australie
Birmanie
Cambodge
Ceylan
Chine
Corée (République de)

Japon
Laos
Népal
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines

Argentine
Canada *
Chili
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France

1961
1959
1960
1960
1961
1961

•
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F.- FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFAKCE

Conseil d'administration

Première session: 26 èt 27 janvier 1959, New-York
(3 séances);

Deuxième session: du 26 au 28 mai 1959, New
York (6 séances).

Mandat
expirant
le 31 déc.

1962

1960
1962
1961

Turquie ***
Union des Républiques ~o

cialistes soviétiques
Viet-Nam ***
\' ougoslavie

Tchécoslovaquie *
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

* Membre sortant.
** Etat réélu.

*** Etat nouvellement élu.

Sessions:
2. 3, 4, 8 et Il septembre 1958, Kew-York (11

séances); 12 décembre 1958 (1 séance) ;
du 2 au 6 et les Il et 12 mars 1959, Genève (14

séances) .

G. - AUTRES ORGANES

Comité central permanent de l'opium

M. Ibrahim El Tersawi (République arabe unie) ;
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord;
Le professeur George Joachimoglu (Grèce);
~L Vladimir Kusevié (Yougoslavie);
Dr Estefanus Looho (Indonésie);
~L Herbert L. M'\y (Etats-Unis d'Amérique) :
Le professeur Décio Parreiras (Brésil);
Le professeur Paul Reuter (France).

Soixante-treizième sessinn: Genève, du 31 octobre
an 7 novembre 1958;

Soixante-quatorzième session: Genève. du 1er au
5 juin 1959.

Organe de contrôle des stupéfiants

Le professeur George Joachimoglu (Grèce). désigné par
l'OMS;

Le professeur Décio Parreiras (Brésil), désigné par rOl!S;
M. Charles Vaille (France), désigné par la Commission des

stupéfiants;
M. Herbert L. May (Etats-Unis d'Amérique), désigné par le

Comité central permanent de l'opium.

Cinquantième seSSIOn: Genève, du 20 au 26 octobre
1958:

Cinquante et unième session: Genève. du 8 au
12 juin 1959.

Comité central permanent de l'opium ct Organe
de contrôle des stupéfiants

Vingtième session commune: Genève, du 27 au
30 octobre 1958;

Vingt et unième session commune: Genève. du 8 au
12 juin 1959.

1960
1961
1960
1959
1961
1959
1960
1959
1960

1961
1959
1959

1961
1961
1961
1960
1961
1961
1960
1962
1960
1960
1962
1960
1962
1962
1961
1962
1961
1961
1960
1960
1961

1962
1960
1962
1962
1960

Malldat
expirallt
le 31 déc.

Cotllposition
<'111960

Allemagne (République
fédérale d')

Australie
Belgique
Brésil
Bulgarie ***
Chili
Chine
Equateur **
Etats-Cnis d'Amérique
France
Grèce ***
Inde
Indonésie **
Iran **
Italie
Mexique ***
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Philippines
Pologne
Rp.publique Dominicaine**
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord **

Salvador
Suède **
Suisse **
Tunisie

Composition
cn 1959

Ghana
Inde
Italie
Japon *
Mexique
Pakistan *
pays-Bas
Pérou *
République arabe unie
Royaume-Cni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord
Cnion des Republiques socialistes soviétiques *
Yougoslavie *

* Membre sortant.

Composition
en 1959

Allemagne (République
fédérale d')

Australie
Autriche *
Belgique
Brésil
Chili
Chine
Colombie *
Equateur *
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie *
Iran *
Israël *
Italie
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Philippines
Pologne
République arabe unie *
République Dominicaine *
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord *

Salvador
Suède *
Suisse *

,

plénier: New-

lorat)

lire sous tutelle de
lUS administration

lU 23 mai 1959.

\ustralie), du 9

rérique latine

Iritannique

1 29 décembre

; Républiques so
soviétiques
(République du)

iÏnicaine
~ Grande-Bretagne
1 Nord

'Afrique

~ unie
: Grande-Bretagne
1 Nord

Jni de Grande
et d'Irlande du

Ma>ldat
expira>lt
le 31 déc.

1961
1959
1960
1960
1961
1961

5sions des organes
ocuments officiels
lme session, Sup-

sessions des or
s Documents offi
-huitième session,
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